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Lienemann, M. Didier Guillaume, Mme Isabelle 
Debré, M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur.  

Amendements identiques nos 37 rectifié ter de M. Jean- 
François Husson, 53 rectifié ter de M. Éric Doligé et 
105 de M. Christian Favier. – MM. René-Paul Savary, 
Éric Doligé, Mme Éliane Assassi, MM. Michel 
Delebarre, rapporteur de la commission spéciale ; Jean- 
Jacques Hyest, président de la commission spéciale ; 
Bernard Cazeneuve, ministre ; Michel Boutant, Vincent 
Delahaye, Roger Karoutchi, Mme Jacqueline Gourault, 
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Amendement no 19 de M. Bruno Sido. – Devenu sans 
objet. 
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Amendement no 86 de M. Jacques Legendre. – Devenu sans 
objet. 
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Amendement no 141 de M. Ronan Dantec. – Retrait.  

Amendement no 146 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, Jean-Jacques Hyest, président de la commission 
spéciale ; André Vallini, secrétaire d'État chargé de la 
réforme territoriale. – Rejet.  
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Amendement no 109 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, André 
Vallini, secrétaire d'État. – Adoption de l'amendement 
supprimant l'article.  

Amendement no 60 rectifié de M. Éric Doligé. – Devenu 
sans objet.  
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Amendement no 161 de la commission et sous-amendement 
no 168 rectifié de M. Jacques Mézard. – MM. le prési-
dent de la commission spéciale, Jacques Mézard  

Amendement no 145 rectifié de M. Ronan Dantec. – 
Retrait.  

Amendement no 112 de M. Christian Favier. – Retrait.  

Amendement no 144 de M. Ronan Dantec. – M. Ronan 
Dantec.  

Amendement no 68 de M. Gérard Roche. – M. Vincent 
Delahaye. – Retrait.  

Amendement no 49 rectifié de M. Henri Tandonnet. – 
Retrait.  

Amendement no 131 de M. Didier Guillaume. – M. Didier 
Guillaume.  

Amendement no 113 de M. Christian Favier. – Retrait.  

Amendement no 140 de M. Ronan Dantec. – Retrait.  

Amendement no 107 rectifié de M. Christian Favier. – 
Retrait.  

Amendement no 50 rectifié de M. Henri Tandonnet. – 
Retrait.  

Amendement no 143 rectifié de M. Ronan Dantec. – 
Retrait.  

MM. le président de la commission spéciale, André Vallini, 
secrétaire d'État ; Éric Doligé, Ronan Dantec, Philippe 
Kaltenbach, Henri Tandonnet, Didier Guillaume, Chris-
tian Favier, René-Paul Savary. 

MM. le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre de l'intérieur. – Adoption, par 
scrutin public, du sous-amendement no 168 rectifié et 
adoption de l’amendement no 161 modifié rédigeant 
l'article, les amendements nos 144 et 131 devenant sans 
objet.  

Article additionnel après l'article 3 (p. 5626) 

Amendement no 136 rectifié de M. Jacques Gillot. – 
MM. Philippe Kaltenbach, le président de la commission 
spéciale, André Vallini, secrétaire d'État. – Retrait.  

Article 4 (p. 5627) 

Amendement no 114 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, André 
Vallini, secrétaire d'État. – Adoption de l'amendement 
supprimant l'article.  

Amendement no 162 de la commission. – Devenu sans 
objet.  

Articles additionnels après l'article 4 (p. 5627) 

Amendement no 147 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, le président de la commission spéciale, André 
Vallini, secrétaire d'État. – Rejet.  

Amendement no 69 rectifié bis de M. Gérard Roche. – 
Retrait.  

Article 5 (p. 5628) 

Amendement no 115 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, André 
Vallini, secrétaire d'État. – Rejet.  

Amendement no 148 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre. – Rejet.  

Adoption de l'article.  

Article 6 (p. 5629) 

Amendement no 116 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, 
Bernard Cazeneuve, ministre. – Adoption de l'amende-
ment supprimant l'article.  

Amendement no 21 rectifié bis de M. Philippe Adnot. – 
Devenu sans objet.  

Amendement no 46 rectifié ter de M. Yves Détraigne. – 
Devenu sans objet. 

Amendement no 133 de M. Didier Guillaume. – Devenu 
sans objet. 

Amendement no 138 de M. Philippe Kaltenbach. – Devenu 
sans objet. 

Amendement no 149 de M. Ronan Dantec. – Devenu sans 
objet. 

Amendement no 90 rectifié de M. Philippe Leroy. – 
Devenu sans objet. 

Amendement no 35 de M. Daniel Laurent. – Devenu sans 
objet. 

Amendement no 61 rectifié de M. Éric Doligé. – Devenu 
sans objet. 

Amendement no 117 de M. Christian Favier. – Devenu sans 
objet. 

Amendement no 43 rectifié de Mme Isabelle Debré. – 
Devenu sans objet. 

Amendements identiques nos 15 de M. Robert Navarro et 67 
rectifié de M. Raymond Couderc. – Devenus sans objet. 

Amendement no 31 rectifié de M. Jacques Mézard. – 
Devenu sans objet. 

Articles additionnels après l'article 6 (p. 5650) 

Amendements identiques nos 42 rectifié bis de M. Pierre 
Jarlier et 119 rectifié de M. Christian Favier. – 
MM. Henri Tandonnet, Christian Favier, le président 
de la commission spéciale, Bernard Cazeneuve, 
ministre. – Rejet des deux amendements.  

Amendement no 41 rectifié bis de M. Pierre Jarlier. – 
MM. Henri Tandonnet, le président de la commission 
spéciale, Bernard Cazeneuve, ministre. – Rejet.  
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Article 7 (p. 5652) 

Amendement no 120 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, 
Bernard Cazeneuve, ministre. – Retrait.  

Amendement no 28 rectifié de M. Jacques Mézard. – 
M. Jacques Mézard  

Amendement no 30 rectifié bis de M. Jacques Mézard. – 
M. Jacques Mézard.  

Amendement no 132 de M. Didier Guillaume et sous- 
amendement no 169 du Gouvernement. – MM. Didier 
Guillaume, Bernard Cazeneuve, ministre.  

Amendement no 121 de M. Christian Favier. – M. Christian 
Favier. 

Amendement no 39 rectifié ter de M. Pierre Jarlier. – 
M. Henri Tandonnet.  

Amendement no 63 de M. Éric Doligé. – M. Éric Doligé. – 
Retrait.  

MM. le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre ; Jacques Mézard, Philippe Bas, 
Didier Guillaume. – Retrait de l’amendement no 132, 
le sous-amendement no 169 devenant sans objet.  

MM. Bernard Cazeneuve, ministre ; René-Paul Savary, Jean- 
Jacques Lozach, Christian Namy, Éric Doligé, Michel 
Boutant, Ronan Dantec, le président de la commission 
spéciale. – Adoption, par scrutin public, de l’amende-
ment no 28 rectifié rédigeant l'article, les amendements  
nos 30 rectifié bis, 121 et 39 rectifié ter devenant sans 
objet.  

Article additionnel après l'article 7 (p. 5660) 

Amendement no 29 rectifié de M. Jacques Mézard. – 
MM. Jacques Mézard. – Retrait.  

Article 8 (p. 5660) 

Amendement no 122 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, 
Bernard Cazeneuve, ministre. – Rejet.  

Amendement no 163 de la commission. – MM. le président 
de la commission spéciale, Bernard Cazeneuve, 
ministre. – Adoption de l'amendement no 163 rédigeant 
l'article.  

Suspension et reprise de la séance (p. 5661)  

Article additionnel avant l'article 9 (p. 5661) 

Amendement no 135 de M. Didier Guillaume. – 
MM. Didier Guillaume, le président de la commission 
spéciale, Bernard Cazeneuve, ministre ; Jean-Marie 
Bockel, Christian Favier, André Vallini, secrétaire 
d'État ; Henri Tandonnet, Éric Doligé. – Retrait.  

Mme la présidente.  

Article 9 (p. 5665) 

Amendement no 123 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, 
Bernard Cazeneuve, ministre. – Rejet.  

Amendement no 52 rectifié bis de Mme Nathalie Goulet. – 
M. Christian Namy.  

Amendement no 164 de la commission. – M. le président de 
la commission spéciale. 

MM. le président de la commission spéciale, André Vallini, 
secrétaire d'État. – Rejet de l’amendement no 52 rectifié 
bis ; adoption de l’amendement no 164. 

Adoption de l'article modifié.  

Article 10 (p. 5668) 

Amendement no 124 de M. Christian Favier. – MM. Chris-
tian Favier, le président de la commission spéciale, André 
Vallini, secrétaire d'État. – Rejet.  

Amendement no 165 de la commission. – MM. le président 
de la commission spéciale, André Vallini, secrétaire 
d'État. – Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  

Article 11 (p. 5668) 

Amendements identiques nos 125 de M. Christian Favier et 
166 de la commission. – MM. Christian Favier, le prési-
dent de la commission spéciale, André Vallini, secrétaire 
d'État. – Adoption des deux amendements supprimant 
l'article.  

Articles additionnels après l'article 11 (p. 5668) 

Amendement no 64 de M. Éric Doligé. – MM. Éric Doligé, 
le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre. – Rejet.  

Amendements nos 150 et 151 de M. Ronan Dantec. – 
MM. Ronan Dantec, le président de la commission 
spéciale, Bernard Cazeneuve, ministre. – Rejet des 
deux amendements.  

Article 12 (p. 5671) 

Amendement no 85 de M. François-Noël Buffet. – 
MM. Éric Doligé, le président de la commission 
spéciale, Bernard Cazeneuve, ministre ; Jean-Marie 
Bockel, Ronan Dantec, René-Paul Savary, Didier 
Guillaume. – Adoption, par scrutin public, de l'amen-
dement supprimant l'article.  

Amendement no 167 rectifié de la commission. – Devenu 
sans objet.  

Amendement no 65 de M. Éric Doligé. – Devenu sans 
objet. 

Amendement no 142 de M. Ronan Dantec. – Devenu sans 
objet. 

Amendement no 126 de M. Christian Favier. – Devenu sans 
objet. 
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Amendements identiques nos 70 rectifié ter de M. Gérard 
Roche, 79 rectifié bis de M. Yves Daudigny, 83 de 
M. Philippe Adnot et 128 de M. René-Paul Savary. – 
Devenus sans objet. 

Amendements identiques nos 71 rectifié de M. Gérard 
Roche, 80 rectifié quater de M. Yves Daudigny, 84 de 
M. Philippe Adnot et 129 de M. René-Paul Savary. – 
Devenus sans objet. 

Amendement no 127 de M. Christian Favier. – Devenu sans 
objet. 

Articles additionnels après l'article 12 (p. 5678) 

Amendement no 137 rectifié de M. Philippe Kaltenbach. – 
MM. Philippe Kaltenbach, le président de la commission 
spéciale, Bernard Cazeneuve, ministre. – Retrait.  

Amendement no 152 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre. – Rejet.  

Amendement no 154 rectifié de M. Ronan Dantec. – 
MM. Ronan Dantec, le président de la commission 
spéciale, Bernard Cazeneuve, ministre. – Rejet.  

Amendement no 156 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre. – Rejet. 

Amendement no 155 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre. – Rejet. 

Amendement no 153 de M. Ronan Dantec. – MM. Ronan 
Dantec, le président de la commission spéciale, Bernard 
Cazeneuve, ministre. – Rejet. 

Vote sur l’ensemble (p. 5682) 

MM. Didier Guillaume, Ronan Dantec, Henri Tandonnet, 
Éric Doligé, Christian Favier. 

Adoption, par scrutin public, du projet de loi.  

12. Ordre du jour (p. 5685) 
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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L   

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE BEL 

Secrétaires : 
M. Jean-François Humbert, 
Mme Catherine Procaccia. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à neuf heures quarante.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

DÉLIMITATION DES RÉGIONS ET 
ÉLECTIONS RÉGIONALES ET 

DÉPARTEMENTALES 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi  

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion, après engagement de la procédure accélérée, du 
projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral (projet no 635, résultat des travaux de la commission 
spéciale no 659, rapport no 658). 

Je rappelle que la discussion générale a été close. 
La commission spéciale n’ayant pas élaboré de texte, nous 

passons à la discussion des articles du projet de loi initial. 

PROJET DE LOI RELATIF À LA 
DÉLIMITATION DES RÉGIONS, AUX 

ÉLECTIONS RÉGIONALES ET 
DÉPARTEMENTALES ET MODIFIANT 

LE CALENDRIER ÉLECTORAL 

Chapitre Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
DÉLIMITATION DES RÉGIONS 

Articles additionnels avant l’article 1er 

M. le président. L’amendement no 47, présenté par 
M. Zocchetto et les membres du groupe Union des 
démocrates et indépendants-UC, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La présente loi a pour objectifs de permettre une 
meilleure efficience publique, de lutter contre l’érosion 
de la démocratie locale et d’armer la France face aux défis 
de la mondialisation, en s’appuyant sur les territoires. 

La présente loi doit respecter la diversité des territoires, 
des collectivités territoriales et des établissements publics 
qui leur sont attachés. Pour ce faire, elle permet la mise 
en œuvre de réponses différenciées et adaptées aux 
réalités de chaque territoire. 

La présente loi doit redéfinir la sphère d’intervention 
de l’État, permettant une nouvelle implantation des 
services de l’État sur les territoires. Elle est associée à 
une réforme de la fiscalité locale permettant d’accroître 
l’autonomie fiscale des collectivités territoriales et 
d’aboutir à une fiscalité efficace et plus lisible pour les 
citoyens. 

La présente loi pose le principe selon lequel toute 
réorganisation du périmètre ou de l’organisation des 
différents niveaux de collectivités territoriales prévus à 
l’article 72 de la Constitution, ainsi que les établisse-
ments publics qui leur sont associés, doit être précédée 
d’une répartition des compétences entre ces collectivités 
en cohérence avec la nouvelle architecture proposée. 

La parole est à Mme Jacqueline Gourault. 

Mme Jacqueline Gourault. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, cet amendement 
tendant à introduire un article additionnel avant l’article 1er 

vise à rappeler les grands principes auxquels nous sommes 
attachés. 

Nous devons ainsi nous donner pour objectifs de permettre 
une meilleure efficience publique, de lutter contre l’érosion 
de la démocratie locale et d’armer la France face aux défis de 
la mondialisation, en nous appuyant sur les territoires. 

Nous affirmons ensuite le nécessaire respect de la diversité 
des territoires qui suppose la mise en œuvre de réponses 
différenciées et adaptées aux réalités de chaque territoire 
dans l’unité de la République. 

Nous soulignons en outre que l’État doit redéfinir sa 
sphère d’intervention sur les territoires et qu’il est important 
d’aboutir à une fiscalité efficace liée à la réforme des terri-
toires. 

Enfin, nous rappelons qu’il serait pertinent de redéfinir par 
priorité la répartition des compétences entre collectivités 
territoriales en cohérence avec la nouvelle architecture 
d’ensemble proposée dans ce projet de loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Michel Delebarre, rapporteur de la commission spéciale 
chargée de l’examen du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral. Madame Gourault, n’ayant pu le dire 
personnellement à M. Zocchetto, bien que je me prononce 
pour la quatrième fois sur cet amendement, je vous répète 
que ce type de disposition, dont la valeur littéraire est très 
grande, ne fera en rien avancer le schmilblick en ce qui 
concerne ce projet de loi. 

La commission spéciale a émis un avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l’intérieur. J’ai eu l’occa-

sion de rappeler hier les principes qui doivent guider cette 
réforme territoriale, madame la sénatrice, et je ne vais donc 
pas reprendre les arguments que j’ai déjà développés.  

Tout en saluant votre contribution personnelle, ainsi que 
celle de votre groupe, qui s’est révélée très utile à nos débats, 
je ne peux émettre un avis favorable sur cet amendement. En 
effet, les principes qu’il évoque vont bien au-delà de l’objet 
de ce projet de loi et englobent la totalité des sujets de la 
réforme. L’insertion d’une telle disposition ne contribuerait à 
mon avis pas à la lisibilité du projet de loi. 

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour 
explication de vote. 

M. René-Paul Savary. Cet amendement me paraît excellent, 
car il traduit bien la pensée qu’un certain nombre d’entre 
nous ont exprimée tout au long de la discussion d’hier. 

Il ne faut pas mettre la charrue devant les bœufs : avant le 
mariage, il y a les fiançailles et, quand il y a un mariage, il y a 
un contrat. Si l'on n’a pas étudié préalablement tous ces 
points et que l’on procède à un mariage forcé, cela ne peut 
pas marcher ! Rien ne marchera tant que l’on n’aura pas bien 
défini les compétences de chaque collectivité territoriale, afin 
de savoir qui fait quoi. 

Comment expliquer à nos concitoyens que des villes 
situées à quelques kilomètres de Paris vont se retrouver 
dans une sphère de rayonnement allant jusqu’à la baie de 
Somme ou à Strasbourg ? Certains cantons de la Haute- 
Marne sont aussi éloignés de la baie de Somme que de la 
Provence : pourquoi associer ce département de préférence à 
celui de la Somme plutôt qu’à la Provence ? Il faudra bien 
trouver des arguments en ce sens, et ceux-ci peuvent se 
fonder sur l’intérêt de disposer de régions bien dimension-
nées et exerçant des compétences précises. 

Monsieur le ministre, il faut également travailler sur les 
conséquences de cette réforme. Que vont devenir les univer-
sités, puisque nous allons avoir de grandes régions disposant 
de plusieurs universités ? 

M. Didier Guillaume. C’est déjà le cas ! 
M. Gérard Longuet. Ce sera encore pis ! 
M. René-Paul Savary. C’est déjà le cas, mais des complé-

mentarités ont été trouvées. Quelle sera la stratégie de recons-
truction des universités dans le cadre des programmes 
régionaux ? Il faut en parler ! On dit qu’un certain nombre 
d’universités n’ont pas toute leur place, mais il faut savoir 
lesquelles ! Sans surprise, il s’agira toujours de celles qui sont 
situées sur les territoires les plus fragiles. 

Si l’on se pose la question des universités, il faudra aussi 
réfléchir aux centres hospitaliers universitaires, les CHU : 
certaines régions auront plusieurs CHU, qui peuvent 
développer des complémentarités, mais peuvent aussi se 

trouver en concurrence. Là encore, il faut trouver des 
arguments pour prouver l’intérêt de se marier au sein de 
vastes régions afin de défendre des compétences de ce type. 

Se pose également la question des moyens. On compare les 
futures régions aux Länder allemands, mais ceux-ci disposent 
de moyens huit fois plus importants : la fiscalité de l’État leur 
est dédiée à hauteur de 50 %. L’approche n’est pas la même, 
puisque la France est un État décentralisé et l’Allemagne une 
république fédérale. 

Jusqu’où pousse-t-on cette décentralisation ? Jusqu’où 
pousse-t-on la reconcentration d’un certain nombre de politi-
ques, indispensable si vous supprimez l’échelon départe-
mental ? Telles sont les questions auxquelles il faut 
répondre, monsieur le ministre, sous peine de procéder à 
l’envers ! 

Madame Gourault, je vous remercie d’avoir présenté cet 
amendement qui remet les choses à l’endroit. J’espère que 
vous soutiendrez également notre amendement visant à la 
suppression de l’article 1er, puisque procéder dans le bon sens 
suppose de ne pas déterminer la carte avant d’avoir défini les 
compétences. C’est la raison pour laquelle je m’associe volon-
tiers aux auteurs de l’amendement no 47. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Longuet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, les explications de René-Paul 
Savary devraient normalement me permettre de me taire, car, 
partageant totalement son sentiment, je pourrais craindre 
d’être redondant. Pour autant, j’ai vraiment envie d’exprimer 
les raisons très sincères, très fortes et très profondes qui me 
conduisent à soutenir l’amendement no 47.  

Monsieur le ministre, depuis le début de ce débat plane 
une équivoque qui est proprement insupportable du point de 
vue intellectuel. Vous affirmez que, pour l’efficacité écono-
mique de l’action régionale, il faut que les régions soient de 
grande taille. Pourtant, à aucun moment, vous n’apportez la 
démonstration de cet axiome. Nous avons les uns et les autres 
lu attentivement l’étude d’impact, et jamais nous n’y avons 
trouvé la preuve que l’efficacité économique d’un territoire 
était, d’une façon ou d’une autre, directement ou indirecte-
ment, liée à sa taille. 

En revanche, nous avons l’exemple, y compris en Europe, 
de territoires beaucoup plus petits qui ont une pertinence et 
une efficacité économiques autrement plus grandes que des 
régions beaucoup plus vastes en apparence. Je m’exprime ici 
en tant qu’élu lorrain, mais les Alsaciens pourraient tenir le 
même raisonnement. 

Un sénateur du groupe UMP. Absolument ! 
M. Gérard Longuet. La région Lorraine rassemble plus de 

2 350 000 habitants. Son taux de chômage est, hélas ! compa-
rable au taux moyen français, et 70 000 de nos compatriotes 
lorrains partent tous les jours travailler au Luxembourg. Le 
Luxembourg est-il une grande région, un grand État ? Nulle-
ment ! C’est un tout petit territoire, à la population modeste 
qui n’excède guère 350 000 habitants, mais à la réussite 
économique assurée.  

Ce qui fait la différence entre un territoire et un autre, ce 
n’est pas la taille, c’est la pertinence des décisions prises par 
les autorités publiques en matière de droit du travail, de 
fiscalité, d’encouragement à l’investissement et à l’épargne 
et, naturellement, de liberté d’investissement. 
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Monsieur le ministre, si vous aviez déclaré vouloir faire des 
régions des acteurs efficaces du développement et de la 
réussite économiques français, nous vous aurions répondu 
« chiche ! », à condition que soient singulièrement et sensi-
blement augmentées leurs responsabilités et leur liberté en 
matière d’expérimentation sur le terrain de l’organisation 
économique dans le territoire dont les élus ont la charge, 
comme d’ailleurs la loi le permet.  

Or vous augmentez la taille des régions, mais non les 
marges de manœuvre des conseils régionaux. À quoi cela 
sert-il ? En agissant ainsi, vous allez paralyser l’action des 
régions. En effet – et j’y reviendrai dans la suite de la discus-
sion –, une taille beaucoup plus importante n’est absolu-
ment pas la garantie d’une optimisation des moyens 
publics dans l’organisation des services publics. Elle entraî-
nera même une augmentation des contradictions en matière 
de décision, car les conseils régionaux seront amenés à 
arbitrer entre des vocations opposées des différents secteurs 
territoriaux de leur espace. 

Nous avons la certitude absolue que les régions n’attein-
dront pas l’objectif de pertinence et d’efficacité économiques 
que vous leur assignez – si tant est que, en gérant 1,5 % du 
PIB, elles puissent proposer des apports importants – si vous 
ne leur donnez pas de liberté en matière d’organisation du 
travail, d’organisation de la capacité d’entreprendre et de 
soutien à l’investissement, non par l’investissement public 
et l’aide publique – nécessairement limités, car les budgets 
publics sont insuffisants –, mais par des dispositions permet-
tant l’épargne et la rémunération de l’épargne. Au contraire, 
vous ne changerez rien ! 

Je rappelle que les régions actuelles datent pour l’essentiel 
de la carte de 1960, rectifiée en 1964, complétée en 1972, 
consolidée en 1982. Pourquoi diable vous ingénier à modifier 
ce qui, dans l’histoire de notre pays, a peu d’ancienneté, alors 
que le fond du problème, c’est non pas la géographie, mais la 
vocation des conseils régionaux sur lesquels vous ne prenez 
en rien position ? (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Pierre Raffarin. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je prolonge les propos de René- 
Paul Savary et de Gérard Longuet. Je suis tout à fait favorable 
à cet amendement, car, de mon point de vue, la fragilité du 
projet de loi réside dans le manque de vision en matière de 
décentralisation. La référence à la Constitution et à la 
République décentralisée nous impose une réflexion globale. 

Le désaccord qui est apparu hier au cours de la discussion 
générale entre grandes régions et départements a pour point 
de départ la question de la cohérence de notre organisation 
territoriale.  

Je reprends l’argument développé par Gérard Longuet. On 
peut parler petites régions et grandes régions : tout dépend de 
ce que l’on fait du département et de l’action de l’État, car 
cela constitue un ensemble. Il s’agit de rendre la République 
plus efficace et plus juste par la décentralisation. Nous 
croyons vraiment aux vertus de la décentralisation, car 
nous pensons que cette organisation réglera un certain 
nombre de problèmes dans une France congestionnée par 
le haut. Évidemment, le seul débat départemental ou le seul 
débat régional n’y suffiront pas, car l’enjeu porte sur la vision 
d’ensemble et non sur la taille des régions.  

Personnellement, je suis favorable à des grandes régions, 
car, à mon sens, la proximité doit être confiée aux départe-
ments. C’est une conception globale. Mais je prône un État 
fort, conservant les fonctions régaliennes qui sont les siennes, 
et une application différenciée suivant les territoires, ainsi que 
tend à le prévoir cet amendement. Le Limousin n’est pas la 
région Rhône-Alpes ! Avec ce seul exemple, on comprend 
qu’il faille un traitement spécifique. 

Il me semble tout à fait opportun que ces principes soient 
rappelés. Cela montre que, notamment ici, au Sénat, où les 
décentralisateurs sont nombreux, cette réforme constitue un 
choix politique et ne se réduit pas à des mesures techniques. 
Je le répète, il s’agit de rendre la République, qui constitue un 
ensemble, plus efficace, plus juste, plus proche, par des 
décisions que le citoyen peut comprendre, car elles lui sont 
accessibles.  

C'est la raison pour laquelle cet amendement, en faisant 
référence à la Constitution, pose bien le cadre de notre 
réflexion commune. (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour 
explication de vote. 

M. Vincent Delahaye. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je n’ai malheureusement pas pu 
assister hier à la discussion générale. Si le groupe UDI-UC est 
bien évidemment d’accord pour revoir l’ensemble de ce que 
l’on appelle « le millefeuille territorial » – et cette position est 
très largement partagée sur l’ensemble des travées –, la 
réforme qui nous est aujourd’hui proposée procède à 
l’envers : on met la charrue devant les bœufs, on 
commence par la fin. Alors que nous aimerions débattre au 
fond d’une organisation et d’une répartition globales des 
compétences avant de proposer une nouvelle carte des 
régions, on nous demande de nous prononcer tout de suite 
sur une carte. 

L’amendement no 47 rappelle des principes largement 
partagés. M. le rapporteur a indiqué qu’il était extrêmement 
bien rédigé. Par conséquent, je ne comprends pas l’avis du 
ministre qui partage a priori aussi ces convictions et ces 
objectifs. Il me semble bon de rappeler les principes sur 
lesquels on doit s’appuyer au moment où nous engageons 
une réflexion sur l’ensemble de l’organisation territoriale. 
Que risque-t-on à les inscrire dans la loi ? C’est la raison 
pour laquelle je souhaite l’adoption de cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
explication de vote. 

M. Éric Doligé. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, je suis bien sûr tout à fait favorable à 
l’amendement du groupe UDI-UC. À mes yeux, la réorga-
nisation des collectivités territoriales doit avoir pour point de 
départ la redéfinition et la clarification des compétences. 
C’est à mon avis essentiel.  

Je prendrai deux exemples pour étayer mon propos : le 
premier dans le domaine économique, le second en 
matière d’organisation territoriale.  

Premier exemple, imagine-t-on rassemblés autour d’une 
table un chef d’entreprise dans l’agroalimentaire, un autre 
dans la parfumerie, un troisième dans la sous-traitance, qui 
décideraient de construire une usine sans se demander à quoi 
elle servira ? Cela ne marcherait jamais, cela tombe sous le 
sens ! 
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Second exemple, j’ai examiné l’une des nombreuses cartes 
qui nous ont été proposées – il en a fleuri beaucoup ces 
derniers temps… – et je me suis penché sur le cas de la 
région Centre, en me demandant avec qui il était le plus 
opportun de la marier. J’ai d’ailleurs eu du mal à la trouver, 
car elle se trouve parfois dans le Massif central, parfois du 
côté d’Orléans. Si l’aménagement du territoire, en particulier 
les problèmes de sécurité liés à la Loire, constitue la compé-
tence principale dévolue à cette région, alors il faut la marier 
avec les pays de Loire. En revanche, si ce sont les réseaux 
ferrés qui priment, notamment la façon d’organiser le réseau 
Nord-Sud, il faut absolument l’associer au Limousin, et 
certainement pas avec les pays de Loire. Enfin, si la recherche 
et l’innovation sont privilégiées, il faut alors marier nos 
laboratoires importants, comme le CNRS et l’INRA, etc., 
avec le plateau de Saclay, c’est-à-dire avec les Yvelines, donc 
l’Île-de-France. 

Cette démonstration montre bien que, en fonction des 
compétences qui seront dévolues aux régions et de celles 
qui resteront aux autres collectivités, la carte peut différer. 
C’est la raison pour laquelle je souhaite que nous définissions 
les compétences avant de dessiner la carte. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Bas. Habituellement, j’hésite toujours à me 
prononcer en faveur d’amendements qui ne comportent 
pas de dispositions ayant force de droit. Mais après la discus-
sion générale que nous avons eue hier et qui a montré 
l’étendue de nos désaccords et même une certaine incapacité 
à les circonscrire et à les entendre de manière respectueuse, 
cet amendement me paraît nécessaire. 

En effet, si nous voulons que la réforme territoriale 
réussisse, nous avons besoin de fixer la méthode, les objectifs 
et la liste des sujets à traiter. 

Il n’y a pas ici des conservateurs et des révolutionnaires ; il 
peut y avoir des départementalistes, des régionalistes, et aussi 
ceux, dont nous faisons partie, qui sont favorables à une 
meilleure articulation entre les départements et les régions. 

Découper les régions avant d’avoir décidé ce qu’elles 
devront faire, c’est tout simplement ne pas comprendre 
que l’on ne peut pas déterminer la taille des régions indépen-
damment des missions qu’il s’agit de leur confier. 

Si les régions sont investies de missions de gestion, comme 
l’entretien des routes, des collèges, les transports scolaires, les 
syndicats d’initiative ou la carte des infrastructures de 
tourisme, elles seront d’autant moins efficaces qu’elles 
seront éloignées du terrain. 

Si les régions sont composées d’élus en apesanteur, issus de 
listes constituées par les partis politiques, au lieu d’être 
composées d’élus territorialisés connus de tous et auxquels 
les maires peuvent s’adresser, alors, plus elles seront éloignées, 
plus le sentiment de la réalité de la vie démocratique et de la 
responsabilité des élus se distendra, alimentant ainsi chez les 
Français un sentiment les conduisant parfois à privilégier des 
votes extrêmes ou l’abstention. 

En revanche, si la région est concentrée sur ses missions de 
planification des grands équipements et des infrastructures, 
de formation professionnelle et de développement écono-
mique, elle gagnera alors à être importante. 

Ainsi toute position a priori et systématique sur la taille des 
régions me paraît-elle fondamentalement erronée. 

Par ailleurs, pour qu’une région soit porteuse d’une 
ambition, elle doit avoir une certaine cohésion. Or elle ne 
peut pas avoir cette cohésion si l’on se contente de construire 
les régions par des additions de populations pour atteindre un 
certain chiffre et une masse critique. 

Songez à d’autres pays, auxquels nous nous comparons 
habituellement, qui sont des conglomérats d’anciennes 
royautés ou principautés, d’anciens duchés ou des villes 
libres. Les régions – je pense en particulier aux Länder – y 
sont des entités constituées par une longue histoire 
commencée au Moyen Âge. Ce sont des réalités culturelles 
et des lieux d’identification profonde d’une population qui 
permettent à un pouvoir politique de s’exercer avec une très 
grande légitimité. Quand une région est hétéroclite, quand 
elle est le fruit d’une décision autoritaire et brutale, parfois 
sans concertation, elle ne peut pas acquérir cette cohésion. 

Nous avons en France des régions récentes à l’échelle de 
l’histoire. Comme beaucoup de nos collègues, je reconnais 
qu’elles ne sont pas idéales et j’admets que l’on puisse en 
modifier le périmètre. Je suis ainsi satisfait que la Haute- 
Normandie et la Basse-Normandie soient regroupées, et le 
projet de loi prévoit le découpage d’autres régions dont 
personne ne conteste le périmètre. 

Pour autant, ce découpage généralisé inspiré par une vision 
technocratique des territoires français n’est pas pertinent. 

Nous nous y opposons pour cette raison, et non par je ne 
sais quel conservatisme dont on nous accuse trop facilement 
pour disqualifier nos arguments sans y répondre. (Applaudis-
sements sur les travées de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 
explication de vote. 

M. Jacques Mézard. Cet amendement est frappé au coin 
du bon sens. Je salue le travail de son rédacteur, car ce texte 
est clair, précis, et il définit de manière parfaite ce que doit 
être une loi d’aménagement du territoire. 

Il dispose très simplement que « toute réorganisation du 
périmètre ou de l’organisation des différents niveaux de 
collectivités territoriales prévus à l’article 72 de la Constitu-
tion […] doit être précédée d’une répartition des compé-
tences entre ces collectivités en cohérence avec la nouvelle 
architecture proposée ». 

Par conséquent, la suite du débat n’aura plus guère de sens 
puisque cet amendement affirme de manière très claire qu’il 
faut commencer par la répartition des compétences, ce qui est 
d’ailleurs logique. (Assentiment sur les travées de l'UMP.)  

Mme Fabienne Keller etM. René-Paul Savary. Absolument ! 
M. Jacques Mézard. L’objet, ou exposé des motifs, plein de 

bon sens précise que l’on « ne peut pas construire une maison 
en commençant par le toit ». C’est vrai ! 

M. René-Paul Savary. Bien sûr ! 
M. Jacques Mézard. Ce projet de loi ne porte pas une 

vision d’ensemble et fait fi du bon sens en présentant le 
contenant avant le contenu. 

Avec cet amendement, nous avons une excellente orienta-
tion, et, chère Jacqueline Gourault, je ne peux que vous en 
féliciter. C’est pourquoi nous voterons l’amendement. 

La question de fond concernant les grandes régions est la 
suivante : y a-t-il un intérêt à se marier ? 

M. Yannick Vaugrenard. Oui ! (Sourires.) 
M. André Reichardt. Quelle valeur ajoutée ? 
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M. Jacques Mézard. Souvent, il y a d’abord l’amour. Il faut 
donc constater cette affection réciproque. 

Parfois, au-delà de l’amour, il y a… 
M. Jean-Pierre Caffet. L’intérêt ! 
M. Jacques Mézard. … d’autres intérêts. Et souvent amour 

et intérêts s’additionnent. Mais, en l’occurrence, ces diffé-
rents critères sont absents du projet de loi. 

Plus sérieusement, cet amendement étant frappé au coin 
du bon sens, nous le voterons. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, 
pour explication de vote. 

M. Philippe Kaltenbach. L’amendement no 47 de 
M. François Zocchetto est très intéressant. Il affiche de 
grands principes qu’il est difficile de rejeter. 

Comment être contre une meilleure efficience publique ? 
Comment refuser de lutter contre l’érosion de la démocratie 
locale ? Comment ne pas vouloir armer la France face au défi 
de la mondialisation ? Comment ne pas vouloir respecter la 
diversité du territoire ? 

Tout cela est très intéressant, mais n’a rien de normatif. 
M. Gérard Longuet. C’est vrai ! Ce sont des vœux pieux ! 
M. Philippe Kaltenbach. Avec cet amendement, nos collè-

gues du groupe UDI-UC veulent surtout nous conduire au 
dernier paragraphe concernant le débat relatif au découpage 
et aux compétences. 

Le groupe socialiste considère que les deux débats doivent 
être menés de manière parallèle. C’est d’ailleurs le choix qu’a 
fait le Gouvernement puisque, le 18 juin dernier, deux textes 
ont été présentés au conseil des ministres, l’un sur le décou-
page de nouvelles grandes régions et l’autre sur les compé-
tences. 

Mme Éliane Assassi. Où est le second ? 
M. Philippe Kaltenbach. Personne dans cet hémicycle ne 

peut ignorer les intentions du Gouvernement en matière de 
compétences puisque le texte a été largement diffusé, notam-
ment sur le site de l’Élysée. 

Il faut bien commencer par l’un des deux textes. 
Mme Éliane Assassi. Justement ! 
M. Philippe Kaltenbach. Le Gouvernement commence par 

la question du découpage puis abordera celle des compé-
tences, et personne ne peut de bonne foi ignorer quelles 
sont les intentions du Gouvernement en matière de compé-
tences. 

Mes chers collègues, je vais vous dire le fond de ma pensée : 
face à ce texte, diverses postures se rejoignent dans une 
opposition. 

Mme Éliane Assassi. Il ne s’agit pas de postures ! 
M. Philippe Kaltenbach. Ces postures pour refuser le débat 

sur la nouvelle carte territoriale et sur les nouvelles compé-
tences forment une opposition dont les arguments pourraient 
être retournés. (Protestations sur les travées de l'UMP et du 
groupe CRC.) 

Si le Gouvernement avait d’abord déposé le texte sur les 
compétences, les mêmes se seraient exclamé que l’on ne peut 
pas parler des compétences sans savoir quels seront les décou-
pages des territoires. 

Ce qui vous préoccupe, ce sont les élections de septembre ; 
vous voulez vous positionner fortement contre le Gouverne-
ment. Certains ont déjà vendu la peau de l’ours – mais je leur 
conseille de faire attention – et sont déjà en campagne pour 
la présidence du Sénat. (Nouvelles protestations sur les travées 
de l'UMP.) 

Mme Éliane Assassi. Oh, non ! 
M. Philippe Kaltenbach. Ce n’est pas vous qui êtes visée ! 
M. Jean-Pierre Raffarin. La présidence du Sénat n’est pas 

vacante et nous respectons M. Bel !  
M. Philippe Kaltenbach. Dans ce cas, soyez plus positifs ! Le 

texte sur les compétences a été déposé, et vous le connaissez. 
On pourrait commencer par l’examen du texte sur les compé-
tences ou par celui qui concerne le découpage. Les deux 
textes sont sur la table.  

Évidemment, l’amendement no 47 constitue un piège 
tendu par le groupe UDI-UC avec lequel nous avons 
pourtant la volonté de débattre du texte.  

Nous pensons pour notre part que le choix du Gouverne-
ment consistant à examiner d’abord le projet de loi sur le 
découpage puis le projet de loi relatif aux compétences se 
défend. 

Certains se renient : après avoir longtemps défendu les 
grandes régions, ils y sont maintenant moins favorables. Je 
leur conseille d’aller voir ce qui se passe dans la région Rhône- 
Alpes, qui rassemble déjà des territoires différents : le 
Dauphiné, la Savoie, Le Lyonnais, l’Ardèche, la région de 
Saint-Etienne. 

M. Gérard Longuet. Cela ne nous a pas échappé ! 
M. Philippe Kaltenbach. Ce regroupement est particulière-

ment efficace d’un point de vue économique parce que la 
région Rhône-Alpes se développe et innove pour accompa-
gner ses entreprises à l’exportation. 

M. Gérard Longuet. C’est qu’il y a des capitaux ! 
M. Philippe Kaltenbach. C’est bien la preuve que de grandes 

régions sont plus efficaces. 
M. René-Paul Savary. Cela n’a rien à voir ! 
M. Philippe Kaltenbach. Comme le propose le Gouverne-

ment, remplaçons les petites régions repliées sur elles-mêmes 
par de grandes régions. Cela ne remet absolument pas en 
cause l’identité des différents territoires mais permet à ces 
derniers de s’allier pour des raisons économiques. Il ne s’agit 
pas d’un mariage d’amour,… 

M. André Reichardt. Ah ! quand même ! 
M. Philippe Kaltenbach. … c’est une alliance pour mieux 

défendre les intérêts en matière économique. 
Soyons constructifs, abordons le débat sur le découpage et 

avançons ! C’est le choix du Gouvernement, qui a la maîtrise 
de l’ordre du jour ; soyons positifs et constructifs, et ne 
cherchons pas de faux-semblants pour refuser le débat au 
fond. 

C’est pourquoi le groupe socialiste votera contre cet 
amendement no 47. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. Jean-Claude Lenoir. Le rapporteur soulignait la qualité 
littéraire de l’amendement. Mais si l’on ne votait que sur ce 
critère-là, la bibliothèque serait envahie ! (M. le rapporteur 
s’exclame.) 
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La portée de cet amendement est néanmoins considérable, 
et je souscris tout à fait à ce texte. 

Afin de ne pas allonger les débats pour éviter que le Sénat 
ne siège demain soir, je ne développerai pas mon opinion : 
elle a déjà été exprimée avec talent par les orateurs de mon 
groupe.  

J’appellerai votre attention sur quelques remarques de bon 
sens comme on peut les exprimer, monsieur le ministre, 
quand on appartient à ce terroir sur lequel nous nous retrou-
vons régulièrement. 

Devons-nous organiser le système électoral avant les 
compétences, ou bien l’inverse ? 

J’entendais M. Kaltenbach dire : « Si on avait fait le 
contraire, vous auriez également protesté. » Chiche ! 

Je me référerai à une histoire récente en citant deux 
exemples. Premier exemple : la décentralisation. Sous le 
gouvernement de Pierre Mauroy, lorsque la loi a arrêté le 
système régional, on a commencé par déterminer les compé-
tences des régions et des départements, et c’est seulement 
après qu’une loi a été votée pour organiser le système 
électoral qui a conduit aux élections de 1986. Le bon sens 
était du côté du Gouvernement et du Parlement qui l’a 
approuvé.  

Second exemple : l’intercommunalité. Nous sortons d’une 
période de fusions de communautés de communes. À l’issue 
d’un processus mené avec les commissions départementales 
de coopération intercommunale, des fusions ont été décidées. 

L’acte créateur de la fusion est un arrêté du préfet qui 
prévoit la fusion entre des EPCI, avec éventuellement des 
communes qui s’y rattachent. C’est dans le même arrêté que 
figurent les compétences du nouvel EPCI. 

M. Gérard Longuet. Exactement ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Là encore le bon sens l’a emporté. 

Dans ces deux exemples, dont un récent, qui résultent des 
lois votées, que nous ne contestons pas, les compétences du 
nouvel établissement public sont déterminées au moment du 
mariage. C’est ce que nous souhaitons, monsieur le ministre. 

Concernant la réforme territoriale, il y a convergence 
d’idées sur bien des travées de cette assemblée. 

En revanche, la méthode employée n’est pas la bonne. 
Nous vous demandons donc – c’est aussi le sens de l’amen-
dement no 47 défendu par le groupe UDI-UC – de pouvoir 
déterminer les compétences des régions avant d’en organiser 
le regroupement. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. Le groupe écologiste votera cet amende-
ment, qui peut aussi nous servir de feuille de route pour nos 
débats de ce jour, en nous permettant d’avoir les idées claires 
sur la manière dont nous allons travailler par la suite. 

J’entends les arguments de Philippe Kaltenbach, mais, 
globalement, cet amendement reste tout de même assez litté-
raire ; et compte tenu du calendrier envisagé, la carte ne sera 
de toute façon mise en œuvre qu’après le vote du Parlement 
sur le projet de loi portant nouvelle organisation territoriale 
de la République. Le vote de cet amendement n’aura donc 
pas beaucoup de conséquences, sauf qu’il permettra de refixer 
le cadre politique de cette réforme. 

Nous sommes actuellement dans une situation assez 
paradoxale. Si l’on en juge par les réactions sur le terrain, 
cette loi, fondamentalement, est voulue, y compris en 
Bretagne et dans les Pays de la Loire – en effet, en tant 
qu’habitant de la Loire-Atlantique, j’ai un peu un pied 
dans chacune de ces deux régions ! 

Qu’il s’agisse des acteurs économiques ou de la population 
en général, personne ne se manifeste pour le statu quo. Il est 
extrêmement important de le souligner. Le dernier sondage 
Louis Harris pour la presse quotidienne régionale, paru hier, 
montre que nos concitoyens sont favorables à la réforme, y 
compris en Bretagne : loin des craintes de dilution de l’iden-
tité bretonne que l’on aurait pu imaginer, l’on constate au 
contraire que les habitants de cette région seraient peut-être 
même prêts à aller jusqu’à la fusion avec les Pays de la Loire. 

Ainsi, cette réforme est voulue, et elle doit réussir. Je vois 
bien que des collègues favorables et des collègues opposés à 
cette réforme vont se retrouver pour voter cet amendement. 
Mais le plus important, me semble-t-il, est de réussir cette 
réforme. Et nous sommes à cet égard dans une situation 
paradoxale, parce que cette dynamique de modification de 
la carte des régions, globalement soutenue par la population 
française et les acteurs économiques, se heurte à la méthode 
choisie. 

Je comprends certes le raisonnement du Gouvernement. Il 
se dit que, s’il donne du temps au débat, s’il introduit de la 
souplesse, s’il laisse des départements quitter des régions, il 
ouvre la boîte de Pandore et court à l’échec. Il reprend donc 
la méthode utilisée en 1962 par Serge Antoine, lequel s’était 
notamment fondé sur les flux de courrier entre départements 
pour essayer d’établir un découpage somme toute assez 
technocratique. En tant que Breton de Loire-Atlantique, je 
n’adhère certes pas totalement au découpage de Serge 
Antoine. Je voudrais néanmoins rendre hommage à cet 
homme qui, par la suite – les itinéraires sont parfois 
étonnants –, fut l’un des rédacteurs du chapitre « collectivités 
territoriales » de l’Agenda 21 de Rio et passa une bonne partie 
de sa vie, y compris au sein du Club de Rome, à défendre les 
valeurs du développement durable. 

Il n’en demeure pas moins que le choix de faire comme en 
1962 est une véritable erreur politique. Nous ne sommes plus 
en 1962 ! Le tournant de 1981 et la première décentralisation 
sont passés par là, et les territoires ne peuvent pas être 
aujourd’hui dépossédés de ce débat. On ne peut pas 
imposer une carte d’en haut, et il faut se laisser un peu de 
temps pour voir comment les mouvements s’opèrent sur le 
terrain. 

Pour reprendre l’exemple de la Bretagne et des Pays de la 
Loire, après un premier temps de sidération, durant lequel 
quelques voix fortes se sont élevées en faveur du statu quo, 
nous sommes désormais entrés dans le temps du débat, dans 
le temps d’un affrontement positif entre, d’une part, ceux qui 
considèrent qu’un rapprochement aboutirait à une Bretagne 
élargie majoritairement bretonne, et, d’autre part, ceux qui 
redoutent encore que l’identité bretonne n’imprègne trop 
fortement cette région Bretagne-Loire. Et je suis sûr que, 
cet automne, nous pourrons dégager, à défaut de consensus, 
tout au moins des majorités d’action. 

Je trouve pour ma part la rédaction de l’amendement assez 
forte. Il me semble en particulier essentiel d’insister sur la 
nécessité d’une gestion différenciée des territoires français. Et 
je suis heureux de retrouver à mes côtés, pour défendre cette 
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idée, des groupes qui, dans mon esprit, restaient attachés à 
une certaine vision jacobine de la France. Comme quoi tout 
évolue dans le bon sens ! 

Mme Cécile Cukierman. Le jacobinisme, ce n’est pas 
l’uniformité ! 

M. Ronan Dantec. Il est en effet trop tôt aujourd’hui pour 
se focaliser sur la carte. Il faut laisser le temps du débat, cet 
été et au début de l’automne, et permettre aux territoires 
d’avancer vers plus de consensus. Il faut aujourd’hui que 
nous fassions œuvre de pédagogie et que nous autorisions 
plus de souplesse sur la carte. Un certain nombre d’amende-
ments intéressants sont justement sur la table aujourd’hui, 
qui visent à fournir aux territoires une boîte à outils pour 
construire des régions cohérentes, soutenues par la popula-
tion et les acteurs économiques. Nous sommes dans ce 
temps-là aujourd’hui, et, si certains considèrent que cet 
amendement est un peu littéraire, je pense pour ma part 
qu’un peu de littérature pourrait contribuer à la réussite de 
cette réforme. Celle-ci manque pour l’instant d’un récit 
commun, et cet amendement en constitue une amorce. 

M. le président. La parole est à M. Christian Favier, pour 
explication de vote. 

M. Christian Favier. L’amendement no 47 de François 
Zocchetto a le grand mérite de corriger une incohérence 
de méthode – elle a été soulignée par nombre de nos collè-
gues – qui consiste à vouloir dessiner la carte des régions 
avant de définir les compétences. Comment pourrait-on en 
effet délibérer sur une carte sans savoir ce que seront réelle-
ment, demain, les compétences de ces grandes régions ? 

Évidemment, cette démarche dissimule une petite 
manœuvre qui n’aura échappé à personne : elle permet en 
effet d’éviter pour l’heure le débat sur l’avenir des départe-
ments, l’objectif du Gouvernement étant, à terme, de les 
supprimer, même si j’ai pu entendre, hier, que face à la 
montée des mécontentements qui s’expriment un peu 
partout dans le pays, l’exécutif pourrait partiellement 
reculer et faire une distinction entre les départements 
ruraux et les départements urbains, les premiers étant seuls 
légitimes à conserver leur conseil général. 

Il s’agit d’ailleurs, à mon avis, d’une vision assez fausse de la 
réalité. En effet, les inégalités sociales et territoriales sont 
parfois plus grandes en zone urbaine qu’en zone rurale. La 
région d’Île-de-France est ainsi à la fois la plus puissante et la 
plus riche de France – et l’une des plus riches d’Europe –, et 
celle où s’expriment avec le plus de force les inégalités sociales 
et territoriales. Or les départements ont précisément pour 
fonction la réduction de ces inégalités sociales, par le biais de 
l’action sociale. Nous avons évidemment besoin de cette 
solidarité sur tous les territoires, qu’ils soient ruraux ou 
urbains. 

Le fait de prendre en compte la diversité des territoires 
n’est pas forcément contradictoire avec le respect de l’unicité 
de la République et le besoin de traiter de manière égale les 
citoyens, quels qu’ils soient et où qu’ils résident. C’est ainsi 
que nous interprétons cet amendement. 

Tout cela pose bien évidemment la question du rôle de 
l’État. En effet, si l’on veut respecter cette égalité des citoyens 
sur le territoire, il faut aussi que l’État intervienne là où les 
difficultés sont les plus grandes pour corriger ces inégalités 
dans les territoires qui en ont le plus besoin. Nous ne voyons 
donc pas de contradiction entre la volonté de prendre en 
compte cette diversité des territoires et la volonté de 
conserver une république unique et cohérente. 

En conséquence, nous voterons cet amendement. 
M. le président. La parole est à M. François Grosdidier, 

pour explication de vote. 
M. François Grosdidier. J’approuve les propos de l’ensemble 

de nos collègues, y compris ceux de Philippe Kaltenbach, qui 
s’est livré à un excellent plaidoyer en faveur d’un texte 
unique. Il a fait la démonstration de ce que le texte aurait 
dû évoquer aussi les compétences des régions. Effectivement, 
doit-on parler d’abord de la délimitation des périmètres ou 
d’abord des compétences ? On peut plaider en faveur des 
deux solutions. 

Je me souviens que, lorsque nous avions examiné le texte 
sur le conseiller territorial, l’opposition de l’époque 
– majorité d’aujourd’hui – nous avait reproché de 
réformer le couple département-région et d’instituer ce 
conseiller territorial avant d’examiner la question des compé-
tences. 

C’est oublier que nous avions aboli la clause de compétence 
générale, rétablie par l’actuelle majorité, et que nous avions 
institué comme principe la possibilité de répartir différem-
ment les compétences entre le département ou la région en 
fonction du souhait des élus en début de mandat et des 
problématiques locales propres. 

On aurait en effet pu imaginer de grandes régions où 
collèges et lycées auraient été de compétence départementale 
et de petites régions où même les collèges auraient été gérés 
par la région, parce que cela serait apparu comme le choix le 
plus pertinent. 

Aujourd’hui, vous décidez de former de très grandes 
régions, qui iront pour certaines de Langres à la Baie de 
Somme, ou de Bourges à La Rochelle. 

On dira tout à l’heure tout le mal que l’on en pense. Quoi 
qu’il en soit, une telle démarche ne peut s’envisager pour 
reprendre des compétences départementales comme les 
collèges ou le micro-tourisme ; elle est envisageable seulement 
pour gérer des compétences nouvelles résultant d’un nouveau 
transfert de la part de l’État, qui permettrait, par exemple, 
d’achever le transfert des routes départementales ou d’aller 
plus loin dans la décentralisation ferroviaire. 

En revanche, cela n’a aucun sens aujourd’hui de délimiter 
des régions sans savoir si celles-ci vont gérer de nouvelles 
compétences nationales ou vont simplement reprendre des 
compétences du département, comme les collèges ou 
certaines compétences sociales, dont on risque de se rendre 
compte, dans quatre ans, qu’il n’est pas pertinent de les 
transférer à des communautés de communes, y compris de 
plus de 20 000 habitants, qui ne seront pas en capacité de 
mener une politique de solidarité suffisante sur leur territoire. 

Merci donc, monsieur Kaltenbach, d’avoir ajouté à la 
démonstration faite par tous nos autres collègues. Il aurait 
en effet fallu prévoir pour cette réforme un texte unique 
abordant à la fois le format des collectivités et leurs compé-
tences ; et c’est précisément ce qui justifie un aussi large 
consensus pour voter cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Roche, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Roche. Je trouve que la matinée commence de 
façon très grave. En effet, même si cet amendement ne 
constitue pas à proprement parler un acte intellectuel, c’est 
Descartes qui, par ce biais, s’invite dans notre assemblée et 
introduit une dose de bon sens : le droit à la spécificité des 
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territoires, et surtout la primauté du fond sur la méthode : 
quid des compétences, quels territoires pour quelles compé-
tences, et quel financement pour ces compétences – sur ce 
dernier point, le silence est assourdissant ? Autant de sujets 
qui posent un cas de conscience à chacun d’entre nous. Que 
devons-nous faire ? 

Nous sommes au pied d’une haute montagne que l’on 
nous propose de gravir en short et en baskets (Sourires sur 
les travées de l'UMP.), sans équipement et dans des conditions 
climatiques très difficiles !  

M. André Reichardt. En effet, cela ne peut que mal se 
passer ! 

M. Gérard Roche. Devons-nous partir faire cette course en 
montagne que le Gouvernement a l’air de vouloir nous 
imposer ?  

Je livre ce dilemme à la réflexion de chacun d’entre vous, 
mes chers collègues. C’est vraiment un problème difficile à 
résoudre, pour nous qui avons le souci que la France se 
réforme et aille dans le bon sens. 

M. René-Paul Savary. Très bien ! Une course en short, en 
baskets… et de nuit ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je voudrais en quelques 

minutes répondre à ces interventions, qui reprennent toutes 
des éléments essentiels du débat. 

Trois sujets ont été plus particulièrement évoqués par les 
orateurs des différents groupes. 

Premièrement, est-il bien nécessaire de faire des grandes 
régions ? Est-ce pertinent sur le plan économique ? Ces 
nouvelles régions vont-elles être dotées de pouvoirs supplé-
mentaires ? C’est la question posée notamment par Gérard 
Longuet ; elle est légitime et mérite une réponse. 

Deuxièmement, dans la foulée de l’amendement lui- 
même, le Premier ministre Jean-Pierre Raffarin s’est interrogé 
sur la visibilité de l’ensemble de la réforme. Je comprends très 
bien cette question : nous ne pouvons pas aborder un débat 
sur ce texte sans avoir une lecture globale de la réforme portée 
par le Gouvernement ; nous ne pouvons pas examiner les 
problèmes les uns derrière les autres sans cohérence, sans 
volonté de donner un contenu, un sens, une visibilité, un 
relief à l’organisation des territoires de la République. 

Troisièmement, s’agissant de l’amendement lui-même, 
faut-il le voter, dès lors que l’on considère que cette lecture 
est nécessaire ? 

Je répondrai à ces trois questions. 

Premièrement, est-il économiquement pertinent de 
rassembler les régions ? 

Si nous le faisons, c’est que nous le jugeons indispensable. 
Nous ne le faisons pas simplement pour faire une réforme, 
pour créer du vacarme dans les hémicycles et dans le pays en 
suscitant des oppositions. Nous le faisons parce que c’est 
nécessaire ! 

D’ailleurs, beaucoup d’excellentes choses ont déjà été 
accomplies en matière de coopération économique interré-
gionale par les précédents gouvernements, y compris par les 
gouvernements que vous souteniez, mesdames, messieurs les 
sénateurs de l’opposition. Faut-il rappeler ce que les pôles de 
compétitivité, qui traversent les frontières des régions, ont 
apporté ?  

Messieurs Philippe Bas et Jean-Claude Lenoir, dans notre 
propre région de Basse-Normandie, que le Gouvernement 
propose de réunir à la Haute-Normandie, des rapproche-
ments ont été entrepris avec les Hauts-Normands en 
matière d’automobile, à travers le pôle Mov’eo, dans la 
filière équine et dans d’autres domaines. 

D’autres régions ont développé des pôles de compétitivité. 
Dès lors qu’ils seront gérés par des régions rassemblées, ces 
pôles permettront de réaliser des investissements utiles et 
d’accompagner davantage les filières. Cela constitue-t-il, 
monsieur Longuet, une rupture par rapport à ce qui a déjà 
été fait ? Non ! Il s’agit d’un prolongement, d’un approfon-
dissement. Grâce à des coopérations économiques intelli-
gentes, qui ont été louées, il sera possible d’aller plus loin 
et de créer les conditions d’une unité de pilotage et de 
coordination de l’action économique, ce qui donnera de la 
force aux régions. Je pourrais prendre d’autres exemples et 
évoquer les investissements dans les infrastructures.  

Ensuite, l’objectif étant celui que je viens de dire, le décou-
page des régions que nous proposons est-il le bon ? L’examen 
de l’article 1er sera l’occasion de débattre de cette question. 

Si nous proposons de rassembler des régions, c’est parce 
que nous pensons que c’est pertinent d’un point de vue 
économique. En outre, comme je l’ai déjà dit hier, ces 
rassemblements rendront possibles des mutualisations, 
lesquelles permettront de dégager des marges de manœuvre 
et d’investir dans l’économie. Dans un contexte où l’argent 
public est rare, c’est une nécessité.  

On peut discuter à l’infini de l’opportunité de constituer 
ou non de grandes régions. Je ne veux pas rouvrir ce débat, il 
a eu lieu hier. Sur toutes les travées, il y a d’ailleurs eu des 
parlementaires pour considérer qu’il fallait rassembler les 
régions.  

Nous prenons donc le risque de le faire pour les raisons 
économiques que je viens d’indiquer. À cet égard, je précise, à 
l’intention de Gérard Longuet, que nous ne le faisons pas à 
pouvoirs des régions inchangés.  

Je rappelle en effet que le Gouvernement a déposé un 
projet de loi, que vous connaissez, mesdames, messieurs les 
sénateurs, sur la répartition des compétences. Ce texte a été 
adopté en conseil des ministres, et il est sur le bureau du 
Sénat depuis le 18 juin dernier.  

Ce projet de loi s’inscrit dans le droit fil de la loi du 13 août 
2004, monsieur Raffarin. Il permet aux régions de faire des 
schémas d’aménagement du territoire et de développement 
économique prescriptifs. Il prévoit également que la région 
aura toutes les compétences économiques infrarégionales, ce 
qui n’était pas le cas jusqu’à présent. Il prolonge donc l’ambi-
tion que vous avez portée, monsieur Raffarin, lorsque vous 
avez clarifié les compétences des régions dans la loi du 
13 août 2004.  

Le texte relatif à la répartition des compétences entre les 
départements et les régions prévoit enfin qu’un pouvoir 
normatif d’adaptation réglementaire pourra être confié aux 
régions dans le domaine du développement économique. 

Je réponds le plus précisément et le plus scrupuleusement 
possible à Gérard Longuet : nous nous inscrivons dans une 
démarche de continuité. Ce que nous voulons, c’est donner 
une plus grande force économique aux régions, et ce en leur 
donnant des pouvoirs nouveaux, dans l’esprit de la décen-
tralisation, en poussant plus loin la logique de la loi du 
13 août 2004 présentée par Jean-Pierre Raffarin.  
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Je tenais à faire cette réponse, car elle est importante pour 
la clarté du débat. 

Deuxièmement, avançons-nous à l’aveugle ? Ne faudrait-il 
pas, dès lors que nous commençons par le découpage, que 
l’amendement no 47 soit adopté afin d’avoir une vision 
globale de ce que doit être l’organisation territoriale de la 
République ?  

Cette vision globale – mais peut-être n’ai-je pas été assez 
clair ? –, je vous en ai fait part hier dans mon propos. Nous 
n’avançons pas à l’aveugle, mesdames, messieurs les 
sénateurs : le texte établissant la répartition des compétences 
a été examiné en conseil des ministres, vous en avez pris 
connaissance, vous n’ignorez pas son contenu et nos inten-
tions. 

Permettez-moi cependant de rappeler quelles sont nos 
intentions. Nous voulons des intercommunalités plus 
fortes, dans un pays où l’émiettement intercommunal est 
puissant. Nous souhaitons parachever l’organisation territo-
riale et la moderniser, dans la continuité de ce qui a déjà été 
engagé. Nous voulons une administration déconcentrée de 
l’État plus puissante, non pas pour remettre en cause la 
décentralisation, mais afin qu’il y ait un transfert entre 
l’État central et l’État déconcentré, pour donner plus de 
force à l’administration déconcentrée, au plus près du 
terrain. Nous voulons une nouvelle carte régionale et une 
répartition des compétences clarifiée entre les départements 
et les régions.  

Nous avons donc dit ce que nous voulions faire. Nous ne 
disons pas au Sénat : « Prenez cette carte, nous vous dirons ce 
qui va se passer après. »  

Depuis hier, je dis au Sénat : « Voici quelle organisation 
nous voulons pour la République, voici l’organisation de ses 
territoires. » Nous jouons cartes sur table, nous disons quel 
est le chemin. Nous comprenons qu’il soit contesté, mais 
vous ne pouvez pas dire, mesdames, messieurs les sénateurs, 
que le Sénat, l’Assemblée nationale et le pays ne sont pas 
informés de l’organisation républicaine cohérente, globale, 
que nous souhaitons pour nos territoires. Je réponds, 
disant cela, à la préoccupation très légitime exprimée par 
Jean-Pierre Raffarin et par d’autres orateurs. 

Troisièmement, l’amendement no 47, dès lors qu’il s’inscrit 
dans cette perspective, pourrait être adopté s’il ne posait deux 
problèmes. 

Le premier problème, c’est qu’il est dénué de portée 
normative. Or il est souhaitable qu’une assemblée comme 
le Sénat, qui produit du droit, n’introduise pas dans la loi, si 
l’on veut que celle-ci ait un sens, des dispositions n’ayant 
aucune conséquence ni portée normative. Si nous faisions 
cela, indépendamment de l’intérêt de l’amendement, nous 
créerions des textes peu précis, dont l’orientation pourrait 
parfois être aléatoire. Un projet de loi est d’autant plus fort 
qu’il a du sens et qu’il produit des normes précises et 
succinctes.  

Le second problème, c’est que le dernier alinéa de l’amen-
dement tend à prévoir l’inverse de ce que nous faisons. 
Nombreux sont ceux d’entre vous qui considèrent qu’il 
aurait fallu commencer par la répartition des compétences 
et terminer par la carte.  

Vous avez vous-même expliqué tout à l’heure, monsieur 
Grosdidier, que, lorsqu’il s’est agi du conseiller territorial, la 
précédente majorité s’est vu reprocher d’avoir commencé par 
une loi électorale et par la carte avant de se préoccuper des 

compétences. Je pourrais plaider pendant dix minutes 
l’intérêt de commencer à travailler sur la carte avant de 
réfléchir sur les compétences, en étant tout aussi pertinent 
que vous l’êtes lorsque vous défendez le contraire. C’est un 
débat sans fin ! 

Ce débat aurait un intérêt si vous ne saviez pas où nous 
allons. Or vous le savez. Je viens de le redire à l’instant. 

Essayons donc de donner au présent texte un caractère 
normatif. Évitons les amendements politiques, surtout s’ils 
visent à reprendre les intentions du Gouvernement, qui a 
clarifié sa copie sur ces sujets. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 47. 
J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe du RDSE. 
Je rappelle que la commission a émis un avis favorable et 

que le Gouvernement a émis un avis défavorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-

lement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin no 207 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  217 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  124 

Le Sénat a adopté. (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP, ainsi que sur certaines travées de l'UDI-UC.)  

En conséquence, un article additionnel ainsi rédigé est 
inséré dans le projet de loi, avant l’article 1er. 

L’amendement no 100, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La République une et indivisible assure l’égalité de tous 
les citoyens. Son organisation est décentralisée, tout en 
gardant un État central garant de l’unité et de la solida-
rité entre les territoires et les populations qui y vivent, 
garant que la loi s’appliquera à tous et partout sans 
aucune discrimination, ni sociale, ni religieuse, ni philo-
sophique, ni territoriale. 

La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Le texte que nous examinons 

aujourd’hui nous conduit forcément à nous interroger sur 
le principe constitutionnel d’unicité de notre République. 
Rappeler ce principe essentiel en ouverture de nos débats 
nous semble donc une nécessité. L’article 1er de la Constitu-
tion précise ainsi que « la France est une République indivi-
sible, laïque, démocratique et sociale » et que « son 
organisation est décentralisée ».  
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La portée de la décentralisation ne se cantonne pas à 
l’agencement institutionnel de l’État. La décentralisation 
exerce également ses effets sur la structuration du système 
normatif. Elle implique donc l’existence de collectivités terri-
toriales dotées de la personnalité morale, d’un pouvoir 
normatif et d’une autonomie financière.  

L’indivisibilité de la République ne signifie pas pour autant 
que le territoire est figé. Elle n’interdit pas non plus la prise 
en compte de spécificités locales, le principe de libre adminis-
tration des collectivités territoriales permettant une 
autonomie et la prise en compte de la diversité. Elle 
permet au contraire de mieux répondre aux besoins de la 
population dans la proximité.  

Mais cette unicité, c’est l’assurance de l’égalité de toutes les 
citoyennes et de tous les citoyens devant les normes édictées à 
tous les niveaux. Les moyens de préserver cette indivisibilité 
sont donc essentiels. Le principe d’égalité figure d’ailleurs 
également dans plusieurs dispositions de nature constitution-
nelle, à côté de l’indivisibilité, en tant que finalité de la 
République. Le lien entre les deux principes va bien au- 
delà de leur proximité dans le texte fondateur : leur coexis-
tence influe sur leur sens et sur leur portée, et leur interaction 
est permanente. 

Toute réforme de nos territoires doit donc préserver cette 
unicité, mais aussi une égalité réelle sur l’ensemble du terri-
toire afin que celui-ci forme un ensemble homogène. Elle 
doit également prendre en compte les spécificités afin de 
mieux répondre à l’exigence de lutte contre toutes les discri-
minations.  

Parce que ce principe est susceptible de subir des revers 
importants, il faut être vigilant en permanence pour en 
assurer la sauvegarde. Nous vous proposons donc de 
réaffirmer ici notre attachement au principe de l’indivisibilité 
de notre République en adoptant le présent amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Michel Delebarre, rapporteur. La commission a émis un 

avis favorable, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Pour les mêmes raisons 

que celles que j’ai indiquées pour le précédent amendement, 
le Gouvernement émet un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Longuet. La commission a en effet adopté 
l’amendement présenté par M. Favier, parce qu’il a le 
mérite d’ouvrir un débat sur la République décentralisée.  

Monsieur le ministre, en proposant des régions de taille 
très largement supérieure, vous faites référence notamment 
au rapport de MM. Raffarin et Krattinger. Cependant, ce 
rapport acceptait le principe de grandes régions parce qu’il 
consolidait le fait départemental.  

À l’instant, vous nous avez renvoyé au projet de loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, présenté 
en conseil des ministres le 18 juin dernier. Vous nous dites en 
substance : « Pourquoi diable hésitez-vous à parler des limites 
territoriales puisque vous connaissez déjà ce que nous 
voulons faire en matière de compétences ? » Or votre texte 
vide le département de toute responsabilité ! 

L’amendement présenté par M. Favier est très républicain 
– ce n’est pas tout à fait une surprise – et même assez 
jacobin. Il évoque le débat de la loi Tréveneuc de 1872, 

lorsque Waddington et Roubaud, je crois, se sont opposés 
sur l’idée de regroupement de départements. La tradition 
républicaine veut un État fort – c’est l’héritage capétien – 
et, en face de lui – c’est la valeur ajoutée républicaine –, des 
départements qui apportent la sécurité administrative aux 
citoyens.  

Dans un souci de proximité, ces départements doivent être 
d’une taille suffisamment modeste : c’est la fameuse histoire 
selon laquelle ils ont été définis de telle sorte que l’on puisse 
se rendre en moins d’une journée de cheval au chef-lieu de 
chacun de ceux-ci depuis n’importe quel point de leur terri-
toire. Qu’elle soit attestée ou non, cette histoire illustre bien 
cette idée de proximité ! 

Les départements sont également des circonscriptions 
électorales, dans la tradition républicaine. Surtout, leur 
taille ne doit pas être d’une importance telle qu’elle leur 
permette, un jour, de servir de socle à une action émancipa-
trice qui pourrait contester et remettre en cause le pouvoir 
central.  

En 1790, les Jacobins ont soutenu contre les Girondins 
cette conception d’un département de taille modeste pour les 
raisons pratiques que j’ai évoquées, mais également avec le 
souvenir de la Fronde et des Grands féodaux. Toute l’histoire 
de la IIIe République est celle du reflux régional, qui 
apparaîtra dans sa formule nouvelle seulement dans les 
années 1930 et qui sera consolidé, dans des conditions 
d’ailleurs assez équivoques, en janvier 1944 par le gouverne-
ment provisoire de la République française, lequel a institué 
les commissaires régionaux de la République. 

Avec M. Favier, nous continuons donc la tradition républi-
caine. En revanche, monsieur le ministre, votre texte sur les 
grandes régions ouvre la porte à un fédéralisme qui, si l’on 
allait au bout de la logique du droit d’expérience et de 
différenciation, irait à l’encontre de cette tradition unitaire.  

Monsieur le ministre, je souhaite que vous nous répondiez 
sur le fond. On sent bien que cet amendement n’a pas de 
valeur normative, mais sa discussion devrait nous permettre 
de connaître la manière dont vous concevez ces évolutions.  

En effet, les grandes régions ne sont pas nécessaires pour les 
grands projets. Les régions d’aujourd’hui ont déjà su travailler 
entre elles.  

Parlons des infrastructures : en s’associant avec les régions 
Île-de-France, Champagne-Ardenne et Alsace, la région 
Lorraine a réalisé le TGV Est que Paris ne souhaitait pas 
vraiment financer.  

M. André Reichardt. Et c’était cher ! 

M. Gérard Longuet. Une nouvelle coopération s’est mise en 
place pour le TGV Rhin-Rhône : elle associe l’Alsace, la 
Franche-Comté et la Bourgogne, c’est-à-dire un nouvel 
ensemble. La logique des grands projets, monsieur le 
ministre, consiste en effet dans la coopération interrégionale 
ad hoc sur des projets.  

Prenons l’exemple des pôles de compétitivité, que vous 
avez choisi vous-même. Croyez-vous qu’il faille nécessaire-
ment que le pôle de compétitivité soit prisonnier d’un seul 
espace régional ? La coopération interrégionale est la bonne 
réponse.  
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En ouvrant la porte aux grandes régions, vous introduisez 
l’idée de régions dont l’importance peut faire équilibre à Paris 
et qui portent donc en germe le fédéralisme. L’amendement 
de M. Favier est donc parfaitement légitime. (M. René-Paul 
Savary applaudit.)  

M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Bas. Cet amendement ne vise évidemment pas 
à énoncer une règle de droit qui ne serait pas déjà inscrite 
dans notre Constitution ; c’est d’ailleurs fort heureux.  

La discussion de cet amendement a cependant le très grand 
mérite d’ouvrir un débat politique qui est en réalité au cœur 
de la réforme dont nous discutons : il porte sur les conditions 
propres à garantir l’égalité des droits sur le territoire national. 

Plaçons-nous en 2020. La réforme proposée par le Gouver-
nement a été adoptée et une loi a été votée ensuite pour 
déterminer les conditions de la disparition des départements, 
puisque tel est l’objectif annoncé.  

Les départements conserveront essentiellement les compé-
tences sociales puisqu’ils seront – du fait du second texte que 
nous aurons à examiner cette année, le projet de loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République – 
dépouillés de presque toutes les compétences de proximité 
qu’ils exercent aujourd’hui.  

En quoi consiste la compétence sociale exercée par les 
départements ? Elle s’exerce en faveur des chômeurs de 
longue durée en grande difficulté, des personnes handicapées 
qui ont droit à la compensation de leur handicap, des 
personnes âgées dépendantes et de l’enfance malheureuse.  

Le Gouvernement aura, s’il veut faire disparaître les dépar-
tements, le choix entre deux solutions.  

La première consiste à doter les intercommunalités de la 
responsabilité sociale des départements. Toutefois, imagine-t- 
on que nos aînés puissent être traités différemment d’une 
intercommunalité à l’autre ? Accepterons-nous que les 
personnes handicapées bénéficient d’une prestation de 
compensation du handicap différente d’une intercommuna-
lité à l’autre ? Admettrons-nous que les personnes en diffi-
culté d’insertion reçoivent une aide plus ou moins 
substantielle selon la commune où ils habitent ? Tolére-
rons-nous que les enfants soient plus ou moins protégés, 
selon que la commune dans laquelle ils vivent peut leur 
consacrer plus ou moins de moyens ? 

M. Didier Guillaume. C’est le cas aujourd’hui ! 
M. Philippe Bas. Nous ne pouvons évidemment pas 

l’accepter ! Aujourd’hui, le département assure l’égalité de 
tous sur le territoire dont il a la charge. En 2020, il faudra 
donc refuser que ces compétences sociales soient transférées 
aux intercommunalités.  

À qui seront-elles alors transférées ? À l’État ou à ses dépen-
dances, les organismes de sécurité sociale ! Et de quoi s’agit-il 
donc, sinon d’une recentralisation ?  

Par conséquent, la réforme dont nous débattons s’inscrit 
dans une double perspective : d’une part, celle de la centra-
lisation au niveau régional – que dis-je, au niveau « superré-
gional » ! – de compétences de proximité aujourd’hui 
détenues par les départements, telles que les routes, les 
collèges, le transport scolaire, le tourisme ; d’autre part, 
celle de la centralisation, demain et après-demain, des 
compétences sociales pour respecter l’égalité des droits 
sociaux de nos concitoyens sur le territoire national.  

Nous refusons la recentralisation parce que c’est un 
incroyable retour en arrière ! Jamais depuis 1982 nous 
n’avons eu à débattre d’un texte de loi revenant sur les 
libertés locales qui ont été accordées par les majorités succes-
sives. Il faut aujourd’hui éviter de s’engager dans cette direc-
tion.  

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Pierre Raffarin. Je ne partage pas l’avis de mes 
collègues du groupe CRC sur ce sujet. Après tout, les giron-
dins sont des hommes libres… 

Monsieur Favier, je souscris évidemment à cette vision 
fondamentalement républicaine qui est la vôtre. La 
République décentralisée, c’est d’abord la République. Je 
suis bien d’accord sur ce point. 

Cependant, mon expérience des réalités territoriales, 
notamment depuis que Michel Rocard a institué les 
contrats de plan avec un certain Michel Delebarre, me 
porte à me souvenir du concept d’ « inégalité d’avantages ». 

Les territoires fragiles tels que le Poitou-Charentes étaient 
bien contents, grâce aux contrats de plan et à un certain 
nombre d’autres mesures, de bénéficier des inégalités d’avan-
tages. Ils appréciaient que l’État républicain garantisse cette 
différenciation. Il nous faut donc faire très attention. Pour 
poursuivre la décentralisation, nous avons davantage besoin, 
selon moi, de diversification que d’unité, laquelle est déjà très 
présente.  

Voter l’amendement no 100 laisserait penser que nous ne 
voulons pas renforcer la diversité des territoires. Je sais bien 
qu’il est très difficile d’équilibrer unité et diversité, comme 
quelqu’un l’a dit dans la discussion générale : c’est le 
problème de tous les pays aujourd’hui.  

Nous avons besoin d’unité : il est clair qu’il ne faut pas 
mettre en cause notre unité républicaine. C’est pourquoi il 
était légitime d’évoquer toutes les menaces du populisme afin 
de les combattre. Toutefois, je suis très attentif à ce que nous 
demeurions dans une logique de décentralisation. En votant 
l’amendement no 47, nous avons réaffirmé les principes 
constitutionnels. Je pense qu’il ne faut pas insister davantage 
parce qu’il faut préserver ce concept d’inégalité d’avantages.  

En effet, si l’on veut corriger les inégalités, il faut bien faire 
plus pour ceux qui ont moins ! En recherchant toujours 
l’égalité de traitement, vous servez les plus forts, et conti-
nuerez à les servir ! Les territoires les plus fragiles ont donc 
besoin d’un avantage ponctuel, qu’ils ne doivent évidemment 
pas déterminer seuls ; cet arbitrage revient à la République et 
à ses institutions.  

Oui à la République, mais décentralisée ! 
Mme Jacqueline Gourault. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, pour 

explication de vote. 
M. Didier Guillaume. Je m’exprimerai à titre personnel : 

contrairement aux membres de mon groupe, je ne voterai 
pas cet amendement. En effet, je partage le point de vue de 
Jean-Pierre Raffarin.  

Nous défendons toutes et tous les valeurs républicaines de 
liberté, d’égalité et de fraternité, et il est évident que nous 
devrons le faire encore davantage. 

Il suffit d’observer la réalité du terrain : voter cet amende-
ment serait aller à l’encontre de la diversité et de l’équité.  
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Oui à l’équité, non à l’égalitarisme ! Combien de régions, 
de départements et de communes ont-ils mis en place des 
différences de traitement ?  

Depuis la décentralisation du RMI par M. Raffarin, 
certains départements allouent 17 % du montant des 
dépenses effectuées au titre de l’allocation à l’insertion des 
bénéficiaires du RMI, mais d’autres ne le font pas : cette 
contribution est optionnelle.  

J’évoquais, hier, la différence entre un département pauvre, 
l’Ariège, et un département riche, la Haute-Garonne. En 
Ariège, le conseil général a décidé que les transports scolaires 
seraient payants parce qu’il n’y a pas d’argent ; en revanche, 
en Haute-Garonne, les transports scolaires sont gratuits parce 
que le département en a les moyens. 

De même, les contrats de plan doivent évidemment être 
conduits de façon différente : un habitant de Rhône-Alpes 
n’est pas un habitant du Limousin ! 

M. Jean-Jacques Lozach. Je confirme ! 
M. Didier Guillaume. En tant que citoyens de la 

République, ils ont les mêmes droits et devoirs. Cependant, 
ces territoires sont différents ! Les aides apportées dans le 
Limousin ne peuvent pas être au même niveau qu’en 
Rhône-Alpes, car ce serait discriminatoire ! En effet, le 
Limousin en a beaucoup plus besoin que ma région, 
Rhône-Alpes. Je ne partage donc pas ce refus de l’inégalité 
de traitement.  

Sur le fond, je suis d’accord avec vous, cher Christian 
Favier : il faut affirmer sans cesse les valeurs de la République. 

Mais la République, ce n’est pas l’égalitarisme, c’est la 
discrimination en vue d’apporter des réponses équitables : 
plus je suis pauvre, plus je dois recevoir ; moins je le suis, 
moins je reçois. Voilà la réalité de ce que nous faisons, tous et 
toutes, sur le terrain. 

Une commune de mon département qui a sur son terri-
toire une centrale nucléaire et dispose d’un potentiel fiscal 
par habitant de 3 500 euros n’est pas dans la même situation 
qu’un village reculé dont le potentiel fiscal est de 500 euros. 
Nous devons examiner ces questions sereinement.  

Je partage totalement l’esprit de cet amendement présenté 
par les membres du groupe CRC et mon excellent ami 
Christian Favier. Je les mets toutefois en garde : je 
n’accepte pas que tous les territoires de la République 
soient logés à la même enseigne ! Si tel était le cas, certains 
seraient discriminés. On tâchera sans doute d’estomper les 
différences, mais les plus pauvres resteront toujours aussi 
pauvres, tandis que les plus riches pourraient devenir plus 
riches !  

Je suis donc favorable à l’équité plutôt qu’à l’égalité. 
Lorsque certains territoires présentent des inégalités, il faut 
apporter des réponses inégalitaires ! Insérer tous les territoires 
dans le même tableau ne saurait être une solution.  

Je ne connais pas le résultat du vote en commission sur cet 
amendement. Pour ma part, je suis favorable aux valeurs de la 
République laïque et unie : liberté, égalité, fraternité. Nous 
avons certes une démocratie sociale, mais la République est 
diverse, et on ne peut l’administrer de la même façon, 
partout sur notre territoire. 

Oui à une République unifiée, mais également décentra-
lisée : tel est l’essentiel du message que nous faisons passer 
depuis trente ans. C’est aussi, selon moi, monsieur le 

ministre, celui que le Gouvernement veut transmettre avec 
ce texte. Il s’agit non pas de revenir sur la décentralisation, 
mais d’atteindre la première étape de la clarification.  

M. le président. La parole est à M. René Garrec, pour 
explication de vote. 

M. René Garrec. Monsieur le ministre, vous avez la chance 
d’assister à un débat préalable à la réforme de la Constitution, 
ou quasiment ; c’est dire l’intérêt du présent projet de loi. 

Le début de l’amendement de Christian Favier – « La 
République une et indivisible assure l’égalité de tous les 
citoyens. Son organisation est décentralisée » – me rappelle 
le débat que nous avons eu en 2003 au sujet de la réforme de 
la Constitution. Nous avions notamment débattu de l’oppor-
tunité de préciser que c’est l’organisation « administrative » 
de la République qui est décentralisée. Je me souviens d'ail-
leurs, monsieur le Premier ministre Raffarin, que vous aviez 
quitté l’hémicycle à cause de mes remarques désagréables ; 
j’avais dû être maladroit, comme d’habitude… 

Ce qui est écrit dans l’amendement est vrai. Cependant, 
quitte à insérer un article additionnel n’ayant pas réellement 
de portée normative, j’aimerais que l’on opte pour la formule 
« organisation administrative », car c’est celle qu’avait retenue 
la commission des lois en 2003, avant de se faire battre dans 
l’hémicycle. Il n’y aurait là rien de choquant ; il s’agirait 
simplement d’une correction. 

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman, 
pour explication de vote. 

Mme Cécile Cukierman. Les propos que nous venons 
d’entendre constituent à mon avis de belles interventions 
de posture, qui font dire à notre amendement, que chacun 
a le droit de ne pas voter – je respecte ce choix –, des choses 
qui n’y sont pas écrites. 

Nous n’affirmons nulle part un quelconque principe 
d’égalitarisme. Reprenons le texte de l’amendement : « La 
République une et indivisible assure l’égalité de tous les 
citoyens. »  

Nous savons tous ce que signifie l’affirmation de l’égalité. 
Tous les citoyens ne connaissant pas la même situation, il 
s’agit de ne pas donner à chacun la même chose ; le rôle de 
l’État est d’organiser la péréquation et de garantir que, in fine, 
tous les citoyens aient accès aux mêmes droits, quels que 
soient leur situation et leur territoire de résidence. Tel est 
le sens de notre amendement.  

Nous réaffirmons – Christian Favier l’a rappelé lors de son 
explication de vote sur l’amendement précédent – que 
l’organisation de la République est « décentralisée » ; il est 
vrai que c’est une erreur de ne pas préciser qu’il s’agit de 
l’organisation « administrative ». Sur l’ensemble du territoire, 
il y a des régions, des départements et des communes. Même 
si certaines choses peuvent évoluer, l’unicité de l’organisation 
décentralisée de la République perdurera. 

Je veux bien que certains refusent de voter notre amende-
ment – je respecte les considérations qui motivent leur 
choix –, mais je vous invite, mes chers collègues, à utiliser 
des arguments qui se rapportent vraiment au texte de l’amen-
dement.  

Vous ne partagez pas l’idée selon laquelle il est nécessaire 
non seulement de poursuivre la réflexion sur l’organisation 
décentralisée de la République et de donner suffisamment de 
moyens aux élus locaux qui assurent la gestion des collecti-
vités, mais également de maintenir un État central fort, non 
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pas pour dire aux élus locaux ce qu’ils doivent faire ou ne pas 
faire dans leurs collectivités, mais pour garantir la péréqua-
tion, et donc l’unicité de la République et l’égalité de tous les 
citoyens. Quel que soit son territoire de résidence, quelle que 
soit sa situation sociale, chacun a le droit de vivre dignement 
dans notre République. 

En vertu de ce principe, les contrats de plan sont évidem-
ment différenciés d’une région à l’autre. Les actions des 
départements et des régions peuvent être différenciées en 
fonction des réalités locales. C’est cela que nous réaffirmons 
au travers de notre proposition. Si vous voulez lui faire dire 
autre chose, vous en avez le droit, mais ce n’est respecter ni 
l’esprit ni le fond de l’amendement. 

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour 
explication de vote. 

M. René-Paul Savary. Je ne pensais pas intervenir, mais il 
s’agit véritablement d’un débat de fond. On voit s’opposer 
des positions jacobines et des positions girondines. Je pense 
que vous avez compris, d’après mes propos précédents, dans 
quel camp je me situais. 

Je vous remercie, monsieur Guillaume ! Je partage entière-
ment ce que vous avez dit à propos de cet amendement. C’est 
clair. Cependant, il faut aller jusqu’au bout des choses. 
Derrière, c’est le principe de la solidarité des territoires qui 
est en jeu. C’est la raison pour laquelle nous divergeons quant 
au futur de l’institution départementale. 

Jusqu’à présent, la solidarité était organisée à un échelon 
– l’échelon départemental – possédant la taille critique pour 
marcher sur deux pieds, c’est-à-dire pour jouer à la fois un 
rôle d’amortisseur social, puisqu’il assure la solidarité entre les 
hommes à travers l’action sociale, qui est essentielle en 
période de crise et a fait ses preuves, et un rôle d’aménage-
ment du territoire, à travers un certain nombre de compé-
tences de proximité grâce auxquelles il peut soutenir les 
territoires les plus en difficulté. 

Dans la conception qui sous-tend les deux projets de 
réforme territoriale, et en particulier le second, on ne 
retrouve pas ces deux pieds qui permettent véritablement à 
la République de se décentraliser en restant une et indivisible. 
L’échelon départemental est plus que jamais un équilibre. 

C’est le cas même dans les grandes régions. Monsieur 
Kaltenbach, vous avez pris un très bon exemple, celui de 
Rhône-Alpes. Il s’agit d’une très grande région, avec les 
compétences que l’on connaît. Cependant, elle ne 
« marche » que parce qu’il y a des départements qui déclinent 
des politiques de proximité en s’appuyant sur leurs deux 
jambes : leur jambe d’amortisseur social et leur jambe de 
développeur local. Si vous coupez cette dernière, vous 
n’aurez plus la même efficacité. 

En revanche, monsieur le ministre, je suis d’accord avec 
vous lorsque vous dites que, pour se développer plus large-
ment, les régions doivent dégager des marges de manœuvre 
sur leur fonctionnement afin de financer leurs investisse-
ments et leurs interventions. Il ne faut pas qu’elles soient 
plombées par des charges de fonctionnement ! 

M. Didier Guillaume. Cela fait déjà quelques années qu’elles 
sont plombées ! 

M. René-Paul Savary. Si vous leur confiez la gestion, et 
donc aussi le déneigement, des routes départementales, le 
fauchage et la gestion des personnels TOS, vous les 
plombez, vous les empêchez de dégager des marges de 
manœuvre.  

M. Didier Guillaume. Et les allocations individuelles de 
solidarité, elles n’ont pas plombé les départements ? 

M. René-Paul Savary. C’est l’une des différences entre votre 
conception et celle qui est largement partagée au sein de 
notre groupe. 

On peut cependant avancer, notamment au sujet de la 
clause de compétence générale, que l’on pourrait retirer 
aux départements ; je partage ce point de vue. Cependant, 
monsieur le ministre, si on veut favoriser l’innovation, si veut 
une régionalisation des banques européennes d’investisse-
ment, si on veut plus de dynamisme, il faut se poser la 
question de la clause de compétence générale des régions, 
pour aller jusqu’au bout des choses. 

Ce thème mérite d’être discuté. Il faut aller plus loin. 
Quand on aura bien défini les compétences, il sera 
toujours temps de déterminer quels sont les meilleurs 
mariages et de définir une organisation qui fasse jouer la 
solidarité nationale, afin que notre République reste une et 
indivisible.  

Monsieur le ministre, ma question est claire : quelle est la 
position du Gouvernement sur l’amendement présenté par 
l’une des branches de sa majorité ? 

M. le président. La parole est à M. Alain Néri, pour expli-
cation de vote. 

M. Alain Néri. Je crois que l’amendement présenté par 
Christian Favier n’est pas rédigé convenablement. En effet, 
l’explication donnée par Cécile Cukierman est tout à fait 
différente de la lecture que l’on peut faire de cet amende-
ment. 

Il s’agit d’une question fondamentale. La devise de la 
République est « liberté, égalité, fraternité ». Mais si la 
liberté, l’égalité, la fraternité avaient existé, les révolution-
naires n’auraient pas eu besoin d’inscrire ces mots aux 
frontons de notre République ! 

La discussion ne date pas d’aujourd’hui. Dans 
La République, Platon écrivait en substance : l’égalité est 
juste entre égaux, l’inégalité est juste entre inégaux. Cela 
veut bien dire que, comme il n’y a pas d’égalité, il faut 
aller vers l’égalité par des politiques d’égalisation des 
chances, à travers une redistribution, une mutualisation et 
une péréquation. Aristote ne disait-il pas la même chose 
lorsqu’il affirmait que l’égalité consiste à traiter inégalement 
les inégalités ?  

Il faut des politiques d’égalisation des moyens et des 
chances. Seule la République peut conduire cette politique 
de répartition, de mutualisation. Je sais que ce n’est pas facile. 
Tout le monde est d’accord sur les principes, mais, quand il 
faut les mettre en pratique en aidant les plus faibles, les plus 
forts sont souvent réticents. C'est pourquoi il est important 
que la République joue son rôle en introduisant dans la loi 
des dispositifs tels que les contrats de plan, qui permettent à 
ceux qui ont moins de capacités de disposer de plus de 
moyens.  

Monsieur Favier, je ne voterai pas votre amendement, car 
je crois qu’il n’exprime pas ce que nous sommes en train 
d’énoncer, et qu’a également formulé Cécile Cukierman. Je 
vous invite donc à le retirer et à réfléchir à une nouvelle 
rédaction qui prenne en compte les remarques des uns et 
des autres. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Lozach, 
pour explication de vote. 
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M. Jean-Jacques Lozach. Je crois que nous sommes en 
train de glisser d’un amendement qui paraissait anodin 
– l’expression « bon sens » a été employée à de nombreuses 
reprises – à un véritable débat de fond. Comment concilier 
la République une et indivisible et la France diverse, la 
France plurielle ? Comment concilier une République décen-
tralisée et un État fort ? On en revient à des données de base 
concernant l’organisation territoriale de la République, parce 
que cet amendement, insuffisamment précis, pose le principe 
que la loi doit s’appliquer sans discrimination « territoriale ». 

Affirmer un certain nombre de principes, c’est très bien. 
Cette affirmation dépasse d’ailleurs très largement les clivages 
politiques. Cependant, l’essentiel n’est pas là.  

L’essentiel, c’est la cohérence entre les discours et les actes, 
et la mise en application des grands principes. Derrière ce 
débat, il y a les questions de l’aménagement du territoire, de 
l’égalité des chances entre les territoires, de la péréquation et 
– je crois que cette question formait la toile de fond de 
l’intervention de Jean-Pierre Raffarin – de la discrimination 
positive, qui consiste à apporter davantage aux territoires qui 
en ont le plus besoin. 

L’exemple du Rhône a été cité à plusieurs reprises. Cet 
exemple me fait doucement rire. Je me rappelle – je pense 
qu’un certain nombre de présidents de conseil général ici 
présents s’en souviennent également – qu’il y a eu, au 
début des années 2000, un grand débat au sein de l’Assem-
blée des départements de France parce que le président du 
conseil général du Rhône voulait que le RMI soit départe-
mentalisé, c’est-à-dire que son montant relève de la libre 
décision de chaque conseil général. En termes de cohésion 
sociale et territoriale, cela aurait été absolument redoutable. 

Il faut l’action sociale la plus juste possible dans les terri-
toires, mais également – je crois que ces deux dimensions 
sont loin d’être incompatibles – un État fort pour veiller à 
l’application des principes essentiels. En effet, la péréquation, 
tant horizontale que verticale, ne peut exister que si elle est 
imposée par un État fort. 

M. Alain Néri. Absolument ! 
M. Jean-Jacques Lozach. Chaque fois que l’on demande 

aux collectivités locales de mettre en place, sur leur propre 
initiative et sous leur propre responsabilité, des dispositifs de 
péréquation horizontale, on se rend compte qu’il y a 
beaucoup plus de croyants que de pratiquants… C’est à 
l’État qu’il appartient d’imposer la discrimination positive. 
L’affirmation de ce type de principes, c’est bien, mais c’est 
surtout leur mise en œuvre qui est absolument essentielle. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 100. 
J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe CRC. 
Je rappelle que l’avis de la commission est favorable et que 

l’avis du Gouvernement est défavorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Mes chers collègues, Mmes et MM. les 

secrétaires m’informent qu’il y a lieu de procéder au pointage 
des votes. 

En attendant le résultat définitif, je vous propose de 
poursuivre la discussion des articles. 

L’amendement no 101, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Dans le cadre du processus de décentralisation engagé 

depuis 1982, faisant de notre pays une République 
indivisible dont l’organisation est décentralisée, toute 
réforme de nos institutions territoriales, toute nouvelle 
répartition des compétences visent un double objectif, 
celui de rendre aux citoyens les meilleurs services publics 
dans la solidarité entre les personnes et les territoires et 
d’autre part d’améliorer l’exercice de notre démocratie 
locale en favorisant toujours plus la participation des 
citoyens aux décisions et au contrôle de leur mise en 
œuvre, dans le respect des instances élues et du plura-
lisme des courants de pensée qui traversent notre pays. 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. L’amendement que nous vous 

soumettons vise également à introduire un article additionnel 
avant l’article 1er afin de rappeler au Gouvernement et aux 
législateurs les objectifs qui doivent fonder, à notre avis, toute 
réforme de nos institutions locales dans le cadre du processus 
de décentralisation engagé depuis trois décennies, que 
personne, jusqu’à présent, n’a déclaré vouloir remettre en 
cause. 

Les buts initiaux de notre décentralisation étant, nous 
semble-t-il, trop souvent oubliés, il nous paraît nécessaire 
de les rappeler en ouverture de ce débat sur un texte de loi 
qui, s’il était adopté, ébranlerait fortement notre organisation 
territoriale. 

Le séisme qu’il pourrait provoquer serait aggravé, amplifié, 
par les prochains textes déposés et annoncés. Les lois de 
décentralisation – faut-il le rappeler ? – visaient à donner 
plus de liberté et de responsabilités à nos institutions 
locales. Nous avons inscrit dans notre Constitution le 
principe de leur libre administration fondée, non seulement 
sur une responsabilité fiscale et une autonomie financière, 
mais aussi sur l’affirmation d’une compétence générale leur 
permettant d’intervenir en tout domaine pour répondre aux 
besoins et aux attentes de leurs concitoyens, et pour défendre 
les intérêts de leur territoire. 

Il ne s’agissait pas alors simplement de réformer les insti-
tutions. Les promoteurs de ces textes avaient surtout dans 
l’idée d’affronter un double défi : la réponse aux besoins et le 
développement de notre démocratie. 

En renforçant le rôle des assemblées locales élues, le gouver-
nement de l’époque et sa majorité souhaitaient donner plus 
de pouvoirs d’intervention au peuple, plus de pouvoirs de 
contrôle sur les décisions prises par les administrations 
locales, plus de moyens pour répondre aux besoins de la 
vie quotidienne. Tout le monde s’accordait alors pour dire 
qu’en application du principe de subsidiarité il serait plus aisé 
et plus assuré de répondre aux attentes. 
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Rappeler ces objectifs nous semble tout particulièrement 
pertinent aujourd’hui quand, dans ce projet de loi, il n’est 
question que de réduction de la dépense publique et du 
nombre d’élus. 

Chacun l’aura bien compris, nous sommes conscients de la 
faiblesse de la portée normative de la série d’articles addition-
nels que nous avons souhaité introduire. Pourtant, tout le 
monde sait aussi que, dans une loi, il y a non seulement la 
règle écrite, mais aussi l’esprit. C’est la raison pour laquelle je 
vous propose d’adopter l’amendement ainsi présenté. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Michel Delebarre, rapporteur. Il s’agit de la troisième 
tentative du même type, mais, pour une fois, la commission 
spéciale a suivi l’avis de son rapporteur et donné un avis 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la sénatrice, j’ai 
indiqué tout à l’heure au sujet d’autres amendements n’ayant 
pas de portée normative qu’il n’était pas souhaitable que nous 
les adoptions, car nous ne souhaitons pas que soient intro-
duits dans des articles de loi des éléments relevant davantage 
du préambule ou de considérations d’ordre général. 

En vertu de la même doctrine, je ne peux accepter votre 
amendement qui relève de la même logique. N’ayant pas de 
portée normative, il n’a pas, selon nous, à figurer dans la loi. 

Par ailleurs, pour répondre sur le fond, je me dois de vous 
dire que l’objectif de la réforme territoriale ne peut pas se 
limiter, même s’il s’agit d’une préoccupation très forte du 
Gouvernement, au développement des services publics et de 
la démocratie locale. Le projet de loi doit avoir cette dimen-
sion, et il l’a, mais il doit aller au-delà. Ainsi, nous devons 
également tenir compte du contexte économique et de la 
complexité de notre organisation territoriale, laquelle est 
devenue un frein au développement économique et à 
l’emploi. 

C’est la raison pour laquelle le Président de la République a 
rappelé les objectifs de la loi : simplifier et clarifier le rôle des 
collectivités locales ; faire des territoires les moteurs du redres-
sement économique du pays ; renforcer les solidarités terri-
toriales et humaines. 

Cet amendement n’ayant pas de portée normative, et les 
sujets qu’il évoque étant trop restrictifs par rapport aux 
objectifs que nous souhaitons atteindre, je ne peux lui 
réserver une suite favorable. 

M. le président. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. Les écologistes voteront résolument 
contre cet amendement. À mon sens, madame Cukierman, 
vous détricotez le principe même des deux projets de loi qui 
nous sont soumis successivement, avec le projet de loi 
Lebranchu.  

Si nous soutenons fortement le présent texte, c’est bien 
parce qu’il nous permettra de sortir de cet empilement de 
collectivités – communes, départements, régions – qui, au 
nom de la libre administration, s’occupent aujourd’hui de 
tout, avec des compétences de plus en plus croisées, ce qui 
fait que les Français ne s’y retrouvent plus. Nos compatriotes 
sont d’accord pour que tout soit remis à plat. 

Il y a notamment une avancée majeure dans le projet de loi 
Lebranchu avec la mise en place des schémas prescriptifs. Je 
crois ne pas me tromper en disant que votre amendement 
remet en cause ces schémas, et donc la planification régio-
nale,… 

Mme Éliane Assassi. Non ! 
M. Ronan Dantec. … laquelle, après débat entre l’ensemble 

des collectivités concernées dans le cadre de la conférence 
territoriale, a vocation à s’imposer à tous. 

Il s’agit d’une avancée majeure. Il faut savoir que nous 
réclamons de l’aménagement du territoire prescriptif à 
l’échelle régionale depuis longtemps. Or force est de constater 
que de cette idée découle logiquement la fusion des régions, 
même si je ne souhaite pas relancer le débat sur le calendrier 
proposé. 

Nous sommes convaincus qu’il faut des régions plus 
grandes pour assumer ces schémas prescriptifs et une véritable 
planification régionale. À mon sens, cet amendement tend à 
remettre en cause l’ensemble d’une architecture voulue par 
les Français, qui comprennent mieux que certains d’entre 
nous, je crois, le texte dont nous débattons. 

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman, 
pour explication de vote. 

Mme Cécile Cukierman. On peut toujours faire dire aux 
gens ce qu’ils ne disent pas et continuer ce dialogue de sourds 
pendant plusieurs jours ! 

Depuis les débats sur la loi Lebranchu de modernisation de 
l’action publique, nous n’avons de cesse de dire que nous 
sommes des décentralisateurs, que cela vous plaise ou non. 
Peut-être n’avons-nous pas la même vision de la décentrali-
sation, mais nous pensons que le but de celle-ci est de donner 
les moyens aux collectivités locales de s’organiser entre elles 
pour définir la répartition de leurs compétences et les politi-
ques à mener sur leurs territoires, dans le cadre d’un État fort 
garantissant l’égalité entre tous nos concitoyens, quels que 
soient leurs conditions sociales et leur lieu de vie. 

Monsieur Dantec, les jours passent, mais les mêmes faux 
débats perdurent ! En effet, nous n’avons jamais dit que nous 
étions, a priori, contre les schémas prescriptifs.  

La question est la suivante : sommes-nous des décentrali-
sateurs, ici, au Sénat ?  

Si tel est le cas, nous devons poser en principe que les 
schémas prescriptifs doivent être discutés dans le cadre des 
conférences territoriales, des conférences des exécutifs, 
lesquelles doivent pouvoir permettre aux élus de décider de 
la répartition des compétences, des moyens à répartir et, si 
besoin est, d’un schéma prescriptif pour mettre en œuvre les 
politiques définies ensemble. 

Si tel n’est pas le cas, c’est alors un texte « venu d’en haut » 
qui doit dire de façon autoritaire – je n’emploierai pas le 
qualificatif « jacobin », auquel je tiens et que je ne souhaite 
pas galvauder – que telle collectivité exerce telle compétence, 
et que le schéma qu’elle élaborera sera prescriptif et s’impo-
sera à tous, quelle que soit la réalité des territoires et des 
collectivités locales. 

Nous ne sommes peut-être pas d’accord, monsieur Dantec, 
mais n’utilisez pas de faux arguments visant à simplifier notre 
pensée. Nous n’en sommes d’ailleurs pas surpris, car cela a 
déjà été le cas lors de la discussion du précédent texte. Les 
communistes ne sont pas pour l’immobilisme : nous voulons 
au contraire renforcer le pouvoir local dans une République 
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qui assure l’égalité entre toutes et tous. Nous n’en démor-
drons pas et, s’il le faut, nous le répéterons à l’occasion de 
chaque amendement.  

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la sénatrice, je ne 

comprends pas pourquoi vous vous mettez en colère lorsque 
nous faisons ce que vous demandez. (Mme Éliane Assassi 
s’esclaffe.)  

Si nous faisions le contraire de ce que vous souhaitez, je 
comprendrais que, avec passion et talent, vous nous morigé-
niez de belle manière, comme l’on dit dans les pièces de 
Molière. En l’occurrence, le texte de Marylise Lebranchu 
prévoit exactement ce que vous préconisez,… 

Mme Cécile Cukierman. D’ailleurs, nous l’avons soutenu ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Vous n’avez pas pu le 

soutenir, puisque le texte vient d’être adopté par le conseil 
des ministres et n’a pas encore été discuté au Sénat ! 

Mme Éliane Assassi. C’est dommage que l’on n’en ait pas 
débattu en premier ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le texte dont je parle est 
celui qui a été débattu en conseil des ministres le 18 juin 
dernier et qui doit prochainement venir en discussion devant 
le Sénat. 

Je vous précise ce qui figure dans ce texte pour que vous 
puissiez immédiatement, avec autant de passion, reprendre la 
parole pour dire que le Gouvernement a raison et que vous 
allez soutenir ce texte, car c’est exactement ce que vous 
demandez (Sourires.)… 

Nous allons mettre en place des schémas prescriptifs, 
lesquels seront élaborés par les territoires, sans qu’il y ait 
aucune forme d’injonction de la part du Gouvernement, 
parce que nous considérons, comme vous, qu’il revient aux 
territoires de déterminer le chemin de leur développement 
économique. Les régions pourront le faire en lien avec les 
départements et ces schémas seront prescriptifs, car ils 
émaneront des territoires eux-mêmes. 

Madame la sénatrice, ce que nous avons l’intention de faire 
est donc exactement ce que vous venez de demander. Aussi, 
ne soyez pas en colère lorsque nous nous conformons à vos 
souhaits, car, alors, nous ne saurons plus comment vous 
satisfaire ! (Nouveaux sourires.)  

M. Michel Delebarre, rapporteur. Mais elle n’est pas en 
colère ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 101. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Voici le résultat, après pointage, du scrutin 

no 208 portant sur l’amendement no 100 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  81 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  80 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41 

Le Sénat n’a pas adopté. 
L’amendement no 102, présenté par MM. Favier et Le 

Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Par l’article 72 de notre Constitution, les collectivités 
territoriales s’administrent librement par des conseils élus 
et aucune collectivité territoriale ne peut exercer une 
tutelle sur une autre. À ce titre, elles doivent pouvoir 
en permanence intervenir pour assurer la sauvegarde des 
intérêts de leur population et de leur territoire en appli-
cation du principe de subsidiarité, et en utilisant leur 
compétence générale qui est consubstantielle à leur libre 
administration. Elles ne peuvent, par ailleurs, se voir 
contraintes d’agir ni entraver leur action par des 
décisions relevant d’une autre collectivité territoriale. 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Pour devancer vos remarques, 

j’annonce tout de suite que la portée normative de cet 
amendement vous paraîtra sans doute faible (M. le ministre 
sourit)… 

M. Philippe Kaltenbach. Elle est inexistante ! 
Mme Éliane Assassi. Cet amendement s’attache à une 

question fondamentale à nos yeux, celle de la clause de 
compétence générale. Il a longuement été question du 
prochain projet de loi – on nous a expliqué que nous 
aurions dû en débattre avant celui-ci –, dans lequel, nous 
le savons, il est proposé de supprimer cette clause. Cela 
commence à ressembler à du harcèlement ! (Sourires.)  

D’aucuns disent que les élus n’utilisent pas cette faculté de 
la bonne manière. Je récuse cette idée, qui met en cause les 
élus et méconnaît les lois. Cette compétence générale ne peut 
en effet s’exercer que dans des domaines dont la responsabi-
lité n’a pas été confiée à une collectivité territoriale particu-
lière. 

Le raisonnement dominant favorise de plus en plus les 
compétences exclusives, et cette compétence générale est 
donc de plus en plus résiduelle. Or elle est pourtant essen-
tielle, selon nous, car elle offre un espace de liberté permet-
tant de répondre à des problèmes dont les solutions ne sont 
pas envisagées dans les textes. Elle permet d’inventer et 
constitue une source de progrès, d’innovation sociale. 

Telles sont les raisons qui nous conduisent à vous 
soumettre cet amendement. 

Vous remarquerez que, contrairement à nos collègues du 
groupe socialiste, nous n’avons pas changé d’avis. Nous 
avions déjà longuement débattu de ce sujet durant 
l’examen de la loi de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles, dite loi 
MAPAM, et, malgré quelques divergences, nous nous 
étions alors accordés sur son rétablissement. 

Nombre d’entre vous reconnaissent notre cohérence dans 
ce débat, et je vous la confirme ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Michel Delebarre, rapporteur. La commission a bien 

entendu les propos de Mme Assassi concernant la faible 
portée normative de cet amendement. En conséquence, elle 
a émis un avis défavorable ! (Sourires.)  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. J’aurais beaucoup aimé 

donner un avis favorable sur cet amendement, mais son 
manque de portée normative me contraint, par souci de 
cohérence, à le traiter comme les précédents.  

L’avis est défavorable. 
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M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman, 
pour explication de vote. 

M. André Reichardt. On ne s’énerve pas ! 

Mme Cécile Cukierman. Je tenais à vous rassurer, monsieur 
le ministre, l’énervement, voire l’agacement, n’est pas la 
colère !  

Je ne sais pas si nous en arriverons à exprimer de la colère 
au sujet de ce texte ou d’un autre, mais, en l’occurrence, je 
voulais simplement faire part de notre agacement face à la 
tendance qu’ont certains à déformer nos propos et à carica-
turer nos propositions. (M. le président de la commission 
spéciale fait un signe de dénégation.) 

Vous n’étiez d’ailleurs pas en cause, monsieur le ministre ; 
ce n’est pas à vous que je m’adressais. Sachez toutefois que je 
n’exprimerai pas de soutien absolu au texte du Gouverne-
ment qui nous sera soumis à l’automne, comme vous 
sembliez me le demander.  

M. Michel Delebarre, rapporteur. Ça viendra… 

Mme Cécile Cukierman. Nous pourrons peut-être nous 
accorder sur certains passages, mais le véritable point 
d’achoppement, qui expliquera notre désaccord, sera la dispa-
rition, inscrite dans ce texte, de la clause de compétence 
générale. Tout ce que nous disons sur la libre administration 
des collectivités entre elles n’aurait plus de sens si cette clause 
était supprimée. 

M. Philippe Kaltenbach. Elle ne le sera pas pour les 
communes ! 

Mme Cécile Cukierman. Mais le texte dont il est question 
touche aux départements et aux régions, monsieur Kalten-
bach !  

S’il nous est demandé de permettre aux exécutifs de 
travailler ensemble dans des conférences territoriales, quitte 
à déboucher sur des schémas prescriptifs dès lors que la clause 
de compétence générale leur est retirée, alors nos points de 
vue sur ce texte divergeront. Je ne doute toutefois pas que le 
Gouvernement, à l’écoute des élus locaux et de l’opinion, 
évoluera pour nous permettre de concevoir ensemble, à 
l’automne, un texte répondant aux attentes des Françaises 
et des Français ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 102. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 104, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Six mois après la promulgation de la présente loi, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
l’impact des mesures qu’elle contient en termes 
d’emplois publics. 

La parole est à M. Christian Favier. 

M. Christian Favier. Cet amendement est en cohérence avec 
notre démarche visant à contester la qualité de l’étude 
d’impact jointe à ce projet de loi. 

En effet, le Conseil constitutionnel a reconnu, bien que de 
façon indirecte, qu’aucun élément relatif à l’emploi public 
n’était présent dans cette étude d’impact, tout en rejetant 
notre demande au motif que le projet de loi ne contient lui- 
même aucune mention de ce sujet.  

Cet état de fait inquiète beaucoup les personnels territo-
riaux, en particulier les contractuels, qui risquent de faire les 
frais de ces réorganisations, regroupements et modifications. 
Rappelons que 20 % des personnels de la fonction publique 
territoriale sont contractuels. Nombre d’entre eux sont très 
inquiets des évolutions dont nous discutons aujourd’hui, et 
que nous contestons. 

Chacun s’accorde pour dire que leurs conséquences seront 
nombreuses. À terme, nous soupçonnons la mise en place 
d’un véritable plan social, avec des contrats non renouvelés 
après leur échéance et le non-remplacement d’un très grand 
nombre de départs en retraite, sans compter les risques de 
déclassement et de ralentissement dans les évolutions de 
carrière. De plus, nous savons que des équipes vont dispa-
raître, que les fonctions de la majorité des agents seront 
remises en cause et que les recrutements seront gelés. 

Les propos, qui se veulent rassurants, de Marylise 
Lebranchu ne peuvent nous satisfaire, car ils restent très 
loin des réalités que nous côtoyons tous les jours et des 
inquiétudes qui montent. Dans mon département, j’ai 
réuni les personnels. Plus de deux mille d’entre eux sont 
venus exprimer avec force leurs préoccupations. Il en a été 
de même dans d’autres départements. 

Il serait donc temps que l’on se penche sur les consé-
quences réelles des mesures que l’on nous demande 
d’adopter. Ne disposant pas des éléments nécessaires pour 
éclairer nos choix, car les études d’impact sont aujourd’hui 
manquantes, nous demandons qu’un rapport soit établi six 
mois après la promulgation de la loi, afin que nous soyons à 
même, à tout le moins, d’examiner les conditions de mise en 
œuvre des textes que nous votons. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Défavorable. 
Mme Éliane Assassi. Pourquoi ? 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Car le contraire vous ferait 

trop plaisir, ma chère collègue ! (Rires.)  
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État auprès de la ministre de la 

décentralisation, de la réforme de l'État et de la fonction 
publique, chargé de la réforme territoriale. Monsieur Favier, 
le Gouvernement n’a pas fait de la réduction des emplois 
publics un objectif « en soi » de la nouvelle carte des régions. 
Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs estimé, pour cette 
raison, que l’étude d’impact du projet de loi qui lui a été 
soumise n’avait pas à traiter de cette question. 

Il n’y aura donc pas plus lieu de l’étudier six mois après la 
promulgation de la loi, c’est-à-dire avant même le regroupe-
ment des régions, qui ne sera effectif qu’au 1er janvier 2016. 
L’organisation et le fonctionnement des régions relève de leur 
responsabilité pleine et entière, et elles-mêmes devront tirer 
toutes les conséquences nécessaires, y compris en termes 
d’emplois, des regroupements opérés.  

Pour autant, le Gouvernement n’a jamais caché, comme l’a 
rappelé hier après-midi le Premier ministre, que l’un des 
objectifs de sa politique était le redressement de notre pays, 
qui passe par celui de ses comptes publics. La réforme terri-
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toriale s’inscrit dans ce cadre général de maîtrise des finances 
publiques, tout autant que la réforme de l’administration 
territoriale. 

Mme Éliane Assassi. Ils vont être contents, les fonction-
naires ! 

M. André Vallini, secrétaire d'État. J’ajoute, monsieur le 
sénateur, que je connais l’inquiétude des fonctionnaires terri-
toriaux dans mon propre département. Comme vous, je vais 
les réunir très prochainement, avec le nouveau président du 
conseil général, afin de leur apporter toutes garanties et 
assurances quant à leur avenir. 

Mme Éliane Assassi. Quelles garanties ? Avec ce que vous 
venez de dire, elles sont vaines ! 

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour 
explication de vote. 

M. René-Paul Savary. Cet amendement nous interpelle, 
monsieur le ministre, car ce que vous proposez entraînera 
des mouvements de personnel au niveau régional, bien sûr, 
mais également dans toute l’organisation de l’État. 
Aujourd’hui, il existe vingt-deux chefs-lieux de région ; 
demain il en restera seulement quatorze !  

Mécaniquement, un nombre très important d’agents des 
préfectures, mais aussi des régions de gendarmerie, des acadé-
mies, des agences régionales de santé, seront affectés. Sans 
cela, il n’y aurait aucun intérêt à rassembler les régions dans 
une organisation différente ! 

L’impact au niveau des départements sera particulièrement 
important et c’est pourquoi, monsieur le ministre, je ne 
parviens pas à comprendre votre raisonnement par rapport 
au personnel. 

Mme Éliane Assassi. Il n’y a pas de raisonnement ! 
M. René-Paul Savary. Lorsque vous placez les routes et les 

collèges sous la responsabilité des régions, cela signifie que 
des milliers de personnes vont changer d’employeur, avec des 
personnels TOS – techniciens, ouvriers et de service – 
bénéficiant de rémunérations différentes.  

On sait, par exemple, combien ces personnels sont payés 
dans les départements et dans les régions, lorsqu’ils en dépen-
dent déjà. Nous avons fait les comptes : nombre de régions 
les rémunéraient davantage. Cela va donc tirer les salaires vers 
le haut, et il faudra bien prendre en charge financièrement les 
masses de personnels transférées, alors même que les collec-
tivités disposent de moins en moins de moyens. 

Monsieur le ministre, pour prouver à nos concitoyens que 
des économies ont été réalisées, que cette réforme avait un 
intérêt, il nous faut bien définir un point de départ, un point 
zéro ! Je ne suis pas un adepte des rapports ; c’est pourquoi je 
ne voterai sans doute pas cet amendement. Mais nous devons 
la vérité aux gens : il faut bien savoir comment cela se mettra 
en œuvre sur le terrain. 

Or les gens sont dans l’angoisse, et je le ressens lorsque je 
préside le comité technique paritaire du département. Savez- 
vous ce qu’ils me disent ? « Monsieur le président, défendez 
nos intérêts ! Nous sommes des routiers, des hommes de 
terrain, nous savons à qui nous avons affaire et comment 
tout s’organise, car nous pouvons vous parler ! » Pensez-vous 
qu’ils s’adresseront ainsi, demain, à leur nouvel employeur, 
président d’une région qui s’étendrait de l’Auvergne jusqu’à 
l’autre bout de Rhône-Alpes ? 

Mme Cécile Cukierman. Du Cantal à la Suisse ! D’un 
fromage à l’autre ! (Sourires sur les travées du groupe CRC.)  

M. René-Paul Savary. Et puisque vous avez évoqué cette 
région Rhône-Alpes, vous verrez à quel point les gens de 
Clermont-Ferrand seront enchantés de perdre leur statut 
de chef-lieu de région. Certes, leurs rémunérations seront 
tirées vers le haut, mais on va aussi déplacer plus de 
1 000 emplois avec ces dispositifs. (M. André Vallini, secré-
taire d'État, fait un signe de dénégation.)  

Si c’est faux, monsieur le ministre, expliquez-le-nous et 
donnez-nous les garanties nécessaires. Nous avancerons 
ainsi dans le débat ! (Bravo ! et applaudissements sur les 
travées de l'UMP. – M. Hervé Marseille applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
explication de vote. 

M. Éric Doligé. Je suis content que nous abordions le 
problème du personnel, et j’en remercie notre collègue Chris-
tian Favier. 

Mme Éliane Assassi. Heureusement que nous sommes là ! 
M. Éric Doligé. Je me suis permis d’en parler hier, ce qui a 

suscité du brouhaha sur les travées du parti socialiste. « Le 
personnel n’a pas à s’inquiéter ! », « nous allons nous en 
occuper ! », « toutes les réponses sont apportées ! », avons- 
nous entendu… 

Nous avons en effet reçu un document de Mme Lebranchu 
nous expliquant qu’aux questions du personnel, nous devions 
répondre qu’il n’y a pas d’inquiétudes à avoir, car des 
solutions seront trouvées. 

M. François Grosdidier. Depuis, nous sommes rassurés ! 
(Sourires sur les travées de l'UMP.)  

M. Éric Doligé. C’est une réponse plutôt simple, et quelque 
peu énigmatique.  

Mme Isabelle Debré. Ce n’est même pas une réponse ! 
M. Éric Doligé. Je suis étonné, en outre, de vos propos 

concernant le Conseil constitutionnel. Selon vous, il aurait 
affirmé qu’il était inutile de parler du personnel dans l’étude 
d’impact, car ce problème serait de la responsabilité des 
futures régions.  

Mais enfin on peut tout de même se demander, en amont, 
ce qui va se passer.  

Quand je vous dis que les personnels sont inquiets – je 
remercie mes collègues communistes d’avoir évoqué cette 
question, car, sur ces sujets-là, on les écoute plus que 
nous –, je peux vous assurer que c’est la réalité ! Les 
nombreux contractuels que nous avons dans nos collectivités 
pour diverses raisons sont, eux aussi, inquiets. Ils se deman-
dent ce qu’ils vont devenir à la fin de leur contrat.  

On nous dit que cette question n’est pas grave, qu’on la 
traitera plus tard. Je suis désolé de vous le dire, mais chaque 
personnel est, avec sa propre vie, ses propres problématiques, 
un individu qui se pose des questions sur son avenir, l’évolu-
tion de sa carrière. Or que répondons-nous à ces personnels 
qui nous posent tous les jours les mêmes questions ? Ne vous 
inquiétez pas, le Gouvernement veille sur vous, vous n’aurez 
pas de problèmes ! 

Monsieur le secrétaire d’État, dites-nous les choses claire-
ment ! Si telle collectivité doit réduire ses effectifs de 2 000 à 
1 500, annoncez-le ! Mais ne nous dites pas que tout cela 
n’est pas grave, qu’on verra plus tard et que les choses s’orga-
niseront. 
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Concernant les routes et les collèges, les personnels sont 
tout aussi inquiets. Mais ils savent bien qu’il y aura toujours 
des routes et des collèges, que tout cela sera géré différem-
ment, qu’ils auront un autre employeur, avec de nouvelles 
règles. En revanche, les personnels des services supports ont le 
droit de se poser des questions.  

D’ailleurs, dans le texte sur les compétences que l’on nous 
demande de prendre en considération, mais dont on ne 
dispose pas – même s’il n’est pas encore adopté, il est 
sous-jacent, nous dit-on, au texte présent, car il a été 
présenté en même temps ! –, l’article 35, me semble-t-il, 
indique clairement que, contrairement à ce qui se passe 
aujourd’hui, les collectivités pourront non pas licencier 
– cela n’est peut-être pas possible dans un tel contexte – 
mais se séparer immédiatement, et sans aucune compensa-
tion, des contractuels qui travaillent dans les deux directions. 
(M. le secrétaire d’État s’étonne.) Vous pourrez vérifier, 
monsieur le secrétaire d'État, c’est inscrit dans le texte. 
Voilà qui est plutôt surprenant !  

De toute façon, on n’a vraiment pas le sentiment que vous 
vous préoccupiez du personnel. Il s’agit, pour vous, d’un 
problème secondaire, alors que nous considérons qu’il est 
majeur. Excusez-moi de vous le dire, mais les collectivités 
sont, au quotidien, des sociétés de services : nous apportons 
des réponses aux habitants du département en leur propo-
sant, grâce à nos personnels, qui sont notre principale force 
de frappe, des services. 

Aussi, j’aimerais que vous nous répondiez clairement sur ce 
point, monsieur le secrétaire d’État, que vous preniez des 
engagements vis-à-vis de ces personnels ou que vous nous 
donniez la direction dans laquelle vous voulez que nous 
allions. Nous verrons alors si nous vous suivons dans vos 
orientations. Eu égard aux 290 000 fonctionnaires des collec-
tivités, principalement des départements, on n’a pas le droit 
de laisser cette question dans l’ombre. (Applaudissements sur 
les travées de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, pour 
explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Pour ma part, j’estime qu’il faut 
veiller à ne pas instrumentaliser le personnel de la fonction 
publique (Exclamations sur les travées de l'UMP.), et encore 
moins le prendre en otage. 

Mme Fabienne Keller. Mais le problème des personnels est 
une réalité ! 

M. Didier Guillaume. Je veux remercier le groupe CRC 
d’avoir déposé cet amendement, qui montre qu’il s’agit 
d’un vrai sujet. Oui, le personnel est inquiet ! 

Mme Isabelle Debré. Et même très inquiet ! 
M. Didier Guillaume. Il faut donc le rassurer. Mes chers 

collègues, on connaît depuis un moment des mouvements de 
personnels. 

Que s’est-il passé lorsque le précédent gouvernement a mis 
en place la RGPP, la révision générale des politiques publi-
ques, avec le non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux 
partant en retraite ?  

M. Gérard Longuet. Au moins, nous avons eu le courage de 
le dire ! 

M. Didier Guillaume. Le personnel n’était-il pas inquiet ?  
M. René-Paul Savary. Mais les objectifs étaient clairs ! 
M. Didier Guillaume. Qu’a-t-on fait ? 

M. André Reichardt. Nous l’avions dit, contrairement à 
vous ! 

M. Didier Guillaume. Je vais y venir… 
Les personnels n’étaient-ils pas inquiets lorsque la DDE a 

été transférée aux départements ? Qui s’en est occupé ? Pas 
l’État, les conseils généraux ! 

Les personnels TOS n’étaient-ils pas inquiets lorsqu’ils ont 
été transférés aux départements ! Qui s’en est occupé ? Pas 
l’État, les conseils généraux ! 

Et qu’en fut-il quand la loi – merveilleuse ! – sur le 
handicap a été adoptée en 2005 ? Qui s’en est occupé ? Pas 
l’État, les conseils généraux ! 

Faites donc attention à ce que vous dites ! (Exclamations sur 
les travées de l'UMP.)  

Par ailleurs, imaginons que le fameux rapport d’informa-
tion Krattinger-Raffarin ait donné naissance à une loi. Qu’en 
aurait-il été des personnels si l’on avait créé les huit grandes 
régions ? N’aurait-il pas fallu choisir la capitale de la région ? 
N’aurait-il pas fallu déplacer des personnels ? Soyons sérieux ! 
Regardons les choses très objectivement ! Le même problème 
se serait posé, exactement de la même façon !  

Je pense que nous devons rassurer le personnel. 
M. René-Paul Savary. Rassurez-le ! 
M. Didier Guillaume. Oui, il y a des inquiétudes. Mais ayez 

confiance dans le travail parlementaire ! 

Vous dites déjà ce qu’il adviendra demain, comme si le 
projet de loi allait être adopté en l’état, sans débat au Parle-
ment. Mais enfin, quelle est votre position, chers collègues de 
l’UMP ? Dites-vous que vous soutenez le Gouvernement, que 
vous le suivez et que le projet de loi qui nous est soumis 
s’appliquera ? Ou estimez-vous qu’il nous revient à nous, 
praticiens du territoire, de voir, en lien avec le Gouverne-
ment, comment nous pourrons rassurer le personnel et 
résoudre les problèmes qui se poseront ? 

Les transferts de personnels ont toujours existé. Déjà 
en 1982 – j’étais à peine né ! –, la grande loi de décentrali-
sation Mitterrand-Mauroy-Defferre n’avait-elle pas suscité 
des inquiétudes dans les préfectures ? N’y avait-il pas eu 
alors des transferts de personnels ? 

En la matière, je demande beaucoup de sérieux et de 
sérénité. Oui, les personnels sont inquiets, mais on peut y 
répondre de deux façons : soit on crie à la catastrophe, en leur 
répondant qu’on ne sait pas ce qu’ils vont devenir, soit on les 
réunit pour leur assurer qu’ils seront respectés,… 

M. René-Paul Savary. Encore heureux… 
M. Didier Guillaume. … quels que soient les termes de la 

loi. C’est que j’ai fait, pour ma part, au conseil général de la 
Drôme, en rencontrant les organisations syndicales.  

Mme Fabienne Keller. Cela ne les rassure pas ! 
M. Didier Guillaume. Nous parlons là du service public 

régional, départemental ou local. Aussi, je veux réaffirmer 
ici la qualité et l’importance de ces personnels.  

Les fonctionnaires territoriaux sont des personnels hors 
pair. Ils sont mal payés, avec des salaires inférieurs à ceux 
de nombreuses autres personnes, mais ils jouent un rôle 
essentiel pour le lien social, la proximité, le lien territorial. 
C’est grâce à leur action que nous pouvons avoir un service 
public moderne et innovant. 
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Oui, il peut y avoir des problèmes. Mais j’estime – et telle 
est aussi la position du groupe socialiste – que nous devons 
examiner les textes proposés par le Gouvernement, à 
commencer par celui qui nous est soumis, suivi de celui 
sur les compétences qui sera déposé ultérieurement et qui 
porte sur la réorganisation territoriale.  

Dans quelle direction pouvons-nous aller ? On nous parle 
toujours des préfectures, des collèges et des lycées. Mais si 
vous ne souhaitez pas que les collèges soient transférés aux 
régions, proposons que les lycées relèvent des départements ! 

M. Éric Doligé. Bonne idée ! 
M. Didier Guillaume. Et il y aura de la proximité ! Toute-

fois, je vous ferai remarquer, mes chers collègues, que le 
problème des agents des lycées sera exactement le même. 
Ce sera le tour des agents des régions d’être inquiets quant 
à leur changement de statut, d’indemnités, de patron, de 
fonctions. Tout cela, on le sait ! 

Quelle que soit l’inquiétude d’ensemble que nous pouvons 
ressentir, je souhaite qu’il ressorte de ce débat l’expression de 
notre solidarité avec tous les personnels de la fonction 
publique. Saluons la qualité de leur travail et réaffirmons 
collectivement, j’y insiste, sans tenir de discours anxiogène, 
que, quel que soit le texte final, quelles que soient les compé-
tences qui seront attribuées aux uns et aux autres – nous 
pouvons trouver des points d’accord sur beaucoup de 
questions et avoir des divergences de vue sur d’autres –, 
aucun d’entre nous, qu’il soit dans la majorité ou l’opposi-
tion, ne laissera tomber les personnels de la fonction 
publique départementale. Nous les soutiendrons ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste.)  

M. André Reichardt. Ce n’est pas le débat !  
M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 

explication de vote. 
M. Jacques Mézard. Il est trop facile de dire qu’il nous 

appartient de rassurer les personnels. Nous sommes presque 
tous ici des responsables d’exécutifs locaux, nous savons donc 
le faire dans nos collectivités.  

Là encore, il y a une accumulation de contradictions. 
D’abord, si l’on suit l’économie générale du projet de loi 
et si l’on va au bout du raisonnement, on voit bien qu’il y 
aura un alignement, ne serait-ce que pour ce qui concerne le 
régime indemnitaire. Il ne s’agit donc pas d’économies.  

Par ailleurs, vous arguez du fait qu’il n’y aura pas de 
difficultés, que les personnels ne seront pas touchés et que 
l’on va les rassurer. Mais la création de grandes régions, la 
suppression des conseils généraux et le transfert de compé-
tence de la voirie départementale, des collèges et des trans-
ports scolaires aux métropoles régionales entraîneront 
forcément le départ des personnels vers les métropoles régio-
nales. Ne pas le dire ne serait pas loyal à l’égard de nos 
personnels. 

Dans mon département, même ceux qui, parmi vos 
camarades, soutiennent ce texte indiquent que la réforme 
impliquera une diminution des personnels. C’est la 
moindre des choses de dire la vérité ! 

Il y a une autre contradiction de fond, monsieur le secré-
taire d’État. Vous nous dites que cette réforme doit in fine 
conduire à faire des économies. Mais alors, comment peut- 
on réaliser des économies sans toucher aux frais de fonction-
nement ni aux charges de personnel ? Si la réforme ne mène 
pas, comme vous semblez vouloir le dire, à une amélioration 

du fonctionnement de nos collectivités par des mutualisa-
tions – je ne vous le reproche pas, c’est une constatation –, 
d’où viendront les économies ?  

Vous ne pouvez pas, d’un côté, affirmer que vous allez faire 
des milliards d’économies et, de l’autre, être totalement silen-
cieux sur la manière de les réaliser. J’ai bien lu la note que 
vous avez eu la gentillesse de me transmettre hier, et il en 
ressort qu’il y aura bien une diminution des effectifs. Cela 
peut s’entendre, mais dites-le clairement à nos concitoyens, 
monsieur le secrétaire d’État ! Que dit-on à ceux de nos 
personnels qui, d’une manière ou d’une autre – même s’il 
s’agit d’une minorité –, seront obligés de quitter nos dépar-
tements ? 

J’ai relu un autre extrait du discours de François Hollande, 
prononcé à Dijon, sur la désertification de nos territoires. 
Mais plus vous expédierez de personnels vers la métropole 
régionale, plus vous augmenterez la désertification de nos 
territoires ! 

Tel qu’il est rédigé, ce texte aggravera la fracture territo-
riale. Or vous êtes totalement silencieux, vous contentant de 
faire des déclarations d’intention.  

Chaque fois que je vous pose une question précise sur la 
représentation territoriale, sur le transfert d’un certain 
nombre de compétences et d’une partie des personnels 
– fût-ce une partie d’entre eux –, vous êtes silencieux ! 

De la même manière, quand on vous parle de la suppres-
sion de l’ATESAT, l’aide technique de l’État aux communes, 
de l’instruction des permis de construire mise à la charge des 
communes, vous nous répondez que vous allez accroître le 
rôle de l’État dans nos départements. Or c’est contradictoire 
avec ce qui se passe aujourd’hui. Je ne fais pas de procès 
d’intention pour demain, je vous demande des réponses 
claires à des questions précises ! 

M. le président. La parole est à M. Gérard Roche, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Roche. Je me félicite de ce que l’on parle du 
personnel, car ce problème est réel. Les agents territoriaux ont 
l’impression d’être les oubliés de cette réforme.  

Mme Fabienne Keller. Absolument ! 
Mme Isabelle Debré. Tout à fait ! 
M. Gérard Roche. On n’a pas parlé d’eux. Ils ont raison 

d’être inquiets. On a annoncé des milliards et des milliards 
d’euros d’économies ; ils savent bien que ces économies se 
feront sur la masse salariale.  

M. Gérard Longuet. Évidemment ! 
M. Gérard Roche. Éric Doligé l’a souligné tout à l’heure, 

pour des raisons diverses, certains agents ont des contrats 
précaires. Ils savent bien qu’ils seront les premiers sacrifiés.  

Monsieur Mézard vient de le souligner, avec la création des 
grandes régions, il y aura des transferts de compétences 
lointaines et donc des transferts de postes. Les agents terri-
toriaux se demandent où ils vont aller travailler et habiter. 
On ne veut pas les instrumentaliser, mais ils viennent nous 
voir personnellement sur rendez-vous, ou bien nous interro-
gent par le biais de leurs représentants syndicaux ou au sein 
des comités techniques paritaires, pour avoir des informa-
tions. Nous sommes ennuyés de ne pouvoir leur apporter de 
réponses certaines.  
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Que de chemin parcouru ! Les personnels TOS ou les 
personnels des routes avaient considéré leur transfert dans 
les territoires comme une atteinte à un dogme, la casse d’un 
service public, voire la fin du service public. Depuis lors, ils 
travaillent avec nous et, maintenant, ils se demandent ce 
qu’ils vont devenir. Mes amis, à l’époque, ce sont les 
conseils généraux qui ont fait le boulot ! Quand on nous 
donne une mission, nous la remplissons. Mais voyez 
comment on nous traite ! On veut bien toucher au mille-
feuille territorial, mais on nous dit qu’il n’y a qu’à supprimer 
les conseils généraux, car ils ne servent à rien. Il est extrême-
ment blessant de qualifier ainsi le travail accompli par les 
conseillers généraux ! (Applaudissements sur les travées de 
l'UDI-UC et de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Longuet. Je n’avais pas l’intention de prendre la 
parole à cet instant du débat, mais l’intervention de 
M. Guillaume rend nécessaires certaines clarifications. 

En vérité, nous savons parfaitement qu’il y aura des consé-
quences en termes de personnel ; nous demandons simple-
ment au Gouvernement de les évaluer. 

Dans cette affaire d’étude d’impact, ce qui nous a collecti-
vement choqués, c’est l’absence totale d’évaluation des consé-
quences du projet présenté sur les personnels des collectivités 
territoriales, dont je rappelle que plus de 100 000 sont passés, 
au moment de la réforme Raffarin, du statut de fonctionnaire 
de l’État à celui de fonctionnaire territorial ; je pense en 
particulier aux personnels ATOSS qui ont rejoint les 
régions, pour ceux qui travaillent dans les lycées, et les 
départements, pour ceux qui travaillent dans les collèges. 

Le transfert de ces fonctionnaires avait suscité chez eux une 
appréhension. Au demeurant, dans cet hémicycle, nous 
avons consacré à cette question des débats extrêmement 
difficiles, tendus et houleux. 

Les sénateurs qui soutenaient la majorité de l’époque ont 
défendu ce transfert, parce que nous estimions que 
l’employeur proche serait certainement, en définitive, plus 
humain que l’employeur lointain. 

J’observe que, aujourd’hui, les anciens personnels TOS ont 
été intégrés dans les régions et les départements, l’immense 
majorité d’entre eux faisant le choix d’être fonctionnaire 
territorial ; alors qu’ils avaient la possibilité de redevenir 
fonctionnaires d’État, à peu près aucun ne l’a demandé. 

Que le problème existe, nous le savons parfaitement. Du 
reste, monsieur le ministre, nous ne vous reprochons pas de 
vouloir faire évoluer les effectifs. En effet, sur les 200 milliards 
d’euros que les collectivités territoriales dépensent chaque 
année, soit 11 % du PIB, environ la moitié correspond 
aux charges salariales. De sorte que si l’on veut réaliser des 
économies, comme Gérard Roche l’a signalé à juste titre, il 
faudra bien réduire les effectifs à un moment ou à un autre. 

La majorité précédente avait pris ses responsabilités en le 
disant, pour ce qui est des personnels de l’État. Vous nous 
l’avez reproché, mais au moins l’avons-nous dit et avons-nous 
essayé de traiter le problème. 

En ce qui concerne les collectivités territoriales, nous 
n’avions pas pris de mesures. Il est vrai qu’on leur 
reproche aujourd’hui d’avoir continué à embaucher, parce 
que ces administrations sont en contact quotidien avec les 
difficultés de nos compatriotes. 

Il est vrai aussi, s’agissant du personnel municipal, que 
l’intercommunalité n’a pas conduit à des diminutions d’effec-
tifs, ce qui pose un problème majeur. Peut-être la raison en 
est-elle que les communes et les intercommunalités sont 
aujourd’hui la seule porte ouverte et accessible à nos compa-
triotes qui ont des difficultés sociales ? De fait, pour les 
problèmes liés, par exemple, aux personnes âgées ou à 
l’enfance, c’est auprès d’elles qu’on trouve porte ouverte, 
dans la mesure où les préfectures et tous les services de 
l’État ont réduit leurs effectifs. 

Il faut bien reconnaître que, dans nos relations avec les 
services de l’État, nous rencontrons aujourd’hui des diffi-
cultés, liées à l’insuffisance des effectifs de ces services. 

Il n’est pas choquant d’annoncer des diminutions d’effec-
tifs ! 

Aussi bien, puisque M. Montebourg a suivi la fusion 
General Electric – Alstom avec obstination pendant 
plusieurs semaines en mettant la question des emplois au 
cœur des négociations, il n’est pas complètement anormal 
que, sur un sujet beaucoup plus important en termes quanti-
tatifs, on pose la même question. 

L’amendement présenté par notre collègue Favier a le 
mérite de demander au Gouvernement un rapport. Ce 
n’est tout de même pas le bout du monde ! 

Évidemment, plutôt qu’un rapport, nous aurions préféré 
une vision prospective de l’effort que le Gouvernement, dans 
le cadre de sa réforme, entend demander aux collectivités 
territoriales au nom de l’intérêt national et de la réduction 
des déficits. Seulement, comme ces indications ne figurent 
pas dans l’étude d’impact, où elles auraient dû se trouver, et 
même si le rapport qu’il demande n’est qu’un succédané, 
nous nous rallions à l’amendement présenté par M. Favier. 

Des conséquences, nous savons qu’il y en aura. Il ne s’agit 
donc pas, monsieur Guillaume, de rassurer, mais d’informer 
les Français, qui sont majeurs et vaccinés. Une fois les infor-
mations connues, des négociations pourront s’ouvrir ; mais 
sans information, pas de négociation ! 

M. le président. La parole est à M. Christian Favier, pour 
explication de vote. 

M. Christian Favier. Rassurer les personnels territoriaux, 
nous le voudrions bien. Seulement voilà : comment ne 
seraient-ils pas inquiets devant la valse-hésitation du Gouver-
nement – je le dis sans jeu de mots – au sujet de cette 
réforme ? 

Jugez vous-même : un jour, on leur dit que les départe-
ments sont utiles et vont être préservés et, quelques jours plus 
tard, on leur annonce que ceux-ci vont être supprimés ; ici 
même, on nous dit que les départements ruraux seront peut- 
être conservés, mais pas les autres. Tout cela est anxiogène ! 
En vérité, ce ne sont pas nos propos qui provoquent l’inquié-
tude des personnels, mais le comportement du Gouverne-
ment. 

Les inquiétudes sont particulièrement vives dans les dépar-
tements où la clause de compétence générale a été fortement 
mise en œuvre. En effet, la suppression annoncée de cette 
clause pour les départements et les régions dans le second 
projet de loi conduit de nombreux personnels, qui travaillent 
au service de misions choisies par des collectivités territoriales 
au titre de leur compétence générale, à se sentir menacés. 
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Ainsi, dans mon département, nous avons fait le choix, de 
très longue date, de gérer des crèches. Aujourd’hui, nous 
avons 76 crèches départementales, dans lesquelles travaillent 
plus de 1 500 personnes. Demain, le département supprimé, 
qui reprendra cette compétence ? Certainement pas la métro-
pole. Quant aux communes, avec quels moyens le feraient- 
elles ? 

De fait, aujourd’hui, on réduit les moyens des communes 
dans le cadre d’un plan d’austérité de 11 milliards d’euros 
imposé aux collectivités territoriales. Dans ce contexte, il est 
légitime que les personnels se demandent ce qu’ils vont 
devenir et ce qu’il adviendra du service rendu par la collecti-
vité territoriale. Car il y a un vrai danger ! 

Ce plan d’austérité dans les collectivités territoriales a des 
conséquences très importantes et pèse lourdement sur le 
climat qui règne parmi les personnels. 

Le président du conseil général du Nord a expliqué qu’il 
doit verser chaque année 600 millions d’euros au titre du 
RSA et qu’il n’en a maintenant plus les moyens, au point 
qu’il se demande si, au mois de septembre, il ne va pas être 
hors d’état d’assumer cette responsabilité. Dès lors, comment 
les personnels de ce conseil général, et de nombreux autres, 
ne seraient-ils pas inquiets ? 

Je pense qu’il est profondément injuste de faire peser la 
réduction du déficit public de notre pays d’abord sur les 
collectivités territoriales. En effet, comme il a été rappelé, 
sur les 45 milliards d’euros dont le déficit public s’est accru 
depuis un an, 43 milliards sont le fait de l’accroissement du 
déficit de l’État, tandis que les collectivités territoriales ont 
réduit de 2 milliards d’euros leur contribution au déficit. 

En somme, on prétend demander des efforts supplémen-
taires aux collectivités territoriales alors que c’est l’État qui 
continue de creuser le déficit public ! Cette situation est 
profondément injuste et a des conséquences sur le fonction-
nement de nos collectivités territoriales et sur l’avenir de nos 
personnels. 

Dans ces conditions, un rapport sur l’application de la 
future loi est bien le moins que nous puissions demander. 

Mme Éliane Assassi. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Fabienne Keller, pour 

explication de vote. 
Mme Fabienne Keller. L’amendement no 104 introduit 

dans notre débat la question des personnels, qui tient à 
cœur à de nombreux collègues responsables de collectivités 
territoriales. 

C’est un fait, monsieur le ministre, monsieur le secrétaire 
d’État, que cet aspect du sujet n’est pas du tout abordé dans 
l’étude d’impact. Sans doute, le Conseil constitutionnel a 
estimé qu’il n’était pas nécessaire qu’il le soit ; mais la 
réalité de nos départements et de nos régions est faite de 
ces personnes impliquées dans leur métier. 

Aussi, je tiens à réagir, à la suite de certains de nos collè-
gues, à la solution proposée par Didier Guillaume : ces 
personnels, il suffirait de les rassurer. 

M. Didier Guillaume. Oui ! 
Mme Fabienne Keller. Mon cher collègue, la question n’est 

pas de les rassurer. 
M. Didier Guillaume. C’est déjà bien ! 

Mme Fabienne Keller. Une réforme est proposée qui fera 
évoluer très fortement les pratiques professionnelles de ces 
agents des départements et des régions, qui sont travailleurs 
sociaux, techniciens dans les collèges, chargés de projets 
culturels, passionnés de tourisme ou de développement 
économique. Ces personnes ont un métier, qui va évoluer. 
Elles ont un lieu de travail, un chef et une organisation 
managériale ; or tout cela va changer. Il est nécessaire de 
prendre en compte leur situation, et la question ne peut 
pas être balayée par une simple réunion avec les syndicats. 

Par ailleurs, il faut être conscient que ce projet de réforme 
territoriale inquiète aussi les administrations territoriales de 
l’État ; je pense en particulier à la gendarmerie, à l’organisa-
tion hospitalière et à nos tribunaux, qui se sentent fragilisés 
par la perte à venir du chef-lieu régional. 

Certes, les personnels dont nous parlons ne relèvent plus 
du tout de la compétence de l’État et sont entièrement à la 
charge des départements et des régions ; mais ignorer leur 
situation, c’est oublier à la fois une réalité humaine et la 
réalité d’un service assuré à nos concitoyens. De fait, même 
si les élus sont très engagés sur le terrain, ce sont les milliers 
de fonctionnaires au contact des habitants qui portent les 
politiques que nous construisons. 

J’ajoute que cette évolution pour les personnels se produira 
dans un contexte de grandes restrictions budgétaires. 

Sans doute, notre débat n’est pas budgétaire ; mais il est 
impossible d’oublier que 11 milliards d’euros d’économies 
seront à réaliser en 2017, et 22 milliards d’euros au total entre 
2015 et 2017, ce qui pèsera très fortement sur la gestion, les 
frais de fonctionnement et donc les personnels de nos collec-
tivités territoriales. 

Comment accompagner ces personnels et donner sens à 
leur engagement, ainsi qu’aux politiques publiques que nous 
conduisons, dans un contexte de fortes restrictions ? Cette 
question aussi, nos personnels, engagés comme ils le sont, 
avec leur savoir-faire et leur énergie, la ressentent vivement. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, 
occulter ce débat, c’est mépriser leur action et le cœur 
qu’ils mettent dans leur engagement au service des territoires. 
Leur avenir mérite mieux qu’un rapport ! 

L’amendement no 104 est porteur d’un certain paradoxe, 
puisqu’il tend à demander au Gouvernement d’établir un 
rapport au sujet de personnels dont il n’a plus la charge. 
Reste qu’il introduit cette question dans notre débat, et 
c’est cela que nous voulons considérer. 

En vérité, ces personnels méritent notre reconnaissance et 
tout notre respect ; leur avenir est une vraie question, qui 
mobilisera la nation au service de laquelle ils travaillent ! 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Lozach, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Jacques Lozach. La question des personnels des 
collectivités territoriales, plus particulièrement des conseils 
régionaux et, surtout, des conseils généraux, est un vrai 
problème. Aussi, il ne faut pas pratiquer la politique de 
l’autruche, mais l’aborder ouvertement. 

Si je me souviens bien, il y a environ deux mois, la dispa-
rition pure et simple des conseils généraux était envisagée 
pour le mois de mars 2016. Depuis, l’État a pris conscience 

5572 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



des difficultés qu’il y aurait à gérer pour assurer le transfert de 
leurs compétences, de leurs moyens financiers, de leur patri-
moine et, surtout, de leurs personnels. 

D’ailleurs, depuis quelques jours, le site internet du minis-
tère chargé de la réforme territoriale contient, sous la forme 
d’un questionnaire, tout un argumentaire qui tend à rassurer 
les personnels concernés, notamment en rappelant leurs 
garanties statutaires. 

Reste qu’une véritable inquiétude règne dans nos collecti-
vités territoriales. Cette inquiétude concerne essentiellement 
les cadres, techniques et administratifs. 

M. André Reichardt. Pas seulement ! 
M. Jean-Jacques Lozach. En effet, les personnels de 

catégorie A savent bien que c’est surtout eux qui seront 
concernés par les transferts. 

M. André Reichardt. Les autres aussi ! 
M. Jean-Jacques Lozach. Il est vrai aussi que la loi du 

13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
a entraîné ce type de transferts de l’État vers les collectivités 
territoriales ; globalement, pour ce qui est des personnels 
TOS et des anciens personnels de l’équipement, l’opération 
a été plutôt bien gérée. 

La question s’est posée de manière beaucoup plus 
insidieuse, je dirais presque clandestine, dans le cadre de la 
révision générale des politiques publiques. 

Toujours est-il que des effets cumulatifs se sont produits et 
qu’il est à craindre qu’il s’en produise d’autres sous l’effet de 
cette réforme. Or, comme je l’ai exposé hier dans la discus-
sion générale, c’est cet effet cumulatif que je redoute, si l’on 
fait tout en même temps : d’un côté de grandes régions, de 
l’autre la suppression des conseils généraux. 

Par ailleurs, mes chers collègues, n’oublions pas que 
supprimer les conseils généraux signifie aussi supprimer les 
cantons, ce qui est d’une grande importance en milieu rural. 
Je sais bien que défendre les cantons, en 2014, revient 
souvent à passer pour un ringard, un vieillot, un poussiéreux. 

M. Didier Guillaume. Mais non ! 
M. Jean-Jacques Lozach. Le problème, c’est que le canton 

continue de servir de référence pour le maillage d’un certain 
nombre de services publics de l’État, comme la gendarmerie 
et La Poste, ou pour le recrutement des collèges. Là aussi, 
donc, le risque existe de voir se produire, avec des consé-
quences très négatives pour les territoires, un effet cumulatif 
impliquant à la fois les personnels de la fonction publique 
d’État et ceux de la fonction publique territoriale. 

Cela ne doit pas faire oublier un dernier problème qui, me 
semble-t-il, est insoluble. Les transferts de compétence du 
conseil général vers des intercommunalités ne concerneront 
pas les services des conseils généraux n’existant pas dans ces 
intercommunalités. Je pense, par exemple, au service 
intérieur d’un conseil général. Dès lors, que deviendront 
les personnels concernés ? Demain, de très grandes difficultés 
se rencontreront à propos de leur statut, de leurs fonctions et 
de leur expérience…  

M. le président. La parole est à M. Gérard Larcher, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Larcher. Ce sujet nous renvoie à la discussion 
générale que nous avons eue hier, et notamment au sujet de 
l’absence totale d’études se rapportant aux conséquences sur 
les personnels du présent projet de loi et des textes à venir. 

Dans la conférence sociale de la semaine prochaine, le 
Gouvernement a prévu d’ouvrir un atelier avec les partenaires 
sociaux sur les conséquences éventuelles de la réforme… 

Alors qu’aucune étude ni aucun dialogue préalables n’ont 
eu lieu, alors que le dialogue social – qui est l’une des 
méthodes du Gouvernement, ce n’est pas moi qui m’en 
plaindrai ! – est normalement le premier rendez-vous, voilà 
que nous sommes en train de légiférer, de vouloir faire des 
cartes et d’organiser les choses sans avoir aucune mesure des 
conséquences ! 

Je rappelle – et j’ai évoqué ce point avec mon collègue 
Louis Pinton, qui est président de conseil général – que, 
lorsque l’on cumule les budgets des collectivités territoriales, 
la masse salariale représente plus de 30 % de l’ensemble. 
(Marques d’approbation sur les travées de l'UMP.) 

Quand on veut parler de maîtrise des dépenses publiques, il 
faut en mesurer les conséquences. Il convient aussi d’avoir 
consulté les personnels, parce qu’il y aura des modifications 
de régime indemnitaire et des changements essentiels au bon 
fonctionnement et l’équilibre de nos collectivités territoriales. 

Le fait de rendre un rapport au terme d’un délai de six mois 
est donc une bonne chose, mais c’est très insuffisant. Avant 
d’aborder le texte, nous aurions dû au moins en connaître les 
conséquences. C'est donc, me semble-t-il, la méthode elle- 
même qui est condamnée au travers de ce débat. (Applau-
dissements sur les travées de l'UMP. – Mme Éliane Assassi 
acquiesce.)  

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Je voudrais dire quelques 

mots en réponse à toutes les questions, très intéressantes, qui 
viennent d’être posées. Si vous le permettez, je vais 
commencer par une anecdote personnelle. 

Lorsque M. Raffarin, alors Premier ministre, a décidé avec 
son gouvernement de décentraliser vers les départements les 
personnels TOS et les personnels d’entretien des routes, j’ai 
fait partie des rares personnes, au parti socialiste, à approuver 
cette réforme. 

Vous étiez venu à Lyon, monsieur Raffarin, et j’étais inter-
venu pour vous dire que cette décision, qui constituait une 
étape de plus vers la décentralisation, me paraissait aller dans 
le bon sens. À l’époque, comme les personnels travaillant 
dans les collèges et sur les routes en concevaient déjà 
beaucoup d’inquiétude (M. Gérard Larcher acquiesce.), je 
leur avais dit que je soutenais ce transfert, que tout se passe-
rait bien et qu’ils ne devaient pas s’inquiéter. 

J’ai été « accroché » par Le Nouvel Observateur, dans l’un 
des petits échos figurant dans les pages rouges de ce 
magazine, sur lesquelles on se précipite le jeudi ou le 
vendredi. Cet article a été affiché dans tous les collèges du 
département de l’Isère et l’on a dit, entre autres choses, que 
Vallini soutenait Raffarin ! (Exclamations amusées sur les 
travées de l'UMP.) 

Quelques années plus tard, à l’occasion de mes visites dans 
les collèges du département et les centres d’entretien routier, 
lorsque je demande aux personnels et aux représentants de 
tous les syndicats qui avait raison, ils reconnaissent que le 
transfert s’est bien passé, et aucun ne souhaite revenir en 
arrière ! 

La période a été un peu compliquée. Trois années ont été 
nécessaires, de 2004 à 2007 – Didier Guillaume l’a très bien 
expliqué – pour que tout se mette en place.  
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Notre collègue a eu raison de remonter encore plus loin 
dans le temps, aux années 1982 et 1983, car c’est une 
véritable révolution qu’avait alors opérée le gouvernement 
de l’époque en transférant tous les personnels de l’État – y 
compris ceux des DDASS, les directions départementales des 
affaires sanitaires et sociales – aux conseils généraux. Là 
encore, malgré la grande inquiétude et les nombreuses inter-
rogations suscitées – du moins sur le moyen terme – par le 
transfert, celui-ci s’est bien passé. 

La mutation que nous proposons provoquera évidemment 
beaucoup d’inquiétudes – c’est d’ailleurs déjà le cas ! –, 
auxquelles nous devons répondre de façon concrète. Les 
régimes indemnitaires seront sans doute harmonisés par le 
haut parce que c’est, dans notre pays, une tradition sur 
laquelle personne ne songe à revenir. D’après une première 
estimation de la Direction générale des collectivités locales, 
cela devrait coûter 20 millions d’euros. (M. Éric Doligé et 
Mme Catherine Procaccia le conteste.) 

En revanche, les économies budgétaires dont tout le 
monde parle – et moi le premier ! – doivent être au 
rendez-vous. Jour après jour, la presse nous l’indique, et 
vous le savez donc comme moi : les Français mettent les 
économies budgétaires au premier rang des objectifs qu’ils 
assignent à cette réforme territoriale. 

Tel n’est pas le cas pour le Gouvernement, lequel assigne 
trois objectifs à cette réforme : la clarté dans la délimitation 
des compétences, la compétitivité des régions et la proximité 
avec les intercommunalités. Les économies budgétaires dont 
le Premier ministre a parlé hier après-midi n’apparaîtront, à 
moyen et long terme, que comme une conséquence de cette 
réforme territoriale. 

La note dont parlait M. Mézard, je la distribuerai à celles et 
ceux qu’elle intéresse. Elle contient nombre de pistes 
d’économies budgétaires potentielles que l’on a déjà 
commencé à évaluer. Mais, je le répète, ces économies 
n’apparaîtront, d’ici cinq à dix ans, que comme la consé-
quence d’une réforme globale de toutes les strates territo-
riales.  

Il y aura le bloc communal, car c’est là, comme l’a dit 
Gérard Longuet, que se trouvent les gisements d’économies 
les plus importants, la mutualisation entre les communes et 
les intercommunalités – nous avons déjà commencé, dans la 
loi MAPAM, à les y inciter : la DGF baissera moins pour 
ceux qui mutualisent leurs services –, la réforme des syndi-
cats intercommunaux… 

Vous savez sûrement, mesdames, messieurs les sénateurs, 
en tant qu’élus implantés dans des territoires que vous 
connaissez très bien, qu’il se trouve encore 13 400 syndicats 
intercommunaux en France, alors que la loi de 2010, votée 
durant le quinquennat de Nicolas Sarkozy à la suite du 
rapport Balladur, prévoyait que l’on devait rationaliser non 
seulement la carte de la coopération intercommunale – ce qui 
a été fait –, mais aussi celle des syndicats intercommunaux. 

Or les préfets ne sont pas allés au bout de ce travail. Il reste 
donc encore, je le répète, 13 400 syndicats intercommunaux, 
dont 5 800 ont un périmètre compris dans celui d’une seule 
intercommunalité.  

Ces syndicats intercommunaux, qui rendent de bons 
services, qui font du bon travail, gagneraient sans doute, 
pour la plupart d’entre eux, à être absorbés par les commu-

nautés de communes. Le budget des syndicats intercommu-
naux est de 17 milliards d’euros, soit 9 milliards en 
fonctionnement et 8 milliards en investissement.  

S’il se trouve donc des gisements d’économies, la gestion 
des élus, qui sont tous dévoués à l’intérêt général, n’est pas ici 
en cause. Responsables, gestionnaires rigoureux, les élus sont 
devenus prisonniers d’un système complexe et donc coûteux. 

J’en termine en revenant aux personnels. Pardonnez-moi 
de citer souvent l’Isère en exemple, mais c’est le département 
que je connais le moins mal : ayant décidé d’anticiper les 
changements pour rassurer les personnels, nous avons pris 
contact avec la région Rhône-Alpes.  

Le directeur des services du département a appelé son 
homologue à Lyon pour commencer à réfléchir à la façon 
dont les choses pourraient s’organiser au cours des années qui 
viennent. Comme l’a dit Jean-Jacques Lozach, nous avons 
quatre ans, peut-être cinq – de 2015 à 2020 – pour assurer le 
transfert des personnels départementaux, soit vers les régions, 
soit vers les intercommunalités. C’est beaucoup ! 

En effet, ce transfert sera avant tout juridique, et non pas 
toujours physique. Les personnels ne seront amenés à 
déménager que dans de rares cas et, évidemment, avec leur 
accord ! (M. Jacques Mézard le conteste.)  

Monsieur Mézard, à Clermont-Ferrand, il subsistera 
toujours des services de la région qui s’appellera Rhône- 
Alpes-Auvergne, mais nous n’allons pas déménager tous les 
services de la région Auvergne pour les installer à Lyon… 

M. Gérard Larcher. Les régions s’organiseront librement ! 

M. André Vallini, secrétaire d'État. En effet ! Et vous verrez, 
monsieur Larcher, que la plupart des services resteront là où 
ils sont. En descendant plus avant sur le terrain, les centres 
d’entretien routier demeureront tels quels, avec le cas échéant 
une rationalisation qui s’opèrera en bonne intelligence entre 
les syndicats des personnels et les nouveaux responsables que 
seront les élus régionaux ou les élus intercommunaux.  

Faisons donc confiance à l’intelligence collective. Puisqu’il 
s’agit de transférer les personnels sur le plan juridique, et non 
pas sur le plan physique, nous avons le temps de réfléchir à la 
meilleure façon d’y parvenir. Par exemple, les personnels 
TOS des collèges resteront dans ces établissements. Il est 
évident, encore une fois, que personne ne les obligera à 
déménager ! 

Certes, il se peut que certains personnels de direction 
fassent l’objet d’un transfert. Et encore, dans des régions 
très grandes, les personnels de direction devront être 
répartis géographiquement. Si l’on fusionne la Haute- 
Normandie et la Basse-Normandie, tous les personnels ne 
viendront pas à Rouen ou à Caen !  

M. Jean-Claude Lenoir. À Caen ! (Sourires.)  

M. André Vallini, secrétaire d'État. Bien entendu, je me 
garderai de dire laquelle des deux est la « capitale » de la 
Normandie… (Sourires.)  

Des personnels de direction resteront en poste dans les 
grandes villes de chaque région. Il ne faut donc pas 
trembler avant d’avoir la fièvre ! Ce qu’il faut, c’est de l’intel-
ligence collective et du dialogue avec les organisations syndi-
cales. 
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Je vous remercie d’avoir noté que Marylise Lebranchu avait 
ouvert un site dédié aux personnels territoriaux sur lequel ces 
derniers peuvent obtenir des renseignements de nature à les 
rassurer. 

M. Gérard Larcher. C'était indispensable ! 
M. André Vallini, secrétaire d'État. En effet, monsieur 

Larcher, et nous l’avons fait. Avec Bernard Cazeneuve, au 
niveau national, pour ce qui concerne les services de l’État 
qui seront déconcentrés, et Marylise Lebranchu, au niveau 
territorial, nous allons donner toutes les garanties quant à 
leur avenir aux personnels départementaux, qui fournissent 
un excellent travail et continueront, bien sûr, à le faire. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104. 
J’ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe CRC. 
Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 

même que celui du Gouvernement. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l’article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin no 209 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  207 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  207 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  71 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 

Le Sénat n’a pas adopté. 
L’amendement no 2, présenté par M. Masson, est ainsi 

libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Par dérogation aux articles L. 3112-1, L. 3112-2, 
L. 3114-1, L. 4122-1, L. 4122-2 et L. 4123-1 du code 
général des collectivités territoriales, dans un délai de 
trois mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, les conseils régionaux et généraux proposent un 
schéma de réorganisation territoriale des régions et des 
départements dans leur secteur géographique. 

Sur la base de ces propositions, la nouvelle liste des 
régions et des départements ainsi que la définition de 
leurs limites territoriales et de leurs chefs-lieux sont fixées 
par décret en Conseil d’État. Le nombre des départe-
ments de France métropolitaine ne peut excéder 
cinquante et celui des régions ne peut excéder douze. 

Les services déconcentrés des administrations civiles de 
l’État sont organisés dans le cadre de circonscriptions 
coïncidant avec le territoire des collectivités visées au 
présent article. 

II. – L’article 4 de la loi no 92-125 du 6 février 1992 
relative à l’administration territoriale de la République 
est abrogé. 

Cet amendement n’est pas soutenu.  

L'amendement no 3, présenté par M. Masson, est ainsi 
libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Si avant le 1er mars 2015, tous les conseils généraux et le 
conseil régional d'une région actuelle demandent à 
fusionner en une collectivité territoriale unique, cette 
fusion est prononcée par décret. 

La collectivité territoriale unique visée au présent 
article exerce l’ensemble des compétences attribuées par 
la loi à la région et aux départements qu’elle regroupe. 
Elle leur succède dans tous leurs droits et obligations. 

Le présent article s’applique par dérogation à l'article 
L. 4124-1 du code général des collectivités territoriales et 
par dérogation aux autres articles de la présente loi. 

Cet amendement n’est pas soutenu.  

L’amendement no 103, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Lorsqu’il est envisagé de créer une nouvelle collectivité 
territoriale dotée d’un statut particulier ou de modifier le 
périmètre d’une collectivité territoriale existante, il est 
procédé à la consultation, par voie référendaire, des 
électeurs inscrits dans les collectivités intéressées. 

Un décret du Conseil d’État précise les conditions de 
cette consultation. 

La parole est à M. Gérard Le Cam. 

M. Gérard Le Cam. La loi de 2010 a fixé les règles favorisant 
les fusions entre collectivités territoriales, la création de 
nouvelles collectivités territoriales et, dans certains cas, des 
modifications territoriales. 

Nous avons, pour notre part, combattu cette loi et 
demandé son abrogation. Nous demeurons pour le moins 
circonspects à l’égard de telles possibilités ; nous y sommes 
même opposés, pour une raison essentielle : notre volonté de 
respecter la République une et indivisible. Aussi considérons- 
nous que les mêmes collectivités territoriales doivent exister 
sur tout le territoire national, et disposer partout des mêmes 
prérogatives. C’est pour nous un principe républicain et l’un 
des fondements de l’égalité entre les citoyens. 

Cependant, dans le cadre des évolutions de limites territo-
riales, la loi doit prévoir les conditions de mise en œuvre des 
dérogations à cette règle de la part des mêmes institutions 
territoriales, où qu’elles se trouvent. Il nous semble qu’une 
telle démarche ne peut aboutir qu’avec le soutien des 
citoyens, et donc en organisant l’expression de la souveraineté 
populaire. 

La loi MAPAM, quant à elle, a créé la métropole de Lyon, 
car les auteurs du projet n’étaient pas du tout assurés 
d’obtenir le soutien de la population pour parvenir à cette 
création. Il y a eu là un véritable déficit démocratique extrê-
mement grave. 
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Dans ces conditions, il nous semble nécessaire de préciser 
dans la future loi que toute modification du territoire d’une 
collectivité territoriale, de la plus petite à la plus grande, de 
même que toute création d’une nouvelle collectivité territo-
riale doivent être soumises à référendum, afin que les citoyens 
puissent faire part de leur accord ou de leur désaccord sur de 
tels projets, qui les concernent au premier chef. 

L’article 72-1 de la Constitution prévoit cette possibilité. 
Nous vous proposons de rendre celle-ci effective. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Michel Delebarre, rapporteur. En s’appuyant sur mon 

rapport, la commission spéciale a eu plutôt tendance à alléger 
les procédures qui renvoyaient à une consultation de tous les 
habitants à chaque évolution des structures. Par conséquent, 
la commission émet un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis, monsieur le 

président. 
M. le président. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 

explication de vote. 
M. Ronan Dantec. Cet amendement est assez contraire à 

celui que nous avons adopté tout à l’heure présenté par 
M. Zocchetto, lequel insistait justement sur la mise en 
œuvre de réponses différenciées et adaptées aux réalités de 
chaque territoire.  

La possibilité de fusion département-région relève juste-
ment de la gestion différenciée des réalités territoriales. Pour 
ma part, je souscris au souhait de M. le rapporteur d’aller 
plutôt vers la simplification. L’exemple alsacien nous y 
conduit d’ailleurs. En effet, je le rappelle, en Alsace, une 
tentative de création de collectivité unique a échoué malgré 
un référendum au résultat majoritairement favorable, en 
raison de l’existence de verrous départementaux. 

Un sénateur du groupe socialiste. C’est dommage ! 
M. Philippe Dallier. Pourquoi faire simple ! 
M. Ronan Dantec. Laissons de la souplesse et n’imposons 

pas un référendum là où il y a consensus. 

En revanche, et pour aller, en partie seulement, dans le sens 
des auteurs du présent amendement, il me semble qu’il existe 
une lacune. Ainsi, dans le cas où, malgré un consensus ou 
une majorité à l’échelon des collectivités, la population 
n’adhérerait pas au projet présenté, je pense que la loi doit 
prévoir un référendum, mais d’initiative citoyenne. Il faut 
envisager un mécanisme permettant aux citoyens de 
demander un référendum sur le projet de fusion avec 
lequel ils ne sont pas d’accord dans les semaines suivant la 
décision ou sur un redécoupage que les élus ne voudraient 
pas défendre eux-mêmes. Ce serait un « plus », mais nous y 
reviendrons à l’occasion de l’examen d’amendements 
ultérieurs. Sur ce point, j’espère que nous tomberons tous 
d’accord. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Le Cam, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Le Cam. Je n’en doute pas, monsieur Dantec ! 

Dans cet hémicycle, il est des mots qui sont souvent 
employés sur toutes les travées pour soutenir tel ou tel 
projet. Nous entendons les orateurs appeler à faire confiance 
aux intelligences locales ; il est même un rapport qui y fait 
explicitement référence. 

Pour notre part, par le biais de l’amendement no 103, nous 
vous demandons simplement de faire confiance au peuple, de 
reconnaître la plénitude de sa souveraineté et de mettre en 
œuvre le dernier alinéa de l’article 72-1 de la Constitution, 
dans le respect de l’article 2 de celle-ci aux termes duquel le 
principe de notre République est le « gouvernement du 
peuple, par le peuple et pour le peuple. » L’objet de toute 
institution, au plan tant local que national, n’est-il pas de 
créer les conditions d’application permanentes de ce principe 
républicain fondateur ? 

Aussi, il nous paraît naturel que toute modification des 
institutions locales soit soumise à référendum, local ou 
national, suivant l’ampleur des évolutions envisagées. 

Si le Sénat adoptait le présent amendement, il ferait preuve 
d’une double confiance : aux élus, d’abord, pour largement 
consulter, puis proposer des modifications dont les finalités 
seront partagées au-delà de leurs propres rangs ; au peuple, 
ensuite, pour assurer le respect de l’intérêt général et des 
principes de notre République dans toute évolution institu-
tionnelle. 

Cette question a été soulevée au cours de la procédure 
législative d’examen du projet de loi que nous étudions, et 
pas seulement par les membres de mon groupe. C’est dire 
combien elle est d’actualité. D’ailleurs tous les sondages le 
montrent : à chaque fois que l’on demande aux sondés s’ils 
souhaitent être consultés, la réponse positive est toujours 
majoritaire. 

Alors, avec un peu de courage et un sens aigu de la 
démocratie, il ne devrait pas être difficile de dégager une 
majorité pour mettre le peuple au centre de nos préoccupa-
tions et de la vie politique. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, 
pour explication de vote. 

M. Philippe Kaltenbach. Les membres du groupe socialiste 
ne voteront pas en faveur de cet amendement.  

Tout d’abord, nous défendrons, je l’espère, un amende-
ment qui vise à offrir une possibilité d’option pour les dépar-
tements, lesquels pourront choisir de passer d’une région à 
une autre avec l’accord des deux régions concernées. Par 
conséquent, cet amendement est complètement contradic-
toire avec l’amendement no 103. 

Par ailleurs, je précise que les collectivités peuvent organiser 
un référendum si elles le souhaitent. Mais c’est à elles d’en 
décider et non à la loi de l’imposer, d’autant qu’il peut parfois 
s’agir d’un élément de blocage. Maintenons donc un système 
où la collectivité peut organiser un référendum. Réfléchissons 
ensemble, dans un cadre élargi, à la proposition de 
M. Dantec d’ouvrir une possibilité de référendum citoyen 
lorsqu’un nombre suffisant de nos concitoyens l’aura 
demandé par le biais d’une pétition, mais essayons de 
donner de la souplesse au dispositif.  

Au cours du débat, nous présenterons, je le répète, un 
amendement qui tend à instaurer un droit d’option pour 
les départements. M. le rapporteur défendra, quant à lui, 
un amendement visant à ouvrir des possibilités de fusions 
de départements ou de nouvelles fusions de régions, sans 
passer obligatoirement par un référendum. 
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Il me semble que nous pouvons faire évoluer la carte 
régionale dans la souplesse si nous faisons aussi confiance 
aux élus des différentes collectivités qui ont toute légitimité 
en matière de mise en place de nouvelles organisations terri-
toriales. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 103. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

3 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre la 
demande de constitution d’une commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l’économie sociale et 
solidaire. 

Il sera procédé à la nomination des représentants du Sénat 
à cette commission mixte paritaire selon les modalités 
prévues par l’article 12 du règlement. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à quatorze heures 
quarante. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à douze heures quarante, est reprise à 

quatorze heures quarante.) 
M. le président. La séance est reprise. 

4 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 
un rappel au règlement. 

M. Jacques Mézard. Mon rappel au règlement s’inscrit 
dans la droite ligne de notre débat de ce jour.  

M. le ministre nous a indiqué avec beaucoup de convic-
tion, et je ne doute aucunement de sa sincérité, que, grâce à 
certaines dispositions du projet de loi que nous sommes en 
train d’examiner, les départements à faible démographie 
connaîtraient un renforcement des services de l’État.  

Or, depuis quelques minutes, je suis saisi d’un courrier du 
préfet de mon département, le Cantal, M. Combe, indiquant 
qu’il avait pris la décision de fermer une gendarmerie située 
dans une zone excentrée, et ce pour des motifs assez origi-
naux : « le service public de sécurité ne peut plus s’appuyer 
sur le maintien d’une organisation rigide, héritée de l’histoire, 
qui génère mécaniquement des charges de fonctionnement 
sans réelle valeur ajoutée et qui n’est plus adaptée au 
paradigme de notre société fondé sur de nouvelles mobilités, 
modifiant en profondeur le rapport de la gendarmerie au 
territoire et à sa population. » 

M. André Reichardt. Ce n’est pas bien ! 
M. Jacques Mézard. Effectivement, ça commence même 

très mal ! Malheureusement, les exemples de ce type se multi-
plient. Notre collègue Christian Bourquin vient d’être saisi 
du projet de disparition de la caserne de CRS de Carcas-
sonne.  

Certes, il faut « mieux d’État » et pas forcément toujours 
« plus d’État », mais pourquoi en rajouter constamment une 
couche dans des territoires extrêmement fragilisés en en 
retirant l’essentiel de la vie publique et des services de 
l’État ? Il n’est pas raisonnable de laisser des populations 
assez âgées, voire très âgées, dans un tel sentiment d’insécurité 
croissant, surtout en hiver, car les zones auxquelles je fais 
référence sont très enneigées. 

Monsieur le ministre, je vous demande de bien vouloir 
mettre en adéquation vos propos d’hier et de ce matin 
avec la réalité du terrain ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Je vous 
remercie, monsieur le sénateur, de votre intervention, qui 
appelle une réponse précise. 

Au cours des cinq dernières années, 17 520 emplois de 
policier et de gendarme ont été supprimés sur le territoire 
national. Cette suppression s’est traduite par une diminution 
dans tous les départements de France des effectifs des forces 
de sécurité. Le Gouvernement a décidé d’arrêter cette hémor-
ragie et créé, depuis son arrivée aux responsabilités, 
500 emplois de gendarme et de policier par an. Ce 
premier élément de réponse montre que la tendance a été 
inversée.  

Par ailleurs, j’ai été informé de réorganisations de brigades 
de gendarmerie dans un certain nombre de départements 
ruraux auxquelles j’ai donné mon accord pour des raisons 
que je souhaite expliquer. Certaines brigades de gendarmerie 
comportaient deux, trois ou quatre membres. Compte tenu 
de ce faible nombre, les gendarmes considérés ne pouvaient 
pas assurer une permanence vingt-quatre heures sur vingt- 
quatre. Par conséquent, il a été décidé de procéder sans 
diminution d’effectifs – au contraire, ceux-ci augmente-
ront – à un regroupement des brigades de gendarmerie de 
manière à garantir cette permanence. 

Cette volonté de redéployer les effectifs de gendarmes à 
cette fin, notamment en milieu rural, vise à assurer la lutte 
contre les cambriolages en zone d’habitat diffus. Ces 
cambriolages ont augmenté de 40 % entre 2007 et 2012. 
En raison de la mise en place de cette stratégie, ils ont 
diminué en zone gendarmerie de 6,7 % au cours des 
derniers mois. 

Le Cantal connaît peut-être une situation spécifique, que je 
m’engage à étudier avec attention avec vous, monsieur le 
sénateur. Néanmoins, je ne peux vous laisser dire que les 
effectifs diminuent dans les départements ruraux – c’est 
l’inverse qui se produit – ni que le Gouvernement agit 
comme il le fait afin d’organiser la désertification du territoire 
– au contraire, il souhaite assurer vingt-quatre heures sur 
vingt-quatre la présence des forces de gendarmerie. Enfin, 
le regroupement de brigades de gendarmerie s’effectue sans 
diminution d’effectifs, puisque, je le répète, 500 postes de 
policier et de gendarme ont été créés chaque année. 
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5 

DÉLIMITATION DES RÉGIONS ET 
ÉLECTIONS RÉGIONALES ET 

DÉPARTEMENTALES 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi 

M. le président. Nous reprenons la discussion, après 
engagement de la procédure accélérée, du projet de loi 
relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral. 

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus, 
au sein du chapitre Ier, à l’article 1er. 

Article 1er 

1 Sans préjudice des dispositions applicables aux régions 
d’outre-mer et à la collectivité territoriale de Corse, les 
régions suivantes sont composées d’une ou plusieurs des 
régions constituées dans les limites territoriales en vigueur 
à la date de la publication de la présente loi, conformé-
ment au tableau suivant :    

2  

«���

Nouvelles régions Anciennes régions 

Alsace-Lorraine Alsace, Lorraine 

Aquitaine Aquitaine 

Auvergne-Rhône-Alpes Auvergne, Rhône-Alpes 

Bourgogne-Franche-Comté Bourgogne, Franche-Comté 

Bretagne Bretagne 

Centre-Limousin-Poitou-Charentes Centre, Limousin, Poitou-Charentes 

Champagne-Ardenne-Picardie Champagne-Ardenne, Picardie 

Ile-de-France Ile-de-France 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 

Nord-Pas-de-Calais Nord-Pas-de-Calais 

Normandie Haute-Normandie, Basse-Normandie 

Pays de la Loire Pays de la Loire 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur Provence-Alpes-Côte-d’Azur  

»�

M. le président. La parole est à Mme Fabienne Keller, sur 
l'article. (Mme la sénatrice monte à la tribune.) 

Mme Fabienne Keller. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le secrétaire d'État, monsieur le rappor-
teur de la commission spéciale, mes chers collègues, nous 
sommes parvenus à l’examen de l’article 1er du projet de loi 
dont l’objet est de réduire le nombre des régions. 

Ce texte fait référence au Comité pour la réforme des 
collectivités locales, que présidait en 2009 Édouard 
Balladur, au rapport qui en est issu, mais également au 
rapport de Jean-Pierre Raffarin et Yves Krattinger publié 
voilà un an. 

Pourtant, des éléments de fond qui composent la matière 
de ces deux rapports, rien n’est repris : rien sur les compé-
tences territoriales, rien sur le nécessaire maintien des dépar-
tements et de la proximité, en particulier dans les zones peu 
denses, rien sur la concertation indispensable pour construire 
ces grandes régions. 

En réalité, il n’est question ni d’une réforme qualitative, ni 
de doter les régions de réelles compétences, ni d’un redécou-
page cohérent. Non, le présent texte n’a qu’un seul et unique 
objet : réduire, coûte que coûte, le nombre de régions. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d'État, si je 
devais résumer votre stratégie en paraphrasant Alfred de 
Musset,… 

M. Michel Delebarre, rapporteur de la commission spéciale 
chargée de l’examen du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral. Oh là ! 

Mme Fabienne Keller. … je dirais : « Qu’importe les 
régions pourvu qu’on ait la baisse. » 

M. André Reichardt. Oh ! 
Mme Fabienne Keller. Et nous voilà, à la lecture de l’article 

1er, face à un tableau abrupt, dans lequel aucune des questions 
de fond n’est traitée : pas d’étude ni d’analyse factuelle sur les 
stratégies économiques et sociales communes, sur la 
cohérence des réseaux de transport, rien sur les convergences 
et complémentarités économiques, aucune analyse des flux 
universitaires, de la création culturelle, ou encore des 
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échanges et des dynamiques culturels, comme René-Paul 
Savary l’a souligné tout à l’heure. Rien non plus sur les 
recommandations des territoires et des acteurs locaux. 

Le redécoupage territorial proposé est ainsi dénué de vision 
stratégique. Il est demandé aux territoires de s’unir sans 
qu’aucune perspective clairement établie vienne donner du 
sens à une telle union. 

En somme, mes chers collègues, à défaut d’un mariage 
d’amour, le Gouvernement ne nous donne même pas les 
raisons permettant d’accepter un mariage de raison. (Applau-
dissements sur les travées de l'UMP.) 

Mme Catherine Procaccia. Très bien ! 
Mme Fabienne Keller. Mes collègues l’ont très bien 

exprimé dans le cadre de la discussion générale : le Gouver-
nement nous propose de mener plus tard la réflexion de fond 
sur la question des compétences, notamment, au moment de 
l’examen du second projet de loi qui nous sera soumis. 

En cet instant, je voudrais quand même illustrer 
l’incroyable faiblesse de l’étude d’impact : à l’unique page 
– la page 41 – évoquant la fusion de l’Alsace et de la 
Lorraine, seuls trois petits paragraphes expliquent sommai-
rement le bien-fondé d’une telle union. On apprend à la 
lecture de cette page, par exemple, que l’Alsace et la Lorraine 
sont deux régions frontalières. 

M. Philippe Dallier. Ce n’est pas faux ! (Sourires sur les 
mêmes travées.) 

Mme Fabienne Keller. Le même argument aurait justifié le 
rapprochement des régions Rhône-Alpes et Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, Lorraine et Champagne-Ardenne, ou encore 
Aquitaine et Midi-Pyrénées. 

M. Michel Boutant. Et Corse et Bretagne ! (Sourires.) 

Mme Fabienne Keller. En somme, il s’agit là d’un argument 
bien faible pour justifier en huit petites lignes le rapproche-
ment entre l’Alsace et la Lorraine. 

Mais ne nous y trompons, si l’argument frontalier est 
utilisé dans ce cas précis, je sais, mes chers collègues, que 
vos régions ne sont pas mieux loties, et les raisons qui sont 
avancées pour justifier leur redécoupage ne sont guère mieux 
fondées. 

Et puis il y a les régions qui ont de la chance, celles qui 
n’ont pas subi de redécoupage territorial. C’est cette option 
que nous souhaitons pour l’Alsace et que de nombreux collè-
gues et moi-même défendrons, si l’occasion nous en est 
donnée, à travers un amendement visant à préserver l’inté-
grité territoriale de cette région. 

Nous soutiendrons cet amendement, car, à l’image de la 
Corse ou de la Bretagne, l’Alsace est un territoire avec une 
identité forte. Elle est également dotée d’un droit local 
auquel les Alsaciens sont très attachés. Cette singularité est 
à l’origine d’une cohérence territoriale forte, en raison du 
sentiment d’être à la fois pleinement alsacien et pleinement 
français. 

Nous défendrons cet amendement, car il n’y a pas de 
raison que ce qui est justifié pour la Bretagne, la Corse, 
mais aussi les Pays de la Loire, l’Aquitaine ou la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont l’intégrité territoriale 
demeure, ne le soit pas pour d’autres régions et que 
l’Alsace soit fusionnée contre son gré. 

Blaise Pascal disait : « Vérité en deçà des Pyrénées, erreur 
au-delà. » Or nous sommes bien tous du même côté des 
Pyrénées et cette vérité doit s’appliquer de la même manière à 
toutes les régions. 

Par ailleurs, la proposition de fusion entre l’Alsace et la 
Lorraine pose également, comme dans toute région nouvel-
lement constituée, la question du chef-lieu. La détermination 
du chef-lieu d’une région est fondamentale. Pour Strasbourg, 
capitale européenne, elle est de surcroît stratégique, cette ville 
étant la seule métropole du nord-est de la France. 

M. le président. Veuillez conclure, ma chère collègue. 
Mme Fabienne Keller. En cohérence avec le travail qui a été 

accompli au Sénat et avec les orientations retenues lors de la 
rédaction du projet de loi, je demande que, si d’aventure la 
fusion de l’Alsace et de la Lorraine nous était imposée, Stras-
bourg soit désignée comme chef-lieu. 

Alors que l’intérêt général eût commandé des études 
d’impact bien construites, une concertation large, permettant 
de dégager ce qui fait consensus de ce qui fait encore débat, 
de préparer un débat de qualité pour la nécessaire évolution 
de l’organisation territoriale de la France, nous faisons face à 
un tableau mal préparé et mal étayé. 

Cette réforme est nécessaire,… 
M. le président. Je vous remercie de ne pas abuser de votre 

temps de parole ! 
Mme Fabienne Keller. … et les Français, les représentants 

des territoires y sont prêts. 

Mes chers collègues, comme beaucoup d’entre nous, je 
vous propose de ne pas adopter une telle réforme, mal 
construite et mal engagée. (Applaudissements sur les travées 
de l'UMP.) 

Mme Isabelle Debré. Nous vous suivrons ! 
M. le président. Madame Keller, c’est avec plaisir que je 

vous ai accueillie à la tribune. Toutefois, pour une prise de 
parole sur un article, mes chers collègues, vous pouvez vous 
exprimer depuis l’hémicycle. 

La parole est à M. Yves Pozzo di Borgo, sur l'article. 
M. Yves Pozzo di Borgo. Monsieur le ministre, vous nous 

avez rappelé en commission que votre objectif est bien de 
rendre nos régions plus fortes et plus compétitives, afin 
qu’elles puissent s’adapter à la mondialisation, pour être en 
phase avec les grandes régions européennes et mondiales, à 
l’image des Länder allemands. 

Vous avez affirmé que « ce découpage privilégie la taille et 
les enjeux économiques ». 

Je regrette d’ailleurs que cet élément n’apparaisse pas dans 
l’exposé des motifs du texte que vous nous présentez. 

Nous voyons, en regardant la nouvelle carte proposée, que 
la plupart des régions sont taillées pour affronter la concur-
rence économique européenne, même si l’action de certaines 
d’entre elles va au-delà de l’Europe et se déroule à travers le 
monde. Ainsi, pour ne prendre que ces exemples, la région 
Rhône-Alpes est représentée à Shanghai et la région Alsace est 
jumelée avec celle de Nankin. 

Mais une seule région a la taille mondiale pour affronter les 
défis économiques mondiaux : c’est l’Île-de-France. Derrière 
tout cela se profile le débat sur les villes-monde, le débat sur 
le Grand Paris. 
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Au Sénat, une commission sur le Grand Paris a été consti-
tuée et nous avons eu de très longs débats sur la région d’Île- 
de-France. La loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris qui 
vise la grande boucle des transports parisiens était un premier 
pas pour accompagner et conforter les pôles stratégiques 
d’Île-de-France et pour assurer le développement écono-
mique de la France. 

La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles a abouti 
à la création de la métropole du Grand Paris. C’est une 
avancée, mais celle-ci est très imparfaite. 

En arrière-fond du débat sur le Grand Paris, il y a un débat 
sur ses limites. Celui-ci n’a pas encore été tranché. 

Pour certains, le Grand Paris doit se limiter à Paris et à ses 
trois départements périphériques. Le texte sur la métropole a 
donné la possibilité d’élargir le Grand Paris aux limites des 
quatre départements, Paris compris. Pour d’autres, dont je 
suis, ainsi que pour Roger Karoutchi, le Grand Paris doit 
correspondre à la région d’Île-de-France entière. Pour ne 
prendre qu’un exemple à l’étranger, le Grand Moscou repré-
sente quatre fois la région d’Île-de-France. 

En 2012, l’Île-de-France demeurait la première région 
importatrice et exportatrice de biens avec plus d’un quart 
des importations et 18 % des exportations nationales en 
valeur. 

Deuxième plate-forme fluviale d’Europe, dotée d’infras-
tructures ferroviaires qui la relient aux grandes capitales 
européennes, elle est également située au carrefour des 
échanges européens et mondiaux. Elle est la première 
région économique française et l’une des premières au plan 
européen. 

L’Île-de-France contribue pour 29 % au produit intérieur 
brut métropolitain, dont 22 % seulement sont utilisés par les 
Franciliens, le reste étant redistribué dans les autres régions. 
C’est grâce notamment à l’implantation de nombreuses 
entreprises non seulement françaises, mais aussi étrangères 
sur ce territoire. 

L’Île-de-France est la deuxième région en Europe et la 
première en France en matière d’accueil des investissements 
étrangers, la troisième dans le monde, derrière Londres, qui 
accueille trois fois plus d’investissements étrangers, et New 
York, qui en accueille deux fois plus. 

N’oublions pas également qu’elle est l’une des premières 
destinations touristiques au monde. 

Comme je l’ai souligné, l’Île-de-France a une capacité de 
développement économique à l’échelon mondial. Le monde 
a changé, il ne correspond plus aux échelles géographiques 
que nous avons connues. La perception de l’espace et la 
gestion des déplacements ont été bouleversées par la mondia-
lisation. Le XXIe siècle est celui du phénomène de métropo-
lisation. Les grandes capitales s’appréhendent désormais 
comme des villes-monde ou des villes-région. Tel est déjà 
le cas de New York, de Tokyo et de Londres. La région d’Île- 
de-France n’ayant pas encore achevé ce processus, il faut 
donc l’accompagner pour qu’elle reste dans la compétition 
mondiale. 

Or ce Grand Paris-région d’Île-de-France a une grande 
faiblesse : il ne dispose pas d’une façade maritime. 
Aujourd’hui, 80 % des marchandises transitent par la mer. 
Ne pas prendre ce fait en considération et ne pas se doter de 

moyens de capter ce trafic revient finalement à se priver, au 
plan national, de participer pleinement au commerce inter-
national. 

La plupart des grandes villes du monde et des grandes 
régions disposent d’une ouverture maritime : New York, 
Shanghai, Bombay avec le port Jawaharlal Nehru, Hong 
Kong, Singapour, Tokyo, Los Angeles, Séoul, Londres. 

Pour qu’elle soit compétitive à l’image des régions-monde, 
l’Île-de-France devrait pouvoir disposer d’une façade 
maritime. Les ports du Havre et de Rouen, en Haute- 
Normandie, ont constitué d’ores et déjà avec les ports de 
Paris un complexe portuaire majeur en Europe, baptisé 
HAROPA, et reconnu « Meilleur port européen 2014 » 
par les lecteurs du journal Cargonews Asia, leader de la 
presse professionnelle en Asie. 

En 1995, Le Havre et Anvers traitaient respectivement 
environ 1 million et 2 millions de conteneurs ; en 2012, le 
premier port en traitait 2 millions et le second 8 millions. 

Vous le constatez, mes chers collègues, malgré les efforts 
accomplis, les bateaux ne s’arrêtent pas au port du Havre, 
mais se rendent au nord de l’Europe. Et une partie de la 
France est alimentée par les conteneurs qui arrivent de 
Rotterdam, d’Anvers ou de Hambourg, en évitant nos ports. 

M. le président. Je vous prie de conclure, mon cher 
collègue. 

M. Yves Pozzo di Borgo. Les présidents des nouvelles 
régions que vous souhaitez créer, monsieur le ministre, 
devront conforter leur rôle de stratège économique. Quelle 
sera la stratégie du président de l’Île-de-France pour 
développer la puissance économique de la région et rester 
en phase avec la mondialisation s’il ne contrôle pas tous ses 
atouts, notamment sa façade maritime ? 

En fait, la façade maritime de la Haute-Normandie doit- 
elle être intégrée à l’ensemble de la région d’Île-de-France, 
région du Grand Paris, comme l’avaient demandé en 2010 
Laurent Fabius, Antoine Rufenacht et des sénateurs ? 

M. le président. Veuillez maintenant conclure, mon cher 
collègue. 

M. Yves Pozzo di Borgo. Ou bien, dans la compétition 
mondiale, la grande région d’Île-de-France doit-elle se 
contenter d’une coopération avec une région différente qui 
gère son canal maritime ? 

Ne le pensant pas, j’ai déposé un amendement visant à 
s’opposer à cette solution. 

En tout cas, je voulais faire part de cette réflexion, et je vous 
remercie, monsieur le président, des quelques instants supplé-
mentaires que vous m’avez accordés. 

M. le président. Mes chers collègues, pour mettre fin à un 
insoutenable suspense, je vous informe que la séance sera 
suspendue à dix-sept heures quarante-cinq. 

M. Jacques Mézard. On suspend pour le football, mais pas 
pour une motion référendaire ! Quelle image donnons-nous ? 

M. le président. Je vous rappelle par ailleurs que chaque 
orateur dispose d’un temps de parole de cinq minutes 
lorsqu’il intervient sur un article et qu’il n’est prévu aucun 
temps additionnel. 

La parole est à M. André Reichardt, sur l'article. 
M. André Reichardt. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
notre pays est en crise et doit se réformer. 
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Nous en avons, je crois, tous parfaitement conscience dans 
cette enceinte : la France perd durement en compétitivité, 
nos entreprises ne vont pas bien, notre État, qu’on le veuille 
ou non, est faible, et la structure politico-administrative est 
aujourd’hui perçue par nos concitoyens, mais également par 
nos partenaires étrangers, au mieux comme un millefeuille 
peu lisible, au pire comme un frein à la croissance. 

Dans ce contexte, sans constituer « la » solution, car nous 
pensons sur ces travées qu’il en existe d’autres et nous ne 
nous privons pas de le dire, une réforme des collectivités a du 
sens. Elle peut, à défaut d’autres réformes, contribuer à 
améliorer les choses, mais à une condition sine qua non : 
qu’on ne perde pas de vue l’objectif principal. 

Permettez à un Alsacien qui a fait campagne pour le « oui » 
au référendum visant à créer une collectivité territoriale 
d’Alsace unique – on en connaît le résultat – de faire cette 
observation : si l’on veut « porter » une réforme territoriale, 
monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, il faut 
avant tout parler de compétences et de leviers pour l’action 
économique, l’innovation, la recherche, la formation, en un 
mot de leviers pour l’emploi. 

Il faut ensuite réconcilier nos concitoyens, au premier chef 
la jeunesse, avec les institutions, et donc, bien sûr, avec les 
collectivités territoriales. Il faut que nos concitoyens s’appro-
prient les institutions et les collectivités territoriales, et 
d’abord qu’ils sachent quel est leur rôle. 

Il faut aussi éviter la dispersion des moyens, la fragmenta-
tion des compétences, la dilution des responsabilités, et il faut 
enfin réformer l’État tout autant que les collectivités. 

Or à quoi sommes-nous conviés aujourd’hui ? À nous 
prononcer sur un texte relatif à la délimitation des régions, 
aux élections régionales et départementales et modifiant le 
calendrier électoral qui prévoit de ramener le nombre des 
régions métropolitaines de vingt-deux à quatorze et de 
reporter du mois de mars 2015 au mois de décembre de la 
même année les élections précitées. 

Est-ce bien la réponse pertinente à la situation dans 
laquelle se trouve notre pays ? Nous avions pourtant l’occa-
sion de mener un débat de fond qui aurait supposé que l’on 
aborde en premier la question des compétences et des futurs 
pouvoirs réglementaires – en Alsace, avec le droit local, on 
connaît le sujet –, ainsi que la question des moyens, plutôt 
que de commencer par le découpage. 

M. Roger Karoutchi. C’est sûr ! 
M. André Reichardt. Nous aurions à tout le moins aimé 

articuler la discussion sur la future carte des régions avec celle 
qui porte sur les compétences, les moyens et les finances. La 
nécessité de boucler une première loi permettant de reporter 
des élections régionales annoncées par beaucoup comme 
perdues d’avance par le parti majoritaire a conduit à 
renvoyer à l’automne le débat de fond qui aurait dû être 
préalable. 

Il s’ensuit donc un ensemble de vraies-fausses questions qui 
perturbent le débat, tels les mariages de régions, les futures 
capitales ou le nombre des élus. Après la valse-hésitation sur 
la disparition puis le retour des départements, après la valse- 
hésitation sur la clause de compétence générale, laquelle, 
faut-il le rappeler ?, a été rétablie uniquement parce qu’elle 
avait été supprimée par Nicolas Sarkozy et le gouvernement 
de François Fillon avant d’être de nouveau supprimée par les 
textes actuels, après la valse-hésitation sur le mode de 
désignation des élus, comme en témoigne la tentation de 

rétablir le conseiller territorial avant de changer d’avis pour 
ne finalement rien modifier, franchement, nous n’avions pas 
besoin de ces arrangements, de ces négociations, de ces petits 
marchandages sur le périmètre des futures grandes régions 
qui ont pris le pas sur les vraies priorités qui auraient pu ou 
dû conduire aux vraies logiques territoriales et faciliter les 
choix géographiques. (M. Roger Karoutchi approuve.) 

Une réforme territoriale doit se construire dans le dialogue, 
dans la durée et de manière partagée. Bien sûr, on sait qu’il y 
aura toujours des résistances et que la tâche sera difficile, 
mais, avec de la méthode, on peut se la rendre plus facile. 
Or, en l’espèce, on en arrive à des niveaux d’improvisation 
inédits qui justifient pleinement toutes les réactions manifes-
tées, lesquelles viennent d’ailleurs en grande partie de la 
majorité présidentielle. 

Monsieur le ministre, vous avez malheureusement pris la 
réforme à l’envers. En Alsace, on dirait que vous nous 
demandez d’acheter le chat dans le sac. C’est la raison 
pour laquelle, pour éviter que, nous aussi, nous ne soyons 
entraînés dans des discussions géographiques sans fin et sans 
cadre préalable, il convient de remettre les choses dans l’ordre 
en supprimant l’article 1er. Ce sera le sens de mon vote. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin, sur 
l'article. (Bravo ! et nouveaux applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)  

M. Jean-Pierre Raffarin. Je suis très perplexe parce que si, à 
mon avis, l’article 1er comporte de très bonnes choses, il pose 
aussi de nombreux problèmes. 

Je commencerai par les points positifs. 

D’abord, je crois vraiment qu’il faut une réforme. Les 
Girondins doivent être les plus réformateurs, car la décen-
tralisation mourra de conservatisme si elle n’est pas capable 
de se réformer. Nous voyons bien que tous les acteurs doivent 
fournir des efforts, y compris financiers, et que, si les collec-
tivités dans leur ensemble n’entraient pas dans ce mouvement 
de réforme, elles resteraient immobiles, et seraient par consé-
quent condamnées. 

Ensuite, je n’ai personnellement rien, au contraire, contre 
l’idée de créer de grandes régions. Je pense que les grandes 
régions, à condition qu’elles remplissent des missions straté-
giques, qu’elles deviennent de réelles puissances, peuvent être 
un véritable facteur de rénovation de notre décentralisation. 

Enfin, autre satisfaction, je note avec bonheur que ni le 
Gouvernement ni le groupe socialiste ne sont hostiles à l'idée 
d’une grande région Aquitaine qui rassemblerait la région 
Poitou-Charentes et le Limousin. 

Cet article présente donc des aspects positifs qui pourraient 
emporter la conviction. 

Je relève néanmoins au moins deux problèmes graves, qui 
ont d’ailleurs été déjà longuement évoqués. 

Premièrement, se pose le problème de la cohérence de cette 
réforme dans son ensemble, notamment celui de la cohérence 
entre grandes régions et départements : je suis prêt à accepter 
l’idée de grandes régions, mais à condition que les questions 
de proximité soient traitées à l’échelon départemental. Je 
pense en outre qu’il existe un problème de cohérence entre 
le contenant et le contenu, c’est-à-dire entre la délimitation 
du périmètre des futures régions et les compétences qui leur 
seront dévolues. 
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Deuxièmement, et c’est un point à mes yeux fondamental, 
je pense que la carte qui sera issue de nos travaux devra être 
pourvue d’une forte légitimité. Nous rendrions notre travail 
très fragile si nous donnions le sentiment que cette carte 
résulte d’un arrangement entre notables, entre parlementaires 
qui décideraient de mêler sommairement l’histoire et la 
géographie, si nous donnions le sentiment d’élaborer une 
carte d’en haut pour un public d’en bas, qui attend d’être 
associé au débat. 

Ronan Dantec s’est exprimé ce matin sur ce sujet, et, pour 
la première fois, j’étais assez d’accord avec ses propos. Il faut 
se donner du temps pour que cette réforme gagne en légiti-
mité, et, à cet égard, il est nécessaire de prendre en compte 
l’avis des collectivités et les sondages qui paraissent 
aujourd’hui. 

Très franchement, je l’ai déjà dit et je le répète, je suis tout 
à fait disposé à m’engager fortement en faveur d’une associa-
tion de la région Poitou-Charentes à l’Aquitaine, mais, dans 
ce cas, eu égard à la carte proposée par le Gouvernement, que 
fait-on de la région Centre ?  

Mme Jacqueline Gourault. Merci de vous en souvenir ! 
M. Jean-Pierre Raffarin. Je ne suis absolument pas en 

mesure de déterminer aujourd’hui s’il faut l’associer avec 
les Pays de la Loire ou avec une autre région. 

Je souhaite donc que, sur ces sujets-là, on s’accorde plus de 
temps, on réalise plus d’études, on mène plus de débats et 
que l’on octroie une place plus grande à la démocratie locale, 
afin d’aboutir à une carte forte et légitime, qui ne serait pas 
contestée. Car si l’on dessine une carte pour l’histoire – c’est 
bien ce que nous voulons faire –, il est clair qu’elle devra être 
acceptée. Encore une fois, si nos décisions apparaissent 
comme le résultat d’arrangements entre responsables natio-
naux, on privera cette carte de la légitimité nécessaire. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, je ne 
veux pas terminer mon propos sur une note négative et je 
vous indique que nous sommes prêts à prendre part au débat, 
à condition qu’il ne soit ni brutal ni expéditif, mais qu’il 
tienne compte des différents points de vue, comme, du reste, 
nous l’avons fait avec Yves Krattinger, avec Jean-Jacques 
Hyest, avec Michel Delebarre, notamment, pour arriver à 
un consensus. Je suis donc prêt à prendre le pari avec vous 
que, à l’automne, au moment de la deuxième lecture du 
présent projet de loi, le Sénat parviendra à finaliser une 
carte ou à vous soumettre une proposition raisonnée. 

En conclusion, je me prononcerai en faveur du rejet de 
l’article 1er, tout en restant très ouvert et en appréciant un 
certain nombre d’évolutions qui, me semble-t-il, vont dans la 
bonne direction. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, sur 
l'article. 

M. René-Paul Savary.  Pour aller dans le même sens que 
Jean-Pierre Raffarin, je crois que, à force de discuter, l’orga-
nisation future des territoires commence un peu à se dessiner. 
Ces discussions nous permettront d’argumenter au sujet de la 
future configuration, parce que, jusqu’à présent, en fait 
d’arguments, nous sommes complètement démunis. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, voilà 
quelques semaines, les détails sur le projet de réforme terri-
toriale commençaient à filtrer au plus haut niveau de l’État. 
Or je me souviens de ce dimanche où j’assistais à la commé-
moration du bicentenaire de la Campagne de France sur les 
terres montmiraillaises, entre la Marne et l’Aisne. De 

nombreuses personnalités étaient présentes, dont le président 
de la région Champagne-Ardenne, et quelque 1 000 figurants 
reconstituaient la bataille. 

Soudain, les téléphones se mettent à sonner, la presse nous 
apprend que la région Champagne-Ardenne est associée à la 
Lorraine et à l’Alsace. Les bras nous en tombent ! Aussitôt, le 
président de région et moi-même avons le même réflexe ; 
nous nous disons que quelque chose ne va pas : jusqu’à 
présent, nous avions une centralité, nous avions un chef- 
lieu de région, notre région était la dix-septième sur les 
vingt-deux existantes et elle va se retrouver à une extrémité 
d’une grande région. Or nous sommes à trois quarts d’heure 
de Paris, à moins de 150 kilomètres ! 

M. Roger Karoutchi. Et oui ! 
M. René-Paul Savary. Et, demain, on nous expliquera que 

notre métropole régionale c’est Strasbourg, ou Metz, ou 
Nancy ? Il y a quelque chose qui ne va pas dans ce projet, 
et on voit mal ce qui peut le justifier. 

Deux jours se passent, et on apprend à la télévision, le 
mardi soir, je m’en souviens bien, que la Champagne- 
Ardenne sera associée à la Picardie. Pourquoi pas, l’Aisne 
est limitrophe, et nous avons un pôle de compétitivité. 
Mais quand on regarde les distances, on commence à s’inter-
roger, car la Haute-Marne est à égale distance de la Provence 
et de la baie de Somme, et, quand on regarde le PIB, le taux 
de chômage et la population, au lieu de dix-septième, notre 
région deviendrait la douzième sur les futures quatorze 
régions métropolitaines. On se dit qu’il y a eu un manque 
de réflexion quelque part. 

Aussi, le président de région, d’autres élus et moi-même 
nous nous emparons du dossier et, pour créer une grande 
région, nous avons l’idée de nous tourner à la fois vers la 
Picardie, puisque nous avons une académie commune avec 
l’Aisne, mais également vers la Lorraine, avec laquelle nous 
partageons un pôle de compétitivité, Matéralia, et des infra-
structures. 

C’est la raison pour laquelle j’ai déposé un amendement 
tendant au regroupement Aisne-Champagne-Ardenne- 
Lorraine afin de conforter la complémentarité avec la 
Lorraine et de satisfaire les Alsaciens, qui ont une identité 
très forte – pensons au droit local –, dont le PIB par habitant 
dépasse 28 000 euros et qui, pour beaucoup, souhaitent 
constituer une collectivité territoriale unique pour faire 
rayonner la capitale européenne qu’est Strasbourg. Donc 
on peut comprendre la position des régions ballottées, en 
l’espèce des Alsaciens.  

Vous avez exposé un certain nombre d’arguments, 
monsieur le ministre, et on peut en partager certains. 
Encore faut-il se mettre d’accord. Quand j’ai « bassiné » 
l’assemblée, hier, avec mes histoires d’emplois que je craignais 
de perdre,… 

Mme Catherine Procaccia. Pas bassiné, quand même ! 
M. René-Paul Savary. … vous m’avez répondu, à juste titre, 

que la réforme territoriale s’accompagnerait d’une réorgani-
sation des services de l’État. 

Tout à l’heure, monsieur le secrétaire d’État, vous nous 
avez dit de ne pas nous inquiéter, parce qu’on ne toucherait 
pas à l’organisation territoriale. Il vous faudra donc rassurer 
vos fonctionnaires, les fonctionnaires de l’administration 
d’État, qui se demandent si demain, ils iront à Amiens, ou 
peut-être à Strasbourg, ou bien à Metz, à moins qu’ils ne 
restent dans la Marne… 
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Y aura-t-il oui ou non une réorganisation qui a des consé-
quences primordiales ? 

En conclusion, tant que nous ne savons pas précisément 
qui fait quoi et quelles compétences seront dévolues à ces 
futures régions, nous ne disposons pas des arguments pour 
aller dans le sens de l’histoire. 

Si chacun fait un pas, s’efforce de se comprendre, si l’on 
peut examiner conjointement les compétences des régions, 
leurs moyens et la carte territoriale – cela pourrait se produire 
au moment de la deuxième lecture du présent texte simul-
tanée à la première lecture du second projet de loi –, 
recueillir plus de précisions et amender vos propositions, 
nous pourrions peut-être nous entendre.  

Il faut effectivement que cette carte résulte d’une consul-
tation locale, comme l’a fort bien indiqué Jean-Pierre 
Raffarin, qu’elle vienne de la base et remonte, en quelque 
sorte, vers le pouvoir central. C’est la façon dont je conçois la 
décentralisation. (Très bien ! et applaudissements sur les travées 
de l'UMP.) 

M. le président. La parole est à M. François Grosdidier, sur 
l’article. 

M. François Grosdidier. Il existe deux écoles : la première 
préconise le rapprochement des départements et des régions, 
la seconde prône la création de grandes régions et le maintien 
des départements. 

Cette discussion est quelque peu ubuesque, car même ceux 
qui, au sein de cet hémicycle, quelles que soient les travées sur 
lesquelles ils siègent, pourraient partager l’idée de grandes 
régions, soutiennent le maintien des départements que 
vous avez décidé de supprimer dans la séquence suivante, 
monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État.  

La simplification, la clarification, la rationalisation et 
l’optimisation, pour que nous soyons plus efficaces en dépen-
sant moins, plaident, selon moi, plutôt pour le rapproche-
ment entre le département et la région, un strict partage des 
compétences, la fin des doublons, une parfaite coordination 
qui ne peut être mieux assurée que par un élu unique, bref, 
pour le conseiller territorial issu de la réforme Sarkozy-Fillon. 

Seulement voilà, comme pour la réforme territoriale, 
comme pour la TVA sociale et l’écotaxe, en l’espèce, vous 
avez commencé par défaire ce qui avait été fait, en niant la 
nécessité de la réforme, puis, devant la réalité de cette néces-
sité, encore plus impérieuse et urgente que voilà quelques 
années, vous essayez de faire la même chose tout en faisant 
croire le contraire. 

En réalité, vous tentez d’atteindre le même objectif tout en 
faisant moins bien, mais différemment, ce dans la confusion 
et souvent dans la contradiction, donc forcément dans 
l’incompréhension. C’est un non-sens que de dessiner ces 
grandes régions en annonçant la fin des départements. Ainsi, 
il n’y aurait plus rien entre l’intercommunalité et la grande 
région. Ce n’est pas viable ! 

Vous nous expliquez que les régions actuelles n’ont pas la 
taille adéquate pour soutenir la comparaison avec les autres 
régions européennes et que la compétition interrégionale en 
Europe impose de les fusionner. C’est une vision superficielle 
et parisienne. 

Pendant dix ans, j’ai été vice-président de ma région, la 
Lorraine, sous l’autorité du président Longuet ; j’ai été chargé 
de la formation, de la reconversion, de la réindustrialisation, 
et je tire de mon expérience une tout autre vérité. 

Le Land de Sarre, avec moins de un million d’habitants, est 
beaucoup moins peuplé que le département voisin de la 
Moselle et, par conséquent, que la région Lorraine. Toute-
fois, en concentrant les compétences et les budgets des dépar-
tements, de la région et même d’une partie de l’État central, 
ce Land dispose de moyens d’action considérablement 
supérieurs, et je ne vous parle pas de notre autre voisin, le 
Luxembourg, trois fois moins peuplé que notre département, 
mais dont la puissance est tout autre ! 

M. Jacques Chiron. C’est un paradis fiscal !  
M. François Grosdidier. Une Lorraine forte à côté a certes 

besoin de coopérer avec l’Alsace et la Champagne-Ardenne 
– nous n’avons pas attendu ce gouvernement pour organiser 
la grande région –, mais elle a d’abord besoin de ses dépar-
tements pour exister à côté du Luxembourg, de la Sarre et du 
Land de Rhénanie-Palatinat. 

M. Jacques Chiron. Bien sûr !  
M. François Grosdidier. C’est l’importance des prérogatives 

et la concentration des moyens qui donnent la force aux 
leviers de l’action publique. Cette force se perdra dans 
d’immenses régions sans identité, sans légitimité et qui 
nourriront des antagonismes internes – ce phénomène 
apparaît déjà avec le choix des capitales régionales –, qui 
éloigneront le pouvoir territorial du terrain, qui justifieront 
le maintien et même le renforcement des départements, dont 
vous annoncez pourtant la suppression. 

La comparaison si parisienne et si technocratique entre 
notre carte régionale et celle de nos voisins européens ne 
tient pas compte de notre histoire, et moins encore de 
notre géographie.  

En la matière, comparaison n’est pas raison. 
La densité de notre pays est plus faible. La France compte 

100 habitants au kilomètre carré, alors que l’Allemagne, la 
Belgique et les Pays-Bas en comptent respectivement 230, 
370 et plus de 400 ! 

Le découpage est déraisonnable dans son principe. Il l’est 
plus encore dans ses modalités : il a été décidé en une après- 
midi au Château. En quelques heures, des régions entières 
ont vu leur destin basculer. Les hauts cris des gens bien en 
cour ont été entendus. Mmes Royal et Aubry, tout comme 
M. Le Drian, ont été satisfaits. Ceux qui sont tombés en 
disgrâce, comme M. Ayrault, ont prêché dans le désert. 
Nantes restera coupée de la Bretagne. La Rochelle, Bourges 
et Tulle seront dans la même région. Le plateau de Langres 
disposera, contrairement à Paris, d’une façade maritime avec 
la baie de Somme. 

La France ne peut pas être redécoupée dans une telle 
irrationalité, au seul motif de faire une réforme pour la 
réforme qui ne soit pas la réforme antérieure. 

C’est pourquoi la raison nous commande de rejeter l’article 
1er. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, sur 
l’article. 

M. Jacques Mézard. Je partage tout à fait, ainsi que les 
membres de mon groupe, les propos de M. Raffarin.  

M. Roger Karoutchi. C’est la raison !  
M. Jacques Mézard. Effectivement, mon cher collègue. 
Une grande majorité de sénatrices et de sénateurs ont un 

objectif commun eu égard à la réforme territoriale.  
M. André Reichardt. Absolument !  
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M. Jacques Mézard. Ce sont les méthodes que vous avez 
utilisées, monsieur le ministre, qui justifient la situation 
actuelle. Le titre du journal Le Monde paru cet après-midi 
Au Sénat, UMP, PCF et radicaux de gauche sabordent la 
réforme territoriale traduit une vision boboïste parisienne 
tout à fait évidente.  

Mme Éliane Assassi. C’est exact !  
M. Jacques Mézard. Paris n’est pas la France ; je dirai 

même que Paris n’est plus la France, et que cette vision 
technocratique des médias parisiens ne correspond plus du 
tout à ce qui se passe au sein de nos territoires. 

M. Philippe Bas. Vous avez raison, mon cher collègue ! 
M. Jacques Mézard. Monsieur le ministre, vous êtes un 

homme de parole, donc vous ne péchez pas par commission ; 
vous ne le faites que par omission. À ce propos, je constate 
une distorsion, que je comprends, entre le discours que le 
Premier ministre a prononcé hier lors de la séance de 
questions d’actualité, les propos qu’il a tenus sur France 3, 
et votre réponse d’hier soir. En fait, vous n’avez répondu 
précisément à aucune de nos questions, car vous n’avez pas 
voulu, me semble-t-il, nous tromper ultérieurement, et je 
vous en sais gré.  

En effet, nous n’avons obtenu aucune précision sur la 
position réelle du Gouvernement concernant l’évolution de 
la carte - pourtant vous-même en avez une –, sur les raisons 
qui ont incité tant le Président de la République que le 
Premier ministre à changer totalement de stratégie après le 
discours de Tulle du 19 janvier 2013.  

Nous n’avons pas non plus obtenu de réponse précise sur la 
possibilité d’opter pour les départements immédiatement. 
On l’accepte ou on, mais il faut l’exprimer clairement. 

Aucune réponse non plus ne nous a été donnée sur une 
éventuelle modification du système électoral. Or, je vous l’ai 
dit hier, le régime actuel que vous étendez à de très grandes 
régions emportera des conséquences très graves, au premier 
chef, du fait de l’élimination des sensibilités politiques 
minoritaires, l’arrivée, en position de force, de l’extrême 
droite dans toutes les grandes régions. Je ne pense pas que 
vous ayez mesuré l’importance d’une telle décision. Quoi 
qu’il en soit, je vous le répète très clairement, nous ne 
pouvons consentir à notre élimination de cette manière.  

Nous n’avons pas obtenu plus de réponses sur la représen-
tation des départements à faible démographie et sur leur 
élimination quasi totale des conseils régionaux. Êtes-vous 
favorable à mon amendement visant au maintien de cinq 
conseillers régionaux issus des sections départementales au 
minimum ?  

S’abriter derrière le Conseil constitutionnel, c’est un peu 
trop facile. Le Gouvernement, en garantissant un seul élu de 
nos départements sur les 150 que comprendront les conseils 
régionaux, fait preuve d’un mépris absolu, définitif à l’égard 
de nos territoires ! 

Nous n’avons pas eu plus de réponses sur le maintien ou 
non des conseils départementaux. À cet égard, un amende-
ment a été déposé par le groupe socialiste – il a d’ailleurs été 
cité dans la presse de cet après-midi. S’il s’agit simplement 
d’un instrument destiné à préparer les élections sénatoriales 
qui se tiendront au mois de septembre prochain, il faut le 
dire clairement !  

M. Didier Guillaume. Merci de ces amabilités ! 

M. Jacques Mézard. J’ai l’habitude de dire les choses, mon 
cher collègue ! Et en l’occurrence, il ne s’agit pas d’amabilités, 
car je souscris totalement à cet amendement. Mes griefs ne 
vous sont pas adressés. Je demande simplement au Gouver-
nement, puisque j’ai voté cet amendement et que je le 
soutiendrai, de nous dire clairement s’il l’approuve. 
Certains de nos collègues l’ont qualifié hier d’amendement 
d’appel. La raison d’être d’un amendement de cette nature est 
de provoquer une réponse. 

J’espère que cette mise au point vous convient, monsieur 
Guillaume. 

M. Didier Guillaume. D’accord !  
M. Jacques Mézard. Monsieur le ministre, j’ai une autre 

question qui appelle une réponse : oui ou non allez-vous 
dévitaliser les conseils départementaux ? Les propos tenus 
par M. le Premier ministre hier ne sont guère explicites sur 
ce sujet. En outre, quelle est la position du Gouvernement 
concernant le transfert des personnels des départements 
ruraux vers les métropoles régionales ? 

Ces questions précises justifient des réponses précises. Cela 
étant, le présent projet de loi fera l’objet d’une deuxième 
lecture. Dans cette perspective, les membres du RDSE sont 
prêts à la concertation, comme ils l’ont fait sur tant de textes 
depuis deux ans, sous réserve d’une réelle volonté en ce sens. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP. – M. Yves Pozzo di 
Borgo applaudit également.)  

M. le président. La parole est à M. Christian Bourquin, sur 
l’article. 

M. Christian Bourquin. Mon intervention s’’inscrit dans le 
droit fil des précédentes, notamment de celles de M. Raffarin 
et de M. Mézard.  

Je souhaiterais saisir cette occasion pour ouvrir une paren-
thèse à propos du match de football qui aura lieu en fin 
d’après-midi.  

Que les uns et les autres regardent le match retransmis à la 
télévision, soit, mais faire une communication sur ce point ne 
me semble pas du tout judicieux pour la notoriété de notre 
institution, le Sénat, au sein duquel je siège et je travaille ! 
(Très bien ! et applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. le président. Mon cher collègue, je ne sais pas à qui 
s’adresse votre remarque. Je précise que je n’ai fait aucun 
communiqué sur l’événement dont vous avez parlé.  

M. Christian Bourquin. Je ne vous mettais aucunement en 
cause, monsieur le président. Je m’adressais aux sénateurs, 
majoritaires ici, qui se sont exprimés sur cette question. Ce 
n’était pas de bon goût.  

Je le dis clairement, nous, les élus, nous avons d’autres 
messages à envoyer à nos concitoyens.  

Cela étant, nous devons donner de la légitimité à toutes 
nos actions. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, ce 
matin comme cet après-midi, nous avons travaillé très calme-
ment pour essayer de déterminer une carte, mais sans en 
présenter une réellement. En effet, nous le savons bien, 
c’est à l’automne que le vrai texte et la véritable carte 
seront proposés. En outre, le bras exécutif du Gouvernement 
s’appelle l’Assemblée nationale. Le Sénat est la chambre de 
réflexion qui a permis aujourd’hui de lever quelques 
ambiguïtés. 

5584 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



Comme l’a dit M. Mézard, certaines réponses font défaut. 
Néanmoins, on a travaillé et on prend conscience que, pour 
ce qui concerne les conseils généraux, il convient de consi-
dérer le milieu urbain et rural. Or, pour l’instant, on ne sait 
pas déterminer où s’arrête l’urbain et où commence le rural. 
Un travail énorme devra être mené sur ce point. Et de quel 
rural s’agit-il ? Est-ce celui où les vaches broutent ou celui des 
constructions secondaires ?  

M. Roger Karoutchi. Exactement !  
M. Christian Bourquin. Ensuite, nous avons balayé cette 

référence au poids de la population, à la surface terrienne 
d’une région. Je pense fermer le ban, et je m’en réjouis. Je 
note que personne aujourd’hui, alors que tel était le cas 
jusqu’à présent, ne s’est référé aux autres régions de 
l’Europe. Or l’Europe n’est pas constituée uniquement de 
grandes régions ; elle en compte également de petites qui 
fonctionnent – je vous les citerai volontiers, mes chers collè-
gues, mais mon temps est limité. On en trouve en Espagne, 
en Italie…  

M. André Reichardt. En Allemagne !  
M. Christian Bourquin. Pour l’heure, seules les grosses 

régions ont été évoquées. Certes, elles sont nécessaires, c’est 
évident, et il faut faire la réforme pour elles, mais il y a de la 
place pour les plus petites ; c’est la vie, c’est notre vie !  

Nous avons également beaucoup avancé sur les questions 
de personnel : nous avons exigé que l’État et les collectivités 
associent les agents concernés à une concertation, et qu’ils 
instaurent un suivi, pour apaiser les graves inquiétudes expri-
mées, surtout au sein des conseils généraux et régionaux. 

Jusqu’à présent, ces personnels sont restés sur la réserve. 
Mais prenons garde que la bombe ne nous éclate à la figure ! 
Nous n’en sommes pas très loin, tout peut évoluer très vite. 
Pour l’heure, la situation est calme, mais à l’image d’un 
dormeur qui peut à tout instant s’éveiller en sursaut ! 

Cela étant, mes chers collègues, il me semble que nous 
avons bien avancé ce matin. Je le dis à l’instar de Jacques 
Mézard : on lit dans la presse, on entend dans les médias des 
propos lamentables, qui ne reflètent nullement le travail 
mené par le Sénat. Ainsi, la France peut se faire une fausse 
idée des débats de la Haute Assemblée. Notre message est 
pourtant clair et il me semble audible, étant donné la 
communauté de vues très large qui s’observe au sein de cet 
hémicycle : elle va du groupe CRC au groupe UMP en 
passant par l’UDI-UC et le RDSE. Au demeurant, nous 
ne sommes pas en l’espèce les représentants d’une famille 
politique ou d’une autre : nous sommes des sénateurs réfor-
mateurs, soucieux d’améliorer la situation. 

On ne mesure pas l’ampleur de l’incendie qui couve, 
notamment dans ma région. J’ai déjà eu l’occasion de le 
dire à M. le ministre… 

M. le président. Veuillez conclure, cher collègue. 
M. Christian Bourquin. J’en termine, monsieur le président. 

Mais je rappelle que j’ai consacré une partie de mon propos 
au football, ce dans l’intérêt collectif ! 

La presse l’a relayé hier : il y a le feu en Languedoc- 
Roussillon plus que dans toutes les autres régions de 
France. Les sondages en font foi : aujourd’hui, 56 % des 
habitants de mon territoire me suivent, et je suis, pour ma 
part, leur relais – je ne rouvrirai pas l’éternel débat de la poule 
et de l’œuf ! 

Les professionnels, les acteurs de l’économie, tous ceux qui 
créent de la richesse nationale sont en première ligne : si 
30 000 nouvelles entreprises s’installent désormais chaque 
année dans ma région – il s’agit du record national ! –, 
c’est bien qu’il s’y passe quelque chose. 

M. le président. Je vous demande de conclure, monsieur 
Bourquin. 

M. Christian Bourquin. En conclusion, certaines régions 
méritent d’atteindre une taille européenne. Parallèlement, 
des territoires comme le Languedoc-Roussillon sont tout à 
fait fondés à refuser des fusions. Je tiens à ce que la presse le 
relève ! 

Mme Jacqueline Gourault. La commission spéciale l’a 
approuvé ! 

M. Christian Bourquin. La population de ma région y est 
favorable à 56 % ! La commission a voté cette mesure. 
J’espère que le Gouvernement relayera cette revendication 
au sein de l’Assemblée nationale, pour que des régions de 
taille moyenne puissent, elles aussi, exister. Dans la structure 
régionale comme dans notre population, il faut accorder une 
place aux moyens ! (M. Jacques Mézard et plusieurs sénateurs 
de l’UMP applaudissent.)  

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, sur l’article. 
M. Éric Doligé. Mes chers collègues, beaucoup de choses 

ont déjà été dites, et je ne formulerai donc, pour ma part, que 
quelques remarques. Cela étant, je constate que la réflexion 
avance d’un bon pas. 

M. Reichardt vient de parler de la crise, de l’emploi et de 
l’économie en général. Là est, bien entendu, l’essentiel de 
notre préoccupation actuelle. Je vous rappelle que, hier, 
le FMI a réduit la prévision de croissance de la France 
de 1 % à 0,7 %, ce qui devrait tout de même nous alerter. 

On nous affirme que cette révision de la carte régionale 
engendrera des économies, mais celles-ci seront-elles dégagées 
à court terme ? Permettront-elles d’améliorer notre situation 
économique ? Je ne le crois pas. Au reste, M. Vallini nous a 
déclaré que, en matière de personnel, la réforme entraînerait 
finalement un coût, estimé à 20 millions d’euros. 

M. René-Paul Savary. Minimum ! 
M. Éric Doligé. Certains de mes collègues ont ajouté qu’il 

manquait un zéro ! Et, de fait, il en manque au moins un. De 
notre côté, nous avons réalisé nos propres estimations au sein 
de nos départements et nous obtenons des montants 
beaucoup plus élevés, transposés au niveau national. 

Bref, monsieur le ministre, si vous avez des chiffres, 
donnez-les-nous, d’autant que nous ne disposons pas 
d’étude d’impact ! Ces quelques éléments nous permettraient 
d’avancer. 

J’ajoute que nous avons besoin d’investissements et que, 
parallèlement à l’inquiétude des personnels des collectivités, il 
faut prendre en compte l’inquiétude des élus, notamment des 
conseillers régionaux. Que va-t-il advenir, par exemple, des 
contrats de projets État-région ? (M. Roger Karoutchi opine.) 
Quant aux départements, ils s’interrogent sur les investisse-
ments qu’ils pourront assumer. Les intercommunalités elles- 
mêmes sont concernées ! J’ai entendu dire qu’il fallait 
s’attendre à de mauvaises surprises très prochainement sur 
le front de l’emploi, dans le secteur du bâtiment et des 
travaux publics. 

Mme Isabelle Debré. Bien sûr ! 
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M. Éric Doligé. Cette réforme régionale va malheureuse-
ment aggraver une situation qui est déjà tout à fait drama-
tique. 

Cela étant, discutons de la carte, puisque tel est l’objet du 
présent article ! 

Comme vient de le rappeler Jean-Pierre Raffarin, nous 
sommes tous favorables à la définition d’une nouvelle carte 
régionale. La France a besoin d’une telle réforme ! Le seul 
problème, c’est que l’on n’a pas la capacité, aujourd’hui, de 
définir un redécoupage. 

À première vue, l’article 1er semble assez anodin. Sont 
placées, en regard, les colonnes regroupant les anciennes et 
les nouvelles régions. Regardons, au hasard, la région Centre ! 
(Sourires.) Je vois du côté des nouvelles régions « Centre- 
Limousin-Poitou-Charentes » et, du côté des anciennes, 
« Centre, Limousin, Poitou-Charentes ». 

Pour le citoyen lambda, tout cela se ressemble : la seule 
différence, c’est que des tirets ont remplacé des virgules ! 
Mais, en réalité, il s’agit de modifications profondes. 
Rendez-vous à l’article 6, vous y trouverez la liste des dépar-
tements concernés : l’ancienne région en comptait six, la 
nouvelle en dénombre treize ! Sur 150 élus – je crois qu’il 
s’agit d’élus, jusqu’à preuve du contraire –, la Creuse en 
comptera 6, et les deux extrémités de la région seront 
distantes de 600 kilomètres ! Puis, si vous jetez un œil à 
l’article 12, vous constatez qu’il n’y aura plus de départe-
ments ! 

Ainsi, au lieu d’avoir cinquante élus pour un département, 
à savoir les conseillers généraux et régionaux, on en comptera 
cinq ou six. Cette perspective nous conduit à nous interroger. 

Tentons, malgré tout, d’aller un peu plus loin, de faire 
preuve de bonne volonté, et redessinons la carte. On peut, 
par exemple, regrouper le Centre et les Pays de la Loire, et 
associer par écrit ces deux régions avec un tiret. Soit ! Ce 
regroupement fonctionne, il nous satisfait. Mais, hier, trois 
représentants des Pays de la Loire nous ont déclaré qu’ils 
souhaitaient être réunis non au Centre mais à la Bretagne ! 

Monsieur le ministre, comment allons-nous faire ? Pensez- 
vous réellement que, aujourd’hui ou demain, au cours des 
vingt-quatre ou quarante-huit heures de débats qu’il nous 
reste, exception faite des deux heures de match, nous sommes 
en mesure de nous entendre, ce sur le dos, soit dit en passant, 
de nos collègues qui ne peuvent prendre part à ce débat ? 

M. Roger Karoutchi. Non ! 
M. Éric Doligé. J’ai entendu, dans les couloirs entourant 

l’hémicycle, les conversations des uns et les autres. Je discutais 
encore de cette question voilà un instant avec mon excellente 
collègue Jacqueline Gourault. Elle suggérait que, finalement, 
il ne serait pas idiot de constituer une grande région de 
l’ouest, regroupant le Centre, les Pays de la Loire et la 
Bretagne. Pourquoi pas ? 

M. Jean-Pierre Sueur. D’Orléans à Brest ? 
M. Éric Doligé. C’est vrai que l’on aboutirait à un ensemble 

encore plus grand… 
M. Jean-Pierre Sueur. Sans compter que les Bretons ne 

seront pas d’accord ! 
Mme Jacqueline Gourault. Certes ! 
M. Éric Doligé. Voilà qui supposerait de raisonner à 

l’échelle de très grandes régions, sur une base plus proche 
du rapport de MM. Raffarin et Krattinger, que l’on ne peut 
manquer de citer, et ce dans chacune de nos interventions. 

Ces vastes ensembles auraient le mérite de conforter les 
départements, qui pourraient, à leur niveau, être eux aussi 
regroupés. 

Il est impossible de recomposer un ou plusieurs tableaux 
aujourd’hui même, en déplaçant ainsi les régions d’une 
colonne à l’autre. 

M. Christian Bourquin. Voilà ! 
M. Éric Doligé. Remarquez, c’est un peu ce qui s’est passé 

un certain dimanche : prenons les régions, remuons le tout et 
dressons des listes ! (Sourires sur les travées de l'UMP.) 

Mieux vaut nous donner du temps, pour aboutir à un 
accord. Je le sais, l’un des problèmes du Gouvernement, 
c’est le temps. C’est pourquoi il a présenté ce projet de loi 
en premier, dans l’espoir d’en obtenir l’adoption avant que 
nous n’entrions dans l’année précédant les élections régio-
nales. 

Mme Jacqueline Gourault. Eh oui ! 
M. Éric Doligé. Mais nous ne sommes tout de même pas à 

trois mois près ! Si vous nous donnez du temps, je peux vous 
assurer que nous aboutirons à un accord presque unanime, et 
que nous dessinerons une carte de qualité, répondant aux 
besoins des entreprises, des citoyens, des élus et des fonction-
naires de nos collectivités. 

Enfin, vous serez si heureux d’avoir abouti à l’adoption 
d’un bon texte que votre patience sera bien récompensée ! 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, sur 
l’article. 

M. Jean-Claude Lenoir. Mes chers collègues, je commen-
cerai, pour ma part, par relever un paradoxe. 

Nous sommes nombreux, au sein de la Haute Assemblée, à 
souhaiter une réforme territoriale. À preuve : des travaux ont 
été conduits sous d’autres majorités, aboutissant à la conclu-
sion qu’il fallait réformer l’organisation administrative de la 
France. 

Toutefois, nous sommes confrontés à une difficulté qui est 
largement due au choix, opéré par le Gouvernement, d’élargir 
le périmètre des régions. 

Je le dis avec beaucoup de force : dès lors qu’il effaçait 
progressivement les départements, et les conseils généraux 
en particulier, le Gouvernement aurait dû s’en tenir au 
critère énoncé par Condorcet dès 1788. Rappelons-nous 
que, pour fixer le périmètre des circonscriptions administra-
tives, Condorcet privilégiait le temps nécessaire pour se 
rendre du chef-lieu aux extrémités du ressort ! 

Monsieur le ministre, le Gouvernement aurait dû avoir la 
sagesse de s’en tenir aux régions actuelles, quitte à étendre 
certaines d’entre elles. Mon département, l’Orne, est situé en 
Basse-Normandie et, vous le savez, je souhaite comme 
beaucoup la réunification des deux Normandie. Peut-être 
d’autres ajustements se seraient-ils révélés utiles et souhaita-
bles. Malheureusement, vous avez fait un autre choix qui, je 
le crois, plombe quelque peu votre réforme. 

À ce paradoxe s’ajoute une contre-vérité, exprimée via 
certains organes de presse. 

Je le dis avec beaucoup de solennité : on ne peut pas 
accuser qui que ce soit dans cette assemblée d’avoir voulu 
retarder les débats (Protestations sur les travées du groupe socia-
liste.),…  

M. Didier Guillaume. Oh ! 
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M. Jacques Chiron. C’est pourtant le cas ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … ou d’avoir employé des procé-

dures, que vous nous avez d’ailleurs enseignées lorsque vous 
étiez dans l’opposition, chers collègues de la majorité,… 

Mme Isabelle Debré. Exactement ! Nous avons été à bonne 
école ! 

M. Jean-Claude Lenoir. … pour repousser l’issue des 
discussions ! 

Je note à ce propos que nos débats se déroulent dans le 
cadre temporel fixé, voilà quinze jours, par la conférence des 
présidents. Nous n’accusons donc aucun retard. 

De surcroît, je regrette que des membres de la Haute 
Assemblée aient pu, en dehors de cet hémicycle, relayer 
l’idée que certains souhaitaient absolument retarder voire 
saborder cette réforme. 

M. Jacques Mézard. C’est dans la presse ! 
M. Jean-Claude Lenoir. J’en viens à présent au fond de ce 

débat. 
Concernant les régions, nous devons prendre le temps 

nécessaire à la réflexion. 
Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, ce 

temps est utile au Gouvernement. En effet, imaginons un 
seul instant que le Sénat adopte le présent projet de loi, et 
que, dans quinze jours, conformément au calendrier prévi-
sionnel des séances, l’Assemblée nationale le vote à son tour. 
Ce texte serait adopté rapidement, avant la fin du mois de 
juillet. Mais, sitôt soumis à l’examen du Conseil constitu-
tionnel, il serait censuré, pour la simple et bonne raison que 
le second volet de la réforme, qui dépend du premier, n’a 
même pas été présenté devant le Parlement ! 

Le report des élections locales, départementales et régio-
nales, ne se justifie que par la refonte des régions, et partant 
par un transfert de compétences. 

Au surplus, ce temps est nécessaire à la représentation 
nationale. 

M. Didier Guillaume. Nous avons le temps… 
M. Jean-Claude Lenoir. Deux éléments nouveaux se sont 

fait jour au cours de nos débats, lesquels sont utiles et, mieux, 
féconds. 

Premièrement, si nous n’avons guère avancé dans l’examen 
du présent texte stricto sensu – nous n’avons examiné que 
quelques amendements avant cet article 1er –, la réflexion, 
elle, a progressé : elle a permis des rapprochements sur un 
certain nombre de points. Ce temps, que nous prenons, se 
révélera bientôt utile. 

Deuxièmement, je tiens à insister sur la main tendue par 
Jean-Pierre Raffarin. J’ai été frappé par les propos qu’il a 
tenus, hier, à la tribune, et qu’il vient de réitérer : il vous a 
adressé des propositions en toute sincérité, et nous nous 
groupons derrière lui. Nous pouvons, ensemble, aboutir à 
une carte répondant aux souhaits du plus grand nombre. Ne 
refusez pas cette main tendue ! (Applaudissements sur les 
travées de l'UMP. – MM. Yves Pozzo di Borgo et Gérard 
Roche applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, sur 
l’article. 

M. Philippe Bas. Mes chers collègues, sur cette carte, on 
compte un certain nombre de points d’accord et beaucoup 
de points de désaccord. 

M. le ministre fait preuve d’ouverture d’esprit et nous 
demande d’être coopératifs, pour dépasser les oppositions. 
Nous sommes, nous aussi, dans cet état d’esprit, et nous 
sommes tout à fait prêts à agir en ce sens ! Cela étant, 
nous différons fondamentalement quant à la méthode. 

Le Gouvernement demande au législateur de procéder 
immédiatement, par voie d’autorité, en se fondant sur le 
pouvoir de la loi. Nous répondons qu’il n’est pas souhaitable 
d’agir ainsi, sans concertation préalable. 

Le Gouvernement part au fond du principe que, si l’on ne 
réforme pas à la hussarde en la matière, on n’y arrivera jamais. 
Nous lui répliquons que, si l’on découpe les régions de 
manière brutale, sans concertation, on n’obtiendra pas le 
sentiment d’adhésion permettant à ces ensembles de 
fonctionner convenablement. Seules une cohésion, une 
ambition permettront aux politiques régionales de se 
déployer. Pour avoir de bonnes régions, il faut en quelque 
sorte une affectio societatis. 

M. André Reichardt. C’est dit ! 
M. Philippe Bas. Or on n’obtiendra pas cette affectio socie-

tatis en procédant par voie d’autorité. 

Bien sûr, vient un moment où il faut trancher, mais 
certains précédents montrent que, si chacun assume son 
devoir en prenant les décisions qui lui appartiennent, qu’il 
s’agisse du législateur, du Gouvernement, des préfets, on peut 
obtenir des résultats. J’en veux pour exemple la coopération 
intercommunale. Les collectivités locales sont d’abord 
invitées à se regrouper, elles discutent entre elles, une carte 
départementale est élaborée et le préfet prend sa décision : 
dans la plupart des cas, il avalise les propositions qui lui sont 
présentées, mais il prend ses responsabilités quand il n’y a pas 
d’accord. 

Nous vous demandons de faire la même chose pour les 
régions et de donner une chance au dialogue avant de 
procéder par voie d’autorité en légiférant. Nous avons large-
ment le temps de le faire. En effet, comme je le rappelais hier 
et ce matin, la taille des régions doit dépendre des missions 
qui leur sont confiées. De grandes régions souples et flexibles 
pourront assumer la définition de projets économiques et de 
grandes infrastructures. En revanche, il faut de petites 
régions, si celles-ci sont chargées de gérer de gros bataillons 
de cantonniers ou d’agents des collèges, parce qu’il s’agit de 
services publics locaux qui sont mieux assurés dans la proxi-
mité, avec moins de frais de structure. 

Prenons le temps de discuter de ces missions. Pendant ce 
temps qui est déjà assez distendu, compte tenu du calendrier 
gouvernemental, ouvrons une concertation. Faisons-le 
comme vous prévoyez de le faire, à l’article 2, pour la déter-
mination des chefs-lieux des nouvelles régions, mais ne le 
faisons pas immédiatement en adoptant des mesures brutales 
qui s’imposent à tous, y compris en cas de désaccord. 
Cherchons d’abord, de grâce, à réduire ces désaccords, afin 
de ne pas connaître une situation où, pendant des décennies, 
certaines parties de ces régions pourront dire qu’elles ne 
voulaient pas être rattachées et qu’elles sont traitées comme 
la dernière roue du carrosse. Ces fondations mal posées 
risquent d’avoir des conséquences extrêmement graves dans 
la durée. 

Enfin, si vous aviez eu le chic de vous soumettre à un 
dialogue préalable, vous auriez été bien plus forts, le jour 
venu, pour proposer au législateur de trancher et nous 
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aurions été bien gênés, au cas où nous aurions nourri de 
mauvaises intentions, pour opposer une résistance à vos 
propositions ! 

Il est maintenant tout à fait établi que cette méthode de 
gouvernement n’est pas la nôtre, de même que les solutions 
que vous proposez ne sont pas les nôtres. (Bravo ! et applau-
dissements sur les travées de l’UMP. – M. Yves Pozzo di Borgo 
applaudit également.)  

M. le président. La parole est à M. Christian Favier, sur 
l’article. 

M. Christian Favier. Mon intervention sur l’article 1er 

vaudra également défense de l’amendement no 105 tendant 
à la suppression de cet article. 

L’article 1er qui fixe la nouvelle carte régionale constitue 
bien, en effet, le cœur de la réforme qui nous est proposée. Si 
l’exposé des motifs est peu loquace en ce qui concerne les 
objectifs et les critères des regroupements de régions 
proposés, l’étude d’impact explicite mieux ces choix sans 
en mesurer pour autant les conséquences. Ainsi, elle précise 
qu’il s’agit d’« adapter » la carte régionale non seulement aux 
« réalités géographiques », sans plus de précisions, mais aussi 
à « l’Europe des régions ». 

Tel est donc l’objectif premier : il nous est demandé 
d’adapter notre pays à cette perspective d’une Europe 
fédérale et libérale. 

Le deuxième objectif affiché par l’étude d’impact est celui 
du redressement de l’économie et des comptes publics, sans 
que les conséquences des fusions de régions dans ces 
domaines soient réellement étudiées. Les économies ne 
sont qu’affirmées et non démontrées ; au contraire, je crois 
que les différents orateurs, sur toutes les travées de cette 
assemblée, ont fait la démonstration que la création de ces 
grandes régions allait plutôt entraîner des surcoûts. 

M. le rapporteur considère, quant à lui, que l’objectif visé 
par le Gouvernement avec la création de ces grandes régions 
serait la recherche d’une puissance renforcée de nos régions 
dans la concurrence européenne et mondiale. Dans ce cadre, 
la diminution du nombre des régions serait un facteur d’effi-
cacité. Il ne dépasse pas, lui non plus, le stade de l’affirmation 
et n’ébauche pas la moindre tentative de justification de telles 
allégations. 

Il serait intéressant que nous puissions débattre de cette 
notion de puissance que l’on entend de plus en plus évoquer 
à propos des régions. En quoi de grandes régions seraient- 
elles nécessairement plus fortes ou plus justes ? Par exemple, 
la fusion de deux régions pauvres ne fera jamais une région 
riche. 

Nous devrions alors nous interroger sur les raisons qui 
nous font en permanence comparer nos régions aux 
Länder allemands et à leur force, en oubliant de mentionner 
que cette puissance est étroitement liée aux pouvoirs et aux 
moyens qu’ils tirent d’une constitution fédérale. Faut-il 
rappeler que l’Allemagne n’est pas une république une et 
indivisible et que l’unité allemande est récente au regard de 
l’existence de notre État-nation ? Enfin, les discriminations 
territoriales de toutes sortes sont aussi le lot commun en 
Allemagne. 

Quelle puissance devraient atteindre nos régions ? Au 
service de quels objectifs développer celle-ci ? Malheureuse-
ment, rien n’est dit sur ce sujet. On disserte sur le manage-
ment, on parle d’efficacité, mais pour répondre à quelles 

attentes, à quels besoins, à quelle réduction réelle des inéga-
lités sociales et territoriales ? En quoi le transfert de la gestion 
des routes ou des collèges aux régions va-t-il les rendre plus 
performantes ? Bien au contraire, comme beaucoup l’ont 
souligné, le risque est de les transformer en monstres techno-
cratiques, moins efficaces et, en tout cas, moins réactifs que 
les départements. 

Les dernières élections, municipales et européennes, ont 
montré de fortes attentes des citoyens en termes de partici-
pation et d’écoute. Le présent projet de loi est-il une première 
réponse alors que, au nom de la puissance et de l’efficacité, on 
s’apprête à mettre en œuvre des structures encore plus 
éloignées des citoyens et comptant moins d’élus ? 

Pour toutes ces raisons et bien d’autres, notamment 
l’absence à peu près totale de concertation pour préparer 
cette carte, nous vous proposerons de supprimer l’article 1er 

, ce qui nous permettra au moins d’examiner en première 
lecture le projet de loi relatif aux compétences avant de 
conclure sur le périmètre des futures régions avec la 
deuxième lecture du présent projet de loi. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. Louis Pinton, sur 
l’article. 

M. Louis Pinton. À cet instant de la discussion, nous 
sommes face à une difficulté, parce que le sujet qui nous 
intéresse a été, de mon point de vue, mal abordé et pas assez 
approfondi. En fin de compte, chacune et chacun de nos 
concitoyens, et même les élus, ressentent un trouble extrême 
devant l’action publique locale. Le précédent gouvernement 
s’était longuement interrogé sur les remèdes qu’il fallait 
apporter à ce trouble. Il avait proposé la création du conseiller 
territorial qui était un début d’approche du règlement de la 
situation, de mon point de vue pas assez abouti et trop 
compliqué. 

Cette réflexion n’a pas permis d’identifier clairement le 
cœur du problème. Nous l’avons peut-être tous ressenti 
plus ou moins consciemment, mais nous ne l’avons pas 
exprimé précisément. Selon moi, le cœur du problème se 
situe dans la relation entre le département et la région. 
Tant que l’on ne réglera pas cette question et que l’on 
proposera des traitements partiels du trouble, on risque 
beaucoup plus de provoquer des dégâts que d’apporter des 
solutions. 

Les territoires ruraux vont énormément souffrir du traite-
ment qui nous est proposé aujourd’hui. La République une 
et indivisible, dont les qualités ont été évoquées précédem-
ment, ne peut pas se permettre d’adopter des mesures dévas-
tatrices pour 80 % de son territoire. C’est inadmissible ! 
Arriver à cette situation parce que vous voulez forcer le 
rythme, monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, 
vous conduira à assumer une très lourde responsabilité dans 
la dévastation des territoires ruraux. 

Il faut prendre son temps, régler le problème de la relation 
entre le département et la région en conciliant la puissance et 
la proximité et assurer aux territoires ruraux ce qu’ils sont en 
droit d’attendre d’une République dont l’histoire extrême-
ment longue plonge ses racines au-delà même de sa naissance. 
Il faut prendre ce temps, sinon nous risquons de faire 
énormément de mal à notre équilibre national. (Applaudisse-
ments sur les travées de l’UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, sur 
l’article. 
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M. Philippe Dallier. Monsieur le ministre, monsieur le 
secrétaire d’État, au point où nous en sommes de ce très 
intéressant débat, il y a fort à parier que l’article 1er va 
connaître un sort funeste, vidant ainsi de sa substantifique 
moelle le projet de loi que vous nous présentez. 

Certains articles de presse, comme certains de nos collègues 
députés, nous vilipendent déjà, parlant d’un « Sénat conser-
vateur ».  

M. Roger Karoutchi. Comme d’habitude ! 
M. Philippe Dallier. Pourtant, mes chers collègues, je crois 

que notre vote sera le meilleur service que nous puissions 
rendre au Gouvernement, car il lui donnera du temps. 

Permettez-moi de vous rappeler un souvenir qui remonte à 
un an, exactement. Nous examinions le projet de loi d’affir-
mation des métropoles. Le Gouvernement avait présenté au 
Sénat une proposition concernant le Grand Paris critiquée 
sur toutes les travées, car elle était absolument ubuesque : elle 
ajoutait une couche de plus au millefeuille et créait une 
métropole qui aurait regroupé dix millions d’habitants sur 
les douze millions que compte la région. On n’y comprenait 
rien, personne ne voulait de ce texte et le Sénat avait rendu 
une copie blanche. 

Nous avions été très critiqués à l’époque, mais que s’est-il 
passé ensuite ? 

M. Jean-Pierre Caffet. On a fait vite ! Tout a été réglé en un 
mois ! 

M. Philippe Dallier. Exactement, et c’est précisément là que 
je veux en venir ! Il y a eu une deuxième lecture du projet de 
loi au mois de décembre. 

En rendant copie blanche, le Sénat a permis une réflexion 
supplémentaire. Le Gouvernement est revenu de l’Assemblée 
nationale devant nous avec un texte radicalement différent 
qui créait une véritable métropole. Nous avons trouvé dans 
cette enceinte une majorité allant au-delà des clivages parti-
sans. Souvenez-vous : avec Jean-Pierre Raffarin, Jean-Jacques 
Hyest et d’autres, nous avons amendé ce texte et, au bout du 
compte, nous l’avons adopté. Ce résultat n’était pas écrit 
d’avance ! Même si la loi finale n’était pas parfaite à mes 
yeux, nous avons considéré en tout cas qu’elle représentait 
une avancée dans la bonne direction. 

Le sujet qui nous occupe aujourd’hui est encore plus 
important. Tout le monde, sur toutes les travées, et même 
au groupe socialiste, porte la même appréciation : nous 
aurions dû discuter des compétences et des moyens en 
même temps que nous discutions du redécoupage. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, où est 
l’urgence ? Pourquoi ne pas s’accorder l’été, les mois de 
septembre et d’octobre pour retravailler ce texte et faire en 
sorte de trouver une bonne solution, non pas pour les deux 
ans ou les trois ans à venir, mais pour les cinquante années 
qui viennent ? En effet, une réforme de cette importance doit 
pouvoir durer un demi-siècle, à tout le moins. 

Le Sénat va supprimer l’article 1er. Il fera bien et cela vous 
donnera du temps : utilisez-le à bon escient et revenez devant 
la Haute Assemblée avec un texte qui nous permette de 
discuter effectivement des compétences, des moyens et des 
périmètres. Si ces trois éléments ne sont pas mis sur la table 
en même temps, il y a peu de chances que nous produisions 
un bon résultat. (Applaudissements sur les travées de l’UMP. –  
M. Yves Pozzo di Borgo applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Ronan Dantec, sur 
l’article. 

M. Ronan Dantec. Selon l’orateur précédent, l’article 1er ne 
survivra peut-être pas au vote à venir. Je le regrette, en toute 
immodestie, car cela nous priverait d’un débat sur la 
démarche que nous proposons par le biais d’un amendement 
qui sera balayé si une telle suppression intervient. 

À ce stade, et je ne dis pas cela de manière théorique, 
donner du temps au temps est nécessaire. En ce sens, je 
rejoins ceux qui se sont exprimés avant moi, même si je ne 
partage pas toujours leurs opinions politiques.  

Il n’est qu’à voir ce qui se passe entre la région Bretagne et 
la région Pays de la Loire. Ce qui était impossible voilà 
quelques semaines ne l’est plus et la situation peut bouger, 
pour peu que les élus collaborent davantage ensemble. Le 
sondage publié hier montre que les opinions publiques des 
deux régions sont désormais défavorables au statu quo. L’un 
des paradoxes, c’est que la coopération entre les deux régions 
est importante, alors que les élus se parlent finalement assez 
peu. Ce temps peut servir à cela. 

Ma proposition n’est absolument pas dilatoire. Beaucoup 
connaissent l’initiative que j’ai prise avec d’autres parlemen-
taires, l’appel « Pour une Bretagne rassemblée ». Il s’agit de 
permettre que la fusion des régions Bretagne et Pays de la 
Loire se fasse de façon équilibrée, par le biais d’une expéri-
mentation, dispositif un peu novateur pour garantir aussi la 
dimension historique et culturelle de la Bretagne à cinq 
départements, cela a été beaucoup souligné depuis hier. 

Ce débat peut avoir lieu, à condition de se laisser quelques 
semaines, pas dix ans. 

Christian Favier l’a rappelé : il est assez cohérent de 
travailler sur cette carte à l’automne prochain, lors de la 
deuxième lecture de ce projet de loi, en lien avec la discussion 
des compétences visées par le texte que présentera 
Mme Lebranchu. 

Par ailleurs, j’ai beaucoup entendu parler de main tendue. 
Je désire m’en assurer, car je ne voudrais pas que cela s’appa-
rente à des manœuvres dilatoires de la part de ceux qui 
souhaitent surtout que rien ne bouge, que l’on garde les 
petites régions, les départements et que les schémas prescrip-
tifs qui figurent dans le second projet de loi passent par pertes 
et profits. 

Sommes-nous vraiment d’accord sur la règle du jeu ? Si 
l’article 1er est supprimé, nous devrons faire face à une respon-
sabilité : travailler à une boîte à outils qui sera transmise à 
l’Assemblée nationale. Et nous pouvons nous appuyer sur 
l’excellent travail du rapporteur Michel Delebarre qui a 
proposé des amendements assez consensuels sur ce sujet. 

On ne peut pas, d’un côté, soutenir qu’il faut attendre pour 
dessiner la carte et, de l’autre, ne pas étudier sérieusement la 
boîte à outils qui fixera le processus en vue de régions plus 
grandes. Car c’est de cela qu’il s’agit ! En ce sens, la cohérence 
entre le présent texte et le projet de loi Lebranchu est 
manifeste : les grands schémas de développement écono-
mique qui visent à renforcer le rôle en matière de dévelop-
pement économique des régions ont pour corollaire 
l’émergence de régions plus grandes. Avec des régions qui 
comportent deux départements ou des régions qui ne corres-
pondent pas à la trame urbaine, c’est impossible. Je ne sais 
pas si tout le monde est d’accord sur le fait qu’il faut y 
parvenir. 
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Dans cette optique, notre proposition tendait justement à 
permettre de laisser du temps au temps. Pour autant, il sera 
de la responsabilité de l’État et du Gouvernement de mettre 
sur la table des fusions pour ceux qui n’arriveront pas à se 
mettre d’accord. Si, dans trois mois, nous nous réunissons de 
nouveau pour examiner ce texte et constatons que des désac-
cords et la volonté de ne pas bouger perdurent, je serai le 
premier à soutenir les fusions et le redécoupage de la France 
que le Gouvernement aura fixés.  

Si nous sommes bien d’accord sur ce contrat global – nous 
transmettons une boîte à outils à l'Assemblée nationale et 
nous œuvrons à la fusion des régions ; je laisse la question des 
départements qui n’est prévue dans aucun des deux projets 
de loi à un débat ultérieur –, je pense que nous achèverons 
nos discussions sans donner l’image d’un Sénat, assemblée 
des collectivités territoriales, incapable de se prononcer sur le 
présent texte. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Roche, sur 
l'article. 

M. Gérard Roche. À l’issue de l’intervention de Christian 
Favier, je me suis demandé si les différentes prises de parole 
concernaient l’article 1er ou les amendements de suppression 
de cet article…  

Quoi qu’il en soit, j’aime bien parler en images (Sourires), 
aussi reprendrai-je celle que j’ai utilisée ce matin. On nous 
propose une course en montagne alors que les sommets sont 
nébuleux : on ne sait pas très bien ce qu’il adviendra des 
communes, dont personne ne parle d’ailleurs, pas plus que 
des recettes. Il y a tout de même des silences qui sont 
assourdissants ! Par ailleurs, je note une certaine imprépara-
tion : on part sans crampons, en basket.  

Tout cela pose à chacun d’entre nous un cas de conscience, 
je l’ai dit ce matin. Avec qui allons-nous partir ? L’Assemblée 
des départements de France – je suis membre du bureau – a 
organisé plusieurs réunions. Mes collègues et amis socialistes 
présidents de conseil général, dont Didier Guillaume, se sont 
exprimés, mais les autres, qui sont très remontés et qui, dès le 
début, nous ont invités à la méfiance et appelés à ne pas nous 
laisser faire, soulignant que la disparition des départements 
en 2020 était implicitement inscrite à l'article 12, ne sont pas 
là aujourd’hui. Cela aussi ne fait qu’accroître notre inquié-
tude et ne doit pas nous laisser indifférents. Nous sommes 
élus par des grands électeurs qui, sur le territoire, sont très 
attentifs à ce qui se passe actuellement. Ils sont très anxieux, 
partagent notre angoisse et nos interrogations. 

Supprimer l’article 1er signifie envoyer une copie blanche à 
l’Assemblée nationale. Or de nombreux membres du 
groupe UDI-UC considèrent qu’il est de notre devoir 
d’écrire cette page avant qu’elle ne soit transmise à l’Assem-
blée nationale. Nos grands électeurs, ceux qui nous ont fait 
confiance, ne comprendraient pas que le Sénat ne saisisse pas 
cette occasion, alors que c’est à lui, assemblée des territoires, 
et non à l’Assemblée nationale, d’apporter des améliorations 
au présent texte. 

M. André Reichardt. Il y aura une deuxième lecture ! 
M. Gérard Roche. Aussi, dans sa majorité, mais pas dans sa 

totalité, le groupe UDI-UC est plutôt favorable à la poursuite 
de la discussion et, par conséquent, hostile à la suppression de 
l’article 1er. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, sur l'article. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes 
chers collègues, à cet instant du débat, je tiens à exprimer 
les grands doutes que me fait éprouver cette réforme. 

Pour ma part, je considère que l’engagement 54 du 
candidat-président fixait le cap des réformes des collectivités 
locales, cap qui correspondait aux besoins de notre pays 
aujourd’hui. Il n’était absolument pas question de modifier 
les différents échelons, encore moins de faire disparaître les 
départements. D’ailleurs, lors des états généraux de la 
démocratie territoriale organisés par le Sénat au mois 
d’octobre 2012, le Président de la République avait 
prononcé un plaidoyer tout à fait convaincant, que je 
pourrais vous transmettre si vous le souhaitez. Il avait parlé 
d’autonomie renforcée et surtout de clarification des compé-
tences, évoquant d’ailleurs le maintien et le renforcement des 
dotations aux collectivités locales. (Marques d’ironie sur les 
travées de l'UMP.)  

Pour ma part, je pense que c’est la feuille de route qui 
correspond aux besoins du pays. Une première étape a été 
franchie, une deuxième – celle de la question des compé-
tences – s’impose. Il arrive que nous soyons amenés à évoluer 
et à proposer des réformes ne figurant pas dans les 
programmes gouvernementaux. 

M. Jean-Pierre Caffet. Est-ce possible ?... 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. En général, mieux vaut 
faire les réformes prévues au cours de son mandat. Je pense 
en particulier à la réforme fiscale, car j’ai très peu entendu 
parler des outils fiscaux et financiers qui seront donnés aux 
collectivités locales pour répondre à leurs besoins. 

Si l’on décide néanmoins d’engager de nouvelles réformes, 
mieux vaut qu’elles rassemblent, d’une part, la majorité de 
laquelle le Président de la République tire sa légitimité, 
d’autre part, les Français. 

Mme Isabelle Debré. Ce n’est pas le cas ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. À en croire les nombreuses 
délibérations des collectivités locales, tel n’est effectivement 
pas le cas. 

J’entends les arguments sur la taille des régions. Pour ce qui 
me concerne, je n’y ai jamais été sensible.  

Je comprends que des régions, bénévolement, souhaitent se 
rapprocher et fusionner et que cette démarche soit favorisée. 
Pour autant, poser comme un postulat que, pour être compé-
titif, il faille être gros au motif qu’il faudrait ressembler aux 
autres Européens, ne me paraît pas soutenable.  

La deuxième région d’Allemagne la plus dynamique est 
celle d’Hambourg, qui compte 1,8 million d’habitants. Il 
existe toute une série de régions qui peuvent être petites et 
performantes, tout comme on connaît, dans certains terri-
toires de l’Union européenne, de grosses régions qui 
cumulent les difficultés. 

Un autre argument est avancé : la réforme permettrait 
d’économiser de l’argent ou d’élaborer une activité plus 
ciblée pour soutenir le redressement industriel du pays. 

Or la fusion de régions coûte cher pendant plusieurs 
années, avant qu’elle ne permette de réaliser des économies, 
somme toute assez limitées, quand on regarde le processus 
dans la durée.  
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Vous le savez, monsieur le ministre, une étude très 
détaillée, commandée par les collectivités territoriales, sur la 
fusion entre la Basse-Normandie et la Haute-Normandie a 
mis en évidence un certain nombre de conséquences qui 
méritent réflexion. Cette fusion coûterait environ 
15 millions d’euros. Pendant huit à neuf ans, les dépenses 
augmenteraient, au lieu de baisser. C’est seulement à l’issue 
de la neuvième ou de la dixième année que les dépenses liées 
aux frais de fonctionnement pourraient baisser de 0,3 % 
à 0,5 % par an.  

En outre, si Rouen devenait la capitale régionale, 
4 000 emplois seraient progressivement transférés de Caen 
à Rouen. Or il ne vous échappera pas que, pour une ville 
moyenne comme celle de Caen, qui n’est ni la plus démunie 
ni la plus à la traîne de nos villes, la perte de 4 000 emplois 
aurait inévitablement une incidence en termes d’aménage-
ment du territoire que l’on ne peut pas balayer d’un revers de 
main. 

M. Jean-Claude Lenoir. La capitale régionale restera à 
Caen ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Pour ma part, je suis plus 
que sceptique sur l’économie financière que permettrait une 
telle fusion. 

Non seulement j’ai des doutes sur la fusion des régions, 
mais je suis convaincue de l’intérêt qu’il y a à maintenir les 
départements en France. 

M. André Reichardt. Très bien ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. On peut réfléchir à l’oppor-

tunité de créer des départements-métropoles, comme c’est 
historiquement le cas de Paris ou Lyon. 

Mme Isabelle Debré. Il fallait conserver le conseiller terri-
torial ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je considère que le dépar-
tement reste un échelon utile, pertinent pour les politiques de 
solidarité, de péréquation entre les zones urbaines et rurales, 
car il n’y a pas plus d’urbain total que de rural total. 

M. René-Paul Savary. Absolument ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Nous sommes toujours 

dans une symbiose, ce qui constitue la richesse de la diversité 
des territoires français. 

Cette réforme n’est pas la priorité. Et puisqu’il est question 
de compétences, j’observe que c’est moins souvent l’imbro-
glio des politiques publiques locales qui est en cause que le 
désengagement de l’État.  

M. le président. Veuillez conclure, ma chère collègue ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il n’est qu’à prendre 

l’exemple du logement. À mesure que l’État a baissé l’aide 
à la pierre, la complexité des politiques des collectivités 
locales en la matière a paralysé la production. C’est bien la 
preuve qu’il faut avoir une réflexion sur les compétences ! 
(Applaudissements sur certaines travées de l'UMP.)  

Mme Catherine Procaccia. C’est la droite qui applaudit ! 
M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, sur 

l'article. 
M. Didier Guillaume. Le débat que nous avons depuis que 

nous avons entamé l’examen de ce projet de loi est très 
intéressant.  

Mme Isabelle Debré. Il aurait dû avoir lieu avant ! 

M. Didier Guillaume. Nous parlons parfois du texte, du 
contexte, d’un texte qui n’existe pas, du transfert d’éven-
tuelles compétences sans bien savoir de quoi il retourne. La 
discussion générale a montré que, au sein des deux groupes 
numériquement les plus importants de cette assemblée, tout 
le monde n’avait pas la même position. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale 
chargée de l’examen du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral. C’est sûr ! 

M. Didier Guillaume. Les interventions sur l'article 1er 

ressemblent en fait à une nouvelle discussion générale ; 
M. Jean-Pierre Raffarin a fait des propositions et tendu 
une main et je vais essayer de lui répondre. Encore une 
fois, on mélange tout : certains sont pour des grandes 
régions, d’autres pas ; certains veulent supprimer les départe-
ments, d’autres pas ; certains avancent que ce qui est possible 
en zone rurale ne l’est pas forcément en zone urbaine ; 
certains sont départementalistes, d’autres régionalistes... 

Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas le sujet ! 
M. Didier Guillaume. Quoi qu’il en soit, il faut parvenir à 

un point d’accord. En effet, comme le prévoit la Constitution 
de la Ve République, le Gouvernement nous soumet un 
projet de loi qui, s’il mérite certainement des améliorations, 
reste un texte de base important. C’est tout de même la 
première fois depuis vingt ans ou trente ans, depuis la décen-
tralisation engagée par François Mitterrand, Pierre Mauroy et 
Gaston Defferre, qu’un texte chamboulera ainsi l’adminis-
tration territoriale. (Exclamations sur les travées de l'UMP.)  

M. François Grosdidier. Et le conseiller territorial ? Vous 
êtes amnésique ! 

M. Didier Guillaume. Jusqu’à preuve du contraire, monsieur 
Grosdidier, le conseiller territorial fusionnait les régions et les 
départements. (Non ! sur les travées de l'UMP.)  

Mme Jacqueline Gourault. Il l’annonçait !  
M. François Grosdidier. Ce n’est pas la même assemblée ! 
M. Didier Guillaume. Or cette réforme n’a pas eu lieu. 
La loi de 2010 que vous avez votée et que nous avons bien 

fait de supprimer fusionnait les régions et les départements 
pour créer un conseiller territorial...  

M. François Grosdidier. Les élus ne sont pas la collectivité ! 
M. Didier Guillaume. … qui siégeait à la fois aux régions et 

aux départements. 
M. François Grosdidier. Non ! 
M. Didier Guillaume. Si vous dites l’inverse, vous mentez ! 

(Exclamations sur les travées de l'UMP.)  
M. François Grosdidier. C’est vous qui mentez ! 
M. Didier Guillaume. Sur le présent projet de loi, il y a 

matière à discussion.  
M. Raffarin nous a tendu la main, proposant de travailler 

ensemble au découpage des grandes régions. Il s’est ainsi 
démarqué de beaucoup d’entre vous, mes chers collègues. 
J’ai apprécié son geste, car depuis des années nous sommes 
presque tous favorables à de grandes régions. 

À l’inverse, pour ce qui concerne les départements, à droite 
comme à gauche, nous ne sommes pas favorables à la 
suppression des conseils généraux. En zone urbaine, 
néanmoins, je considère que cela ne poserait aucun 
problème. 

M. François Grosdidier. M. Valls a annoncé l’inverse hier ! 
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M. Didier Guillaume. Mais si vous aviez assisté à la séance 
de questions d’actualité au Gouvernement hier après-midi, 
monsieur Grosdidier, vous auriez entendu le Premier 
ministre lui-même affirmer que les zones rurales seraient 
préservées. 

M. François Grosdidier. Il a dit l’inverse de ce qu’il avait 
annoncé ! 

M. Didier Guillaume. Mais cela vous arrive tellement 
souvent ! 

Certes, nous pouvons continuer à repousser la discussion, 
mais si vous souhaitez que les élections locales se tiennent 
en 2015, je m’oppose à un tel report. Il n’est pas question de 
tripatouillage électoral, on ne sait pas ce qu’il adviendra 
en 2015 ou 2016 ! Mais organiser des élections en sachant 
qu’une loi interviendra ensuite avec tous les changements qui 
en découleront n’a aucun sens. De surcroît, traditionnelle-
ment, une loi modifiant la carte électorale doit être votée un 
an avant les élections. 

Par ailleurs, monsieur Dallier, pensez-vous que les 
sénateurs seront nombreux à travailler sur le présent projet 
de loi aux mois d’août et de septembre, alors que les élections 
sénatoriales auront lieu cet automne ? Personnellement, je ne 
le crois pas. 

Nous avons le temps, nous pouvons travailler demain ou 
après-demain. Je propose de suspendre la séance maintenant 
afin que la commission spéciale se réunisse. Sur la foi des 
débats et de la main tendue de M. Raffarin, nous pourrons 
ainsi chercher à trouver un accord sur un socle visant de 
grandes régions, le maintien des départements en zone rurale 
et le droit d’option. Si nous y parvenons, la discussion de ces 
derniers jours aura été utile. 

Je le répète, nous ne pouvons pas programmer les élections 
régionales et cantonales sans connaître le contenu de la loi. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

M. le président. La parole est à Mme Isabelle Debré, sur 
l’article. 

Mme Isabelle Debré. La commission spéciale pourrait se 
réunir cet après-midi, demain ou encore après-demain pour 
établir une carte, dites-vous monsieur Guillaume. Or ce n’est 
pas ce que M. Raffarin a suggéré ; il a demandé d’écouter les 
élus d’en bas pour faire remonter leurs revendications en 
haut. 

Vous proposez, quant à vous, que les élus d’en haut se 
réunissent dans une petite salle.  

M. Didier Guillaume. Il s’agit d’adopter la même méthode 
que pour les conseillers territoriaux ! 

Mme Isabelle Debré. M. Raffarin vous a tendu une main 
en proposant que l’on écoute les élus de la base, que l’on 
prenne en considération les sondages et les revendications des 
élus de terrain afin d’établir une carte. 

Vous répondez à cette main tendue en proposant que les 
membres de la commission spéciale s’enferment deux jours 
dans une petite pièce pour établir une carte ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l’intérieur. Sur l’article 

1er, de nombreux orateurs siégeant sur toutes les travées de cet 
hémicycle se sont exprimés. Il faut toujours souligner la 
dimension positive des débats et la dynamique qu’ils portent. 

Ce matin encore, en réponse à vos interventions, 
mesdames, messieurs les sénateurs de l’opposition, nous 
étions obligés de justifier la pertinence de la réforme. Voilà 
qu’après le déjeuner on nous explique que celle-ci est possible 
et qu’il faut prendre du temps pour la réaliser. Débattons 
encore trois heures et nous la ferons ensemble ! 

Mme Fabienne Keller. Il nous faudrait trois mois ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Nous progressons. Vous 

ne contestez plus la nécessité de cette réforme et du rappro-
chement des régions pour obtenir un tissu de collectivités 
territoriales plus fort et plus puissant. 

Vous le répétez sans cesse, ce pays a besoin de réformes. 
Mais lorsque la majorité en présente et propose de les faire 
vite – car vous réclamez toujours des réformes en urgence 
sous prétexte que l’on a trop attendu – ce ne sont jamais les 
bonnes, ce qui vous permet d’ailleurs de continuer à déplorer 
qu’elles sont insuffisantes. Ce discours a sa cohérence...  

Nous avons décidé d’agir et de proposer à la délibération 
du Parlement des projets de loi qui transformeront profon-
dément notre pays. En effet, nous considérons que la France 
a besoin d’être réformée, transformée, mais nous ne voulons 
pas le faire de façon autoritaire et unilatérale ; nous voulons y 
parvenir avec vous. 

C’est la raison pour laquelle j’ai indiqué à plusieurs reprises 
au cours des dernières heures que nous étions prêts à donner 
un avis favorable à des amendements émanant de toutes les 
travées dès lors que leur adoption permettrait d’améliorer le 
texte. 

Après l’urgence des réformes, j’en viens à un deuxième 
point : la pertinence de la carte. 

Nombre d’entre vous sont favorables à la réforme et au 
rapprochement des régions mais considèrent que la carte 
proposée n’est pas la bonne. Et, afin qu’une nouvelle carte 
soit établie, ils estiment que la discussion sur l’article 1er qui 
pourtant permettrait de modifier la carte du Gouvernement 
ne doit pas être poursuivie, que cet article doit être supprimé ; 
ils proposent que nous nous revoyions plus tard, lorsque les 
esprits auront mûri. 

Si la carte n’est pas bonne – nous l’admettons volontiers, 
car il était difficile d’en proposer une parfaite –, discutons 
plutôt pour l’améliorer. 

Ceux d’entre vous qui se sont essayés à cet exercice le 
savent, il est très difficile de proposer sur les sujets les plus 
compliqués les réformes les plus pertinentes de prime abord. 
Lorsque sont traitées des questions relatives à la géographie et 
à la politique, il arrive qu’il y ait autant d’avis que d’élus dans 
les territoires. 

À ce propos, permettez-moi de vous faire une confidence. 
J’ai reçu de nombreux élus locaux au cours des dernières 
semaines. 

Certains m’ont dit que la carte proposée par le Gouverne-
ment correspondait parfaitement à leurs souhaits et qu’ils 
avaient d’ailleurs suggéré le regroupement de leurs régions 
avant même que le Gouvernement n’envisage de légiférer. 

D’autres, originaires de régions bien connues, m’ont 
indiqué qu’ils étaient favorables à la carte du Gouvernement 
mais que les parlementaires de leur région et de leur sensi-
bilité politique n’étant pas d’accord avec leurs propositions, 
ils resteraient discrets.  

M. Éric Doligé. Des gens de gauche, certainement ! 
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M. Bernard Cazeneuve, ministre. Non de droite ! 

Ces élus m’ont assuré qu’ils étaient favorables à la réforme 
du Gouvernement et m’ont demandé de ne pas céder aux 
parlementaires de l’opposition. 

M. Jean-Claude Lenoir. Citez des noms ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je ne vous les donnerai 

pas pour ne pas compromettre ces élus. Mais je les confierai, 
monsieur Lenoir, à mes bons amis ! 

M. Jacques Mézard. Quelle mesquinerie ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Il n’y a qu’une seule région à 

droite ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. D’autres parlementaires et 

présidents de région étaient défavorables à cette carte et 
souhaitaient en proposer une autre. Dont acte, qu’ils la 
proposent ! 

Je le répète, il était difficile de présenter une carte qui fasse 
l’unanimité, car une telle carte n’existe pas. S’il en faut une 
autre, travaillons, amendons, réfléchissons ensemble pour 
établir une carte qui corresponde le plus possible au 
compromis dont nous avons besoin. 

Monsieur Mézard, vous avez abordé différentes questions, 
et je vous apporterai des réponses précises. Je souhaite qu’elles 
soient consignées au compte rendu des débats afin que l’on 
ne puisse pas dire que je me suis refusé à les apporter. 

D’abord, parmi les principes qui président à la réforme, 
l’un consiste à faire en sorte que, au terme de notre débat, il 
n’y ait pas plus de régions que dans le texte initial, sans quoi 
l’objectif ne serait pas atteint. Dès lors que ce principe est 
respecté, nous sommes prêts à accepter bien des amende-
ments, émanant de toutes les travées du Sénat, susceptibles 
d’améliorer la carte. 

Ensuite, nous n’avons pas souhaité mener de front la 
transformation des cartes régionales et le droit d’option 
pour les départements. En effet, cela aurait ajouté de la 
difficulté technique à la difficulté technique. Or si nous 
voulons que ce débat aboutisse à un accord, il n’était pas 
nécessaire de rendre cette question encore plus complexe. 

Pour autant, la question du droit d’option des départe-
ments ne sera pas absente des discussions. D’ailleurs vous 
avez présenté des amendements en ce sens et, comme je l’ai 
indiqué devant la commission, nous sommes prêts, dès lors 
qu’une carte existe – car un droit d’option sans carte n’a pas 
de sens – à discuter de ce sujet. 

Quant au plafond du nombre d’élus par région et au 
nombre minimal d’élus par département, notamment pour 
les départements les plus ruraux des régions les plus grandes, 
des problèmes peuvent surgir, j’en conviens. 

D’une part, monsieur Mézard, j’ai répondu précisément au 
premier point de votre question hier. Comme je l’ai alors 
indiqué, des amendements ont été préparés par votre rappor-
teur concernant le plafond et le Gouvernement est prêt à 
engager avec vous le débat. 

D’autre part, avec le mode de scrutin actuel et dans le cadre 
des régions actuelles, les départements les plus ruraux des 
grandes régions n’ont pas la garantie d’avoir un représentant. 
L’article 7 le leur garantit. Par ailleurs, si des amendements 
constitutionnels et recevables sont présentés, nous les exami-
nerons. 

Pour ce qui concerne l’avenir des départements, autre 
interrogation précise de M. Mézard, ne bloquons pas un 
débat sur la carte régionale pour cette raison, alors que la 
question de l’avenir des départements n’est pas inscrite dans 
le projet de loi que nous examinons. (Mme Isabelle Debré 
proteste.) Non, si vous trouvez un article dans le présent texte 
qui aborde la question de la suppression à terme des conseils 
départementaux, présentez-le-moi sur le champ et je vous 
ferai mes excuses. 

Mme Isabelle Debré. Il y a une incidence, quand même ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je vais vous expliquer 

pourquoi cette question ne figure pas dans ce texte. Cette 
réforme a pour objet des intercommunalités fortes, des 
régions puissantes, des administrations déconcentrées de 
l’État qui s’organisent. Et ce n’est qu’à l’horizon 2020, 
dans six ans, qu’est envisagée la suppression des conseils 
départementaux, si l’architecture territoriale que nous 
mettons en place à travers l’ensemble de ces réformes le 
permet, sans préjudice pour la solidarité et la proximité. 
Nous avons six ans pour en parler. 

Vous voulez du temps, nous vous en donnons. Vous voulez 
de la proximité et la garantie qu’il n’y aura pas de décrochage 
des territoires, nous proposons que la question la plus 
sensible qui doit faire l’objet des débats les plus longs soit 
traitée dans six ans pour permettre les discussions. 

Que faut-il faire de plus, en étant sincère et franc quant à la 
méthode et aux objectifs, pour satisfaire des élus qui se posent 
des questions légitimes ? Je l’avoue, je ne sais pas quel 
argument supplémentaire témoignant de notre bonne foi 
permettrait de vous convaincre. 

Une autre question est lancinante depuis ce matin : elle 
concerne les économies et les fonctionnaires. On ne mène pas 
des réformes en faisant peur. De nombreux postes de 
fonctionnaires ont été supprimés ces dernières années, et 
personne ne s’en est ému. 

M. François Grosdidier. On l’a assumé, contrairement à 
vous ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. J’assume parfaitement ce 
que je vais vous dire. Ne vous inquiétez pas, monsieur 
Grosdidier, vous quitterez cet hémicycle en ayant obtenu 
des garanties et des assurances. 

Vous avez supprimé pendant des années un nombre de 
fonctionnaires considérable sans vous émouvoir à aucun 
moment des conséquences que cela pouvait avoir sur les 
services publics, sur la proximité ou sur l’administration 
des territoires, laquelle suppose des moyens pour être 
efficace. Vous ne vous êtes jamais demandé si la suppression 
d’un fonctionnaire sur deux dans les territoires avait des 
conséquences sur la proximité, sur la solidarité et sur le 
moral des fonctionnaires. Je fais très amicalement cette 
dernière remarque à M. Doligé. 

M. Philippe Kaltenbach. Dix mille policiers et soixante 
mille enseignants ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Et voilà maintenant que 
vous pratiquez la « câlinothérapie » sur des fonctionnaires 
dont vous avez diminué drastiquement et subitement les 
effectifs, sans doute parce que vous vous trouvez dans l’oppo-
sition et que d’autres, dans la majorité, qui ne menacent pas 
les fonctionnaires, proposent au contraire de renforcer 
l’administration déconcentrée de l’État sur les territoires. 
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Je souhaite à présent répondre aux interpellations concer-
nant les fonctionnaires des collectivités locales. Vous 
prétendez que la fusion des régions entraînera des transferts 
massifs de personnels d’une capitale à l’autre. Même 
Mme Lienemann a évoqué la perte de 4 000 employés à 
Caen. Soyons sérieux ! Ces sujets doivent se traiter de 
façon rigoureuse et méthodique. 

Nous voulons faire 50 milliards d’euros d’économies, 
quand vous voulez en faire 100 milliards ! Mais quand on 
propose de faire des rationalisations, vous considérez que ce 
ne sont pas les bonnes ! Expliquez-nous donc comment vous 
comptez faire 100 milliards d’euros d’économies sans 
supprimer aucune dépense ! Pour notre part, comment 
entendons-nous procéder ? 

En rassemblant les fonctions ressources humaines, finan-
cières ou de support des régions qui fusionnent, il est possible 
de faire des économies. De même, en transférant les collèges 
et les routes aux régions, nous permettrons à celles-ci de 
mettre en place une politique d’achats groupés, source 
d’économies massives – je le dis à M. Savary, qui a évoqué 
la question à plusieurs reprises, mais aussi au président 
Jacques Mézard. Je vous signale ainsi que la politique 
d’achats que nous avons mise en œuvre au sein de l’État 
depuis deux ans a permis d’économiser 2,5 milliards d’euros. 
(M. Jacques Chiron opine.)  

Bien entendu, tous les départs en retraite ne seront peut- 
être pas remplacés dans les collectivités locales, dès lors que 
les regroupements permettront des rationalisations. Toute-
fois, cela ne veut pas dire qu’il y aura des licenciements 
(M. Jacques Chiron opine.)… 

Mme Fabienne Keller. Si ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. … et qu’il faut faire peur 

aux fonctionnaires qui sont aujourd’hui en poste. Cela veut 
dire simplement que, par l’effet de la mutualisation et de la 
rationalisation, nous serons capables de faire des économies 
de fonctionnement, lesquelles sont nécessaires pour redresser 
nos comptes et dégager des marges de manœuvre permettant 
aux collectivités locales d’investir. 

Pendant des années, vous avez soutenu que les collectivités 
locales devaient dépenser moins pour investir plus. Mais 
quand nous prenons justement des mesures d’organisation 
qui permettent de dépenser moins pour investir plus, y 
compris dans les services publics, voilà que vous n’êtes plus 
d’accord ! 

La vie politique française s’épuise de ces positionnements 
où, lorsque l’on est dans la majorité, on propose une chose et, 
lorsque l’opposition la met en œuvre parce qu’on ne l’a pas 
accomplie soi-même, cela devient une mauvaise idée !  

M. François Grosdidier. Parlez pour vous ! 
M. René-Paul Savary. On vous a tendu la main, vous l’avez 

refusée ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Tout cela ne correspond 

pas aux besoins et attentes des Français ! 

Oui, nous allons procéder à des réorganisations ! Non, cela 
ne nuira pas aux fonctionnaires ! Oui, cela permettra de faire 
des économies de fonctionnement ! Oui, cela permettra 
d’investir dans les services publics, parce que c’est une néces-
sité pour le pays, pour le redressement de nos comptes et 
pour la croissance ! Il n’y aura pas de croissance en France s’il 
n’y a pas de maîtrise de nos dépenses de fonctionnement 
pour dégager des marges de manœuvre afin d’investir. 

Voilà ce que nous voulons faire s’agissant des fonction-
naires territoriaux. 

Quant aux fonctionnaires de l’État, nous ne sommes pas 
obligés de concentrer tous les services publics dans les 
capitales des régions de demain. Si vous êtes préoccupés, 
comme nous le sommes, d’aménagement du territoire, 
vous pouvez très bien concevoir des collectivités locales 
avec une assemblée délibérative, une préfecture de région et 
des services publics dotés d’une unité de commandement 
mais répartis sur l’ensemble du territoire. 

Ce faisant, je voudrais simplement apporter la démonstra-
tion qu’il n’y a pas de contradiction entre modernité, ratio-
nalisation et proximité. Il est très facile de faire cette 
démonstration à condition d’être dans l’imagination, la 
créativité et la modernisation de l’État et des collectivités 
locales, plutôt que dans l’agitation des peurs, la pusillanimité 
ou dans cette idée que, comme hier était parfait, demain sera 
pire qu’hier dès lors que l’on fait en sorte que demain soit 
différent d’hier ! Il ne me semble pas que l’on puisse raisonner 
ainsi dans un pays qui doit affronter autant de défis et qui 
doit démontrer à ce point sa capacité à se réformer. 

Enfin, je veux conclure sur un point qui me paraît essen-
tiel. Beaucoup de sénateurs ont évoqué la question des terri-
toires ruraux, et ils ont raison. La peur d’un décrochage des 
territoires ruraux est légitime. Toutefois, ce décrochage n’est 
pas devant nous ; voilà des années qu’il se produit !  

M. Jacques Mézard. Tout à fait ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Voilà en effet des années 

que l’on assiste à une relégation des territoires ruraux, des 
années que les campagnes se désertifient, des années que les 
agriculteurs vivent dans un habitat diffus ! Les services publics 
ont quitté les territoires ruraux depuis longtemps, et ceux-ci 
ont été pénalisés lourdement par les effets de la révision 
générale des politiques publiques, laquelle a vu les services 
de l’État s’appauvrirent et se rétrécir considérablement. 

Un sénateur du groupe UMP. Cela ne va pas changer ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Non, cette tendance ne 

s’accentuera pas si nous engageons une politique qui consiste, 
via l’administration déconcentrée de l’État, non pas à 
reprendre les pouvoirs des collectivités locales – il ne s’agit 
pas de recentraliser –, mais à déployer et à développer sur les 
territoires, en particulier ruraux, un certain nombre de 
compétences aujourd’hui centralisées. (M. Henri Tandonnet 
s’exclame.) C’est une nécessité si l’on veut éviter le décro-
chage. Ce sera aussi une nécessité de bien réfléchir à la 
manière de le faire. Le projet de loi sur la répartition des 
compétences, porté par André Vallini et Marylise Lebranchu, 
permettra précisément de réfléchir à la manière dont les 
collectivités locales pourront déployer leurs compétences 
dans la proximité, notamment dans les territoires ruraux. 

Nous ne pouvons pas réformer un pays en agitant des 
peurs comme autant de spectres. Nous ne pouvons pas 
réformer un pays si l’on martèle en permanence l’idée que 
tout changement se traduira par des services qui reculent et 
des citoyens qui s’éloignent du centre de décision politique. 

Je vous propose donc que l’on se place dans la sincérité de 
l’engagement, dans l’authenticité du dialogue, et que l’on 
décide d’engager cette réforme territoriale, non pas dans la 
suspicion ou dans les procès d’intention, mais en prenant au 
mot le Gouvernement, en acceptant de le juger sur les actes 
qu’il pose (M. Éric Doligé s’exclame.) et sur les paroles qu’il 
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prononce devant la représentation nationale, avec respect et 
détermination. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.) 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques. 

L'amendement no 37 rectifié ter est présenté par 
M. Husson, Mme Sittler, MM. Poncelet, de Legge et 
Pinton, Mme Cayeux, MM. Leleux, Milon, Retailleau, B. 
Fournier, Houel et Delattre, Mmes Bruguière, Mélot et 
Troendlé, MM. Bas, Revet, Reichardt, Cardoux, Gaillard, 
Gilles, Mayet, Savary et Lefèvre, Mme Boog, MM. du Luart 
et Grignon, Mme Deroche, MM. Marini, J.P. Fournier et G. 
Bailly, Mlle Joissains et M. G. Larcher. 

L'amendement no 53 rectifié ter est présenté par 
MM. Doligé, Dubois et Amoudry. 

L'amendement no 105 est présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 

La parole est à M. René-Paul Savary, pour présenter 
l’amendement no 37 rectifié ter. 

M. René-Paul Savary. Monsieur le ministre, nous voici 
parvenus à l’heure de vérité, et il est temps à présent de 
passer à l’acte, avec la suppression de cet article 1er. 

Jean-Pierre Raffarin a été très clair : une main a été tendue, 
mais vous l’avez refusée, monsieur le ministre.  

Mme Fabienne Keller. Tout à fait ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Oh ! 
Mme Fabienne Keller. Si ! 
M. René-Paul Savary. Je le dis sans aucune agressivité, 

monsieur le rapporteur. Vous l’avez refusée, car, dans vos 
propos, je n’ai perçu aucune volonté de changement. 

Nous prétendons pour notre part que la carte régionale 
doit être la conséquence des moyens et des compétences 
dévolues à chaque niveau territorial. 

Sur le plan régional, monsieur le ministre, je ne vois dans 
votre réponse aucune avancée. Je n’en vois pas non plus sur la 
taille des intercommunalités. En outre, vous ne donnez 
aucune garantie en faveur d’un département équilibré sur 
ses deux jambes, à la fois amortisseur social et aménageur 
du territoire. 

Ensuite, s’il s’agit de faire des économies en groupant les 
achats, alors recentralisons tous ces dispositifs, et nous 
pourrons faire encore plus d’économies ! 

Toutefois, en procédant à des appels d’offres plus larges, 
notamment pour le transport scolaire, ne risque-t-on pas de 
tuer des entreprises locales qui nous dépannent aujourd’hui ? 

De même, pour le déneigement des routes, le fait de 
regrouper les appels d’offres ne va-t-il pas poser problème 
dans des régions très étendues où l’enneigement risque de ne 
pas être simultané d’un bout à l’autre du territoire ? Pour 
l’instant, ce sont souvent des entreprises locales qui déneigent 
nos routes, voire les agriculteurs dans les zones rurales. 

L’achat groupé me semble représenter une économie 
minime. Certes, elle peut toujours se faire à travers une 
entente de collectivités, qu’il s’agisse de départements, de 

régions ou d’intercommunalités. Ces collectivités peuvent 
toujours réaliser des achats groupés dès lors qu’elles en ont 
la volonté. 

Non, monsieur le ministre, vous n’avez pas répondu à 
l’appel que nous avons lancé, et nous restons convaincus 
que le Sénat est dans son rôle en s’opposant à cet article, 
car les éléments de la réforme ne sont pas présentés dans le 
bon ordre. 

Nous prétendons pour notre part qu’il faut d’abord définir 
les compétences, les moyens et la fiscalité attribués à chaque 
niveau de collectivités. Nous devons en outre avoir une idée 
de la pérennité de chacun des niveaux de collectivités avant 
de pouvoir prendre des décisions. Nous pourrons donc nous 
prononcer lors de la deuxième lecture de ce texte, en même 
temps que nous examinerons en première lecture la deuxième 
partie de votre projet sur la dévolution des compétences, et 
peut-être aussi sur les moyens qui seront alloués à cette future 
organisation. 

C’est pourquoi nous présentons cet amendement de 
suppression. 

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
présenter l'amendement no 53 rectifié ter. 

M. Éric Doligé. Je ne savais pas que nous serions si 
nombreux à présenter un tel amendement de suppression, 
et je m’exprimerai donc brièvement. 

Monsieur le ministre, votre réponse à la question posée 
tout à l’heure par Jacques Mézard est en effet exacte – j’avais 
d’ailleurs posé exactement les cinq mêmes questions hier lors 
de mon propos liminaire. 

Vous avez parfaitement raison, monsieur le ministre : il 
n’est pas inscrit dans le texte que les départements vont 
disparaître en 2020. Je viens de le relire, et j’admets que 
nous nous laissons parfois impressionner par les interventions 
de certaines personnalités importantes au plan national. 

En effet, il est prévu à l’article 12 du projet que le mandat 
des conseillers départementaux élus en décembre 2015 
prendra fin en mars 2020. Il n’est donc pas dit que les 
départements disparaîtront. 

Le problème, ce sont les propos du Président de la 
République. Peut-être que ses déclarations n’ont pas 
beaucoup d’importance pour les membres du Gouverne-
ment, mais, pour les citoyens ordinaires que nous sommes, 
elles ont incontestablement un certain poids. Or le Président 
de la République a déclaré que les départements avaient vécu, 
et qu’ils allaient disparaître à l’horizon 2020. 

Si on lit le 3° du I de l’article 12 du projet de loi à la 
lumière de ces deux remarques faites par le Président de la 
République, et peu ou prou reprises par le Premier ministre, 
il paraît tout de même assez clair que la fin des départements 
est programmée, sauf à ce que la parole des deux têtes de 
l’exécutif n’ait aucune importance. 

Ce n’est donc pas écrit dans le texte, mais cela apparaît tout 
de même, au moins de façon subliminale, dans les interven-
tions du Président de la République. Et, sans vouloir vous 
vexer, monsieur Cazeneuve, je crois tout de même plus en la 
parole du Président qu’en celle de ses ministres. 

Ensuite, s’agissant des économies, effectivement, il est 
possible d’en réaliser, monsieur le ministre. Mais encore 
faudrait-il que l’on nous aide à en faire, et c’est là que la 
loi peut jouer un rôle intéressant. 
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Ainsi, nous sommes trois départements, le 28, le 41 et le 
45, à nous être regroupés depuis plus d’un an sur vingt 
thèmes, dont les achats. Nous avons créé une centrale 
d’achats, Approlys, ouverte à tous, qui va mettre en 
commun 320 millions d’euros d’achats et nous permettre 
de réaliser 15 % d’économies, soit 45 millions d’euros 
environ. Et nous pouvons potentiellement regrouper à 
terme 1 milliard d’euros d’achats. 

Nous n’avons pas besoin de la loi pour opérer ces regrou-
pements. Il suffit juste de rendre plus facile la mise en place 
d’une centrale d’achats. En effet, c’est bien compliqué avec la 
législation actuelle, et ce projet de loi n’a pas prévu de 
simplification en la matière. 

Vous voulez que l’on vous prenne au mot, monsieur le 
ministre. J’ai envie de vous inviter à faire de même. Nous 
vous tendons la main ; laissez-nous juste quelques mois et 
nous vous proposerons une carte. 

Je remarque simplement que, à la fin de vos propos, vous 
n’avez été applaudi que par huit de nos collègues, monsieur le 
ministre. C’est bien la preuve que vous n’avez pas véritable-
ment une majorité derrière vous, la plupart de nos collègues 
étant plus proches de nos positions que des vôtres. J’en suis 
désolé, car ce pourrait être un bon texte, à condition que 
vous acceptiez de nous suivre ! (Applaudissements sur quelques 
travées de l'UMP.) 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Trois applaudissements 
seulement ! (Sourires.) 

M. Éric Doligé. Ce sont les meilleurs ! (Nouveaux sourires.) 
M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour 

présenter l'amendement no 105. 
Mme Éliane Assassi. Je dirai quelques mots rapides sur cet 

article 1er, à propos duquel beaucoup de choses ont déjà été 
dites. 

Nous avons eu depuis ce matin un débat très intéressant, 
qui montre – et c’est très important – que nos réflexions ne 
sont guidées par aucun dogme. 

Beaucoup s’accordent à dire que ce texte va bouleverser le 
paysage institutionnel dans notre pays. 

J’ose le dire : et pourquoi pas ? Comme vous le savez, nous 
sommes pour une réforme ; nous sommes même favorables à 
la construction populaire d’une sixième république. Nous 
sommes donc disponibles pour réformer, mais la méthode 
est aussi importante. 

Au bout de plusieurs décennies, il est tout à fait normal de 
vouloir réformer, mais encore faut-il se poser les bonnes 
questions : réformer pour quoi faire ? Et au service de qui ? 
Le texte qui nous est proposé permettra-t-il effectivement de 
réaliser des économies ? Je n’en suis pas sûre. 

Pour ma part, je pense que la forme ne peut pas être 
dissociée du fond. La carte des régions est un véritable 
sujet, mais ce n’est pas « le » sujet, comme le montrent 
nos débats. Les enjeux vont bien au-delà de cette question. 
Quels moyens seront donnés aux régions ? Seront-ils 
pérennes ? De quelle autonomie fiscale bénéficieront les 
régions ? N’ayant pas obtenu de réponse à ces questions, 
nous demandons la suppression de l’article 1er.  

Monsieur le ministre, je reconnais tout à fait vos talents 
d’homme politique, mais pour la clarté des débats, 
permettez-moi de revenir sur vos propos. Vous nous dites 
que le projet de loi ne prévoit pas la suppression des dépar-

tements. Certes, mais tel n’est pas le cas de l’étude d’impact, 
laquelle, je le rappelle, a été validée par le Conseil constitu-
tionnel. Ainsi, page trente, il y est écrit : « En effet, avec 
l’augmentation de la taille minimale des EPCI à fiscalité 
propre à 20 000 habitants, la recomposition de la carte régio-
nale et le transfert d’importantes compétences des départe-
ments aux régions et aux EPCI à fiscalité propre, le 
Gouvernement met en place les conditions nécessaires à la 
suppression des départements en tant que collectivités terri-
toriales. » 

Pardonnez-moi cette petite digression, mais je souhaitais 
que cela figure au compte rendu intégral des débats. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Michel Delebarre,rapporteur de la commission spéciale 

chargée de l'examen du projet de loi relatif à la délimitation 
des régions, aux élections régionales et départementales et 
modifiant le calendrier électoral. Monsieur le président, très 
sincèrement, je suis dans le décor ! (Sourires.)  

Comme vous, j’ai écouté les propos qui ont été échangés 
depuis plusieurs heures. J’ai essayé de suivre. Je ne garantis 
pas que j’ai tout suivi, mais j’ai pris l’essentiel. Je me 
remémore les réunions de la commission spéciale, 
monsieur Karoutchi. C’est un peu comme une campagne 
faite ensemble, cela laisse des souvenirs ! (Sourires.) Des 
heures à voir le scepticisme resplendir sur votre visage… 
Bref, nous avons avancé, et d’une manière plutôt satisfai-
sante, monsieur le président.  

Nous avons examiné l’article 1er. Puis nous avons examiné 
des amendements de suppression de l’article 1er, auxquels je 
n’étais pas favorable. Pour ma part, je préférais que nous 
poursuivions le débat. La commission spéciale a majoritaire-
ment émis un avis favorable sur ces amendements, contre 
l’avis de son rapporteur. Elle s’est trompée, c’est tout. Du 
coup, plus d’article 1er !  

V’là-t-y pas, comme on dit chez moi,… 
M. Philippe Bas. Chez moi aussi ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. … qu’ils veulent tous 

redessiner la carte, tous – j’ai relevé les noms au fur et à 
mesure des débats –, à commencer par M. Jean-Pierre 
Raffarin. 

Mme Isabelle Debré. Il veut du temps ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. J’ai cru qu’il allait se lever, 

crayon à la main, et qu’il allait être suivi par une longue 
cohorte de sénateurs désireux eux aussi de refaire la carte.  

M. Roger Karoutchi. Là, vous exagérez ! (Sourires.)  
M. Michel Delebarre, rapporteur. Si, j’y ai cru ! J’ai même 

failli me lever moi-même ! 
M. Roger Karoutchi. À deux crayons, ce n’est pas possible ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Tout le monde était prêt, 

plus sur les travées de la droite que sur celles du groupe 
socialiste, d’ailleurs.  

M. Roger Karoutchi. Ils ne sont pas de bonne volonté ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. À mon avis, ils n’avaient 

pas de crayons, c’est tout. 
M. Roger Karoutchi. Ils n’avaient que des gommes ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Je dois dire que j’ai été 

impressionné. Je me suis dit que si on se donnait du temps, 
on pourrait refaire cette carte assez facilement. Je ne dis pas, 
monsieur le ministre, qu’on réglerait tous les problèmes. Il en 
resterait, il y aurait quelques taches blanches, mais une grande 
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partie des difficultés, dont certaines ont déjà été abordées en 
commission spéciale, pourraient trouver une solution. Si 
j’étais vous, monsieur le ministre, je nous laisserais la soirée 
pour redessiner la carte. Nous pourrions suspendre la séance 
pour cela. Ah ! il y a un problème : le match ;… 

Mme Fabienne Keller. Ce n’est pas sérieux ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. … cela ne va pas nous 

aider. L’idée est bonne, mais je ne la sens pas tellement.  
M. François Grosdidier. On renonce à la suspension de 

séance et on continue ! 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Ce sera pour la deuxième 

lecture.  

Vous êtes tellement prêts à boucler cette carte, chers collè-
gues, que cela ne devrait pas nous prendre un temps fou. 
Jean-Jacques Hyest est déjà prêt à s’y remettre.  

Monsieur le président, je le répète, la commission ne m’a 
pas suivi et a adopté les amendements visant à supprimer 
l’article 1er. Il faudra en tirer les conséquences. Je ne peux pas 
faire plus que ce que je viens de dire. Merci de votre atten-
tion ! (M. Roger Karoutchi rit.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale 
chargée de l'examen du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral. Juridiquement, il n’y a pas eu de 
demande de renvoi en commission, monsieur le président. 
La commission s’est exprimée par deux fois, d’une part, en 
n’élaborant pas un texte – c’est peut-être regrettable – sur 
l’article 1er. En définitive, si le projet de loi n’avait comporté 
que l’article 1er, peut-être aurions-nous pu évoluer, mais il y a 
tout le reste (Mme Isabelle Debré opine.), et il y a également le 
deuxième projet de loi.  

Mme Assassi a eu raison de citer l’étude d’impact. Pour nos 
collègues, vous le savez très bien, monsieur le président, tout 
est ouvert à condition de ne pas supprimer le département, et 
pas seulement dans les zones rurales. Pour certains, c’est 
l’existence même du département qu’il ne faut pas 
remettre en cause. Ne cherchez pas ailleurs la raison du 
blocage, elle est là. 

Par amendements successifs, la commission spéciale était 
parvenue à des résultats, mais cela n’a pas été une partie de 
plaisir. Les amendements étaient contradictoires, on ne savait 
pas par où commencer, on ne voyait pas à quoi on aboutis-
sait. Il faut reconnaître qu’un tel travail n’est pas facile à faire 
en séance, mais nous y sommes parvenus en commission.  

Ainsi, la commission était d’accord pour créer une région 
Poitou-Charente–Aquitaine–Limousin. 

M. Jean-Pierre Sueur. Large accord ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Large accord, en effet ! Peu d’opposition !  
M. Jean-Pierre Sueur. Pourquoi ne le vote-t-on pas tout de 

suite d’ailleurs ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

En revanche, la commission avait proposé une région Alsace– 
Lorraine–Champagne-Ardenne, mais l’Alsace a dit qu’elle 
n’en voulait pas. 

M. Martial Bourquin. Rappelez le Languedoc-Roussillon ! 
Vous me ferez plaisir. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Attendez. Ensuite, la commission a proposé une région 
Nord-Pas-de-Calais–Picardie, puisque la Picardie et 
Champagne-Ardenne avaient été démariées, mais la région 
Nord–Pas-de-Calais a dit qu’elle ne voulait pas de ces gens- 
là ! 

M. Michel Delebarre, rapporteur. Ce n’est pas ainsi que cela 
a été dit. (M. François Grosdidier s’esclaffe.)  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Pas exactement, mais un peu tout de même… 

Une région Pays de la Loire–Centre est envisagée, mais les 
Pays de la Loire préféreraient aller avec la Bretagne.  

Voilà ce que je n’ai cessé d’entendre, monsieur le ministre ! 
On a démarié Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées, 

estimant qu’il s’agissait de grosses régions et qu’elles ne 
pouvaient pas former une communauté évidente, pour un 
certain nombre de raisons. C’est ainsi. 

Nous avons donc effectué ce travail, qui a abouti. Il a 
suscité des réactions. Nombre de nos collègues se sont 
exprimés sur l’ensemble de nos travées aujourd'hui, 
monsieur le ministre, mais sachez que j’en ai entendu 
d’autres hier ! 

M. Michel Delebarre, rapporteur. Et bien moins que 
demain... 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
En tant que parlementaire, je ne connais pas trop mal le 
territoire français et je peux comprendre un certain 
nombre de choses, en particulier les solidarités. Il faut en 
tenir compte. En outre, il faudrait également tenir compte 
des élus qui ne veulent pas perdre leur place. Pour ma part, je 
m’y refuse. Je n’en tiendrai jamais compte, car je n’aime pas 
les potentats locaux, et je ne les ai jamais aimés. Il faudra tout 
de même dire un jour que là n’est pas l’important. 

Pour ma part, je considère que la carte présentait un certain 
nombre de défauts, le principal étant la création de cette très 
grande région.  

En plus, si on met les Pays de la Loire avec la Bretagne, le 
Centre devient orphelin. Il y aurait donc deux orphelins, la 
Picardie et le Centre. Ce serait dommage, car il s’agit de deux 
belles régions.  

Telle est la situation dans laquelle nous nous sommes 
trouvés, monsieur le président. Cependant, je pense sincère-
ment que nous aurions pu proposer une carte, même si cela 
n’aurait pas fait plaisir à tous les membres de la commission. 
Mais une carte n’a pas de raison d’être si on ne redéfinit pas 
les compétences.  

M. Philippe Bas. Il a raison ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Pour ma part, je ne suis pas opposé à des évolutions, vous le 
savez, comme je l’ai prouvé dans le passé, notamment lors de 
la création des métropoles. De même, lorsque j’étais député 
– député de l’opposition –, je ne me suis pas opposé à la loi 
Joxe. Toutefois, je pense qu’une réforme telle que celle qui 
nous est proposée nécessite un peu de temps. En outre, il faut 
au minimum consulter les élus locaux, ce que n’a absolument 
pas fait le Gouvernement.  

M. René-Paul Savary. Voilà ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Le rapporteur a consulté un certain nombre d’entre eux, c’est 
vrai, mais dans un temps extrêmement bref. Or il faut 
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écouter les arguments des uns et des autres, ne serait-ce que 
pour savoir s’ils souhaitent être rattachés à tel ou tel groupe-
ment.  

M. Éric Doligé. Bien sûr ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Nous reviendrons calmement sur ces questions, en même 
temps que sur celles de la répartition des compétences et 
de l’avenir des départements. (M. Louis Pinton opine.)  

Mme Fabienne Keller. Excellent ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Je suis convaincu que le Sénat, dans son rôle constitutionnel, 
saura alors faire une loi, avec vous, monsieur le ministre : une 
loi solide, une loi d’avenir. (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP. – M. Yves Pozzo di Borgo applaudit également.)  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement est 

défavorable à ces amendements, pour les raisons que j’ai 
évoquées tout à l’heure.  

On nous explique que la carte pourrait être améliorée, mais 
que, pour cela, il faudrait la supprimer et en redessiner une 
autre entièrement, et donc prendre du temps, des mois, 
attendre encore, attendre toujours. Nous sommes dans un 
processus législatif, il y a la navette parlementaire. Si vous 
supprimez l’article 1er et si vous ne votez pas ce texte, 
mesdames, messieurs les sénateurs, il sera soumis à l’Assem-
blée nationale.  

Vous nous demandez d’accepter la main tendue, mais la 
nôtre est tendue depuis le début. Nous n’avons pas à faire 
d’effort pour la tendre davantage. Vous voulez une autre 
carte. Eh bien, amendez celle-ci, et si ce qui est fait dans le 
cadre de ce débat parlementaire n’est pas suffisant, il y aura 
d’autres lectures. Il sera toujours temps d’améliorer cette 
carte.  

L’idée qu’il faudrait arriver en deuxième lecture avec une 
page blanche et que, l’été aidant et les esprits ayant mûri, il 
serait alors possible de parvenir à la meilleure carte est une 
façon de nous dire à nous, membres du Gouvernement, que 
nous sommes suffisamment stupides pour ne pas l’avoir 
trouvée nous-mêmes et que l’exercice est si facile qu’il suffi-
rait d’un été pour le réussir. Or, vous le savez, c’est bien plus 
compliqué que cela. 

Si vous considérez qu’une autre carte est nécessaire, 
commencez à modifier dès à présent celle qui vous est 
présentée. Il y aura d’autres discussions, d’autres occasions 
d’échanges. Vous tendez la main en disant : modifions cette 
carte. Je la saisis volontiers, en vous proposant que l’on 
commence tout de suite.  

Vous nous dites qu’il faut du temps pour aller au bout des 
choses. La navette parlementaire nous donnera ce temps. À 
cet égard, je rappelle qu’un certain nombre de textes ayant 
été décidés du jour au lendemain et dont les conséquences 
étaient extraordinairement lourdes pour les collectivités 
locales – je pense à la suppression de la taxe professionnelle – 
n’avaient fait l’objet d’aucune discussion préalable, que ces 
textes ont été entièrement réécrits au Parlement dans les 
conditions que l’on sait,… 

Mme Fabienne Keller. Ce n’est pas le sujet ! 
M. François Grosdidier. On ne redessinait pas la France ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. … et que cela n’avait alors 

suscité aucune émotion sur les travées de la majorité de 
l’époque. Vous n’aviez pas demandé que passent l’été, 

l’automne, l’hiver. Les sujets traités étaient pourtant 
beaucoup plus « tectoniques » que ceux que nous 
évoquons aujourd'hui. 

Je le répète, je saisis la main que vous tendez et je vous 
propose de commencer le travail, de le poursuivre tout au 
long de la navette parlementaire et de le faire sans perdre de 
temps. (MM. Jacques Chiron, Alain Néri, Didier Guillaume et 
Jean-Pierre Sueur applaudissent.)  

Un sénateur du groupe UMP. Ils sont seulement quatre à 
applaudir !  

M. le président. La parole est à M. Michel Boutant, pour 
explication de vote. 

M. Michel Boutant. Je ne voterai pas ces amendements pour 
plusieurs raisons. Tout d’abord, nos collègues de l’opposition 
nous disent qu’il faut se mettre au travail pour redessiner la 
carte. Or, sur un certain nombre de territoires, mes chers 
collègues, ce travail, nous l’avons déjà fait ; nous l’avons 
même entamé dès le 2 juin, le jour où cette carte a été 
annoncée. Pour mener à bien ce travail, nous sommes 
partis de la base, et vous nous dites aujourd'hui que c’est 
par là qu’il faut commencer. 

Aujourd'hui, le président de la commission des lois nous 
dit que celle-ci a voté à une très large majorité un amende-
ment qui vise modifier la région Centre–Poitou-Charentes– 
Limousin, laquelle appelle tant et tant de remarques, pour en 
faire une région Aquitaine–Poitou-Charentes–Limousin. 
Nous ne devons pas nous perdre en parlottes et chercher 
des atermoiements. Mes chers collègues, il est un moment 
où il faut savoir s’investir pleinement dans des contre-propo-
sitions.  

C’est à partir de la base et au-delà des clivages politiques 
que nous formulons des contre-propositions dans la région 
Poitou-Charentes. En effet, comme je le disais hier dans mon 
intervention au cours de la discussion générale, les conseils 
généraux des quatre départements de la région Poitou- 
Charentes ainsi que les parlementaires qui avaient pu se 
libérer ce jour-là se sont réunis. Un vote a eu lieu : environ 
160 conseillers généraux étaient présents ; il n’y a eu qu’une 
voix contre la proposition Aquitaine – Poitou-Charentes 
– Limousin et deux abstentions ; tous les autres étaient 
favorables.  

Avec cette décision qui s’ajoute aux délibérations remon-
tant des communes des régions concernées et qui vont toutes 
dans le même sens, nous avons entamé ce travail, dont on ne 
sait pas aujourd'hui par quel bout il faut le prendre : sera-t-il 
parlementaire ou local ? Prenez les initiatives !  

Aujourd'hui, il nous faut définir un terrain sur lequel, 
demain, nous devrons reprendre nos combats politiques. 
La question transcende les clivages, comme je l’ai toujours 
dit. Ce message a été compris par Dominique Bussereau, 
président du conseil général de Charente-Maritime, par 
Claude Bertaud, président du conseil général UMP de la 
Vienne, par Éric Gautier, président du conseil général des 
Deux-Sèvres, ou par moi-même.  

À un moment, il faut savoir dépasser ce qui nous sépare 
pour faire des propositions et, ensuite, le jeu politique 
reprend son cours. (MM. Jacques Chiron, Alain Néri, 
Didier Guillaume et Jean-Pierre Sueur applaudissent.)  

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour 
explication de vote. 
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M. Vincent Delahaye. J’écoute attentivement depuis ce 
matin l’ensemble des interventions, et beaucoup d’entre 
elles vont dans le même sens.  

Je voudrais pour ma part répondre à certains propos qu’a 
tenus M. le ministre. Il faut réformer, c’est urgent, tout le 
monde demande des réformes, disait-il.  

Nous, les membres du groupe UDI-UC, sommes favora-
bles aux réformes structurelles et aux réformes de fond. 
Beaucoup sont à mener. Or, depuis deux ans, nous n’en 
avons finalement vu que très peu. En cela, nous avons 
perdu beaucoup de temps.  

Il faut réformer la fiscalité, le droit du travail, le coût du 
travail, les retraites, l’indemnisation chômage… Il y a plein 
de réformes à faire en France !  

Le millefeuille territorial en fait partie et le Gouvernement, 
en début d’année, a décidé subitement qu’il fallait en effet le 
réformer.  

Quel problème le millefeuille territorial pose-t-il ? Quel 
problème, en tout cas, les Français perçoivent-ils ? Ils obser-
vent qu’il y a plusieurs niveaux d’intervention : les 
communes, les intercommunalités, les départements, les 
régions, l’État. Nos concitoyens constatent l’existence d’un 
problème de lisibilité, mais aussi d’efficacité et de coût ; c’est 
donc un problème d’ensemble.  

Le Gouvernement a rétabli ce qui avait été supprimé : la 
clause de compétence générale, qui permet à plusieurs collec-
tivités d’intervenir sur le même sujet. C’est, selon moi, un 
facteur de dépenses, de coûts et d’inefficacité dans notre 
système du millefeuille territorial.  

Je suis donc d’accord pour que l’on réforme ce millefeuille. 
Toutefois, la méthode adoptée pose problème. En effet, nous 
est proposée une carte, dont nous discutons, et nous affir-
mons que le Sénat devrait la dessiner. Or cette carte a été 
établie par le Président de la République, à l’Élysée, après 
avoir pris l’avis de quelques amis, et il a décidé de l’imposer 
par le haut.  

Nous avons, en France, un problème de méthode de 
réforme. Il faudrait qu’enfin nous devenions une démocratie 
un peu adulte ! Prenons exemple sur les pays nordiques. 
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.) Quand ils réfor-
ment, ils recherchent le consensus. Comment cela se passe-t- 
il ? On met sur la table un texte d’ensemble, qui comporte les 
compétences et les niveaux de responsabilité, et on en débat 
dans le pays, avec l’ensemble des élus, les habitants, tous ceux 
qui veulent s’en saisir. Au bout d’une période fixée par le 
Gouvernement, on arrête le débat, on fait une synthèse, puis 
le Gouvernement prend ses responsabilités et propose un 
texte.  

Nous, en revanche, nous devons débattre sur un texte qui 
débarque d’un seul coup, en surprenant un peu tout le 
monde, et on nous dit : « Vous avez, en urgence, le devoir 
d’établir cette carte à toute vitesse ! »  

Cette méthode est mauvaise. Nous n’arrivons pas à nous 
mettre d’accord parce que le débat n’a pas eu lieu : aujour-
d'hui, il a lieu rapidement entre nous. Nous nous apercevons 
bien que cette question est complexe mais que, sur le fond, 
nous n’avons pas assez d’éléments pour nous prononcer.  

Nous, les membres du groupe UDI-UC, sommes très 
ennuyés : d’un côté, nous avons envie de montrer que 
nous souhaitons aller de l’avant et faire bouger les choses ; 
de l’autre, nous sentons bien que le texte qui nous est 

présenté aujourd'hui est carrément insuffisant. Nous avons 
beaucoup réfléchi à la position que nous devions adopter, car 
la situation est compliquée. 

Nous sommes bien sûr attachés au rôle du Sénat et nous 
déplorons que la Haute Assemblée présente assez souvent une 
copie blanche. En effet, nous parvenons souvent à nous 
mettre d’accord contre les textes, mais nous avons 
beaucoup plus de mal à nous accorder sur un texte, ce qui 
est évidemment problématique. 

Le groupe UDI-UC, dans sa majorité, a finalement décidé 
d’accorder sa chance à la discussion au Sénat. Par conséquent, 
nous ne voterons pas ces amendements de suppression, 
même si nous comprenons les motifs qui ont présidé à 
leur dépôt. (M. Yves Pozzo di Borgo applaudit.)  

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi, pour 
explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. Monsieur le ministre, je comprends 
très bien – après tout, c’est comme cela – que le Gouverne-
ment veuille réformer, reporter les élections, et que vous 
arriviez avec un texte. 

Soyons francs : on l’a bien vu, au cours des débats de la 
commission spéciale, y compris au travers d’amendements 
socialistes, ce texte est évolutif.  

M. Jean-Pierre Sueur. Voilà ! 
M. Roger Karoutchi. Cependant, il est d’autant plus suscep-

tible d’évoluer que l’on a le sentiment que les options du 
Gouvernement ne sont pas définitivement stabilisées, qu’il 
s’agisse du sort des départements, des compétences ou des 
moyens financiers.  

Vous vous tournez vers l’opposition mais aussi vers la 
majorité en disant : il y a une carte. Je reconnais qu’il est 
normal d’arriver avec une carte qui n’est, par définition, pas 
très stabilisée, parce que toute carte peut être redessinée. 

Certes, nous savons qu’en votant la suppression de l’article 
1er nous supprimons la carte… 

M. Jean-Pierre Sueur. Eh oui ! 
M. Roger Karoutchi. … et que nous envoyons à l’Assemblée 

nationale un texte sans carte.  
M. Jean-Pierre Sueur. Rien ! 
M. Roger Karoutchi. Cependant, en réalité, nous savons 

bien que l’Assemblée nationale va voter soit la carte que 
vous présentez, soit autre chose. (M. Jean-Pierre Sueur 
s’exclame.) Or, monsieur le ministre, quand M. Raffarin 
vous tend la main, il ne vous demande pas d’empêcher 
l’Assemblée nationale d’établir une carte, elle en dessinera 
une. Au mois d’octobre, nous sera présenté le deuxième 
texte, qui porte sur les compétences et les moyens. D’ici là, 
le Gouvernement lui-même aura probablement réfléchi avec 
le groupe socialiste sur ce que l’on veut faire des départe-
ments, puisque l’on voit bien aujourd’hui que même dans le 
groupe socialiste la position sur cette question évolue. À ce 
moment-là, nous-mêmes, monsieur le ministre, nous aurons 
plus d’éléments en main.  

Que faites-vous des départements ? On le saura peut-être 
plus. Quelles compétences donnez-vous aux régions ? Quels 
moyens mobilisez-vous ? Nous le saurons alors probablement 
davantage les uns et les autres, la gauche comme la droite.  

Nous vous demandons non pas de ne pas aller à l’Assem-
blée nationale, mais de revenir en deuxième lecture dans cette 
Haute Assemblée en disant : Voilà, mesdames, messieurs les 
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sénateurs, le Gouvernement a évolué sur le sort des départe-
ments ; il a stabilisé la manière dont il voit les compétences 
des régions et des départements ; il sait quels sont les moyens. 
Maintenant, mesdames, messieurs les sénateurs, quelle que 
soit la carte dessinée par l’Assemblée nationale, sans doute un 
peu rapidement au mois de juillet, réfléchissez, travaillez sur 
une carte des régions qui soit fondée sur le sort des départe-
ments, sur les compétences et sur les moyens.  

En outre, monsieur le ministre, nous aurons tous, chacune 
et chacun dans nos régions, rencontré les élus locaux et les 
acteurs économiques, examiné les études et les sondages ; 
ainsi, nous aurons évidemment une vision de ce que souhai-
tent les différents acteurs politiques, économiques, sociaux.  

Une fois que vous nous aurez apporté des précisions sur le 
sort des départements, sur les compétences et sur moyens, et 
que nous aurons consulté tous ces acteurs, nous serons plus à 
même, comme le propose M. Raffarin, de travailler sur une 
carte et de vous faire une proposition, et ensuite nous travail-
lerons ensemble.  

Travailler avec l’assemblée qui représente les collectivités 
territoriales – cela m’est arrivé dans le passé et cela arrivera à 
tout ministre ou gouvernement quel qu’il soit –, c’est quand 
même ce qu’il y a de mieux pour refaire la carte de France 
pour les cinquante ans qui viennent !  

M. Jean-Pierre Sueur. Précisément ! 
M. Roger Karoutchi. Précisez la pensée du Gouvernement 

sur ce qui va advenir des départements, des compétences, des 
moyens, allez à l’Assemblée nationale, revenez ici même en 
octobre avec les deux textes et faites confiance au Sénat, 
gauche et droite confondues, pour refaire le texte et la carte. 

Je ne vous demande pas de nous dire que vous êtes pour la 
suppression de l’article 1er ; vous ne pouvez évidemment pas 
dire cela. Tout ce que je vous demande, c’est de dire à 
M. Raffarin : Oui, quoi qu’il advienne à l’Assemblée natio-
nale, le Gouvernement ayant précisé sa pensée sur le sort des 
collectivités, les moyens et les compétences, nous reviendrons 
au Sénat avec l’esprit ouvert pour faire ensemble la nouvelle 
carte. (Applaudissements sur plusieurs travées de l'UMP. –  
M. Yves Pozzo di Borgo applaudit également.)  

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Gourault, 
pour explication de vote. 

Mme Jacqueline Gourault. Mon collègue Vincent 
Delahaye vient de préciser la position largement majoritaire 
dans notre groupe, à savoir que nous ne voterons pas les 
amendements de suppression de l’article 1er. Je voudrais 
rappeler, comme je l’ai déjà fait au début de ces débats, 
que cela ne signifie pas, bien sûr, que nous serions 
d’accord avec le contenu de ce texte ; dès le départ, j’ai pris 
soin d’affirmer que la carte ne nous convenait pas.  

Par ailleurs, au fil de ces discussions, je crois avoir compris 
aussi, monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, que 
vous avez peut-être insuffisamment communiqué avec un 
certain nombre d’élus régionaux et de personnalités qui 
auraient mérité d’être consultées. Selon moi, c’est une 
erreur. Nous avons eu le sentiment que seules quelques 
grandes personnalités de gauche et du parti socialiste ont 
eu droit à la parole pour établir cette carte, qui, à nos 
yeux, est catastrophique. Je tenais à le rappeler. 

J’entends que tout le monde cite la maxime de François 
Mitterrand : « Il faut donner du temps au temps ». Pour ma 
part, je n’arrive pas à comprendre pourquoi le fait de dessiner 

une carte en première lecture au Sénat aurait empêché par la 
suite l’évolution de celle-ci et la négociation ; une telle carte 
eût bien au contraire constitué un point de départ.  

Prenons l’exemple de l’amendement qu’a présenté en 
commission, je crois, Jacques Mézard sur la région présidée 
par M. Christian Bourquin, le Languedoc-Roussillon. Sa 
démarche me paraissait juste, aussi j’ai voté cet amendement. 
Les habitants s’identifient au Languedoc-Roussillon jusque 
sur les rives de la Loire,… 

M. Christian Bourquin. Jusqu’à Bourges. 
Mme Jacqueline Gourault. … jusqu’à Bourges, à cause de 

Jacques Cœur.  

Permettez-moi de parler de ma région – je ne l’ai pas 
beaucoup fait jusqu’à présent – : le fait de dessiner une 
région qui regroupe le Centre et les Pays de la Loire repré-
sente aussi pour moi un premier pas et permettait d’avancer 
et de continuer de discuter. 

Alors je sais bien que M. Auxiette et de nombreuses autres 
personnes ne veulent pas. Les Bretons non plus ne veulent 
pas. Cependant, à un moment, après la consultation, il 
faudra prendre des décisions. Le Parlement devra voter. 

J’ai reçu les rapports rédigés par la région Pays de la Loire 
pour nous expliquer combien elle est riche et forte, mais je ne 
me laisse pas impressionner. La région Centre n’est pas une 
région où il ne se passe rien. Il faut savoir si on veut faire 
évoluer les régions, s’il y a une volonté réformiste et non une 
volonté de s’attaquer, comme l’a dit tout à l'heure Jean- 
Jacques Hyest, à quelques responsables locaux qui ne 
veulent pas bouger de leur siège. 

Cela me fait penser à Foulques Nerra, que certains ici ne 
connaissent peut-être pas.  

M. Philippe Bas. C’est l’occasion d’apprendre ! 
Mme Jacqueline Gourault. Il était comte d’Anjou. Il avait 

la peau noire, d’où son nom de Nerra. Il chevauchait jusqu’à 
Blois pour prendre du territoire au royaume de France. On a 
tout de même dépassé cela ! On peut se parler et regarder où 
est l’intérêt de nos régions et de nos populations. Je rappelle 
qu’Anne de Bretagne a vécu au château de Blois ; elle y est 
même morte. C’était la femme de Louis XII ; elle était reine 
de France. 

Il faut savoir ce que l’on veut faire. Est-ce que l’on veut 
faire de grandes régions, est-ce que l’on veut travailler pour 
nos populations ? Les enjeux sont très importants. Encore 
une fois, je ne vois pas en quoi cela aurait gêné la discussion 
future de faire une carte aujourd'hui. 

Je suis souvent d'accord avec Philippe Dallier ; il n’est pas 
là,… 

M. Jean-Claude Lenoir. Il revient ! 
Mme Jacqueline Gourault. … mais je le dis quand même. 

Néanmoins, tout à l'heure, en reprenant l’histoire de la 
métropole parisienne, il a un peu trop érigé en méthode 
l’envoi par le Sénat d’une feuille blanche. Ce n’est pas 
possible. Il ne faut pas chercher à gagner du temps, en 
comptant sur la deuxième lecture. Le Sénat doit assumer 
ses responsabilités. C’est très, très important. 

Au sein du parti centriste, nous avons beaucoup travaillé 
avec nos collègues députés. Nous allons donc bien sûr nous 
arranger pour qu’ils travaillent dans le sens qui nous intéresse, 
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si je puis m’exprimer ainsi, mais je regrette vraiment que 
nous ne poussions pas la discussion jusqu’au bout au Sénat. 
(M. Yves Pozzo di Borgo applaudit.)  

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Pierre Sueur. Je crois qu’il y a dans tout cela une 
contradiction. Quelle est cette contradiction ? Mes chers 
collègues, vous demandez dix fois, vingt fois, trente fois 
qu’il y ait deux lectures. Si vous le faites, c’est parce que 
vous êtes attachés à la procédure parlementaire, qui est itéra-
tive. On vote un texte en première lecture ; l’autre assemblée 
travaille sur ce texte et éventuellement l’améliore ; en 
deuxième lecture, le travail reprend dans une assemblée 
puis dans l’autre. Il est contradictoire de demander avec 
force qu’il y ait deux lectures et de faire en sorte qu’il n’y 
en ait qu’une qui serve à quelque chose. Je ne comprends 
vraiment pas pourquoi vous agissez ainsi.  

Comme cela a été dit par plusieurs collègues, dont Michel 
Boutant et Jacqueline Gourault, rien, mais vraiment rien, 
n’empêchait qu’on adopte un texte. Ce texte n’eût pas été 
parfait, il n’eût pas correspondu à toutes les attentes, évidem-
ment. Cependant, monsieur le président de la commission 
spéciale, lors de notre réunion de jeudi dernier, il y a eu des 
avancées sur la fameuse carte des régions. Sur certains points, 
tout le monde était d'accord ; je pense notamment au rappro-
chement des régions Aquitaine, Poitou-Charentes et 
Limousin, dont a parlé Michel Boutant. Il est vrai que, sur 
d’autres points, il n’y avait pas d'accord, mais la carte aurait 
pu changer au fil des lectures. 

M. Roger Karoutchi. Cela voudrait dire que nous n’avons 
pas de convictions ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur Karoutchi, vous avez parlé 
tout à l'heure du Gouvernement. Vous n’avez même parlé 
que du Gouvernement. Vous qui avez été un brillant secré-
taire d’État chargé des relations avec le Parlement, vous savez 
bien qu’il est prévu dans la Constitution que le Parlement 
vote la loi. 

M. Roger Karoutchi. Jusque-là, je vous suis ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Nous sommes ici au Parlement. Je 
pense que le Sénat de la République aurait très bien pu faire 
des propositions sur la carte des régions. Ces propositions 
n’auraient peut-être pas été exhaustives ni parfaites, mais cela 
aurait été une première parole. Le Sénat aurait pu faire des 
propositions sur le droit d’option des départements ou 
l’avenir de la structure départementale. Beaucoup de choses 
intéressantes ont été dites à ce sujet. Tout le monde voit bien 
qu’il faut garder une instance de proximité et que la situation 
n’est pas la même dans le rural et dans l’urbain. On est train 
de s’acheminer vers quelque chose. Le Sénat aurait pu 
proposer des premières formulations. 

Avec le choix qui est le vôtre, que va-t-il se passer ? Nous 
n’allons rien voter,… 

M. Éric Doligé. Si ! 

M. Jean-Pierre Sueur. … rien, si ce n’est quelques pétitions 
de principe, certes utiles ; je suis tout à fait d'accord pour 
qu’on révère la Constitution de la République française. 
L’Assemblée nationale, qui, du fait de son mode d’élection, 
n’a pas notre culture – nous représentons les collectivités 
territoriales de la République –, recevra notre texte avec 
quelque ironie ; ce sera du moins le cas de certains de ses 

membres. Nous sommes nombreux à avoir été députés et 
nous savons donc ce que certains députés pensent du Sénat, 
jusqu’à ce qu’ils deviennent sénateurs, bien entendu…  

Les députés considéreront que le Sénat n’a rien dit, et 
l’Assemblée nationale travaillera donc sur une page blanche. 

M. Roger Karoutchi. Elle travaillera sur le texte du Gouver-
nement, et non sur une page blanche ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Oui, elle travaillera sur le texte du 
Gouvernement. Après quoi, il ne nous restera qu’une seule 
possibilité d’améliorer le texte. Au final, nous n’aurons fait 
qu’une vraie lecture, alors que nous aurions pu utiliser les 
deux lectures que vous réclamez avec une conviction que je 
salue. Mes chers collègues, je pense vraiment que c’est une 
erreur. En envoyant à l’Assemblée nationale cette page 
blanche, le Sénat se tire une balle dans le pied. D’une 
certaine manière, il marque contre son camp. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Lozach, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Jacques Lozach. J’ai bien noté l’ouverture et la 
disponibilité des membres du Gouvernement en vue d’une 
modification de la carte des régions dans les mois et même les 
jours à venir. Le problème, c’est que, pour l’heure, nous 
devons nous déterminer par rapport à la carte existante. 
Nous nous déterminons par rapport à l’architecture 
globale, mais il est évidemment très difficile d’échapper à 
des considérations locales. Ici ou là, les questions ont d'ail-
leurs été réglées localement ; le cas cité par Michel Boutant est 
exemplaire à cet égard. 

Personnellement, je ne prendrai pas part au vote sur ces 
amendements, à cause de la proposition du Gouvernement 
pour le centre de la France – je parle bien du centre, et non 
de la région Centre. Beaucoup ont parlé de mariage : mariage 
d’amour, mariage de raison, mariage d’intérêt… Cependant, 
ils ne pensaient qu’à des mariages à deux. En ce qui nous 
concerne, la situation est plus complexe, puisque, pour des 
raisons démographiques, nous sommes condamnés à un 
mariage à trois. 

Un bloc s’impose naturellement, tant pour des raisons 
historiques et culturelles que du fait des infrastructures, des 
liaisons ferroviaires et routières et de l’ensemble des coopé-
rations interrégionales : le bloc Limousin–Poitou-Charentes. 
Il s’agit de déterminer la troisième composante du mariage. 
Ce peut être soit la région Centre, soit la région Auvergne. La 
carte du Gouvernement opte pour la région Centre. Ce n’est 
pas ma position. 

Ma position, qui prend en compte l’identité du Massif 
central, n’est pas une position personnelle : elle est partagée 
par tous les parlementaires de mon département et, de façon 
quasi unanime, par l’association des maires et adjoints de ce 
département. Je regrette que le Gouvernement n’ait pas 
adopté la position d’équilibre, de synthèse, consistant à 
associer le bloc Limousin–Poitou-Charentes à la région 
Auvergne. C’est la raison pour laquelle, je le répète, je ne 
participerai pas au vote sur ces amendements. 

J’aimerais également faire une observation sur le rappro-
chement, ou plutôt la relation entre l’échelon départemental 
et l’échelon régional. Je n’ai toujours pas compris pourquoi le 
mandat des conseillers généraux avait été prorogé jusqu’en 
2020 et non jusqu’en 2021. On a modifié la durée du 
mandat. Pour quelle raison ? Il doit y avoir une explication. 

Un sénateur du groupe UMP. On les supprime ! 
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M. Jean-Jacques Lozach. Le mandat de conseiller général 
dure normalement six ans et non pas cinq. 

Je ne suis pas favorable à une sorte de bras de fer entre les 
régions et les départements sur la répartition des compé-
tences. Il faut prendre acte de la mise en place de grandes 
régions. Leur périmètre n’est pas décisif ; ces régions sont de 
toute manière des moteurs économiques. Le conseil général 
du XXIe siècle doit intégrer cette réalité pour trouver son 
positionnement, peut-être – on a beaucoup parlé du modèle 
allemand – à partir d’une réflexion sur la relation entre les 
Bezirke et les Länder. En tout cas, ce n’est pas par une lutte 
d’influence avec les régions que les départements trouveront 
leur place. Ils doivent être un échelon de coordination, de 
concertation et sans doute aussi de péréquation. 

Si les voiries et les transports sont subdélégués à des inter-
communalités, il faudra bien qu’il y ait, juste au-dessus du 
niveau intercommunal, une instance qui coordonne les 
programmes routiers, les programmes d’axes, les transports 
scolaires, les transports interurbains, etc. Cette coordination 
ne peut être organisée depuis la métropole régionale, qui peut 
se trouver à trois cents ou trois cent cinquante kilomètres. 
(M. René-Paul Savary applaudit.)  

M. le président. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, 
pour explication de vote. 

M. Philippe Kaltenbach. Nous avons eu des débats longs, 
riches, passionnants, mais qui risquent de se traduire dans 
quelques instants par la suppression de l’article 1er. Cette 
suppression mettrait fin au débat sur l’essentiel du texte 
proposé. Tous nos débats passionnants aboutiraient ainsi à 
une décision stérile, puisque nous ne pourrions pas améliorer 
la carte présentée par le Gouvernement. Ce n’est pas ce que 
souhaite le groupe socialiste, et c'est pourquoi il votera contre 
les amendements de suppression de l’article 1er. 

Comme cela a été dit, nous sommes entrés dans ce débat 
avec la volonté d’améliorer le texte. Notre groupe a déposé 
des amendements. En ce qui concerne la carte elle-même, 
nous proposons de créer une région Aquitaine–Limousin– 
Poitou-Charentes. Nous soutenons également le droit 
d’option des départements, la possibilité pour les petits 
départements d’avoir un nombre suffisant de conseillers 
régionaux, l’attribution d’un nombre suffisant de conseillers 
régionaux aux grandes régions et le maintien des conseils 
départementaux dans les territoires ruraux. Vous le voyez, 
nous avons écouté les débats et fait des propositions. 

Malheureusement, on nous explique que tout cela est bien 
beau, mais que ce n’est pas le moment, qu’il ne faut pas que 
nous allions plus loin en l’état, qu’il faut que nous laissions la 
main à l’Assemblée nationale en attendant de reprendre le 
débat en octobre ou en novembre. Tout le monde a bien 
compris qu’il y avait des élections sénatoriales en septembre 
et que certains ne voulaient pas avancer leurs propositions 
d’ici là, par crainte de déplaire aux uns ou aux autres ; ils se 
réservent pour l’après-élections. Est-ce cela que nos conci-
toyens attendent ? Est-ce cela qu’il faut attendre d’une assem-
blée comme le Sénat sur un sujet aussi important, et qui la 
concerne aussi directement, que l’organisation des collecti-
vités territoriales ? Je ne le crois pas. 

Nous avons l’opportunité de nous saisir de cette carte et de 
ce texte, faisons-le ! Après le précédent des métropoles, on va 
finir par se demander quel est l’intérêt de soumettre en 
premier lieu au Sénat les textes concernant les collectivités 

territoriales si, chaque fois, pour des raisons diverses et 
variées, il ne veut pas débattre au fond et renvoie le texte à 
l’Assemblée nationale. 

Certaines personnes malintentionnées vont finir par dire 
que, à la limite, il vaut mieux commencer directement le 
débat sur ces textes à l’Assemblée nationale pour qu’elle 
donne d’abord son avis, puis que le Sénat vienne derrière. 

Nous avons une prérogative, que la Constitution nous a 
donnée, et d’aucuns nous proposent de ne pas utiliser ce 
privilège. Pour ma part, je considère que ce n’est pas un 
service à rendre au Sénat. Comme l’a dit le président 
Sueur, notre assemblée « se tire une balle dans le pied ». 
Quoi qu’il en soit, si c’est la décision qui sera majoritaire dans 
cet hémicycle, nous ferons avec et nous nous rapprocherons 
de nos collègues députés. Ce sont eux qui auront la main sur 
cette carte et qui auront le privilège de faire les premières 
modifications,… 

M. Roger Karoutchi. On la changera ! 
M. Philippe Kaltenbach. … d’apporter des corrections, le 

cas échéant en reprenant les propositions avancées au Sénat. 
Je le regrette, car, après des débats passionnants, nous aurions 
pu aussi être dans l’action concrète en proposant des amende-
ments. Ce ne sera malheureusement pas le cas ; c’est l’Assem-
blée nationale qui aura, de fait, le premier mot sur cette carte 
et ce texte. Nous refusons donc de soutenir ces amendements 
de suppression. 

M. le président. La parole est à M. François Grosdidier, 
pour explication de vote. 

M. François Grosdidier. Je sais que l’on a tendance à 
cultiver la mémoire courte, mais je voudrais tout de même 
faire quelques rappels, qui vont nous renvoyer à un passé très 
récent. 

Souvenons-nous du discours de François Hollande : il n’est 
pas vieux, puisqu’il date de la cérémonie des vœux pour 
2014. 

M. Didier Guillaume. Très bonne référence ! 
M. François Grosdidier. Je le cite : « Les départements 

gardent leur utilité pour assurer la cohésion sociale, la solida-
rité territoriale et je ne suis donc pas favorable à leur suppres-
sion pure et simple, comme certains le réclament,… 

M. Didier Guillaume. Très bien !  
M. François Grosdidier. … car les territoires ruraux 

perdraient en qualité de vie, sans d’ailleurs générer d’écono-
mies supplémentaires. » 

M. Didier Guillaume. Parfait ! 
M. François Grosdidier. J’ai entendu Manuel Valls, ou 

plutôt Laurent Fabius s’exprimant à sa place ici même, 
nous annoncer la suppression des départements à l’horizon 
2020. 

Je vous ai vu rétablir la clause de compétence générale pour 
les départements et les régions. 

M. Alain Néri. Et alors ? 
M. François Grosdidier. Monsieur le ministre de l’intérieur, 

hier, vous avez reproché à la Haute Assemblée son conserva-
tisme et l’avez accusée de faire le jeu du Front national, parce 
qu’elle refusait votre réforme dans ces conditions. Ce ne sont 
pas les médias, mais bel et bien M. le ministre qui a tenu de 
tels propos. 
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Si vous aviez voulu vous inscrire dans une certaine conti-
nuité institutionnelle, rien ne vous empêchait de modifier, 
sans l’abroger, la précédente réforme territoriale. Rien ne 
vous interdisait d’aller plus loin dans la clarification des 
compétences et de proposer, si nécessaire, de fusionner 
certaines régions, bien au contraire. 

Nous demander aujourd’hui de décider de la fusion 
d’office de régions constituant parfois d’immenses territoires 
sans savoir si les départements existeront encore, sans savoir si 
c’est depuis Amiens que sera décidé l’entretien des collèges ou 
organisé le ramassage scolaire sur le plateau de Langres, ce 
n’est pas sérieux ! 

Même si nous pouvons tous être tentés de redessiner une 
carte qui est plus qu’imparfaite, et qui risque d’être imposée, 
nous n’avons aucune envie d’engager un tel exercice dans 
d’aussi mauvaises conditions, alors que vous nous faites par 
ailleurs la promesse, que nous espérons voir tenue, dans 
quelques semaines ou dans quelques mois, de discuter 
d’une clarification des compétences pour l’avenir.  

À ce moment-là, nous saurons au moins si ces régions 
seront dessinées pour gérer des grandes compétences transfé-
rées par l’État, par exemple l’université ou les pôles de 
productivité, ou si ces collectivités vont être appelées à 
exercer des compétences de proximité assurées actuellement 
par des départements dont vous n’êtes pas capable de nous 
dire aujourd’hui s’ils existeront encore demain ou si ce sont 
les communautés de communes, dont on ne sait pas si la 
population minimale sera portée à 20 000 ou restera à 10 000 
ou 5 000 habitants, qui les remplaceront. Nous sommes dans 
le flou le plus total. 

Aussi, il me semble très injuste de faire au Sénat le reproche 
du conservatisme – qui a été votre position dans les années 
précédentes –, alors qu’il a fait tout le contraire, et, plus 
encore, de lui reprocher de faire le jeu du Front national.  

Vous avez déjà commencé à tuer la proximité en vidant les 
communes de leur substance. En effet, demain, les maires 
vont être obligés de signer des permis de construire sur la 
base de plans locaux d’urbanisme qu’ils désapprouveront et 
qui n’auront pas été adoptés par la commune. Vous 
déracinez également les conseillers généraux. En somme, 
vous vous attaquez aux rocs de la démocratie locale, qui 
sont les plus résistants aux courants populistes et extrémistes. 

En éloignant le pouvoir territorial des citoyens et en dessi-
nant des grandes régions désincarnées, vous risquez, au 
contraire, de faire le lit de l’extrémisme. 

Vous avez, hélas, fermé la porte qui vous était proposée par 
Jean-Pierre Raffarin et par Philippe Bas. Vous n’avez pas 
retenu leur méthode, qui aurait consisté à discuter d’abord 
dans les territoires, l’État décidant en fin de compte si aucun 
accord local ne pouvait être trouvé. 

Cette façon de faire, utilisée pour l’intercommunalité, mais 
que vous jugiez déjà trop autoritaire, vous n’en voulez même 
pas, et vous préférez l’oukase de la loi, de surcroît en nous 
accordant un délai d’un week-end pour réunir la commission 
spéciale. 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue. 
M. François Grosdidier. Ce n’est pas ce que nous vous 

demandions et ce n’est pas ainsi que nous pourrons 
dessiner la France des décennies à venir. Dans ces conditions, 
on ne peut voter en faveur de cet article 1er. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 
explication de vote. 

M. Jacques Mézard. Le RDSE votera les amendements de 
suppression de l’article 1er, pour des raisons simples, qui ont 
déjà été exposées. 

Monsieur le ministre, vous avez rappelé la brutalité de la 
suppression de la taxe professionnelle, or vous faites la même 
chose que ce qui a été fait par un gouvernement précédent, ce 
que vous n’aviez pas manqué, tout comme nous, et à juste 
titre, de lui reprocher. 

Par ailleurs, je ne tomberai pas dans la malignité du raison-
nement de l’excellent président Sueur qui nous dit qu’il ne 
faut pas envoyer une page blanche à l’Assemblée nationale, 
car cela reviendrait à « se tirer une balle dans le pied ». 

Nous connaissons tous cet argument, puisque chaque fois 
que nous ne sommes pas d’accord on nous explique que le 
Sénat ne sert à rien. C’est là un raisonnement simpliste, qui 
est totalement inacceptable ! (Marques d’approbation sur 
plusieurs travées de l'UMP.)  

M. Philippe Bas. Insupportable ! 
M. Jacques Mézard. Certains ont rappelé le processus du 

texte concernant les métropoles. J’ai souvenance que, à un 
moment, du plus haut sommet de l’exécutif, il a été demandé 
au Sénat de réécrire le texte du Gouvernement, ce qui laissait 
supposer que le projet de loi n’avait pas été très bien écrit. 

M. Roger Karoutchi. C’est le moins que l’on puisse dire ! 
M. Jacques Mézard. In fine, c’est ce qu’il s’est passé, avec un 

travail très constructif, auquel nous avons tous pris notre 
part. 

Enfin, il y a les questions de fond, auxquelles il n’a pas été 
répondu. Nous connaissons la difficulté de cette réforme : il y 
a en fait deux textes qui sont intimement liés, comme tout le 
débat l’a montré. Or vous voulez isoler les deux projets de loi. 

En plus, il y a un hiatus évident dans votre objectif : vous 
voulez de grandes régions – et le principe en est d’ailleurs 
largement accepté, car nous sommes ici en majorité d’accord 
avec les grandes conclusions du rapport Raffarin- 
Krattinger – mais, dans le même temps, vous supprimez 
les échelons de proximité sans dire sérieusement par quoi 
vous allez les remplacer. 

Or vous avez devant vous une assemblée qui, très majori-
tairement, souhaite le maintien de l’échelon de proximité 
départemental. 

Monsieur le ministre, vous avez eu la loyauté, et je n’en 
attendais pas moins de vous, de répondre à mes questions, 
mais d’autres réponses auraient pu m’être apportées. 

Prenez la carte qui a été votée par la commission spéciale, 
dans des conditions pour le moins originales : pendant trois 
quarts d’heure, nous avons eu un peu l’impression de jouer 
au Rubik’s cube en enlevant un territoire d’un côté, en 
rajoutant une région d’un autre ; c’est du même tonneau 
que l’étude d’impact, qui ne comprend que trois lignes sur 
l’Île-de-France… 

Convenez qu’il n’est pas raisonnable de découper le terri-
toire national dans de telles conditions. 

Monsieur le ministre, imaginons un instant que la carte 
votée par la commission spéciale vienne tout à l’heure en 
débat. J’aurais aimé savoir si le Gouvernement lui aurait 
donné un avis favorable, confirmant par là même au prési-
dent Bourquin qu’il est d’accord pour laisser Languedoc- 
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Roussillon séparée de Midi-Pyrénées. D’ailleurs, il est encore 
temps que vous nous le disiez… (M. Roger Karoutchi 
s’esclaffe.)  

M. Philippe Kaltenbach. Dans ce cas, ne demandez pas la 
suppression ! 

M. Jacques Mézard. Laissez-moi aller jusqu’au bout, 
monsieur Kaltenbach !  

M. Philippe Kaltenbach. Ce n’est pas cohérent ! 
M. Jacques Mézard. Que ce que je dis ne vous convienne 

pas, je peux l’entendre ; que vous ne me trouviez pas 
cohérent, c’est possible, mais permettez-moi de vous dire 
que l’accumulation de vos interventions depuis le début du 
débat ne me paraît pas de nature à démontrer une cohérence 
de même niveau. (Rires sur les travées de l'UMP.)  

M. Christian Bourquin. Continuez sur le Languedoc- 
Roussillon, je vous prie. 

M. Jacques Mézard. Il eût été intéressant que le Gouver-
nement nous dise qu’il est d’accord avec ces propositions. On 
a cru entendre, de manière subliminale, qu’il était d’accord 
pour que le Limousin rejoigne l’Aquitaine, mais, en ce qui 
concerne Languedoc-Roussillon, j’ai pu constater que 
nombre de nos collègues socialistes ont voté contre cette 
proposition. 

Il faut donc que les choses soient claires, or elles ne le sont 
pas ! 

Monsieur le ministre, je terminerai sur les réponses que 
vous avez apportées, très loyalement, comme d’habitude, à 
mes questions. Je les entends, mais, vous le savez, elles ne 
peuvent me satisfaire. 

La fracture territoriale, vous allez l’aggraver par les propo-
sitions que vous êtes en train de faire. S’agissant des dépar-
tements, vous nous dites que l’on verra dans six ans : demain 
on rase gratis, mais le problème, c’est qu’on sera rasés. 

M. Jean-Claude Lenoir. On sera même tondus ! 
M. Jacques Mézard. Ce n’est pas une bonne conclusion, ni 

une bonne réponse. Cela justifie que nous votions les 
amendements de suppression de l’article 1er. (M. Christian 
Bourquin et quelques sénateurs du groupe UMP applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Bas. Je ne voudrais pas que nous nous laissions 
enfermer dans un dialogue de sourds. 

Monsieur le ministre, vous savez l’estime que j’ai pour 
vous, mais permettez-moi de vous dire que nous ne nous 
sommes pas reconnus dans les intentions que vous nous avez 
prêtées ni dans les positions que vous avez reformulées à 
notre place. 

Nous avons sans doute été mal compris, faute, peut-être, 
de nous être exprimés assez clairement. Je vais donc tenter de 
vous réexpliquer notre position, avec la patience et la sérénité 
du talapoin. 

Nous ne sommes pas favorables à la suppression des dépar-
tements, car il s’agit d’un échelon de mutualisation des 
services et de proximité. Contrairement à ce que vous avez 
dit, la suppression des départements n’est pas pour 2020 ou 
2021, elle commence maintenant par le dépouillement systé-
matique de leurs compétences de gestion de services publics 
locaux dans le cadre de la proximité. 

En transférant ces compétences départementales non pas à 
des régions, mais à des super-régions, vous créez des collecti-
vités régionales qui auront des semelles de plomb. Or nous 
considérons que ce n’est pas l’avenir de la région que d’être 
enlisée dans des compétences de gestion. 

Monsieur le ministre, le périmètre des régions ne peut pas 
être décidé indépendamment de leurs compétences. 

Enfin, nous élevant sans doute au-dessus de notre condi-
tion de modestes opposants, nous nous sommes permis de 
vous faire des recommandations de méthode. Vous voulez 
nous enfermer dans une seringue en nous disant : chiche, 
réécrivez la carte des régions ! Seulement, si nous le 
faisions, nous serions totalement incohérents avec ce que 
nous vous avons dit. 

M. Roger Karoutchi. Évidemment ! 
M. Philippe Bas. Nous vous avons dit, et nous ne voulons 

pas encourir le même reproche, que nous n’acceptons pas que 
la carte des régions soit redessinée sans aucune consultation 
ni concertation avec les territoires. (M. Philippe Kaltenbach 
s’exclame.) 

Vous le faites obligatoirement quand vous redécoupez les 
cantons, puisque vous devez alors demander l’avis des 
conseils généraux. Vous le faites obligatoirement quand 
vous recomposez les intercommunalités, puisque vous 
devez passer, d’abord, par le vote des communes. 

Pourquoi, s’agissant par exception de la carte des régions, 
faudrait-il que le Parlement intervienne par voie d’autorité, 
sans procéder à aucune concertation ou consultation ? 

J’observe, monsieur le ministre, que vous n’avez répondu à 
aucun moment du débat à cette question de la concertation, 
du dialogue avec les élus et les territoires et de la consultation 
de leurs assemblées.  

Bien sûr, par la concertation et le dialogue, nous ne 
pensons pas que vous obtiendriez un accord généralisé. 
(M. Alain Néri s’exclame.) Dans quel cas est-ce possible ? Je 
connais comme vous mon pays, et je sais que la concertation 
ne permet pas toujours de déboucher sur des consensus. 

Mais je sais aussi que lorsque l’on fait l’économie de la 
concertation, en particulier lorsqu’on travaille pour les décen-
nies à venir comme c’est le cas ici, on travaille sur de 
mauvaises bases et on crée des institutions sur de mauvaises 
fondations. 

Telle est la position de notre groupe. Je vous demande, 
cette fois, de l’entendre et de répondre sur cette concertation. 
Nous ne cherchons pas à différer l’adoption de cette réforme, 
et compte tenu des délais que vous vous êtes fixés à vous- 
mêmes pour l’adoption de la loi sur les compétences, vous 
pouvez fort bien procéder aux concertations nécessaires, sans 
retarder en rien l’entrée en vigueur de cette réforme. 

Aussi, ne nous accusez pas de recourir à des procédés 
dilatoires : ce n’est pas le cas. Nous vous recommandons 
simplement de procéder comme on doit le faire dans un 
grand pays moderne, en évitant de passer en force par voie 
d’autorité. (Mme Marie-Annick Duchêne ainsi que MM. René- 
Paul Savary et François Grosdidier applaudissent.)  

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Claude Lenoir. Je dois dire en préalable que je suis 
favorable à une réorganisation territoriale. Pour autant, je vais 
voter ces amendements de suppression de l’article 1er. 
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Il apparaît depuis plusieurs semaines que l’absence de 
concertation et la vitesse avec laquelle vous avez annoncé 
cette carte, un certain lundi soir, ont amplement contribué 
à brouiller les esprits et à susciter plus que des interrogations : 
une véritable méfiance à l’égard de ce projet de loi. 

J’entendais tout à l'heure qu’il fallait donner du temps au 
temps. Je relève d’ailleurs que cette phrase n’est pas de 
François Mitterrand, mais de Cervantès, dans Don Quichotte. 
Il faut donc donner du temps au temps, monsieur le 
ministre. J’observe, en écoutant les débats depuis déjà 
plusieurs semaines, qu’un grand malentendu s’est installé 
au sein de nos assemblées, en raison du rythme que vous 
aviez initialement annoncé. 

Ce projet de loi nous est présenté selon la procédure 
accélérée. À l’époque, je m’en souviens, votre intention 
était que ce projet de loi fût adopté avant la fin de la 
session extraordinaire, c'est-à-dire avant la fin du mois de 
juillet, avec une seule lecture dans chacune des deux assem-
blées. 

M. Alain Néri. On a donné du temps au temps : le temps de 
la concertation !  

M. Jean-Claude Lenoir. En raison des débats auxquels nous 
avons participé, du fait des prises de position affichées, vous 
avez – et nous devons vous en féliciter – changé le rythme de 
la discussion… 

M. Alain Néri. Ah ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … et accepté que ce texte fasse 

l’objet de deux lectures.  
Le calendrier qui se présente à nous est le suivant : l’Assem-

blée nationale procéderait à une lecture au cours de la 
seconde quinzaine du mois de juillet, nous aurions à 
examiner en deuxième lecture ce texte dans la première 
quinzaine du mois d’octobre et l’Assemblée nationale connaî-
trait la sienne autour de la fin de mois d’octobre. Le Gouver-
nement envisage donc que ce texte ne soit définitivement 
voté qu’au début du mois de novembre. 

Aussi, monsieur le ministre, vous nous donnez du temps 
pour organiser cette concertation à laquelle les uns et les 
autres font référence et que nous souhaitons.  

J’entends qu’il appartient au Sénat de se prononcer en 
premier s’agissant d’un texte concernant les collectivités terri-
toriales. Mais, que je sache, quel sénateur ne se retourne pas 
vers les élus locaux, les maires, les conseillers généraux et 
régionaux pour recueillir leur avis et, éventuellement, leur 
assentiment ? Serions-nous des êtres supérieurs, dans cet 
hémicycle, capables de décider du sort de ces collectivités 
sans avoir pris le temps de mener une concertation avec 
l’ensemble des élus concernés ? 

La proposition de Jean-Pierre Raffarin prend tout son sens 
dans le calendrier que je viens de rappeler. Nous avons la 
possibilité, pendant les semaines qui viennent, et même 
jusqu’au mois d’octobre, de travailler ensemble sur une 
carte donnant, pour l’essentiel, satisfaction.  

J’ajoute que, à titre personnel, je pourrais me satisfaire 
– mais je suis un parlementaire qui vote des lois pour 
l’ensemble de la nation – du projet que vous nous présentez, 
puisque Basse-Normandie et Haute-Normandie n’y forment 
qu’une seule région, ce qui nous convient tout à fait.  

J’ai une proposition très claire à vous faire, monsieur le 
ministre, inspirée par la réaffirmation que nous entendons ici 
non pas bloquer la réforme, mais la mener à bien de manière 

la plus largement consensuelle possible : suspendons la 
discussion de ce texte et reprenons-la dans le cadre du calen-
drier que vous vous êtes fixé à vous-mêmes ! (Applaudisse-
ments sur plusieurs travées de l'UMP.)  

M. Philippe Bas. Très bien !  
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 37 rectifié ter, 53 rectifié ter et 105. 

J'ai été saisi de deux demandes de scrutin public émanant, 
l'une, du groupe CRC et, l'autre, du groupe UMP. 

Je rappelle que l'avis de la commission est favorable et que 
celui du Gouvernement est défavorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin no 210 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  330 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  177 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  153 

Le Sénat a adopté. 

En conséquence, l’article 1er est supprimé et les amende-
ments nos 139, 16 rectifié ter, 159, 160 rectifié, 106, 87 
rectifié, 54, 108, 18, 17, 19, 20 rectifié, 23 rectifié, 72, 11 
rectifié, 7, 24 rectifié, 4, 5 rectifié, 51 rectifié, 89, 57, 59, 34 
rectifié bis, 55 rectifié, 130, 25 rectifié, 12, 1, 48, 10, 99, 134, 
36 rectifié, 86, 22, 14, 26 rectifié et 66 rectifié n’ont plus 
d’objet. 

Toutefois, pour la bonne information du Sénat, je rappelle 
les termes de ces trente-neuf amendements qui faisaient 
l’objet d’une discussion commune. 

L'amendement no 139, présenté par MM. Dantec, Placé et 
les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – 1. Avant le 1er décembre 2014, plusieurs régions 
formant un territoire d’un seul tenant et sans enclave 
peuvent, par délibérations concordantes de leurs conseils 
régionaux votées à la majorité de 60 % au moins, 
demander à être regroupées en une seule région. 

Ces délibérations sont précédées d’une consultation 
des citoyens sous la forme d’un débat public. 

2. L’avis du comité de massif compétent est requis dès 
lors que l’une des régions intéressées comprend des terri-
toires de montagne au sens de l’article 3 de la loi no 85– 
30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne. Son avis est réputé favorable 
s’il ne s’est pas prononcé à l’expiration d’un délai de 
quatre mois suivant la notification par le représentant 
de l’État des délibérations des conseils régionaux 
intéressés. 
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Par dérogation aux articles L. 4132–8 et L. 4132–9 du 
code général des collectivités territoriales, la demande de 
regroupement des régions prévue au premier alinéa est 
inscrite à l’ordre du jour du conseil régional à l’initiative 
d’au moins 10 % de ses membres. 

3. Ce projet de regroupement est soumis pour avis au 
Conseil économique, social et environnemental régional 
des régions concernées ainsi qu’aux conseils départemen-
taux concernés. L’avis de tout conseil départemental qui, 
à l’expiration d’un délai de trois mois suivant sa saisine 
par le président du conseil régional, ne s’est pas prononcé 
est réputé favorable. 

II. – Le 1er décembre 2014 au plus tard, le Gouver-
nement propose une carte complète de délimitation des 
régions de la métropole, respectant les propositions de 
fusions réalisées par délibérations concordantes des 
assemblées délibérantes des régions. 

Ce découpage est soumis pour avis aux assemblées 
délibérantes des régions concernées, après organisation 
d’une consultation des citoyens. L’avis du Conseil 

économique, social et environnemental régional des 
régions concernées et des conseils départementaux 
concernés est aussi sollicité. 

III. – L’État fixe par décret la nouvelle carte des 
régions au 1er mars 2015. 

L'amendement no 16 rectifié ter, présenté par M. Détraigne, 
Mme Férat, MM. Gaillard, Grosdidier, Huré, Laménie, 
Longuet, Namy, Savary, Sido et Vanlerenberghe, 
Mme Boog, M. Cambon, Mme Debré, MM. Grignon et 
Houel, Mme Keller, M. Leleux, Mme Mélot, MM. Milon, 
Reichardt et Revet et Mmes Sittler et Troendlé, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Sans préjudice des dispositions applicables aux régions 
d'outre-mer et à la collectivité territoriale de Corse, les 
régions sont composées de départements conformément 
au tableau suivant :   

«��

Nouvelles régions Départements 

Alsace Bas-Rhin, Haut-Rhin 

Aquitaine Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques 

Auvergne-Rhône-Alpes Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Ain, Ardèche, Drôme, Isère, 
Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie 

Bourgogne-Franche-Comté Côte-d'Or, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne, Doubs, Jura, Haute-Saône, 
Territoire de Belfort 

Bretagne Côtes-d'Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine, Morbihan 

Centre-Limousin- 
Poitou-Charentes 

Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Corrèze, 
Creuse, Haute-Vienne, Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne 

Champagne-Ardenne - Lorraine Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, 
Moselle, Vosges, Aisne 

Ile-de-France Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint- 
Denis, Val-de-Marne, Val-d'Oise 

Languedoc-Roussillon- 
Midi-Pyrénées 

Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales, Ariège, Aveyron, Haute- 
Garonne, Gers, Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et-Garonne 

Nord-Pas-de-Calais Nord, Pas-de-Calais, Somme, Oise 

Normandie Seine-Maritime, Eure, Calvados, Manche, Orne 

Pays de la Loire Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée 

Provence-Alpes 
-Côte d’Azur 

Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du- 
Rhône, Var, Vaucluse 

»�

L'amendement no 159, présenté par M. Dallier, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Sans préjudice des dispositions applicables aux régions 
d’outre-mer et à la collectivité territoriale de Corse, les 
régions sont composées de départements conformément 
au tableau suivant :                  

5606 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



«���

Nouvelles régions Départements 

Alsace – Lorraine – Champagne-Ardenne Haut-Rhin, Bas-Rhin, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges, 
Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne 

Aquitaine Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques 

Auvergne Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme 

Rhône-Alpes Ain, Ardèche, Drome, Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie 

Bourgogne-Franche-Comté Territoire de Belfort, Doubs, Jura, Haute Saône, Nièvre, Saône-et-Loire, 
Côte-d’Or. 

Bretagne – Pays de la Loire Côtes-d’Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine, Morbihan, Sarthe, Loire-Atlan-
tique, Mayenne, Vendée, Maine-et-Loire 

Centre-Limousin – Poitou Charentes Cher, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Corrèze, Creuse, Haute-Vienne, 
Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne 

Île-de-France Paris, Essonne, Yvelines, Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis, Val-de- 
Marne, Val-d’Oise, Yonne, Oise, Eure-et-Loir, Loiret 

Languedoc-Roussillon Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales. 

Midi Pyrénées Ariège, Aveyron, Tarn, Tarn-et-Garonne, Haute-Garonne, Gers, Lot, 
Hautes-Pyrénées 

Nord – Pas-de-Calais – Picardie Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne 

Normandie Seine-Maritime, Eure, Calvados, Manche, Orne 

Provence-Alpes-Côte d’Azur Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du- 
Rhône, Var, Vaucluse.  

»�

L'amendement no 160 rectifié, présenté par M. Delebarre, 
au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 

Le second alinéa du I de l’article L. 4111–1 du code 
général des collectivités territoriales est remplacé par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Sans préjudice des dispositions applicables aux 
régions d’outre-mer et à la collectivité territoriale de 
Corse, les régions sont composées d’une ou plusieurs 
des régions constituées dans les limites territoriales en 
vigueur à la date de publication de la loi no … du …, 
conformément au tableau annexé au présent code. 

« Tableau annexé 
« Limites territoriales des régions 

L'amendement no 106, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Au début, insérer les mots : 

Dans le respect des conditions du premier alinéa de 
l’article L. 4122-1 du code général des collectivités terri-
toriales et 

L'amendement no 87 rectifié, présenté par M. Lecerf, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Après les mots : 

collectivité territoriale de Corse, 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

les régions sont composées conformément au tableau 
suivant : 

L'amendement no 54, présenté par M. Doligé, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 1 
1° Après les mots : 

d’une ou plusieurs régions  

insérer les mots : 

ou partie de régions  
2° Après les mots : 

limites territoriales  

insérer les mots : 
des départements et régions 

L'amendement no 108, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Remplacer les mots : 
en vigueur à la date de publication de la présente loi 

par les mots : 
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définies à l’article L. 4111-1 du code général des collec-
tivités territoriales 

L'amendement no 18, présenté par M. Sido, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Nouvelles régions Anciennes régions 

Nord-Ouest Basse-Normandie, Haute-Normandie, Nord-Pas-de-Calais, Picardie 

Ouest Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes 

Est Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 

Sud-Ouest Aquitaine, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 

Sud-Est Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes 

Massif central-Centre Auvergne, Centre, Limousin 

Île-de-France Île-de-France  

»�

L'amendement no 17, présenté par M. Sido, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Nouvelles régions Anciennes régions 

Aquitaine Aquitaine 

Auvergne-Rhône-Alpes Auvergne, Rhône-Alpes 

Bretagne Bretagne 

Centre-Limousin-Poitou-Charentes Centre, Limousin, Poitou-Charentes 

Grand Est Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 

Île-de-France Île-de-France 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie 

Normandie Haute-Normandie, Basse-Normandie 

Pays de la Loire Pays de la Loire 

Provence-Alpes-Côte d’Azur Provence-Alpes-Côte d’Azur  

»�

L'amendement no 19, présenté par M. Sido, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Nouvelles régions Anciennes régions 

Aquitaine Aquitaine 

Alsace Alsace 

Auvergne-Rhône-Alpes Auvergne, Rhône-Alpes 

Bretagne Bretagne 
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Centre-Limousin-Poitou-Charentes Centre, Limousin, Poitou-Charentes 

Grand Est Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 

Île-de-France Île-de-France 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie 

Normandie Haute-Normandie, Basse-Normandie 

Pays de la Loire Pays de la Loire 

Provence-Alpes-Côte d’Azur Provence-Alpes-Côte d’Azur  

»�

L'amendement no 20 rectifié, présenté par MM. Adnot et 
P. Leroy, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Nouvelles régions Anciennes régions 

Alsace-Lorraine-Champagne-Ardenne Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne 

Aquitaine-Poitou-Charentes-Limousin Aquitaine, Poitou-Charentes, Limousin 

Auvergne-Rhône-Alpes Auvergne, Rhône-Alpes 

Bourgogne-Franche-Comté Bourgogne, Franche-Comté 

Bretagne Bretagne 

Île-de-France Île-de-France 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie 

Normandie Haute-Normandie, Basse-Normandie 

Pays de la Loire-Centre Pays de la Loire, Centre 

Provence-Alpes-Côte d’Azur Provence-Alpes-Côte d’Azur  

»�

L'amendement no 23 rectifié, présenté par MM. Chevène-
ment et Mézard, Mme Escoffier et MM. Alfonsi, Barbier, C. 
Bourquin, Collombat, Fortassin, Tropeano et Vendasi, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«��

Nouvelles régions Anciennes régions 

Alsace-Lorraine-Franche-Comté Alsace, Lorraine, Franche-Comté 

Aquitaine Aquitaine 

Auvergne Auvergne 

Bourgogne-Champagne-Ardenne Bourgogne, Champagne-Ardenne 

Bretagne Bretagne 

Centre-Limousin-Poitou-Charentes Centre, Limousin, Poitou-Charentes 

Île-de-France Île-de-France 
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Languedoc-Roussillon Languedoc-Roussillon 

Midi-Pyrénées Midi-Pyrénées 

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie 

Normandie Haute-Normandie, Basse-Normandie 

Pays de la Loire Pays de la Loire 

Provence-Alpes-Côte d'Azur Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Rhône-Alpes Rhône-Alpes 

»�

L'amendement no 72, présenté par MM. Guené, Longuet 
et G. Bailly, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Nouvelles régions Anciennes régions 

Alsace-Lorraine-Champagne-Ardenne- Bourgogne- 
Franche-Comté 

Alsace, Lorraine, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté 

Aquitaine-Poitou-Charentes-Limousin Aquitaine, Poitou-Charentes, Limousin 

Auvergne-Rhône-Alpes Auvergne, Rhône-Alpes 

Bretagne Bretagne 

Île-de-France Île-de-France 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie 

Normandie Haute-Normandie, Basse-Normandie 

Pays de la Loire-Centre Pays de la Loire, Centre 

Provence-Alpes-Côte d’Azur Provence-Alpes-Côte d’Azur 

»�

L'amendement no 11 rectifié, présenté par M. Masson, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 2ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Alsace-Lorraine- 
Champagne-Ardenne 

Alsace, Lorraine, Champagne- 
Ardenne    

2° 3ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Aquitaine-Poitou- 
Charentes-Limousin 

Aquitaine, Poitou-Charentes, 
Limousin    

3° 7ème ligne 

Supprimer cette ligne. 

4° 8ème ligne 

Supprimer cette ligne. 
5° 10ème ligne 

Remplacer cette ligne par deux lignes ainsi rédigées :    

Languedoc-Roussillon Languedoc-Roussillon 

Midi-Pyrénées Midi-Pyrénées    

6° 11ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie  
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7° 13ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Centre-Pays de la Loire Centre, Pays de la Loire    

L'amendement no 7, présenté par M. Masson, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 2ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Alsace-Lorraine- 
Champagne-Ardenne 

Alsace, Lorraine, Champagne- 
Ardenne, sauf le département 

de la Haute-Marne    

2° 5ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Bourgogne-Franche-Comté Bourgogne, Franche-Comté et 
département de la Haute- 

Marne    

3° 8ème ligne 

Supprimer cette ligne. 
4° 11ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie    

L'amendement no 24 rectifié, présenté par MM. Chevène-
ment, Barbier et Mézard, Mme Escoffier, MM. Alfonsi, C. 
Bourquin, Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et 
MM. Requier, Tropeano et Vall, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 2ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Alsace-Lorraine-Franche- 
Comté 

Alsace, Lorraine, Franche- 
Comté    

2° 5ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Bourgogne Bourgogne    

L'amendement no 4, présenté par MM. Masson et 
Bernard-Reymond, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 2ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Alsace-Lorraine- 
Champagne-Ardennes 

Alsace, Lorraine, Champagne- 
Ardenne    

2° 6ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Bretagne-Pays de la Loire Bretagne, Pays de la Loire    

3° 8ème ligne 

Supprimer cette ligne. 

4° 11ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie    

5° 13ème ligne 
Supprimer cette ligne. 

Les trois amendements suivants sont identiques. 

L'amendement no 5 rectifié est présenté par MM. Masson, 
Lenoir et Bernard-Reymond. 

L'amendement no 51 rectifié est présenté par M. Dubois. 

L'amendement no 89 est présenté par MM. P. Leroy, 
Chauveau, Cointat, Adnot, Doligé, Laufoaulu et Grosdidier. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 2, tableau 

1° 2ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Alsace-Lorraine- 
Champagne-Ardenne 

Alsace, Lorraine, Champagne- 
Ardenne    

2° 8ème ligne 
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Rédiger ainsi cette ligne :    

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Picardie, Nord-Pas-de-Calais    

3° 11ème ligne 
Supprimer cette ligne. 

L'amendement no 57, présenté par M. Doligé, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 3ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Aquitaine - Limousin - 
Poitou-Charentes 

Aquitaine, Limousin, Poitou- 
Charentes    

2° 7ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Centre - Sarthe - Maine-et- 
Loire 

Centre et départements de la 
Sarthe et de Maine-et-Loire    

3° 13ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Pays de la Loire 
Pays de la Loire sauf départe-

ments de la Sarthe et de 
Maine-et-Loire    

L'amendement no 59, présenté par M. Doligé, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 3ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Aquitaine - Limousin - 
Poitou-Charentes 

Aquitaine, Limousin, Poitou- 
Charentes    

2° 7ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Centre - Sarthe - Maine-et- 
Loire – Mayenne 

Centre et départements de la 
Sarthe, de Maine-et-Loire et de 

la Mayenne    

3° 13ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Pays de la Loire 
Pays de la Loire sauf départe-
ments de la Sarthe, de Maine- 

et-Loire et de la Mayenne    

Les deux amendements suivants sont identiques. 

L'amendement no 34 rectifié bis est présenté par 
MM. D. Laurent, Belot, Dulait, Bécot, Raffarin et Fouché. 

L'amendement no 55 rectifié est présenté par MM. Doligé 
et Pointereau.  

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 2, tableau 

1° 3ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Aquitaine-Limousin-Poitou- 
Charentes 

Aquitaine, Limousin, Poitou- 
Charentes    

2° 7ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Centre Centre    

L'amendement no 130, présenté par MM. Guillaume, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et apparentés, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau, 3ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Aquitaine-Limousin-Poitou- 
Charentes 

Aquitaine, Limousin, Poitou- 
Charentes    

L'amendement no 25 rectifié, présenté par M. Mézard, 
Mme Escoffier, MM. Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. 
Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et 
Hue, Mme Laborde et MM. Requier, Tropeano, Vall et 
Vendasi, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau, 4ème ligne 

Remplacer cette ligne par deux lignes ainsi rédigées : 
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Auvergne Auvergne 

Rhône-Alpes Rhône-Alpes    

L'amendement no 12, présenté par M. Masson, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 
1° 6ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Bretagne-Pays de la Loire Bretagne, Pays de la Loire    

2° 10ème ligne 

Remplacer cette ligne par deux lignes ainsi rédigées :    

Languedoc-Roussillon Languedoc-Roussillon 

Midi-Pyrénées Midi-Pyrénées    

3° 13ème ligne 
Supprimer cette ligne. 

Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement no 1, présenté par MM. Vaugrenard et 

Raoul et Mme Meunier. 
L'amendement no 48 est présenté par M. Zocchetto. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 2, tableau 

1° 6ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Bretagne-Pays de la Loire Bretagne, Pays de la Loire    

2° 13ème ligne 

Supprimer cette ligne. 
L'amendement no 10, présenté par M. Masson, est ainsi 

libellé : 
Alinéa 2, tableau 

1° 7ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Aquitaine-Limousin-Poitou- 
Charente 

Aquitaine, Limousin, Poitou- 
Charentes    

2° 13ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Centre-Pays de la Loire Centre, Pays de la Loire    

Les deux amendements suivants sont identiques. 

L'amendement no 99 est présenté par Mme Gourault et 
M. Tandonnet. 

L'amendement no 134 est présenté par MM. Germain, 
Filleul, Lorgeoux et Sueur. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 2, tableau 

1° 7ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Centre-Pays de la Loire Centre, Pays de la Loire    

2° 13ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Limousin-Poitou-Charentes Limousin, Poitou-Charentes    

L'amendement no 36 rectifié, présenté par MM. Cornu et 
Pointereau, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau, 7ème ligne 

Remplacer cette ligne par deux lignes ainsi rédigées :    

Centre Centre 

Limousin-Poitou-Charentes Limousin, Poitou-Charentes    

L'amendement no 86, présenté par M. Legendre, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 8ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Champagne-Ardenne Champagne-Ardenne    

2° 11ème ligne 
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Rédiger ainsi cette ligne :    

Nord-Pas-de-Calais-Picardie Nord-Pas-de-Calais, Picardie    

L'amendement no 22, présenté par M. Pozzo di Borgo, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 9ème ligne 
Rédiger ainsi cette ligne :    

Île-de-France-Haute- 
Normandie 

Île-de-France, Haute- 
Normandie    

2° 12ème ligne 

Rédiger ainsi cette ligne :    

Basse-Normandie Basse-Normandie    

Les trois derniers amendements sont identiques. 

L'amendement no 14 est présenté par M. Navarro. 

L'amendement no 26 rectifié est présenté par MM. C. 
Bourquin et Mézard, Mme Escoffier et MM. Barbier, 
Bertrand, Chevènement, Collombat et Tropeano. 

L'amendement no 66 rectifié est présenté par MM. Couderc 
et J.P. Fournier. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 2, tableau, 10ème ligne 

Remplacer cette ligne par deux lignes ainsi rédigées :    

Languedoc-Roussillon Languedoc-Roussillon 

Midi-Pyrénées Midi-Pyrénées    

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Delebarre, rapporteur. Monsieur le président, 

messieurs les ministres, mes chers collègues, notre assemblée 
vient donc de supprimer l’article 1er, qui constituait le cœur 
du présent projet de loi, puisqu’il visait à proposer une 
nouvelle carte régionale. 

Pour la clarté de nos débats, nous devons tirer les consé-
quences de ce vote. Certains articles juridiquement indépen-
dants mais politiquement liés à l’article 1er n’ont plus lieu 
d’être. Il s’agit de l’article 2, relatif à la fixation du chef-lieu 
des nouvelles régions, de l’article 4, relatif à l’entrée en 
vigueur de la nouvelle carte, et de l’article 6, présentant un 
tableau de répartition des conseillers régionaux par région.  

S’agissant de l’article 12, relatif au report des élections 
départementales et régionales, une interrogation subsiste. 
M. le ministre peut sans doute nous faire part de sa 
position quant à son maintien éventuel. 

Je vous invite donc à adopter les amendements de suppres-
sion déposés sur ces articles, afin de concentrer nos débats sur 
les autres articles encore en discussion. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je souhaite simplement 
répondre au rapporteur à propos de l’article 12. Il me semble 
qu’il faut maintenir l’examen de cet article, car la question de 
la date des scrutins est liée au problème des compétences, au 
lien qui existe entre ce texte et celui qui sera présenté par 
André Vallini et Marylise Lebranchu.  

Si nous voulons reporter, conformément d’ailleurs à ce qui 
avait été envisagé dans la loi du 17 mai 2013, les élections en 
liant les élections régionales et départementales, c’est parce 
que le texte relatif aux compétences fait qu’il y a un sens à le 
faire. Pour cette raison, je souhaiterais que l’on maintienne 
l’examen de l’article 12. 

M. le président. Acte est donné de la volonté du Gouver-
nement. 

6 

DÉMISSION D’UN MEMBRE D’UNE 
COMMISSION ET CANDIDATURE 

M. le président. J’ai reçu avis de la démission de M. Didier 
Robert comme membre de la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication. 

J’informe le Sénat que le groupe Union pour un Mouve-
ment Populaire a fait connaître à la présidence le nom du 
candidat qu’il propose pour siéger à la commission des 
affaires sociales. 

Cette candidature va être affichée et la nomination aura 
lieu conformément à l’article 8 du règlement. 

À la demande d’un grand nombre d’entre vous et de la 
plupart des groupes, je vous propose de suspendre la séance 
maintenant, et de la reprendre à vingt et une heures.  

Y a-t-il des oppositions ? 

M. Jacques Mézard. Oui, la mienne, monsieur le président. 

M. le président. Souhaitez-vous que je consulte l’assemblée, 
monsieur Mézard ? 

M. Jacques Mézard. Non, monsieur le président. 

M. le président. La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures cinquante-cinq, est 
reprise à vingt et une heures cinq, sous la présidence de 
Mme Bariza Khiari.) 

PRÉSIDENCE DE MME BARIZA KHIARI 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 
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7 

DÉCRET COMPLÉTANT L'ORDRE DU JOUR 
DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE 

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre communication du décret de M. le 
Président de la République en date de ce jour complétant le 
décret du 17 juin 2014 portant convocation du Parlement en 
session extraordinaire à compter du 1er juillet 2014. 

Ce décret ajoute à l’ordre du jour de la présente session 
extraordinaire le projet de loi relatif à la simplification de la 
vie des entreprises et, sous réserve de son dépôt, le projet de 
loi autorisant l’approbation de l’accord France-Pérou relatif à 
l’acquisition d’un système satellitaire optique d’observation 
de la terre de résolution submétrique. 

Acte est donné de cette communication. 

8 

DEMANDES D'AVIS SUR DEUX PROJETS DE 
NOMINATION 

Mme la présidente. Conformément aux dispositions de la 
loi organique no 2010-837 et de la loi no 2010-838 du 
23 juillet 2010 relatives à l’application du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution et en application de 
l’article 10 de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983, M. le 
Premier ministre, par lettres en date du 4 juillet 2014, a 
demandé à M. le président du Sénat de lui faire connaître 
l’avis de la commission du Sénat compétente en matière de 
transports sur les projets de nomination de M. Augustin de 
Romanet de Beaune, pour exercer les fonctions de président- 
directeur général de la société Aéroports de Paris, et de 
M. Pierre Mongin, pour exercer les fonctions de président- 
directeur général de la Régie autonome des transports 
parisiens. 

Ces demandes d’avis ont été transmises à la commission du 
développement durable, des infrastructures, de l’équipement 
et de l’aménagement du territoire. 

Acte est donné de cette communication. 

9 

DÉPÔT D'UN RAPPORT 

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre, en application de l’article 67 de la loi 
no 2004–1343 du 9 décembre 2004 de simplification du 
droit, le rapport sur la mise en application de la loi no  

2013–660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement 
supérieur et à la recherche. 

Acte est donné du dépôt de ce rapport. 

Il a été transmis à la commission sénatoriale pour le 
contrôle de l’application des lois et, pour information, à la 
commission de la culture, de l’éducation et de la communi-
cation. 

10 

NOMINATION D'UN MEMBRE D'UNE 
COMMISSION 

Mme la présidente. Je rappelle au Sénat que le groupe 
Union pour un Mouvement Populaire a présenté une candi-
dature pour la commission des affaires sociales. 

Le délai prévu par l’article 8 du règlement est expiré. 
La présidence n’a reçu aucune opposition. 
En conséquence, je déclare cette candidature ratifiée, et je 

proclame M. Didier Robert membre de la commission des 
affaires sociales. 

11 

DÉLIMITATION DES RÉGIONS ET 
ÉLECTIONS RÉGIONALES ET 

DÉPARTEMENTALES 

Suite de la discussion en procédure accélérée et adoption 
d'un projet de loi 

Mme la présidente. Nous reprenons la discussion, après 
engagement de la procédure accélérée, du projet de loi 
relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral. 

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus, 
au sein du chapitre Ier, aux amendements tendant à insérer un 
article additionnel après l’article 1er. 

Articles additionnels après l'article 1er 

Mme la présidente. L'amendement no 141, présenté par 
MM. Dantec, Placé et les membres du groupe écologiste, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Afin de prendre en compte le nouveau découpage des 
régions, prévu par l’article premier de la présente loi, les 
découpages administratifs fondés sur les régions actuelles 
sont revus par décret avant le 1er juillet 2015. 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 141 est retiré. 
L'amendement no 146, présenté par MM. Dantec, Placé et 

les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 3112–1 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 3112–1-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 3112–1-… – I. – Les collectivités territo-
riales d’un ou plusieurs départements de la même 
région, formant un territoire d’un seul tenant et sans 
enclave peuvent demander, par délibérations concor-
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dantes de leurs assemblées délibérantes et de l’assemblée 
délibérante de la région concernée, la création d’un 
nouveau département. 

« II. – Une consultation des électeurs peut être 
organisée selon les modalités définies à l’article L. 
O. 1112–3, au second alinéa de l’article L.O. 1112–4, 
aux articles L.O. 1112–5 et L.O. 1112–6, au second 
alinéa de l’article L.O. 1112–7 et aux articles L. 
O. 1112–8 à L.O. 1112–14. » 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Cet amendement n’est pas obligatoire-

ment le plus essentiel, mais il permettrait d’introduire de la 
souplesse dans le dispositif proposé. 

Cela a été souligné, il ne ressort ni de notre présente 
discussion ni du projet de loi à venir, celui de Marylise 
Lebranchu, que nous aurions décidé la disparition des dépar-
tements ! Donc, dans un souci de souplesse, de droit à 
l’expérimentation, de gestion différenciée – je reprends là 
les expressions que j’entends depuis quelques jours dans cet 
hémicycle ! –, nous proposons la possibilité de créer un 
nouveau département à partir de collectivités territoriales 
d’un ou de plusieurs départements de la même région, 
formant un territoire d’un seul tenant et sans enclave, par 
délibérations concordantes de leurs assemblées délibérantes et 
de l’assemblée délibérante de la région concernée. 

Pour être précis, le territoire de Redon avait, à un certain 
moment, formulé cette demande. 

Cet amendement a, certes, moins d’importance que par le 
passé, car, avec la montée en puissance des intercommuna-
lités et leur fusion, nous arrivons à la même logique ; mais 
cette possibilité reste intéressante, dans la mesure où, encore 
une fois, nous n’avons pas décidé, tant s’en faut, la dispari-
tion du département et de ses compétences. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale 

chargée de l'examen du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral. Cet amendement tend à ouvrir la 
faculté à des collectivités territoriales d’un ou plusieurs dépar-
tements de la même région, formant un territoire d’un seul 
tenant et sans enclave, de demander, par délibérations 
concordantes de leurs assemblées délibérantes et de l’assem-
blée délibérante de la région concernée, la création d’un 
nouveau département. 

La procédure peut être validée par la consultation des 
électeurs. 

Un amendement à l’article 3, que la commission spéciale a 
adopté, répond à votre préoccupation, mon cher collègue. 

M. Ronan Dantec. Non, nous nous plaçons à un niveau 
infradépartemental ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
L’avis de la commission spéciale reste défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État auprès de la ministre de la 

décentralisation, de la réforme de l'État et de la fonction 
publique, chargé de la réforme territoriale. Monsieur le 
sénateur, s’il s’agit de créer une collectivité à statut particulier, 

regroupant les communes et, sur leur territoire, le départe-
ment concerné, votre proposition ressemble au dispositif 
prévu pour la métropole de Lyon. 

M. Ronan Dantec. Non ! 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Cependant, je relève deux 

différences : premièrement, le modèle lyonnais est justifié par 
la nature métropolitaine de son territoire ; deuxièmement, 
votre procédure fait disparaître les communes. 

Au demeurant, s’il s’agit de créer une collectivité à statut 
particulier, il est nécessaire d’en définir, dans le détail, le 
régime juridique, comme la loi du 27 janvier 2014 l’a fait 
pour la métropole de Lyon. 

Pour ces raisons, le Gouvernement ne peut pas émettre un 
avis favorable sur votre amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. Mon amendement a été mal compris. 

Avec le maintien du département dans le cadre constitu-
tionnel et dans la perspective d’avoir demain des régions 
fortes, nous ouvrons à un certain nombre de territoires, 
par exemple, à cheval sur plusieurs départements, la possibi-
lité de se doter d’un statut de département, par délibérations 
concordantes des assemblées délibérantes de leurs intercom-
munalités, de leurs communes et, évidemment, de la région 
concernée. 

Avec tout le respect que je vous dois, monsieur le secrétaire 
d'État, votre réponse n’a rien à voir avec ce que nous propo-
sons, puisqu’il s’agit, par cet amendement, d’introduire de la 
souplesse infrarégionale dans une architecture dont le dépar-
tement ne disparaît pas ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 146. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Article 2 

1 Le chef-lieu d’une région issue d’un regroupement 
prévu par l’article 1er est fixé à titre provisoire par décret 
pris avant le 31 décembre 2015, après consultation du 
conseil municipal de la commune dans laquelle l’instal-
lation du siège du chef-lieu est envisagée et avis des 
conseils régionaux inclus dans le périmètre de la région 
concernée. L’avis des conseils régionaux est rendu après 
concertation avec des représentants des collectivités terri-
toriales, des organismes publics et des organisations 
professionnelles concernées. L’avis est réputé favorable 
s’il n’a pas été émis dans un délai de 4 mois à compter 
de la transmission du projet. 

2 La localisation du chef-lieu d’une région regroupée en 
vertu de l’article 1er est décidée par décret en Conseil 
d’État pris avant le 1er juillet 2016 après avis du conseil 
régional de la région regroupée en vertu de l’article 1er. 
L’avis est réputé favorable s’il n’a pas été émis dans un 
délai de 3 mois à compter de la transmission du projet. 

Mme la présidente. L'amendement no 109, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 
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M. Christian Favier.  En cohérence avec notre position de 
rejet du projet de loi, nous proposons la suppression de cet 
article, qui prévoit la procédure conduisant à la fixation, par 
décret en Conseil d’État, du chef-lieu des nouvelles régions 
créées en vertu de l’article 1er. 

Avec cette réforme, lorsqu’il y aura fusion de deux ou trois 
régions, une ou deux communautés d’agglomération, en 
règle générale, et une ou deux communes-centres vont 
perdre leur statut de préfecture régionale. C’est dire les 
risques de déclassement de certains de nos territoires que 
recèle cette réforme ! 

Ainsi, par l’article 1er, que nous avons rejeté, le fameux 
objectif de renforcement des territoires se traduira, en fait, 
par le déclassement de certains d’entre eux, qui jouent 
aujourd’hui un rôle de pôle de centralité important. 

Si cet amendement ne devait pas être adopté, nous propo-
serions alors d’élargir les consultations nécessaires à la défini-
tion d’un chef-lieu. Une telle désignation peut en effet avoir 
des conséquences très importantes tant pour les chefs-lieux 
actuels qui ne le seront plus que pour les communes qui le 
deviendront. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cet amendement, ainsi d’ailleurs que de nombreux autres, 
est la conséquence de la suppression de l’article 1er. Aussi, par 
cohérence, la commission spéciale a émis un avis favorable 
sur cet amendement de suppression de l’article 2. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Au nom de la même 

cohérence, et pour les mêmes raisons que le président 
Hyest, le Gouvernement émet un avis favorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 109. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 est 

supprimé et les amendements nos 60 rectifié, 110, 93 et 88 
n'ont plus d'objet. 

Toutefois, pour la bonne information du Sénat, j’en 
rappelle les termes. 

L'amendement no 60 rectifié, présenté par MM. Doligé et 
Dubois, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le chef-lieu d’une région issue d’un regroupement 
prévu par l’article 1er est confirmé par décret pris avant 
le 31 décembre 2015 après consultation et accord du 
conseil municipal de la commune dans laquelle l’instal-
lation du siège est envisagée et décision de l’assemblée 
des conseillers régionaux nouvellement élus. Cette 
décision est prise après concertation avec des représen-
tants des collectivités territoriales, des organismes publics 
et des organisations professionnelles concernés. 

Avant la fixation du chef-lieu, les réunions se tiennent 
dans le chef-lieu le plus peuplé de l’issue des anciennes 
régions composant la nouvelle entité. 

Si l’assemblée de la nouvelle région n’a pas fixé le lieu 
de son nouveau chef-lieu dans les trois mois de son 
installation, un décret en Conseil d’État en fixe la locali-
sation. 

L'amendement no 110, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

1° Première phrase 

Après le mot : 

consultation 

insérer les mots : 

des conseils municipaux du chef-lieu des précédentes 
régions, et 

2° Première et deuxième phrases 

Après le mot : 

régionaux 

insérer les mots : 

et départementaux 

L'amendement no 93, présenté par M. Lecerf, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 1, première et deuxième phrases 

Après les mots : 

conseils régionaux 

insérer les mots : 

et des conseils généraux 

L'amendement no 88, présenté par M. Lecerf, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et des conseils départementaux qui la composent 

Mise au point au sujet de votes 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Kaltenbach. 
M. Philippe Kaltenbach. Au nom du groupe socialiste, 

madame la présidente, je souhaiterais qu’il soit procédé à la 
rectification de deux votes, qui concernent l’un et l’autre 
notre collègue Yves Rome. 

Lors des scrutins publics nos 209 et 210, M. Rome a été 
comptabilisé comme ayant voté contre, alors qu’il ne souhai-
tait pas prendre part au vote. 

Mme la présidente. Acte est donné de cette mise au point, 
mon cher collègue. 

Elle sera publiée au Journal officiel et figurera dans l’analyse 
politique du scrutin. 

Article 3 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° Le second alinéa de l’article L. 4111-1 est 
supprimé ; 

3 2° L’article L. 4123-1 est abrogé ; 
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4 3° Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la quatrième 
partie devient le chapitre III du titre II du livre Ier de la 
quatrième partie et l’article L. 4124-1 devient l’article 
L. 4123-1. 

Mme la présidente. L'amendement no 111, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Par cet amendement de suppression, 

nous refusons tout particulièrement que les électeurs ne 
soient plus consultés en cas de modification d’un territoire 
régional, en vertu de la suppression de l’article L. 4123–1 du 
code général des collectivités territoriales qui nous est ici 
proposée. 

Il est, à nos yeux, tout à fait scandaleux que, au nom de la 
démocratie, on supprime la possibilité pour les électeurs 
d’exercer leur droit de vote. Il s’agit pour nous d’un véritable 
recul de la démocratie locale ! 

Pour notre part, nous ne sommes pas favorables à ce que 
les limites régionales puissent être modifiées automatique-
ment si des assemblées le demandent. Nous pensons que 
l’État a en charge les intérêts supérieurs de la Nation, qui 
dépassent parfois des intérêts particuliers, si généraux soient- 
ils sur un territoire. Nous ne sommes donc pas favorables à 
toute automaticité en ce domaine. 

Cependant, on ne peut refuser à des assemblées élues de 
demander des changements de périmètres d’intervention et 
de rechercher le soutien de la population sur de tels projets. 
Nous considérons même que, si de tels projets existent, ils ne 
sauraient être soumis à l’autorité de l’État que si, et seulement 
si, les électeurs ont eu à en connaître et à s’exprimer par voie 
référendaire locale, dans des conditions de majorité définies 
actuellement à cet article du code général des collectivités 
territoriales dont notre amendement a pour but d’empêcher 
la suppression. 

Lors des débats sur la loi MAPAM, la loi de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métro-
poles, un amendement adopté par l’Assemblée nationale – le 
fameux amendement Gaymard ! – prévoyait déjà de 
supprimer la consultation obligatoire de la population. 
Vous vous en souvenez, mes chers collègues, la Haute Assem-
blée l’avait alors rejeté. J’espère qu’elle ne se déjugera pas 
aujourd'hui et adoptera notre amendement visant à 
supprimer l’article 3. 

Mon argumentation vaudra aussi pour l’amendement 
suivant, madame la présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

La commission spéciale avait rédigé l’article 3 en proposant 
précisément qu’il n’y ait pas de consultation obligatoire. Elle 
est donc défavorable à la suppression de l’article 3. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. À l’instar de l’article 2, et 

par cohérence, mais seulement sur la forme, le Gouverne-
ment est favorable à l’amendement no 111 de suppression. 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Il s’agit de dispositions générales, qui dépassent le cadre de ce 
projet de loi. 

Certaines collectivités territoriales peuvent souhaiter 
changer de région ou fusionner entre elles. L’amendement 
que je présenterai dans quelques instants au nom de la 
commission spéciale, et que M. Mézard a prévu de sous- 
amender, vise à organiser la procédure applicable en pareils 
cas.  

Je souligne que le dispositif que nous proposons est 
pérenne et à vocation à s’appliquer indépendamment du 
reste du présent projet de loi. 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Je maintiens que le 

Gouvernement est favorable à la suppression de l’article 3. 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, 

pour explication de vote. 
M. Philippe Kaltenbach. Le groupe socialiste votera contre 

l’amendement no 111. En effet, nous soutenons l’amende-
ment déposé par notre rapporteur, Michel Delebarre, qui 
vise à instaurer une plus grande souplesse pour les regroupe-
ments éventuels de départements et de régions et pour les 
passages éventuels d’un département d’une région à une 
autre. 

Alors que, aujourd’hui, la consultation des citoyens 
concernés est obligatoire, nous souhaitons que, lorsque les 
assemblées délibérantes ont émis des votes conformes, les 
décisions des collectivités territoriales soient entérinées sans 
que les habitants soient nécessairement consultés. 

Mme Éliane Assassi. Les consultations, vous n’en voulez 
vraiment pas ! 

M. Philippe Kaltenbach. Bien sûr, une collectivité territo-
riale pourrait décider d’organiser un vote, mais elle ne serait 
pas tenue de le faire. 

Mme Éliane Assassi. C’est vrai que, parfois, les citoyens 
votent mal… 

M. Philippe Kaltenbach. Le groupe CRC est cohérent 
puisque, après avoir défendu une motion tendant à 
demander l’organisation d’un référendum sur le projet de 
loi, il souhaite le maintien de la consultation des électeurs. 

J’observe cependant que cette cohérence n’est pas partagée 
sur toutes les travées. En effet, les mêmes qui, il y a deux 
jours, défendaient ardemment la motion référendaire, en 
faisant valoir que tous nos concitoyens devaient absolument 
être consultés sur la nouvelle carte des régions, s’apprêtent 
maintenant à soutenir une idée qui, au demeurant, me 
semble plus juste et plus souple : s’affranchir du référendum 
obligatoire pour les regroupements de départements et de 
régions et les glissements de départements d’une région à 
une autre. 

Le groupe socialiste, pour sa part, est cohérent : il est hostile 
à l’amendement no 111, mais votera l’amendement déposé 
par Michel Delebarre. 

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Tandonnet, 
pour explication de vote. 

M. Henri Tandonnet. La position du groupe UDI-UC est 
identique à celle que M. Kaltenbach vient d’exposer. 

En effet, nous sommes opposés à la suppression de 
l’article 3, que la commission spéciale a retravaillé, comme 
nous allons le voir avec l’amendement suivant. Il s’agit 
notamment de modifier l’article L. 4122–1–1 et d’abroger 
l’article L. 4123–1 du code général des collectivités territo-
riales pour régler le mode de rapprochement des départe-
ments et des régions. 
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On voit bien que la carte proposée par le Gouvernement 
ne fonctionne pas. En réalité, il s’est appuyé sur des régions 
de base, si l’on peut dire, avec des métropoles, mais il a 
commis l’erreur de regrouper entre elles, sans cohérence 
aucune, les régions intermédiaires. Je pense que, le jour où 
il faudra reprendre cette carte, la solution viendra de l’écla-
tement de ces régions et du regroupement des départements 
qui les composent avec le bassin de vie et la capitale régionale 
les plus proches. 

L’article 3 prépare cette souplesse et le retour de la parole 
aux territoires. C’est pourquoi je m’oppose à sa suppression, 
avant de soutenir, avec les autres membres de mon groupe, 
l’amendement déposé par M. le rapporteur. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Delahaye, 
pour explication de vote.  

M. Vincent Delahaye. Je suis également opposé à la 
suppression de l’article 3, dont je souhaite la réécriture. 

À propos de sa nouvelle rédaction, je me demande s’il faut 
absolument prévoir le double accord de la région d’origine et 
de la région d’arrivée. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
N’anticipez pas ! 

M. Vincent Delahaye. Pour ma part, j’incline à considérer 
que l’accord de la région d’arrivée et celui du département 
suffisent. 

Poussant plus loin ma réflexion, je m’interroge : un dépar-
tement doit-il pouvoir changer de région plusieurs fois ? En 
d’autres termes, si un département change une première fois 
de région, faut-il lui laisser la possibilité d’en changer de 
nouveau ? 

Selon moi, un département ne devrait pas pouvoir changer 
de région tous les cinq ou dix ans, en fonction des alternances 
politiques à la tête des régions. 

Je pense donc que l’amendement de la commission spéciale 
tendant à réécrire l’article 3 peut encore être amélioré. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Dans ce cas, il fallait le sous-amender ! 

M. Vincent Delahaye. En tout cas, je répète que je suis 
hostile à la suppression de l’article. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. Je soutiens l’amendement déposé par 
M. Delebarre et le sous-amendement présenté par 
M. Mézard. À l’issue d’un travail collectif au sein de la 
commission spéciale, nous sommes parvenus, sinon à un 
consensus, du moins à une majorité large sur ces questions. 

Nous sommes en train de mettre les tournevis, les 
marteaux et les scies à métaux dans la boîte à outils que 
nous avons appelée de nos vœux ! 

Mme Éliane Assassi. Elle ne marche pas, votre boîte à 
outils ! 

M. Ronan Dantec. Je ne voterai donc pas l’amendement de 
suppression présenté par nos collègues communistes. 

À la vérité, lorsque l’on considère l’histoire de ces fameux 
référendums liés aux projets de fusion de départements ou de 
création d’une assemblée unique, on s’aperçoit qu’ils ont été 
instaurés plutôt pour ralentir les évolutions. Ils ont d’ailleurs 
rempli cet office puisque, en Alsace, ce sont les seuils prévus 
par la loi qui ont empêché la création d’une collectivité 

unique, alors qu’une majorité d’habitants l’avait approuvée. 
Je crois donc que nous ferons œuvre utile en supprimant ces 
verrous. 

La question référendaire a beaucoup occupé nos débats 
hier, mais je souhaite que nous la prenions dans l’autre 
sens : les citoyens doivent pouvoir appeler à un référendum 
s’ils sont fortement mécontents du choix des collectivités 
territoriales. En d’autres termes, quand un consensus existe, 
point n’est besoin d’un référendum : la nouvelle carte sera 
élaborée plus rapidement et plus efficacement si l’on s’en 
passe.  

Reste qu’autoriser les citoyens à demander un référendum 
mettra une pression sur les élus en les empêchant de faire des 
choix tout à fait contraires aux aspirations de la population. 

Pour le moment, donc, je vais voter contre l’amendement 
no 111, en espérant que, lorsque nous reprendrons ce débat 
dans quelques instants, nous trouverons une majorité pour 
une autre dynamique référendaire, qui aille du bas vers le 
haut. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 111. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de dix-sept amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L'amendement no 161, présenté par M. Delebarre, au nom 
de la commission spéciale, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Le II de l’article L. 3114–1 est abrogé ; 

2° L’article L. 4122–1–1 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

- à la fin de la première phrase, les mots : « d’une 
région qui lui est limitrophe » sont remplacés par les 
mots : « de la région limitrophe » ; 

- à la seconde phrase, les mots : « du conseil régional » 
sont remplacés par les mots : « des conseils régionaux » et 
les mots : « de leurs membres » sont remplacés par les 
mots : « des membres de chaque assemblée » ; 

b) Le II est abrogé ; 

3° Le II de l’article L. 4123–1 est abrogé ; 

4° Le II de l’article L. 4124–1 est abrogé. 

La parole est à M. le président de la commission spéciale. 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Mes chers collègues, je me permets de vous suggérer de ne 
pas trop anticiper sur la suite des débats. En effet, nous avons 
déposé cet amendement, qui répond aux questions que vous 
vous posez. Si chacun suit un peu, nous éviterons de débattre 
dix fois des mêmes questions ! 

Mme Éliane Assassi. Très bien ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Madame Assassi, vous aviez très bien compris et je n’ai aucun 
reproche à vous adresser ; mais, si d’autres voulaient bien 
suivre comme vous, ce serait plus facile pour tout le 
monde et nous gagnerions du temps, ce qui ne serait pas mal ! 
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L’amendement no 161 tend à supprimer la consultation 
obligatoire des électeurs en cas de regroupement de départe-
ments, de transfert d’un département de sa région d’origine 
vers une région limitrophe, de regroupement de régions et de 
fusion d’une région avec les départements qui la composent. 

En conséquence, la modification des limites des régions et 
des départements ou la création d’une nouvelle collectivité 
territoriale en lieu et place d’une région et des départements 
qui la composent résulterait des seules délibérations concor-
dantes des assemblées délibérantes intéressées, avant leur 
validation, selon les cas, par décret en Conseil d’État ou 
par la loi. 

La commission spéciale s’est prononcée en faveur de cet 
amendement de son rapporteur. 

M. Éric Doligé. Très bien ! Nous sommes pour ! 
Mme la présidente. Le sous-amendement no 168 rectifié, 

présenté par M. Mézard, Mme Escoffier, MM. Alfonsi, 
Barbier, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Chevènement, 
Collin, Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde 
et MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est 
ainsi libellé : 

Amendement no 161, alinéas 4 à 8 

Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

2° L’article L. 4122–1–1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4122–1–1. – I. – Un département et une 
région, lorsqu’ils sont limitrophes, peuvent demander, 
par délibérations concordantes de leurs assemblées 
délibérantes, une modification des limites régionales 
visant à inclure le département dans le territoire de la 
région concernée. La demande de modification est 
inscrite à l’ordre du jour du conseil général, par déroga-
tion aux articles L. 3121–9 et L. 3121-10, et du conseil 
régional, par dérogation aux articles L. 4132-8 et 
L. 4132–9, à l’initiative d’au moins 10 % de leurs 
membres. 

« II. – La modification des limites territoriales des 
régions concernées est décidée par décret en Conseil 
d’État. » ; 

La parole est à M. Jacques Mézard. 

M. Jacques Mézard. Notre sous-amendement a pour objet 
de permettre à un département et une région, lorsqu’ils sont 
limitrophes, de demander, par délibérations concordantes de 
leurs assemblées délibérantes, une modification des limites 
régionales visant à inclure le département dans le territoire de 
la région concernée.  

Nous proposons que, par dérogation aux dispositions du 
code général des collectivités territoriales, la demande de 
modification soit inscrite à l’ordre du jour des deux collecti-
vités territoriales sur l’initiative d’au moins 10 % de leurs 
membres. 

Comme je l’ai signalé cette après-midi, il s’agit, en pareil 
cas, d’un mariage d’amour : un département veut rejoindre 
une région, qui l’accueille avec beaucoup de joie. Par 
exemple, on peut très bien imaginer que le département 
du Cantal soit accueilli par le Languedoc… On nous 
objecte que la région d’origine ne serait pas consultée ; 
évidemment, mais il est délicat de consulter celui avec 
lequel on a un différend… (M. le président de la commission 
spéciale rit.) 

Le dispositif que nous proposons permettrait un découpage 
des régions beaucoup plus fin et beaucoup plus pertinent, en 
donnant aux collectivités territoriales une liberté absolument 
indispensable face à des décisions que, depuis un certain 
nombre d’heures, nous qualifions d’arbitraires. 

Mme la présidente. L'amendement no 9, présenté par 
M. Masson, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Le II de l’article L. 3114–1 est abrogé ; 

2° Le II de l’article L. 4122–1–1 est abrogé ; 

3° Le II de l’article L. 4123–1 est abrogé ; 

4° Le II de l’article L. 4124–1 est abrogé. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 73, présenté par M. Sido, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 4122-1–1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Un département et une région contigus peuvent 
demander, par délibérations concordantes de leurs 
assemblées délibérantes, une modification des limites 
régionales visant à inclure le département dans le terri-
toire de cette région. La demande de modification est 
inscrite à l'ordre du jour du conseil général, par déroga-
tion aux articles L. 3121–9 et L. 3121–10, et du conseil 
régional, par dérogation aux articles L. 4132-8 et 
L. 4132-–9, à l'initiative d'au moins 10 % des 
membres de chaque assemblée. » ; 

2° Le II est abrogé. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 74, présenté par M. Sido, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 4122–1–1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du I, les mots : « du conseil 
régional » sont remplacés par les mots : « des conseils 
régionaux » et les mots : « de leurs membres » sont 
remplacés par les mots : « des membres de chaque assem-
blée » ; 

2° Le II est abrogé. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 75, présenté par M. Sido, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 4122–1-1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 
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1° À la seconde phrase du I, les mots : « du conseil 
régional » sont remplacés par les mots : « des conseils 
régionaux » et les mots : « de leurs membres » sont 
remplacés par les mots : « des membres de chaque assem-
blée » ; 

2° Au premier alinéa du II, les mots : « correspondant à 
un nombre de voix au moins égal au quart des électeurs 
inscrits » sont supprimés. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement no 145 rectifié, présenté par MM. Dantec, 

Placé et les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le II de l’article L. 3114–1 du code général des 
collectivités territoriales est abrogé ; 

La parole est à M. Ronan Dantec.  
M. Ronan Dantec. Je retire l’amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 145 rectifié est retiré. 
L'amendement no 112, présenté par MM. Favier et 

Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. Christian Favier.  
M. Christian Favier. Cet amendement est également retiré, 

madame la présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 112 est retiré. 
L'amendement no 144, présenté par MM. Dantec, Placé et 

les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 2 

Insérer six alinéas ainsi rédigés : 

...° L’article L. 4122–1–1 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi rédigé : 

« I. - Un département peut demander, sur proposition 
d’un cinquième des membres de son assemblée délibé-
rante, soutenue par un dixième des électeurs inscrits sur 
les listes électorales dans ce département, une modifica-
tion des limites régionales visant à inclure le département 
dans le territoire d’une région qui lui est limitrophe. » ; 

b) Au premier alinéa du II, les mots : « chacune des 
deux régions concernées » sont remplacés par les mots : « 
la région dans laquelle le département a demandé à être 
inclus » ; 

c) Après le troisième alinéa, il est inséré un paragraphe 
ainsi rédigé : 

« ... - Ce projet de modification des limites territoriales 
est soumis pour avis au conseil régional de la région sur 
le territoire de laquelle se trouve ce département. Son 
avis est réputé favorable s’il ne s’est pas prononcé à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant la notifica-
tion, par le représentant de l’État dans la région, des 
délibérations du conseil régional et du conseil général 
intéressés. » 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Cet amendement peut paraître extrême-

ment technique à qui ne connaît pas par cœur 
l’article L. 4122–1–1 du code général des collectivités terri-
toriales, mais il vise à permettre l’organisation d’un 
référendum sur l’initiative des habitants du territoire. Plus 
précisément, c’est le département qui organiserait le 
référendum.  

Il s’agit d’une mesure dont j’ai déjà fait valoir l’intérêt il y a 
quelques instants ; aussi n’en dirai-je pas davantage, ce qui 
devrait plaire au président Hyest ! (Sourires.)  

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 68 est présenté par MM. Roche, Namy, 
Détraigne, Vanlerenberghe et Delahaye. 

L'amendement no 81 est présenté par M. Adnot. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l'alinéa 2 

Insérer cinq alinéas ainsi rédigés : 

...° L’article L. 4122–1–1 est ainsi modifié : 

a) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, entre le 1er janvier 
2016 et le 1er janvier 2017, un département et une région 
limitrophe peuvent demander, par délibérations concor-
dantes de leurs assemblées délibérantes, une modification 
des limites régionales visant à inclure le département 
dans le territoire de cette région. » ; 

b) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux deux premiers alinéas, entre le 1er 

janvier 2016 et le 1er janvier 2017, le Gouvernement peut 
donner suite à une demande formulée par un départe-
ment et une région limitrophe, alors même que la 
consultation des électeurs prévue au présent II n’aurait 
pas été organisée. » 

La parole est à M. Vincent Delahaye, pour présenter 
l’amendement no 68. 

M. Vincent Delahaye. En réalité, je ne sais pas s’il faut 
maintenir cet amendement. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Non ! Il faut le retirer ! 

M. Vincent Delahaye. Il vise aussi à laisser de la liberté aux 
collectivités territoriales, mais pendant un an, du 1er janvier 
2016 au 1er janvier 2017. Il est vrai que l’on peut se 
demander pourquoi le dispositif devrait être limité à un an. 

Par ailleurs, comme je l’ai signalé dans ma précédente 
intervention, je me demande si l’on peut laisser un départe-
ment rejoindre une région à un moment donné puis revenir 
dans sa région d’origine un peu plus tard. Faut-il lui en laisser 
la liberté ? Je n’ai pas entendu de réponse à cette question. 
Cette possibilité paraît un peu bizarre, dans la mesure où il 
peut parfois y avoir des intérêts politiques à changer de région 
en fonction des résultats électoraux… 

Nonobstant cette interrogation, nous sommes favorables 
au dispositif proposé par la commission spéciale. Dans ces 
conditions, je retire l’amendement no 68, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. L’amendement no 68 est retiré. 
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L’amendement no 81 n’est pas soutenu. 
L'amendement no 49 rectifié, présenté par M. Tandonnet, 

Mme Gourault, M. J.L. Dupont et les membres du groupe 
Union des Démocrates et Indépendants - UC, est ainsi 
libellé : 

Après l'alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

...° Le II de l'article L. 4122–1–1 est abrogé ; 
La parole est à M. Henri Tandonnet. 
M. Henri Tandonnet. Nous retirons cet amendement, 

madame la présidente, car il est satisfait par l’amendement 
de M. le rapporteur. 

Mme la présidente. L’amendement no 49 rectifié est retiré. 
L'amendement no 131, présenté par MM. Guillaume, 

Sueur et les membres du groupe socialiste et apparentés, 
est ainsi libellé : 

A. – Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

1° bis Le II de l’article L. 4122–1-1 est abrogé ; 

B. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

II. – Le 1° bis du I s’applique pendant la période 
comprise entre le 1er janvier 2016 et mars 2020. 

C. – En conséquence, alinéa 1 

Faire précéder cet alinéa de la mention : 

I. –  

La parole est à M. Didier Guillaume. 
M. Didier Guillaume. Si M. Mézard est favorable aux 

mariages d’amour, nous ne le sommes pas moins, car ils 
valent bien mieux que les mariages forcés ! Cependant, 
pour filer la métaphore, nous pensons qu’un divorce par 
consentement mutuel vaut mieux qu’un divorce contentieux 
dans la discorde et les difficultés. 

De là notre amendement : pour un mariage d’amour, il 
vaut mieux que la région d’accueil soit d’accord, mais, pour 
une séparation par consentement mutuel, il est bien aussi de 
discuter avec la région que l’on quitte. Je pense que cette 
procédure est plus équilibrée : au mariage d’amour corres-
pond la séparation par consentement mutuel ! 

Nous proposons que ces évolutions puissent avoir lieu dans 
la période que, faute de mieux, je qualifierai de « transitoire », 
qui s’étend du 1er janvier 2016 au mois de mars 2020, c’est-à- 
dire après l’adoption de la loi et la tenue des élections régio-
nales et départementales. 

Pendant cette période, un département limitrophe d’une 
autre région pourra quitter celle à laquelle il appartient. 
Organisons ce transfert de la façon la plus détendue 
possible, en prévoyant l’accord de la région d’accueil et 
celui de la région quittée. Ainsi, nous favoriserons les 
mariages d’amour entre tous les territoires de notre pays ! 
(Sourires.)  

Mme la présidente. L'amendement no 113, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 3 et 4 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 113 est retiré. 
L'amendement no 140, présenté par MM. Dantec, Placé et 

les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 140 est retiré. 
L'amendement no 107 rectifié, présenté par MM. Favier et 

Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

2° L’article L. 4123-1 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

« IV. – Le regroupement de deux ou plusieurs régions 
peut être décidé par la loi, après consultation des 
électeurs des régions concernées. Leur avis est considéré 
favorable si ce projet de regroupement recueille, dans 
chacune des régions concernées, l’accord de la majorité 
absolue des suffrages exprimés, correspondant à un 
nombre de voix au moins égal au quart des électeurs 
inscrits. » ; 

La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 107 rectifié est retiré. 
L'amendement no 50 rectifié, présenté par M. Tandonnet, 

Mme Gourault, M. J.L. Dupont et les membres du groupe 
Union des Démocrates et Indépendants - UC, est ainsi 
libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

...° Le II de l'article L. 4124–1 est abrogé ; 
La parole est à M. Henri Tandonnet. 
M. Henri Tandonnet. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 50 rectifié est retiré. 
L'amendement no 143 rectifié, présenté par MM. Dantec, 

Placé et les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 
Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... - Avant le 1er décembre 2014, un département et une 
région qui lui est limitrophe peuvent demander, par 
délibérations concordantes de leurs assemblées délibé-
rantes votées à la majorité de 60 % au moins, une 
modification des limites régionales visant à inclure le 
département dans le territoire de la région. La 
demande de modification est inscrite à l’ordre du jour 
du conseil départemental, par dérogation aux articles 
L. 3121–9 et L. 3121–10 du code général des collecti-
vités territoriales, et du conseil régional de la nouvelle 
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région, par dérogation aux articles L. 4132–8 et L. 4132– 
9 du même code, à l’initiative d’au moins 10 % de leurs 
membres. 

Ces délibérations sont précédées d’une consultation 
des citoyens sous la forme d’un débat public. 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 143 rectifié est retiré. 
Quel est l’avis de la commission sur le sous-amendement  

no 168 rectifié ainsi que sur les amendements nos 144 et 131 ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

La commission spéciale est bien entendu favorable à l’amen-
dement no 161, puisque c'est le sien. 

Le sous-amendement no 168 rectifié tend à modifier la 
procédure de rattachement d’un département appartenant 
à une région à une autre région limitrophe en supprimant 
l'obligation de consulter les électeurs et en écartant l’accord 
requis de la région de départ pour faciliter la réorganisation 
de la carte régionale, comme M. Mézard l’a bien expliqué. 

La commission spéciale a émis un avis favorable. 

L’amendement no 144 tend à modifier la procédure de 
rattachement d’un département à une autre région que sa 
région d’implantation. L’initiative de cette procédure 
pourrait être prise par un cinquième des membres du 
conseil général, soutenus par un dixième des électeurs 
inscrits. 

La consultation obligatoire résulte donc d’un référendum à 
l’initiative de l’assemblée, qui se trouve ainsi, en quelque 
sorte, appuyée par des électeurs – un dispositif de ce type 
est prévu au niveau national. Seul l’avis du conseil régional 
d’accueil serait recueilli ; la consultation ne serait pas 
organisée dans la région d’implantation du département. 

En ne prévoyant pas l’accord de tous les conseils régionaux 
intéressés et en maintenant une consultation obligatoire des 
électeurs dans le département et la région d’accueil, l’amen-
dement no 144 est contraire à la position de la commission 
spéciale, qui émet donc un avis défavorable. 

L’amendement no 131 tend, d’une part, à supprimer l'obli-
gation de consulter les électeurs – sur ce point, la commission 
spéciale est d’accord – et, d’autre part, à ouvrir la faculté aux 
collectivités concernées de modifier leur rattachement 
régional, mais à titre temporaire. 

Cet amendement est satisfait par l’amendement no 161 du 
rapporteur en ce qu’il tend à supprimer la consultation 
obligatoire des électeurs, mais la commission spéciale n’a 
pas souhaité limiter dans le temps l’effet de la faculté 
offerte aux régions et aux départements de modifier leur 
rattachement régional : l’application serait immédiate et 
sans délai. 

En conséquence, la commission spéciale demande le retrait 
de l'amendement no 131, à défaut de quoi elle y serait défavo-
rable. 

Par ailleurs, je répondrai à M. Delahaye. En effet, on ne 
s'est pas posé la question d’une éventuelle succession de 
mariages et de divorces. Honnêtement, il s'agit de procédures 
très lourdes, mais vous pourrez toujours préciser lors de la 
navette, monsieur Delahaye, que l’on doit rester unis cent ans 
ou seulement cinquante ans – il faut bien prévoir certaines 
évolutions... 

Pour l’instant, nous n’avons pas prévu le cas où la chose 
n’aurait pas été véritablement pensée par les deux collectivités 
parties à l’union… 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Madame la présidente, je 

vais tenter de faire une synthèse de la pensée du Gouverne-
ment sur cette question du droit d’option. 

D'abord, nous pensons que toutes les collectivités concer-
nées doivent être consultées en cas de changement de région 
d’un département. Ainsi – je m'adresse à Jacques Mézard –, 
nous sommes défavorables au sous-amendement no 168 
rectifié, car nous pensons qu’il faut consulter aussi la 
région de départ. 

Ensuite, concernant le droit d’option en général, le 
Gouvernement est prêt à un assouplissement de la législation 
en vigueur, car il est vrai que la consultation des populations 
est un véritable verrou. Ainsi, nous sommes favorables à 
l’assouplissement de ce droit d’option et, de ce point de 
vue, l’amendement no 131 de Didier Guillaume est très 
intéressant. 

Cela étant, nous étions tout disposés à émettre un avis 
favorable, mais, dans la mesure l’article 1er a été rejeté, le 
Gouvernement préfère attendre de savoir ce que diront de 
cet article l’Assemblée nationale puis le Sénat en deuxième 
lecture pour assouplir le droit d’option. 

En effet, dans l’esprit du Gouvernement, cet assouplisse-
ment devait correspondre à une nouvelle carte régionale. 

Ainsi, en l’état actuel des choses, après le rejet de l’article 1er 

, le Gouvernement émet un avis défavorable sur les amende-
ments nos 161, 144 et 131. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
explication de vote. 

M. Éric Doligé. Bien entendu, notre groupe est aussi 
favorable à l’amendement no 161 qu’au sous-amendement  
no 168 rectifié. 

Cela fait très plaisir de voir ces amendements arriver : on 
s'aperçoit que l’on parviendra finalement à introduire dans ce 
texte des éléments positifs, qui nous intéressent pour l’évolu-
tion des collectivités, régions ou départements. 

M. le secrétaire d'État prônait, il y a quelques instants, la 
consultation des collectivités avant toute modification. Si je 
me souviens bien, l’article 1er, heureusement supprimé 
depuis, ne donnait pas vraiment le sentiment que l’on 
avait beaucoup demandé l’avis des collectivités pour les 
regrouper les unes avec les autres, qu’il s'agisse des régions 
ou bien même des « sous-régions » que sont les petits dépar-
tements qui s'y trouvent… On a fait un tableau, sans 
demander l’avis de quiconque – à l’exception du Parlement, 
bien sûr, mais les collectivités n’ont pas été invitées à 
s'exprimer. 

Ce que nous proposons, ce que propose M. Delebarre, ce 
qu’a retenu la commission spéciale, et ce qu’amende avec 
beaucoup de finesse M. Mézard pour aller plus loin dans 
notre volonté de donner de la souplesse aux départements et 
aux régions, tout cela va dans le sens de ce que nous disons 
depuis maintenant deux jours. 

Avec beaucoup d’intérêt et même de passion, nous 
voterons donc, bien entendu, l’amendement no 161 modifié 
par le sous-amendement no 168 rectifié. 

En revanche, nous ne sommes pas favorables aux amende-
ments nos 144 et 131. 
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
De toutes les façons, si l’amendement no 161 est voté, les 
autres amendements tomberont ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. Visiblement, la boîte à outils commence 
à être bien garnie de tournevis, marteaux et autres scies à 
métaux… (Sourires.) Je pense que l’amendement « Delebarre » 
sous-amendé « Mézard » fournit déjà une base telle que tous 
ceux qui se poseront la question des fusions de régions 
réaliseront qu’ils devront trouver des consensus ou intégrer 
clairement, dès le départ, le droit d’option par consentement 
mutuel qui découlera rapidement des fusions. 

Il s'agit là d’un ensemble tout à fait cohérent, et nous 
voterons donc l’amendement no 161 tel que modifié par le 
sous-amendement no 168 rectifié. 

L’amendement no 144, que nous proposons pour 
permettre une expression citoyenne distincte d’une simple 
validation de décisions prises par les élus, rendrait le 
fonctionnement du dispositif encore plus souple, puisqu’il 
évite que les élus, à supposer qu’ils en aient l’intention, 
n’aillent contre la volonté manifeste de populations. 

Relisez cet amendement : il faut tout de même, pour 
organiser un référendum, qu’un dixième des habitants d’un 
département le réclament. Il s'agit donc d’hypothèses dans 
lesquelles le choix des collectivités serait totalement contraire 
à la volonté populaire. 

Notre amendement, me semble-t-il, ajoute donc un garde- 
fou supplémentaire, et il se trouve assez cohérent avec l’appel 
au peuple qui est régulièrement revenu dans les débats d’hier. 
Je regrette donc qu’il ne fasse pas bloc avec les autres amende-
ments : il est, à mon avis, tout à fait complémentaire, et 
absolument pas contradictoire ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, 
pour explication de vote. 

M. Philippe Kaltenbach. En commission spéciale, le groupe 
socialiste s'est rallié à l'amendement no 161 du rapporteur, 
parce que son champ est plus large que celui qu’a défendu le 
président Didier Guillaume, l’amendement no 131. L’amen-
dement no 161 concerne des fusions de régions et des fusions 
de départements, sans se limiter à la seule possibilité, pour un 
département, de passer d’une région à une autre. 

Maintenant, je pense qu’il convient de préciser, pour la 
bonne compréhension de tous, que ces votes émanant des 
collectivités ne permettent ensuite que de formuler une 
demande au Gouvernement, qui décide alors de prendre 
ou non un décret, suivant qu’il estime ou non que la 
fusion demandée, ou le glissement, est opportune. Il ne 
s’agit donc pour les collectivités que d’une possibilité de 
formuler une demande. 

Dans ce cadre, le sous-amendement de notre collègue 
Jacques Mézard, le sous-amendement no 168 rectifié, tend, 
lui, à limiter la consultation, la réservant au département qui 
veut changer de région et à la région d’accueil. Mais il ne 
s'agit que d’une consultation. Dès lors, si l’on consulte un 
département qui veut changer de région ainsi que la région 
d’accueil, je crois qu’il faut également permettre à la région 
de départ de donner son avis. Il revient ensuite au Gouver-
nement de faire la part des choses et de tirer ou non la 
conséquence d’un avis éventuellement négatif d’une région 
de départ. 

Je crois donc que demander l’avis de la collectivité de 
départ ne présente aucun danger. De toutes les façons, elle 
le donnera, que ce soit ou non organisé ! Alors organisons la 
consultation des trois collectivités – il reviendra ensuite au 
Gouvernement de prendre le décret. 

Dans cette logique, le groupe socialiste votera l’amende-
ment no 161, mais pas le sous-amendement no 168 rectifié. 

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Tandonnet, 
pour explication de vote. 

M. Henri Tandonnet. Le groupe UDI-UC votera le sous- 
amendement no 168 rectifié de Jacques Mézard, qui tend à 
redonner la parole aux territoires. 

Contrairement à ce que l’on a pu dire, le code général des 
collectivités territoriales requiert l’accord de la région de 
départ, et c'est ce verrou que l’on veut faire sauter. Je 
pense que les cas concernés resteront toujours marginaux ; 
ce sous-amendement a été déposé par le représentant d’un 
département très rural, et ce sont en effet les confins des 
territoires qui sont intéressés par ce genre de mesure, dont 
je ne pense pas qu’elle puisse toucher des régions très 
urbaines… 

À un moment donné, ces territoires, qui sont assez éloignés 
des grands centres urbains, choisiront de rejoindre la région 
qu’ils auront adoptée. Je pense qu’il faut se doter de cet outil 
de souplesse, qui sera bienvenu pour refaire la carte des 
régions dans les semaines qui viennent. 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Guillaume, 
pour explication de vote. 

M. Didier Guillaume. L'amendement no 131 est évidem-
ment appelé à tomber, l'amendement de la commission 
spéciale étant plus large. 

Simplement, je trouve ahurissant que nous évoquions 
même ces amendements, alors que l’article 1er a été 
supprimé et qu’ils n’ont d’autre raison d’être que d’ouvrir 
à des départements une faculté bien hypothétique. Il se peut 
que, juridiquement, le Sénat soit tenu de les traiter ; mais 
enfin, aujourd’hui, je ne connais pas de départements qui 
manifestent ou qui vont manifester d’ici à décembre 2015 le 
souhait de quitter leur région... 

À titre personnel, j’étais de ceux qui pensaient que, si le 
référendum alsacien avait réussi, tout s'en serait trouvé 
changé ; le paysage administratif en aurait été modifié en 
profondeur, et cela aurait été formidable… Quoi qu’il en 
soit, il faut pouvoir faire sans référendum, sans quoi rien ne se 
passera. 

Alors, non, je ne vois pas pourquoi l’on doit se prononcer 
sur des amendements qui n’ont aucun sens du fait que nous 
raisonnons à vingt-deux régions et non pas à quatorze. Même 
si je comprends qu'ils ont une justification juridique, je 
trouve cela d’un ridicule achevé. 

J’en viens à l’hypothèse d’une adoption ultérieure de 
l’article 1er, avec huit, neuf, dix, douze ou quatorze régions. 
Dans ces fusions de régions, il se peut que des départements 
souhaitent se rapprocher d’autres régions. (M. Éric Doligé 
approuve.) Dans ce cas de figure, dont nous serons amenés 
à reparler, j’y suis très favorable. 

Pour l’heure, je me rallie évidemment à l’amendement no  

161, mais, à moins que je n’aie pas du tout compris – et 
j’interroge ici le président Hyest –, il me semble qu’il y 
manque la possibilité, pour les départements, de fusionner 
entre eux. (M. le président de la commission spéciale s’exclame.) 
Si je relis l’objet de l’amendement, je vois que l’on y 
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mentionne la « fusion d’une région et de départements qui la 
composent », mais quid de deux départements qui, au sein 
d’une même région, voudraient fusionner ? 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
C’est prévu, mais je vous répondrai à l’issue des explications 
de vote. 

M. Didier Guillaume. Je souhaiterais donc qu’il soit expli-
citement précisé, si ce n’est pas le cas, que, dans une même 
région, deux départements voulant fusionner sans modifier le 
périmètre de la région doivent y être autorisés dans les mêmes 
conditions. 

Quant au sous-amendement de notre collègue Jacques 
Mézard, je n’y suis pas favorable. Je pense que l’avis de la 
région de départ est important. Après tout, les deux parties 
ne sont pas obligées de se quitter fâchées… 

M. Ronan Dantec. Au contraire, le sous-amendement 
supprime le droit de veto ! 

M. Didier Guillaume. Peut-être ai-je mal compris. Dans 
tous les cas, la question de la fusion de deux départements 
reste posée, et c’est elle qui m’importe ici. 

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Favier, 
pour explication de vote. 

M. Christian Favier. Notre groupe ne votera ni le sous- 
amendement no 168 rectifié ni l’amendement de la commis-
sion. 

Nous l’avons exprimé clairement, au-delà de la consulta-
tion des collectivités elles-mêmes, nous sommes favorables à 
ce que l’on prenne aussi l’avis des populations par voie 
référendaire, car les fusions ou les changements de région 
sont des modifications extrêmement importantes. 

En revanche, et même si cette solution ne nous satisfait pas 
complètement, nous voterons l’amendement no 144 déposé 
par notre collègue Ronan Dantec, qui prévoit la consultation 
référendaire des populations dans des conditions clairement 
explicitées, et permettra donc éventuellement à nos conci-
toyens de remettre en cause des décisions prises par les 
assemblées élues s’ils sont majoritairement en désaccord 
avec elles. 

Mme la présidente. La parole est à M. René-Paul Savary, 
pour explication de vote. 

M. René-Paul Savary. Il s’agit effectivement d’une propo-
sition intéressante, notamment lorsqu’il faudra aborder la 
carte, dans quelques mois. Mais la mesure s’applique-t-elle 
dès à présent ? Si tel est le cas, il peut être avantageux pour les 
départements de se déterminer et de choisir le cas échéant 
leur « destination », dans le cadre de la reconstitution d’une 
région. Cela susciterait peut-être moins d’imbroglios et de 
difficultés… 

À vouloir fusionner les régions région par région, on 
rencontrera toujours à peu près les mêmes difficultés. 
Hormis la séparation Languedoc-Roussillon, des problèmes 
se poseront, qui sont bien connus ; je pense notamment à la 
bande Picardie, Champagne-Ardenne, Lorraine, Alsace et à la 
bande Centre, Limousin et autre. Ces fusions, quel que soit 
le travail de concertation réalisé, seront délicates, sauf si l’on 
sait rassurer en offrant, argument à l’appui, la possibilité 
d’une carte plus partagée par les élus des territoires. C’est 
donc un assouplissement tout à fait intéressant. 

Néanmoins, il faut réfléchir aux délais, et peut-être offrir 
cette possibilité dès à présent dans la perspective de la future 
carte. Ce point mérite une réflexion approfondie. Une vraie 

volonté de souplesse doit se manifester afin que l’on aboutisse 
à la carte sinon idéale, du moins la meilleure possible. Voilà 
pourquoi je soutiendrai l’amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Je sais que mes collègues lisent tous avec assiduité le code 
général des collectivités territoriales. (Sourires.) 

M. Didier Guillaume. Tous les jours ! (Nouveaux sourires.) 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Il leur a sans doute échappé que cette disposition figurait déjà 
dans le code. Au demeurant, mais on peut en discuter, ce 
n’est pas du tout lié. (M. le secrétaire d’État s’exclame.) 
Monsieur le secrétaire d'État, on a le droit de le penser, et 
c’est ce qu’a pensé la commission spéciale ! 

Plusieurs dispositions concernent soit le regroupement de 
départements, qui n’a pas abouti en Alsace, soit le rattache-
ment d’une région à une autre, soit le regroupement de 
régions. La loi de 2010 avait prévu tous les cas de figure. 
La seule différence, c’est que l’on allège le dispositif de 
consultation obligatoire, car on a vu ce que cela a donné ! 

L’amendement no 161 de la commission spéciale, présenté 
par son rapporteur, et le sous-amendement no 168 rectifié de 
Jacques Mézard visent donc à alléger les dispositifs existants. 
En réalité, quatre dispositifs sont prévus dans le code général 
des collectivités territoriales. Je me souviens fort bien des 
débats sur ce qui allait devenir la loi de 2010. La question 
s’était posée de savoir s’il fallait organiser ou non une consul-
tation. On a vu le précédent alsacien. Deux collectivités 
étaient d’accord, mais apparemment pas la population. Je 
suis un peu gêné de le dire, moi qui ai voté la motion 
référendaire, mais ce ne sont pas toujours les électeurs qui 
sont « pour » qui se mobilisent le plus : la mesure leur paraît 
bonne, mais ils pensent que, de toute manière, elle sera 
adoptée et que ce n’est pas la peine qu’ils se déplacent. En 
Alsace, le taux de participation n’a pas été excessivement 
élevé… 

La commission spéciale a donc voulu, en cas de besoin, 
rendre possibles le regroupement de départements et le ratta-
chement d’un département à une autre région. Bien entendu, 
tout cela fera l’objet d’un décret en Conseil d’État. 

M. Philippe Kaltenbach. Exactement ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Les collectivités ne pourront donc pas décider seules et 
devront argumenter pour justifier ces regroupements. Il 
appartiendra au Conseil d’État d’apprécier si toutes les condi-
tions sont réunies ou non. 

Il est tout à fait logique que la commission spéciale ait 
réécrit l’article 3. Une première proposition avait été faite en 
ce sens, quand on avait élaboré une carte, mais nous n’avons 
pas abouti à un texte. Puis, la semaine dernière, le rapporteur 
a de nouveau déposé cet amendement pour bien signifier que 
la commission spéciale souhaitait alléger les procédures pour 
permettre des regroupements de départements ou des trans-
ferts d’une région à une autre, ce qui, il est vrai, pourrait 
faciliter notamment l’élaboration d’une future carte. 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d'État, vous le 
savez comme moi, les régions sont aujourd'hui parées de 
toutes les vertus, mais certaines d’entre elles sont assez artifi-
cielles. 

M. Didier Guillaume. C’est pourquoi il faut les regrouper ! 
(Protestations sur les travées de l'UMP.) 
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Monsieur Guillaume, certaines ne sont pas à leur place dans 
le regroupement projeté ! Mais, comme il est impossible d’en 
supprimer, nous nous trouvons dans cette situation délicate. 

Certes, monsieur le ministre, l’article 3 était la conséquence 
de l’article 1er, mais la commission spéciale en a fait une 
disposition tout à fait autonome et pérenne. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Mesdames, 
messieurs les sénateurs, je peux entendre tous les raisonne-
ments, mais on ne peut pas supprimer l’article 1er, qui établis-
sait une carte, parce que l’on réclame de la méthode et de la 
cohérence et que l’on veut prendre le temps de dessiner une 
carte pertinente, et, peu après, voter un amendement qui, s’il 
était adopté, créerait les conditions de la plus grande confu-
sion dans l’élaboration de la future carte ! 

Si l’on veut un tel dispositif, ce que je peux comprendre et 
que le Gouvernement est prêt à accepter, il faut que nous 
ayons la garantie que nous aurons bien une carte, et qu’elle 
sera élaborée avec le Parlement, les amendements devant 
nous permettre d’atteindre ce but. 

On ne peut pas supprimer l’article essentiel de la loi à 
grand renfort de discours de la méthode et voter quelques 
heures plus tard des dispositions qui viendraient rendre la 
méthode insoutenable. Ce n’est pas cohérent ! 

Cela signifie-t-il pour autant que cet amendement n’a pas 
d’intérêt ? Non, il en a un dès lors qu’il y a une carte. Or, 
parmi tous les amendements déposés sur la question du droit 
d’option, celui de Didier Guillaume nous convient parfaite-
ment, et plus que tous les autres. Il repose en effet sur l’idée 
que l’on peut ouvrir un droit d’option dès lors que les trois 
collectivités territoriales concernées par le détachement d’un 
département y sont favorables. 

Suivons cette piste et attendons la deuxième lecture au 
Sénat, puisque je crois comprendre que c’est à ce moment- 
là que tous les points de blocage seront levés. Nous verrons 
alors, en fonction de la carte, l’amendement qu’il conviendra 
de retenir. 

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 168 rectifié. 

J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe du RDSE. 

Je rappelle que l'avis de la commission spéciale est 
favorable et que l’avis du Gouvernement est défavorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin no 211 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  195 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  149 

Le Sénat a adopté. 

Je mets aux voix l'amendement no 161, modifié. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. En conséquence, l'article 3 est ainsi 
rédigé et les amendements nos 144 et 131 n'ont plus d'objet. 

Article additionnel après l'article 3 

Mme la présidente. L'amendement no 136 rectifié, présenté 
par MM. J. Gillot et Kaltenbach, est ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Conformément aux articles 72-4 et 73 de la Consti-
tution, le Gouvernement propose au Président de la 
République de consulter les électeurs de la Guadeloupe 
dans les six mois suivant la publication de la présente loi. 

La parole est à M. Philippe Kaltenbach. 

M. Philippe Kaltenbach. Notre collègue Jacques Gillot, 
sénateur de la Guadeloupe, qui ne peut malheureusement 
pas être présent ce soir, m’a demandé de cosigner cet 
amendement et de le défendre. 

Parallèlement à l'aboutissement de l'évolution institution-
nelle de la Guyane et de la Martinique, qui a permis la mise 
en place d’une collectivité unique, et en cohérence avec la 
volonté du Gouvernement de rationaliser l’architecture de 
nos collectivités locales, M. Gillot souhaite à son tour 
qu’un processus permette à la Guadeloupe d’engager une 
consultation de ses habitants aux mêmes fins, c’est-à-dire la 
mise en place d’une collectivité unique. 

Aux termes des articles 72-4 et 73 de la Constitution, qui 
organisent la spécificité constitutionnelle des régions d'outre- 
mer, cette évolution ne peut intervenir sans une consultation 
de la population guadeloupéenne. Nous demandons donc 
que le Gouvernement saisisse le Président de la République 
afin que celui-ci organise cette consultation. 

En déposant cet amendement, notre collègue Jacques 
Gillot souhaitait avant tout attirer l’attention du Gouverne-
ment sur cette possibilité de consultation des habitants de la 
Guadeloupe en vue de la mise en place d’une collectivité 
unique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Force est de constater que cet amendement n’a qu’un lien 
assez ténu avec le projet de loi…On pourrait même le quali-
fier de cavalier ! D’ailleurs, dans son objet, notre collègue 
Jacques Gillot évoque un « processus de maturation du 
débat institutionnel depuis 2003 »… 

Bien sûr, on peut penser à ce que d’autres collectivités, 
comme la Martinique, ont réalisé, et ce non sans une certaine 
logique, ne serait-ce que sous l’angle de la simplification 
administrative. Reconnaissons, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d’État, que deux assemblées élues sur 
le même territoire avec des compétences différentes… 
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Auparavant, de telles évolutions se heurtaient à un blocage 
institutionnel – souvenez-vous des décisions prises par le 
passé en matière d’assemblée unique –, mais, après 
révision de la Constitution, elles sont désormais possibles. 

Quoi qu’il en soit, une telle injonction au Gouvernement 
étant contraire à la jurisprudence constitutionnelle, la dispo-
sition serait censurée même si nous adoptions l’amendement 
no 136 rectifié. 

C’est pourquoi, hélas, je demande le retrait de cet amende-
ment. À défaut, l’avis de la commission spéciale sera défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Pour les mêmes raisons, 

l’avis du Gouvernement est défavorable. 

D’une part, le projet de loi dont nous débattons ce soir, ou 
ce qu’il en reste après le rejet de l’article 1er, ne porte que sur 
les régions métropolitaines. 

D’autre part, l’amendement no 136 rectifié est anticonsti-
tutionnel puisque, M. le président Jean-Jacques Hyest vient 
de le rappeler, il ne peut être question de donner une injonc-
tion à l’exécutif. 

Mme la présidente. Monsieur Kaltenbach, l'amendement  
no 136 rectifié est-il maintenu ? 

M. Philippe Kaltenbach. Je n’ai pas la chance de connaître 
cette belle île de la Guadeloupe et je me suis simplement fait 
le porteur de l’amendement de Jacques Gillot. 

Tout à fait conscient du caractère anticonstitutionnel de la 
mesure, notre collègue souhaitait simplement ouvrir le débat 
sur une possible évolution vers une collectivité unique en 
Guadeloupe. C’est sur ce sujet que nous attendions des 
ouvertures de la part du Gouvernement ! 

Il s’agissait donc d’un amendement d’appel et il me 
semblerait utile que le Gouvernement puisse, à l’occasion, 
rencontrer M. Jacques Gillot et lui indiquer ses intentions 
quant à l’organisation d’une consultation de la population en 
Guadeloupe sur l’éventuelle création d’une collectivité 
unique rassemblant le département et la région. 

Cela étant, je retire l’amendement no 136 rectifié. 
Mme la présidente. L'amendement no 136 rectifié est retiré. 

Article 4 

Les articles 1er et 3 entrent en vigueur le 1er janvier 2016. 
Mme la présidente. L'amendement no 114, présenté par 

MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. L’article 4 tendant à préciser la date 

d’entrée en vigueur des articles 1er et 3 du projet de loi, il n’y 
a plus de raison de le conserver dès lors que l’article 1er a été 
supprimé. Cet amendement de cohérence vise donc à le 
supprimer. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

L’avis est favorable puisque cet amendement tire la consé-
quence de la suppression de l’article 1er. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. André Vallini, secrétaire d'État. Il est également favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 114. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l'article 4 est 

supprimé et l’amendement no 162 n’a plus d’objet. 
Toutefois, pour la bonne information du Sénat, je rappelle 

que l’amendement no 162, présenté par M. Delebarre, au 
nom de la commission spéciale, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Les articles 1er et 3 sont applicables à compter du 1er 

janvier 2016. 

Par dérogation au premier alinéa, le prochain renou-
vellement général des conseils régionaux a lieu dans le 
cadre des régions définies à l’article 1er. 

Articles additionnels après l'article 4 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 13 rectifié, présenté par M. Masson, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La loi no 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 
des représentants au Parlement européen est ainsi 
modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article 3, les mots : « , par 
circonscription, » sont supprimés ; 

2° À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 3, les mots : « , dans la circonscription, entre 
les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages 
exprimés » sont supprimés ; 

3° L’article 4 est ainsi rédigé : 

« Art. 4 – Le territoire de la République forme une 
circonscription unique. » ; 

4° Les deux premières phrases du premier alinéa du I 
de l’article 9 sont remplacées par une phrase ainsi 
rédigée :  

« La déclaration de candidature résulte du dépôt au 
ministère de l’intérieur d’une liste comprenant autant de 
candidats qu’il y a de sièges à pourvoir. » ; 

5° Le quatrième alinéa du I de l’article 9 est supprimé ; 

6° Le troisième alinéa de l’article 19 est supprimé ; 

7° Au I de l’article 19-1, le montant : « 1 150 000 
euros » est remplacé par le montant : « 8 500 000 euros » ; 

8° Le II de l’article 19-1 et l’article 24-1 sont abrogés, 
le dernier alinéa de l’article 26 est supprimé et 
l’article annexe est abrogé. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement no 147, présenté par MM. Dantec, Placé et 

les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 5627 



La loi no 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 
des représentants au Parlement européen est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « , par circonscription, 
» sont supprimés ; 

b) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« , dans la circonscription, » sont supprimés ; 

2° L’article 3-1 est abrogé ; 

3° L’article 4 est ainsi rédigé : 

« Art. 4. – Le territoire de la République forme une 
circonscription unique. » ; 

4° L’article 9 est ainsi modifié : 

a) Les deux premières phrases du premier alinéa du I 
sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« La déclaration de candidature résulte du dépôt au 
ministère de l’intérieur d’une liste comprenant autant de 
candidats qu’il y a de sièges à pourvoir. » ; 

b) Le quatrième alinéa est supprimé ; 

5° Au deuxième alinéa de l’article 11, les mots : « 
l’autorité administrative française compétente », sont 
par deux fois remplacés par les mots « le ministère de 
l’intérieur » ; 

6° Au premier alinéa de l’article 14–1, les mots : « de 
l’autorité administrative française compétente », sont 
remplacés par les mots : « du ministère de l’intérieur » ; 

7° L’article 19 est ainsi modifié : 

a) Le troisième alinéa est supprimé ; 

b) Après le mot : « candidats », la fin de la première 
phrase du quatrième alinéa est supprimée ; 

8° Le II de l’article 19–1 est abrogé ; 

9° L’article 24–1 est abrogé ; 

10° Le dernier alinéa de l’article 26 est supprimé ; 

11° L’article annexe est abrogé. 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Ce sujet ayant déjà été longuement 

débattu en commission spéciale, je serai bref. 

Nos circonscriptions pour les élections européennes corres-
pondent à plusieurs régions. Avec ce découpage potentiel des 
régions – il n’est pas encore arrêté aujourd'hui, mais il le sera 
dans quelques semaines –, c’est l’occasion ou jamais de 
revenir à une circonscription unique ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Hors sujet ! L’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Pour la même raison, 

l’avis est également défavorable. 
M. Ronan Dantec. Je maintiens l’amendement ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 147. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 69 rectifié bis est présenté par 
MM. Roche, Namy, Détraigne, Vanlerenberghe, Delahaye 
et Jarlier. 

L'amendement no 82 est présenté par M. Adnot. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La présente délimitation des régions s’accompagne 
parallèlement d’une réorganisation des services régionaux 
de l’État. 

La parole est à M. Vincent Delahaye, pour présenter 
l’amendement no 69 rectifié bis. 

M. Vincent Delahaye. Cet amendement est retiré, madame 
la présidente. 

Mme la présidente. L'amendement no 69 rectifié bis est 
retiré. 

L’amendement no 82 n'est pas soutenu. 

Chapitre II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉLECTIONS RÉGIONALES 

Article additionnel avant l'article 5 

Mme la présidente. L'amendement no 8, présenté par 
M. Masson, est ainsi libellé : 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du prochain renouvellement général des 
conseils régionaux, le conseil économique, social et 
environnemental de chaque région est supprimé. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Article 5 

1 L’article L. 335 du code électoral est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Pour l’application du présent livre, la métropole de 
Lyon est assimilée à un département. » 

Mme la présidente. L'amendement no 115, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Cet amendement est défendu, madame 

la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cet amendement de suppression d’un article est indépendant 
des précédents dans la mesure où, s’il était adopté, la métro-
pole de Lyon ne pourrait pas être érigée en section pour 
l’élection des conseillers régionaux. 
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Cette modification du code électoral est pourtant néces-
saire, car la métropole de Lyon est non pas un établissement 
public de coopération intercommunale, un EPCI, mais une 
collectivité territoriale à statut particulier remplaçant le 
département du Rhône sur son territoire. 

La commission spéciale a donc émis un avis défavorable sur 
l’amendement no 115. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. André Vallini, secrétaire d'État. Il est également défavo-
rable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 115. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. L'amendement no 148, présenté par 
MM. Dantec, Placé et les membres du groupe écologiste, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Après le mot : 

livre 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

les sections départementales sont constituées par les 
circonscriptions administratives départementales. 

La parole est à M. Ronan Dantec. 

M. Ronan Dantec. Avec cet amendement, nous entendons 
participer à la simplification de l’ensemble de nos débats sur 
les redécoupages. 

Nous avons beaucoup insisté aujourd'hui sur la difficulté 
de disposer d’une représentation suffisante, et c’est un sujet 
sur lequel nous reviendrons à l’automne. Nous avons donc 
opté pour une plus grande souplesse, notamment en matière 
de fusions entre départements, et nous savons que le fait 
d’avoir une représentation suffisante, en nombre de conseil-
lers régionaux, sur chaque territoire constituera demain un 
enjeu significatif. Or si, dans le futur, certains départements 
peuvent s’agrandir, d’autres peuvent en revanche rétrécir 
– par exemple, du fait de la création de la métropole de 
Lyon –, ce qui diminuera évidemment le nombre d’élus 
régionaux issus des sections départementales concernées. 

Il ne faudrait pas que le débat sur les fusions de départe-
ments ou la création de nouvelles collectivités à statut parti-
culier soit pollué par des calculs sur le nombre d’élus 
régionaux adossés à ce redécoupage. 

En prenant la circonscription administrative de l’État, et 
non la collectivité territoriale, comme base de calcul du 
nombre de conseillers régionaux par section départementale, 
nous nous évitons cette difficulté, susceptible de recréer de la 
complexité. 

Ainsi, l’adoption de cet amendement permettrait de ne pas 
polluer les débats sur les redécoupages, tout en garantissant 
un nombre de conseillers régionaux suffisant par territoires 
départementaux, au sens de la circonscription de l’État. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cet amendement conduirait à ériger toute circonscription 
départementale de l’État en section départementale pour 
l’élection des conseillers régionaux. Le législateur s’en remet-
trait ainsi indirectement au pouvoir réglementaire, perdant 
de ce fait sa compétence. (M. Ronan Dantec s’exclame.) 

Peut-être ne sommes-nous pas d’accord sur les découpages, 
mais la loi devra nécessairement intervenir, notamment pour 
fixer le nombre de candidats aux élections régionales 
présentés par section départementale. Je comprends donc 
votre préoccupation, mon cher collègue, mais vous faites 
les choses à l’envers ! 

L’avis de la commission spéciale est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le présent amendement 

prévoit que les sections départementales sont constituées par 
les circonscriptions administratives départementales. Une 
telle disposition reviendrait, pour le législateur, à s’en 
remettre au Gouvernement pour établir la carte de ces 
sections départementales dans chaque région. Elle paraît 
donc contraire à la hiérarchie des normes, le législateur 
devant exercer pleinement sa compétence dans l’établisse-
ment de ces sections départementales. 

Dès lors, et pour des raisons tenant à l’incommensurable 
respect qu’il éprouve pour le Parlement, le Gouvernement 
émet un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 148. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 5. 

(L'article 5 est adopté.) 

Article 6 

1 Le tableau no 7 annexé au code électoral est remplacé 
par le tableau suivant :    

2   

Région Effectif du 
conseil régional Département Nombre de candidats par 

section départementale 

Alsace-Lorraine 120 

Meurthe-et-Moselle 23 

Meuse 8 

Moselle 32 

Bas-Rhin 33 

Haut-Rhin 23 

Vosges 13 
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Aquitaine 

85 

Dordogne 13 

Gironde 40 

Landes 12 

Lot-et-Garonne 11 

Pyrénées-Atlantiques 19 

Auvergne-Rhône-Alpes 150 

Ain 14 

Allier 9 

Ardèche 8 

Cantal 5 

Drôme 12 

Isère 26 

Loire 17 

Haute-Loire 6 

Métropole de Lyon 28 

Puy-de-Dôme 14 

Rhône 10 

Savoie 10 

Haute-Savoie 17 

Bourgogne-Franche Comté 100 

Côte-d’Or 21 

Doubs 21 

Jura 11 

Nièvre 10 

Haute-Saône 10 

Saône-et-Loire 22 

Yonne 14 

Territoire de Belfort 7 

Bretagne 83 

Côtes-d’Armor 17 

Finistère 25 

Ille-et-Vilaine 28 

Morbihan 21 
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Centre-Limousin-Poitou-Charentes 150 

Charente 12 

Charente-Maritime 20 

Cher 11 

Corrèze 9 

Creuse 6 

Eure-et-Loir 15 

Indre 9 

Indre-et-Loire 20 

Loir-et-Cher 12 

Loiret 21 

Deux-Sèvres 13 

Vienne 15 

Haute-Vienne 13 

Champagne-Ardenne-Picardie 106 

Aisne 20 

Ardennes 11 

Aube 12 

Marne 20 

Haute-Marne 8 

Oise 28 

Somme 21 

Guadeloupe 41 Guadeloupe 43 

Ile-de-France 150 

Paris 30 

Seine-et-Marne 19 

Yvelines 20 

Essonne 18 

Hauts-de-Seine 22 

Seine-Saint-Denis 21 

Val-de-Marne 19 

Val-d’Oise 17 
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Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 150 

Ariège 6 

Aude 12 

Aveyron 9 

Gard 21 

Haute-Garonne 36 

Gers 7 

Hérault 31 

Lot 7 

Lozère 4 

Hautes-Pyrénées 8 

Pyrénées-Orientales 14 

Tarn 12 

Tarn-et-Garonne 9 

Nord-Pas-de-Calais 113 
Nord 74 

Pas-de-Calais 43 

Normandie 102 

Calvados 23 

Eure 20 

Manche 17 

Orne 11 

Seine-Maritime 41 

Pays de La Loire 93 

Loire-Atlantique 35 

Maine-et-Loire 22 

Mayenne 10 

Sarthe 17 

Vendée 19 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 123 

Alpes-de-Haute-Provence 6 

Hautes-Alpes 6 

Alpes-Maritimes 29 

Bouches-du-Rhône 51 

Var 27 

Vaucluse 16 

La Réunion 45 La Réunion 47   

Mme la présidente. L'amendement no 116, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 

M. Christian Favier. L’article 6 ayant trait à la fixation du 
nombre de conseillers régionaux en lien avec la carte précé-
demment rejetée, il n’y a plus lieu de délibérer sur cette 
disposition. 

Je tiens néanmoins à rappeler que nous étions opposés à la 
diminution du nombre d’élus dans les nouvelles régions, telle 
que proposée dans ce tableau. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
L’avis de la commission spéciale est favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. L’avis du Gouvernement 

est également favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 116. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l'article 6 est 

supprimé et les amendements nos 21 rectifié bis, 46 rectifié 
ter, 133, 138, 149, 90 rectifié, 35, 61 rectifié, 117, 43 
rectifié, 15, 67 rectifié et 31 rectifié n’ont plus d’objet. 

Toutefois, pour la bonne information du Sénat, j’en 
rappelle les termes. 

L'amendement no 21 rectifié bis, présenté par MM. Adnot 
et P. Leroy, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Région 
Effectif du 

conseil 
régional 

Département Nombre de candidats par 
section départementale 

Alsace-Lorraine- Champagne-Ardenne 150 Meurthe-et-Moselle 23   

Meuse 8   

Moselle 32   

Bas-Rhin 33   

Haut-Rhin 23   

Vosges 13   

Aisne 20   

Ardennes 11   

Aube 12   

Marne 20   

Haute-Marne 8 

Aquitaine-Poitou- 
Charentes-Limousin 

150 Dordogne 
13   

Gironde 40   

Landes 12   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 19   

Charente 12   

Charente-Maritime 20   

Deux-Sèvres 13   

Vienne 15   

Corrèze 9   

Creuse 6   

Haute-Vienne 13 

Auvergne- 
Rhône-Alpes 

150 Ain 
14   

Allier 9   

Ardèche 8 
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Cantal 5   

Drôme 12   

Isère 26   

Loire 17   

Haute-Loire 6   

Métropole de Lyon 28   

Puy-de-Dôme 14   

Rhône 10   

Savoie 10   

Haute-Savoie 17 

Bourgogne- 
Franche Comté 

100 Côte-d’Or 
21   

Doubs 21   

Jura 11   

Nièvre 10   

Haute-Saône 10   

Saône-et-Loire 22   

Yonne 14   

Territoire de Belfort 7 

Bretagne 83 Côtes-d’Armor 17   

Finistère 25   

Ille-et-Vilaine 28   

Morbihan 21     

Ile-de-France 150 Paris 30   

Seine-et-Marne 19   

Yvelines 20   

Essonne 18   

Hauts-de-Seine 22   

Seine-Saint-Denis 21   

Val-de-Marne 19   

Val-d’Oise 17 

Languedoc-Roussillon- 
Midi-Pyrénées 

150 Ariège 
6   

Aude 12   

Aveyron 9   

Gard 21   

Haute-Garonne 36   

Gers 7 

5634 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



Hérault 31   

Lot 7   

Lozère 4   

Hautes-Pyrénées 8   

Pyrénées-Orientales 14   

Tarn 12   

Tarn-et-Garonne 9 

Nord-Pas-de-Calais- 
Picardie 

150 Nord 
74   

Pas-de-Calais 43   

Aisne 20   

Oise 28   

Somme 21 

Normandie 102 Calvados 23   

Eure 20   

Manche 17   

Orne 11   

Seine-Maritime 41 

Pays de la Loire- 
Centre 

150 Loire-Atlantique 
35   

Maine-et-Loire 22   

Mayenne 10   

Sarthe 17   

Vendée 19   

Cher 11   

Eure-et-Loir 15   

Indre 9   

Indre-et-Loire 20   

Loir-et-Cher 12   

Loiret 21 

Provence-Alpes- 
Côte d’Azur 

123 Alpes-de-Haute-Provence 
6   

Hautes-Alpes 6   

Alpes-Maritimes 29   

Bouches-du-Rhône 51   

Var 27   

Vaucluse 16 

La Réunion 45 La Réunion 47  

»�
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L'amendement no 46 rectifié ter, présenté par 
M. Détraigne, Mme Férat, MM. Gaillard, Grosdidier, 
Huré, Laménie, Longuet, Namy, Savary, Sido, Vanleren-
berghe et Cambon, Mme Debré, MM. Houel et Leleux, 
Mme Mélot, MM. Milon et Revet et Mme Troendlé, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Région Effectif du conseil 
régional Département Nombre de candidats par 

section départementale 

Alsace 47 Bas-Rhin 29   

Haut-Rhin 22 

Lorraine- Champagne- 
Ardenne-Aisne 126 Meurthe-et-Moselle 23   

Meuse 8   

Moselle 32   

Vosges 13   

Aisne 20   

Ardennes 11   

Aube 12   

Marne 20   

Haute-Marne 8 

Aquitaine-Poitou- 
Charentes-Limousin 150 Dordogne 13   

Gironde 40   

Landes 12   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 19   

Charente 12   

Charente-Maritime 20   

Deux-Sèvres 13   

Vienne 15   

Corrèze 9   

Creuse 6   

Haute-Vienne 13 

Auvergne-Rhône-Alpes 150 Ain 14   

Allier 9   

Ardèche 8   

Cantal 5   

Drôme 12   

Isère 26   

Loire 17 

5636 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



Haute-Loire 6   

Métropole de Lyon 28   

Puy-de-Dôme 14   

Rhône 10   

Savoie 10   

Haute-Savoie 17 

Bourgogne-Franche Comté 100 Côte-d'Or 21   

Doubs 21   

Jura 11   

Nièvre 10   

Haute-Saône 10   

Saône-et-Loire 22   

Yonne 14   

Territoire de Belfort 7 

Bretagne 83 Côtes-d'Armor 17   

Finistère 25   

Ille-et-Vilaine 28   

Morbihan 21 

Île-de-France 150 Paris 30   

Seine-et-Marne 19   

Yvelines 20   

Essonne 18   

Hauts-de-Seine 22   

Seine-Saint-Denis 21   

Val-de-Marne 19   

Val-d'Oise 17 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 150 Ariège 6   

Aude 12   

Aveyron 9   

Gard 21   

Haute-Garonne 36   

Gers 7   

Hérault 31   

Lot 7   

Lozère 4   

Hautes-Pyrénées 8   

Pyrénées-Orientales 14 
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Tarn 12   

Tarn-et-Garonne 9 

Nord-Pas de Calais-Picardie 150 Nord 74   

Pas-de-Calais 43   

Oise 28   

Somme 21 

Normandie 150 Calvados 23   

Eure 20   

Manche 17   

Orne 11   

Seine-Maritime 41 

Pays de la Loire - Centre 150 Loire-Atlantique 35   

Maine-et-Loire 22   

Mayenne 10   

Sarthe 17   

Vendée 19   

Cher 11   

Eure-et-Loir 15   

Indre 9   

Indre-et-Loire 20   

Loir-et-Cher 12   

Loiret 21 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 123 Alpes-de-Haute-Provence 6   

Hautes-Alpes 6   

Alpes-Maritimes 29   

Bouches-du-Rhône 51   

Var 27   

Vaucluse 16 

La Réunion 45 La Réunion 47 

»�

L'amendement no 133, présenté par MM. Guillaume, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et apparentés, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«���

Région 
Effectif du 

conseil 
régional 

Département Nombre de candidats par 
section départementale 

Alsace-Lorraine 120 Meurthe-et-Moselle 23   

Meuse 8 

5638 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



Moselle 32   

Bas-Rhin 33   

Haut-Rhin 23   

Vosges 13 

Aquitaine 85 Dordogne 13   

Gironde 40   

Landes 12   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 19 

Auvergne-Rhône-Alpes 170 Ain 16   

Allier 10   

Ardèche 9   

Cantal 5   

Drôme 13   

Isère 29   

Loire 19   

Haute-Loire 7   

Métropole de Lyon 31   

Puy-de-Dôme 16   

Rhône 11   

Savoie 11   

Haute-Savoie 19 

Bourgogne-Franche Comté 100 Côte-d'Or 21   

Doubs 21   

Jura 11   

Nièvre 10   

Haute-Saône 10   

Saône-et-Loire 22   

Yonne 14   

Territoire de Belfort 7 

Bretagne 83 Côtes-d'Armor 17   

Finistère 25   

Ille-et-Vilaine 28   

Morbihan 21 

Centre-Limousin-Poitou-Charentes 150 Charente 12   

Charente-Maritime 20   

Cher 11 
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Corrèze 9   

Creuse 6   

Eure-et-Loir 15   

Indre 9   

Indre-et-Loire 20   

Loir-et-Cher 12   

Loiret 21   

Deux-Sèvres 13   

Vienne 15   

Haute-Vienne 13 

Champagne-Ardenne-Picardie 106 Aisne 20   

Ardennes 11   

Aube 12   

Marne 20   

Haute-Marne 8   

Oise 28   

Somme 21 

Guadeloupe 41 Guadeloupe 43 

Ile-de-France 180 Paris 36   

Seine-et-Marne 22   

Yvelines 24   

Essonne 21   

Hauts-de-Seine 26   

Seine-Saint-Denis 25   

Val-de-Marne 22   

Val-d'Oise 20 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 150 Ariège 6   

Aude 12   

Aveyron 9   

Gard 21   

Haute-Garonne 36   

Gers 7   

Hérault 31   

Lot 7   

Lozère 4   

Hautes-Pyrénées 8   

Pyrénées-Orientales 14 
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Tarn 12   

Tarn-et-Garonne 9 

Nord-Pas-de-Calais 113 Nord 74   

Pas-de-Calais 43 

Normandie 102 Calvados 23   

Eure 20   

Manche 17   

Orne 11   

Seine-Maritime 41 

Pays de La Loire 93 Loire-Atlantique 35   

Maine-et-Loire 22   

Mayenne 10   

Sarthe 17   

Vendée 19 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 123 Alpes-de-Haute-Provence 6   

Hautes-Alpes 6   

Alpes-Maritimes 29   

Bouches-du-Rhône 51   

Var 27   

Vaucluse 16 

La Réunion 45 La Réunion 47   

L'amendement no 138, présenté par M. Kaltenbach, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«��

Région Effectif du 
conseil 
régional 

Département 
Nombre de candidats par 
section départementale 

Alsace-Lorraine 120 Meurthe-et-Moselle 23   

Meuse 8   

Moselle 32   

Bas-Rhin 33   

Haut-Rhin 23   

Vosges 13 

Aquitaine 85 Dordogne 13   

Gironde 40   

Landes 12   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 19 
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Auvergne-Rhône-Alpes 203 Ain 18   

Allier 16   

Ardèche 11   

Cantal 8   

Drôme 14   

Isère 31   

Loire 24   

Haute-Loire 10   

Métropole de Lyon 31   

Puy-de-Dôme 22   

Rhône 14   

Savoie 13   

Haute-Savoie 19 

Bourgogne-Franche Comté 100 Côte-d’Or 19   

Doubs 20   

Jura 12   

Nièvre 11   

Haute-Saône 11   

Saône-et-Loire 21   

Yonne 14   

Territoire de Belfort 8 

Bretagne 83 Côtes-d’Armor 17   

Finistère 25   

Ille-et-Vilaine 28   

Morbihan 21 

Centre-Limousin-Poitou-Charentes 174 Charente 14   

Charente-Maritime 20   

Cher 13   

Corrèze 16   

Creuse 10   

Eure-et-Loir 15   

Indre 10   

Indre-et-Loire 19   

Loir-et-Cher 12   

Loiret 20   

Deux-Sèvres 14   

Vienne 15 
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Haute-Vienne 23 

Champagne-Ardenne-Picardie 106 Aisne 20   

Ardennes 11   

Aube 12   

Marne 20   

Haute-Marne 8   

Oise 28   

Somme 21 

Guadeloupe 41 Guadeloupe 43 

Ile-de-France 209 Paris 44   

Seine-et-Marne 23   

Yvelines 28   

Essonne 23   

Hauts-de-Seine 29   

Seine-Saint-Denis 29   

Val-de-Marne 26   

Val-d’Oise 23 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 155 Ariège 8   

Aude 12   

Aveyron 12   

Gard 20   

Haute-Garonne 34   

Gers 9   

Hérault 26   

Lot 8   

Lozère 5   

Hautes-Pyrénées 11   

Pyrénées-Orientales 14   

Tarn 15   

Tarn-et-Garonne 10 

Nord-Pas-de-Calais 113 Nord 74   

Pas-de-Calais 43 

Normandie 102 Calvados 23   

Eure 20   

Manche 17   

Orne 11   

Seine-Maritime 41 
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Pays de la Loire 93 Loire-Atlantique 35   

Maine-et-Loire 22   

Mayenne 10   

Sarthe 17   

Vendée 19 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 123 Alpes-de-Haute-Provence 6   

Hautes-Alpes 6   

Alpes-Maritimes 29   

Bouches-du-Rhône 51   

Var 27   

Vaucluse 16 

La Réunion 45 La Réunion 47 

»�

L'amendement no 149, présenté par MM. Dantec, Placé et 
les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau :   

«��

Région 
Effectif du 

conseil 
régional 

Département Nombre de candidats par 
section départementale 

Alsace-Lorraine 120 Meurthe-et-Moselle 23   

Meuse 8   

Moselle 32   

Bas-Rhin 33   

Haut-Rhin 23   

Vosges 13 

Aquitaine 85 Dordogne 13   

Gironde 40   

Landes 12   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 19 

Auvergne-Rhône-Alpes 204 Ain 18   

Allier 11   

Ardèche 10   

Cantal 6   

Drôme 15   

Isère 34   

Loire 22   

Haute-Loire 8 
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Métropole de Lyon 36   

Puy-de-Dôme 19   

Rhône 13   

Savoie 13   

Haute-Savoie 22 

Bourgogne-Franche Comté 100 Côte-d'Or 21   

Doubs 21   

Jura 11   

Nièvre 10   

Haute-Saône 10   

Saône-et-Loire 22   

Yonne 14   

Territoire de Belfort 7 

Bretagne 83 Côtes-d'Armor 17   

Finistère 25   

Ille-et-Vilaine 28   

Morbihan 21 

Centre-Limousin-Poitou-Charentes 175 Charente 14   

Charente-Maritime 24   

Cher 13   

Corrèze 10   

Creuse 6   

Eure-et-Loir 17   

Indre 10   

Indre-et-Loire 23   

Loir-et-Cher 13   

Loiret 25   

Deux-Sèvres 15   

Vienne 17   

Haute-Vienne 15 

Champagne-Ardenne-Picardie 106 Aisne 20   

Ardennes 11   

Aube 12   

Marne 20   

Haute-Marne 8   

Oise 28   

Somme 21 
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Guadeloupe 41 Guadeloupe 43 

Île-de-France 209 Paris 42   

Seine-et-Marne 26   

Yvelines 27   

Essonne 24   

Hauts-de-Seine 30   

Seine-Saint-Denis 29   

Val-de-Marne 26   

Val-d'Oise 23 

Languedoc-Roussillon- 
Midi-Pyrénées 158 Ariège 

6   

Aude 12   

Aveyron 10   

Gard 22   

Haute-Garonne 38   

Gers 7   

Hérault 32   

Lot 7   

Lozère 4   

Hautes-Pyrénées 8   

Pyrénées-Orientales 15   

Tarn 13   

Tarn-et-Garonne 9 

Nord-Pas-de-Calais 113 Nord 74   

Pas-de-Calais 43 

Normandie 102 Calvados 23   

Eure 20   

Manche 17   

Orne 11   

Seine-Maritime 41 

Pays de La Loire 93 Loire-Atlantique 35   

Maine-et-Loire 22   

Mayenne 10   

Sarthe 17   

Vendée 19 

Provence-Alpes- 
Côte d'Azur 123 

Alpes-de-Haute-Provence 6   

Hautes-Alpes 6   

Alpes-Maritimes 29 
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Bouches-du-Rhône 51   

Var 27   

Vaucluse 16 

La Réunion 45 La Réunion 47 

»�

L'amendement no 90 rectifié, présenté par MM. P. Leroy, 
Chauveau, Cointat, Adnot, Doligé, Laufoaulu et Grosdidier, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 2ème à 7ème lignes 

Remplacer ces lignes par onze lignes ainsi rédigées :     

Alsace-Lorraine- Champagne-Ardenne 150 Meurthe-et-Moselle 23   

Meuse 8   

Moselle 32   

Bas-Rhin 33   

Haut-Rhin 23   

Vosges 13   

Aisne 20   

Ardennes 11   

Aube 12   

Marne 20   

Haute-Marne 8   

2° 80ème et 81ème lignes 

Remplacer ces lignes par cinq lignes ainsi rédigées :     

Nord- Pas-de-Calais-Picardie 150 Nord 74   

Pas-de-Calais 43   

Aisne 20   

Oise 28   

Somme 21   

L'amendement no 35, présenté par MM. D. Laurent et 
Belot, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 8ème à 12ème lignes 

Remplacer ces lignes par douze lignes ainsi rédigées :     

Aquitaine-Limousin- 
Poitou-Charentes 

173 Charente 12   

Charente-Maritime 21   

Corrèze 9   

Creuse 6   

Deux-Sèvres 13   

Dordogne 15 
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Gironde 47   

Haute-Vienne 13   

Landes 13   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 22   

Vienne 15   

2° 38ème à 50ème lignes 

Remplacer ces lignes par six lignes ainsi rédigées :     

Centre 89 Cher 13   

Eure-et-Loir 15   

Indre 10   

Indre-et-Loire 19   

Loir-et-Cher 12   

Loiret 20   

L'amendement no 61 rectifié, présenté par M. Doligé, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau 

1° 8ème à 12ème lignes 

Remplacer ces lignes par douze lignes ainsi rédigées :     

Aquitaine – Limousin - Poitou-Charentes 150 Dordogne 13   

Gironde 40   

Landes 12   

Lot-et-Garonne 11   

Pyrénées-Atlantiques 19   

Charente 12   

Charente-Maritime 20   

Corrèze 9   

Creuse 6   

Deux-Sèvres 13   

Vienne 15   

Haute-Vienne 13   

2° 38ème à 50ème lignes 

Remplacer ces lignes par six lignes ainsi rédigées :     

Centre 77 Cher 11   

Eure-et-Loir 15   

Indre 9   

Indre-et-Loire 20   

Loir-et-Cher 12 
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Loiret 21   

L'amendement no 117, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau, 2ème colonne 

1° Ligne pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Remplacer le nombre : 

150 

par le nombre : 

204 

2° Ligne pour la région Centre-Limousin-Poitou- 
Charentes 

Remplacer le nombre : 

150 

par le nombre : 

175 

3° Ligne pour la région Ile-de-France 

Remplacer le nombre : 

150 

par le nombre : 

209 

4° Ligne pour la région Languedoc-Roussillon-Midi- 
Pyrénées 

Remplacer le nombre : 

150 

par le nombre : 

158 

L'amendement no 43 rectifié, présenté par Mme Debré, 
MM. G. Larcher et Karoutchi, Mme Procaccia, 
MM. Cambon, Dallier, Houel, J. Gautier, Gournac, 
Savary, Husson, Cardoux, Delattre et P. Dominati et 
Mmes Duchêne et Primas, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau, 59ème à 66ème lignes 

Rédiger ainsi ces lignes :     

Île-de-France 209 Paris 44   

Seine-et-Marne 23   

Yvelines 28   

Essonne 23   

Hauts-de-Seine 29   

Seine-Saint-Denis 29   

Val-de-Marne 26   

Val-d’Oise 23   

Les amendements nos 15 et 67 rectifié sont identiques. 

L'amendement no 15 est présenté par M. Navarro. 

L'amendement no 67 rectifié est présenté par MM. Couderc 
et J.P. Fournier. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 2, tableau, 67ème à 79ème lignes 

Rédiger ainsi ces lignes :     

Languedoc-Roussillon 67 Aude 12   

Gard 20   

Hérault 26   

Lozère 5   

Pyrénées-Orientales 14 

Midi-Pyrénées 91 Ariège 8   

Aveyron 12   

Haute-Garonne 34 
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Gers 9   

Lot 8   

Hautes-Pyrénées 11   

Tarn 15   

Tarn-et-Garonne 10   

L'amendement no 31 rectifié, présenté par MM. Mézard et 
Bertrand, Mme Escoffier, MM. Collombat, Alfonsi, Barbier, 
Baylet, C. Bourquin, Chevènement, Collin, Esnol, Fortassin 
et Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, tableau, 75ème ligne, dernière colonne 

Remplacer le chiffre : 

4 

par le chiffre : 

5 

Articles additionnels après l'article 6 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 157 rectifié bis, présenté par 
MM. Dallier, Chauveau, Dassault, Lecerf et Lefèvre, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les trente-sixième à quarante-troisième lignes du 
tableau no 7 annexé au code électoral sont ainsi rédigées :  

«��

Île-de-France 180 Paris 33   

Seine-et-Marne 22   

Yvelines 24   

Essonne 20   

Hauts-de-Seine 27   

Seine-Saint-Denis 27   

Val-de-Marne 23   

Val-d’Oise 20 

»�

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 158 rectifié bis, présenté par 
MM. Dallier, Chauveau, Dassault et Lecerf, est ainsi libellé : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les trente-sixième à quarante-troisième lignes du 
tableau no 7 annexé au code électoral sont ainsi rédigées :  

«��

Île-de-France 209 Paris 33   

Seine-et-Marne 24   

Yvelines 30   

Essonne 24   

Hauts-de-Seine 31   

Seine-Saint-Denis 31   

Val-de-Marne 28   

Val-d’Oise 24 

»�

Cet amendement n'est pas soutenu. Je suis saisie de quatre amendements identiques. 
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L'amendement no 32 est présenté par M. Repentin et 
Mme Bourzai. 

L'amendement no 42 rectifié bis est présenté par 
MM. Jarlier, Roche, J. Boyer, Amoudry, Bernard- 
Reymond et Hérisson, Mme Morin-Desailly et 
MM. Namy, Lasserre, de Montesquiou et Tandonnet. 

L'amendement no 77 rectifié est présenté par MM. Carle, 
Saugey et Vial. 

L'amendement no 119 rectifié est présenté par MM. Favier 
et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman, David et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans les départements comprenant des zones de 
montagne au sens de l’article 3 de la loi no 85-30 du 
9 janvier 1985 relative au développement et à la protec-
tion de la montagne, il est attribué un siège supplémen-
taire aux sections départementales dont le nombre de 
candidats est inférieur de plus de 20 % au nombre de 
candidats par section départementale existant avant 
l’entrée en vigueur du présent article. 

L’amendement no32 n'est pas soutenu. 

La parole est à M. Henri Tandonnet, pour présenter 
l’amendement no 42 rectifié bis. 

M. Henri Tandonnet. Le présent amendement vise à 
garantir une meilleure représentation des territoires ruraux 
et de montagne au sein des futures assemblées régionales. 

La répartition proposée par le Gouvernement conduit à 
une baisse importante du nombre d’élus au sein des futurs 
conseils régionaux. Cette diminution est particulièrement 
forte dans les départements ruraux faiblement peuplés qui 
intégreront les futures régions, non encore déterminées. 

De nombreux départements de montagne verraient ainsi 
leur nombre de conseillers régionaux chuter de plus de 20 %. 

Concrètement, l’Ariège dispose actuellement de 5 élus au 
conseil régional Midi-Pyrénées, sur une liste de 8 candidats. 
Les élus régionaux issus de ce département représentent 
5,5 % de l’effectif total, soit 5 élus sur une assemblée de 
91 élus. 

Demain, l’Ariège ne comptabilisera plus que 4 élus au sein 
du conseil régional Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
sur une liste de 6 candidats. Les élus régionaux issus du 
département représenteront 2,6 % de l’effectif total, soit 
4 élus sur une assemblée de 150 élus. 

D’autres exemples peuvent être fournis, comme celui des 
Hautes-Pyrénées, pour appuyer cet amendement visant à 
rechercher une meilleure représentation de certains terri-
toires, notamment les territoires de montagne. 

Mme la présidente. L’amendement no 77 rectifié n’est pas 
soutenu. 

La parole est à M. Christian Favier, pour présenter l’amen-
dement no 119 rectifié. 

M. Christian Favier. Cet amendement est défendu, 
madame la présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements identiques nos 42 rectifié bis et 119 rectifié ? 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Les amendements identiques nos 42 rectifié bis et 119 rectifié 
prévoient un bonus de sièges pour les zones de montagne en 
se référant à la situation actuelle. Ils créent un effet de cliquet 
ne tenant pas forcément compte du principe d’égalité des 
citoyens devant le suffrage, au risque d’une censure par le 
Conseil constitutionnel. Vont être soumis à notre examen 
d’autres amendements, concernant les petits départements, et 
non pas uniquement ceux de montagne, qui apportent des 
solutions bien meilleures. Je crois que nous pourrions en 
discuter.  

En tout cas, si nous commençons à réserver un traitement 
particulier aux territoires de montagne, nous risquons de voir 
se tourner vers nous les communes du littoral ou des plaines, 
les banlieues… 

M. Philippe Kaltenbach. Les îles ! 
M. Jean-Pierre Caffet. Les marécages ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

L’avis de la commission est donc défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Ces deux amendements 

identiques visent à attribuer un siège supplémentaire aux 
départements comprenant des zones de montagne lorsque 
leur nombre de candidats est inférieur de plus de 20 % au 
nombre de candidats par section départementale existant 
avant l’entrée en vigueur de l’article en discussion. 

Un tel dispositif, et c’est pourquoi nous y sommes défavo-
rables, présente un risque d’inconstitutionnalité. En effet, 
alors même que la répartition des sièges entre les départe-
ments dépend aujourd’hui essentiellement de la population 
et de la répartition électorale, conformément aux règles 
d’égalité démographique, ce dispositif reviendrait à surpon-
dérer de façon systématique les sièges de certains départe-
ments comprenant des zones de montagne. Au regard de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, un tel dispositif ne 
constituerait pas un motif d’intérêt général suffisant pour 
déroger aux équilibres démographiques. 

En outre, il serait d’une extrême complexité. En effet, alors 
que le mode de scrutin actuel consiste à répartir les sièges 
entre les listes régionales selon le nombre de voix qu’elles 
obtiennent, puis à procéder au sein de chaque liste régionale à 
la répartition des sièges dans les sections départementales au 
prorata du nombre de voix obtenues, un nouveau mécanisme 
devrait être créé pour attribuer des sièges supplémentaires aux 
départements de montagne. 

Si le Gouvernement a souhaité intégrer dans le présent 
projet de loi une règle de représentation minimale pour 
que chaque département soit représenté au conseil régional, 
il convient, en revanche, de ne pas remettre en cause les 
fondements mêmes du scrutin régional, lequel permet de 
dégager une majorité claire au niveau régional tout en 
élisant les conseils régionaux par section départementale. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 42 rectifié bis et 119 rectifié. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 41 rectifié bis est présenté par 
MM. Jarlier et Roche, Mme Morin-Desailly et 
MM. Namy, Lasserre, J.L. Dupont, de Montesquiou et 
Tandonnet. 
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L'amendement no 97 est présenté par M. Repentin et 
Mme Bourzai. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Il est attribué un siège supplémentaire aux sections 
départementales qui comptent au moins 90 communes 
classées en zone de montagne ou plus de 50 % de leurs 
communes classées en zone de montagne. 

La parole est à M. Henri Tandonnet, pour défendre 
l’amendement no 41 rectifié bis. 

M. Henri Tandonnet. Le présent amendement, qui va dans 
le même sens que le précédent, mais sur lequel j’espère 
obtenir plus de succès, se comprend par son texte même : 
il vise à assurer une meilleure représentation des territoires 
ruraux, notamment en secteur de montagne, au sein des 
futurs conseils régionaux. 

Mme la présidente. L'amendement no 97 n’est pas soutenu. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 41 
rectifié bis ? 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Même raisonnement que pour l’amendement précédent, et 
donc même avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 41 

rectifié bis. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Article 7 

1 Après le deuxième alinéa de l’article L. 338-1 du code 
électoral, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Si aucun siège n’a été pourvu dans une section 
départementale, un siège attribué à la liste arrivée en 
tête au niveau régional est réattribué à la section dépar-
tementale de cette liste ne disposant d’aucun siège. 

3 « Le ou les sièges ainsi réaffectés correspondent au 
dernier siège ou aux derniers sièges attribués à la liste 
arrivée en tête au niveau régional et répartis entre les 
sections départementales, sous réserve du cas où il 
s’agirait du seul siège pourvu au titre d’un département. » 

Mme la présidente. L'amendement no 120, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Si les auteurs de cet amendement 

considèrent que, à l’heure actuelle, le risque de non-repré-
sentation des électeurs d’un département au sein des futures 
assemblées régionales pose un vrai problème, la solution 
proposée dans cet article n’est pas satisfaisante pour autant, 
car elle pourrait avoir pour conséquence qu’un élu représente 
un département même s’il n’est pas membre de la liste arrivée 
en tête dans ce département. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Supprimer cet article reviendrait à supprimer tout mécanisme 
de garantie de sièges dans une section départementale en cas 
d’absence de conseiller régional élu en son sein. 

Nous avons discuté en commission de solutions alterna-
tives par rapport à celle qui est proposée dans cet article, mais 
l’adoption de votre amendement empêcherait tout débat en 
séance plénière sur le sujet. Je vous invite donc, mon cher 
collègue, à le retirer afin de permettre au débat de s’engager 
sur les amendements qui suivent ; à défaut, l’avis sera défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement n’est 

pas favorable à cet amendement, car la suppression de cet 
article 7 risquerait de priver les départements ruraux dans les 
grandes régions de la garantie d’avoir au moins un siège dans 
l’assemblée régionale, ce qui va tout à fait à l’encontre de la 
volonté du Gouvernement d’assurer la meilleure représenta-
tion possible des départements ruraux. 

Mme la présidente. Monsieur Favier, l'amendement no 120 
est-il maintenu ? 

M. Christian Favier. Comme nous souhaitons que le débat 
puisse avoir lieu sur le sujet, nous le retirons, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. L'amendement no 120 est retiré. 

Je suis saisie de onze amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

L'amendement no 28 rectifié, présenté par MM. Mézard et 
Bertrand, Mme Escoffier, MM. Collombat, Alfonsi, Barbier, 
Baylet, C. Bourquin, Chevènement, Collin, Esnol, Fortassin 
et Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – L'article L. 338 du code électoral est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Chaque section départementale compte au moins 
cinq conseillers régionaux. » 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 338–1 du 
code électoral, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Si, après répartition des sièges en application de 
l’article L. 338 et du présent article, ont été élus moins 
de cinq conseillers régionaux issus des sections départe-
mentales correspondant à un département, des sièges 
supplémentaires sont ajoutés à l'effectif du conseil 
régional afin d'atteindre le seuil de cinq conseillers régio-
naux au titre du ou des départements concernés. 

« Le nombre total ainsi majoré des sièges du conseil 
régional est réparti selon les règles prévues aux deuxième 
à avant-dernier alinéas de l'article L. 338. 

« Les sièges supplémentaires résultant de cette nouvelle 
répartition sont attribués aux candidats des listes bénéfi-
ciaires, dans l'ordre de leur présentation dans la ou les 
sections départementales correspondant aux départe-
ments dont la représentation doit être complétée. » 

La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Cet amendement revêt une grande 

importance. J’ai expliqué depuis plusieurs jours toutes les 
difficultés que suscite ce projet de loi pour la représentation 
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des petits départements à faible démographie. C’est un 
problème considérable qui n’est aucunement traité dans le 
projet de loi. 

L’argument avancé par le Gouvernement pour défendre cet 
article est qu’il garantit à chaque département d’avoir un 
représentant, cette « garantie » étant pratiquement présentée 
comme un privilège. Or il est absolument inacceptable qu’un 
département ne soit représenté que par un seul élu sur un 
effectif total de 150 élus ; c’est réduire à néant la représenta-
tion de ces départements, c’est remettre en cause l’équilibre 
des territoires. 

Il est bien évident que, si l’on acceptait un tel dispositif, 
cela équivaudrait à priver nos petits départements de la 
moindre chance de faire entendre leur voix au sein de ces 
nouvelles grandes régions. Et le seul argument que l’on nous 
oppose, et que j’ai entendu aussi bien dans cet hémicycle que 
dans mon département, sans doute parce qu’il fait partie des 
éléments de langage fournis par le Gouvernement sur cette 
question, c’est qu’il suffit d’envoyer de bons représentants 
dans les sections départementales pour que les départements 
soient efficacement représentés. Tenez, dans l’Ardèche, par 
exemple, il y en a de fameux ! 

J’en déduis que nous ne devons pas être très bons au RDSE 
et que les groupes qui envoient beaucoup de représentants 
n’envoient que des imbéciles ! 

Nous avons là un vrai problème, problème sans solution, 
nous dit-on, parce que le Conseil constitutionnel a considéré 
qu’il n’était pas possible d’assurer une représentation équili-
brée lorsqu’il y a un écart de plus de 20 % par rapport à la 
démographie. 

Eh bien, moi, je vous dis que, si vous persistez dans cette 
position-là, qui est catastrophique, vous signez la fin des 
petits départements ! 

Voilà la réalité de votre réforme, monsieur le ministre, et je 
me dois de le dire ici, parce que je ne veux pas que, dans 
quelques années ou même dans quelques mois, on me 
reproche dans mon département de n’avoir rien fait pour 
défendre ces petits départements. 

Oui, voilà la réalité, et c’est absolument inacceptable, 
insoutenable, contraire à toute démocratie ! 

On peut trouver des arguments pour combattre la position 
du Conseil constitutionnel, et j’y reviendrai en explication de 
vote. La proposition que nous défendons dans cet amende-
ment est qu’il faut garantir à chaque département une repré-
sentation minimale de cinq élus dans les conseils régionaux, 
faute de quoi ils n’auront jamais la capacité de peser. Quand 
vous êtes à dix ou onze heures de la métropole régionale et 
que vous ne pesez rien sur le plan démographique et prati-
quement rien sur le plan fiscal, on vous dit : « Circulez, il n’y 
a rien à voir ! » On le vit déjà ! 

Notre collègue Henri Tandonnet nous a dit à juste titre ce 
qu’il pensait de l’évolution du poids de la métropole dans sa 
région par rapport aux petits départements. La situation qu’il 
a décrite n’existe pas partout, reconnaissons-le, mais elle est 
déjà une réalité dans un certain nombre de cas. C’est 
pourquoi j’en appelle au Parlement pour réagir contre l’inac-
ceptable, comme j’en appelle au Gouvernement, qui refuse 
de m’entendre sur cette question depuis des jours et des 
jours. 

M. Didier Guillaume. Ce n’est pas vrai ! 

M. Jacques Mézard. Vu l’importance du sujet, vous 
comprendrez, mes chers collègues, que je demande au 
Sénat de se prononcer par scrutin public sur cet amende-
ment. 

Mme la présidente. L'amendement no 30 rectifié bis, 
présenté par MM. Mézard et Bertrand, Mme Escoffier, 
MM. Collombat, Alfonsi, Barbier, Baylet, C. Bourquin, 
Chevènement, Collin, Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde 
et MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est 
ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – L'article L. 338 du code électoral est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Chaque section départementale compte au moins 
trois conseillers régionaux. » 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 338–1 du 
code électoral, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Si, après la répartition des sièges en application de 
l’article L. 338 et du présent article, ont été élus moins de 
trois conseillers régionaux issus des sections départemen-
tales correspondant à un département, les sièges supplé-
mentaires sont ajoutés à l'effectif du conseil régional afin 
d'atteindre le seuil de trois conseillers régionaux au titre 
du ou des départements concernés. 

« Le nombre total ainsi majoré des sièges du conseil 
régional est réparti suivant les dispositions des deuxième 
à cinquième alinéas de l'article L. 338. 

« Les sièges supplémentaires résultant de cette nouvelle 
répartition sont attribués aux candidats des listes bénéfi-
ciaires, dans l'ordre de leur présentation dans la ou les 
sections départementales correspondant aux départe-
ments dont la représentation doit être complétée. » 

La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Cet amendement tend à fixer un seuil 

minimal de trois conseillers régionaux par département. Je 
vous rappelle, mes chers collègues, que c’était déjà l’objet de 
la proposition de loi déposée par notre collègue Alain 
Bertrand, sur l’initiative du groupe du RDSE, et votée le 
15 mai 2013 par le Sénat. 

Vous le voyez donc, monsieur le ministre, alors que vous 
nous faites la faveur de garantir un seul siège aux départe-
ments, le Sénat s’est déjà prononcé, lui, sur un minimum de 
trois sièges. J’en appelle donc à mes collègues avec beaucoup 
de conviction, parce que, si nous poursuivons ce débat sans 
nous entendre, et je m’adresse ici en particulier au président 
du groupe socialiste, cher Didier Guillaume, nous passerons à 
côté d’un des problèmes de fond de ce texte, problème qui 
justifie en partie l’opposition de mon groupe à cette réforme. 

Chers collègues, cher Didier Guillaume, il n’y a pas de 
manœuvres de notre part. 

M. Didier Guillaume. Je n’ai jamais dit cela ! 
M. Jacques Mézard. Il y a trois sujets qui justifient notre 

opposition à ce projet et, même si nous n’avons guère l’espoir 
d’être entendus du Gouvernement – j’ai en effet cru 
comprendre que cela ne risquait pas d’arriver, monsieur le 
ministre –, il est essentiel que ce message soit relayé. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Très bien ! 
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Mme la présidente. L'amendement no 132, présenté par 
MM. Guillaume, Sueur et les membres du groupe socialiste 
et apparentés, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code électoral 
est complété par un article L. 338-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 338- - Si, après la répartition des sièges en 
application des articles L. 338 et L. 338–1, chaque 
département ne compte pas au moins deux conseillers 
régionaux, l'effectif du conseil régional est complété, par 
dérogation à l’article L. 337, afin de permettre à chaque 
département d'être représenté par deux conseillers régio-
naux. 

« Le nombre total ainsi majoré des sièges du conseil 
régional est réparti suivant les dispositions des deuxième 
à cinquième alinéas de l'article L. 338. 

« Le ou les sièges supplémentaires résultant de cette 
nouvelle répartition sont attribués aux candidats des 
listes bénéficiaires, dans l'ordre de leur présentation 
dans la ou les sections départementales correspondant 
aux départements dont la représentation doit être 
complétée. » 

La parole est à M. Didier Guillaume. 
M. Didier Guillaume. Avec les amendements qui sont 

déposés sur cet article, nous abordons un point essentiel de 
ce projet de loi. 

Je veux en profiter pour rappeler les convictions qui sont 
les nôtres et notre attachement à une France une et indivi-
sible, mais aussi à une France diverse ; une France qui, pour 
60 à 70 % de son territoire, est une France rurale, une France 
rurale qui déborde d’initiatives économiques, culturelles, 
sociales, avec des élus qui innovent et qui se battent et des 
associations qui, tous les jours, font vivre cette ruralité. Que 
deviendraient ces territoires ruraux sans les associations et les 
élus locaux qui s’occupent, par exemple, des personnes âgées 
et des enfants handicapés ? 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, la 
ruralité, pour nous, est essentielle. Nous vous l’avons dit à 
plusieurs reprises, nous sommes prêts à vous accompagner 
dans l’élaboration de cette réforme, et je regrette à nouveau 
que nous n’ayons pas pu voter l’article 1er, parce que je suis 
sûr que nous aurions pu trouver un terrain d’entente. Oui, 
nous aurions pu voter cet article, s’il n’y avait pas eu les 
élections sénatoriales le 30 septembre prochain. 

Cela étant, monsieur le ministre, nous ne pouvons pas 
soutenir le présent article, car il aurait pour conséquence 
d’exclure totalement les départements ruraux des conseils 
régionaux. Vous voyez bien, cher Jacques Mézard, qu’il n’y 
a pas d’éléments de langage dans les rangs socialistes ; en 
revanche, si vous en aviez, je serais preneur, car cela m’arran-
gerait ! (M. Jacques Mézard sourit.) 

Le texte, en l’état, ne nous convient pas. C’est la raison 
pour laquelle, au nom du groupe socialiste, j’ai déposé cet 
amendement tendant à porter à deux le nombre minimal de 
conseillers régionaux au sein des sections départementales, ce 
qui nous a semblé préférable au dispositif retenu dans le 
texte, et même peut-être conforme à la Constitution, 
encore que ce ne soit pas sûr. 

Cependant, je me suis aperçu en proposant cet amende-
ment que ce serait vraisemblablement les deux têtes de liste 
qui seraient élues, et il y a neuf chances sur dix que ces deux 

têtes de liste soient des hommes, du moins dans un avenir 
proche ; par conséquent, avec deux conseillers, in fine, on ne 
respecterait pas la parité au sein des conseils régionaux. 

C’est pourquoi je fais une proposition. Si M. Mézard 
consentait à retirer l’amendement no 28 rectifié – un 
nombre minimal de cinq conseillers régionaux -, je retirerais 
le nôtre – un nombre minimal de deux conseillers régionaux - 
au profit de son amendement no 30 rectifié bis – un nombre 
minimal de trois conseillers régionaux -, ce qui serait revenir à 
une position précédemment considérée par le Sénat. Je pense 
que ce seuil minimal de trois sièges serait un signal fort. 

Prévoir, comme le propose M. Mézard, un minimum de 
cinq sièges au conseil régional pour chaque département 
risquerait d’obliger à augmenter dans une très forte mesure 
l’effectif total des conseillers régionaux, pour que les dépar-
tements les plus peuplés aient une représentation propor-
tionnée à leur population, conformément aux principes 
constitutionnels. 

Je pense que nous pouvons tous nous rejoindre pour 
défendre la ruralité, ou plutôt pour la promouvoir. Les 
ruraux ne sont pas des arriérés, ce sont des citoyens 
modernes ! Imposer que chaque département dispose de 
trois sièges au minimum au conseil régional constituerait 
un signal fort et serait en même temps plus facilement 
acceptable par le Conseil constitutionnel que la proposition 
de M. Mézard, aussi séduisante soit-elle à mes yeux. 

Mme la présidente. Le sous-amendement no 169, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 132 

1° Alinéa 3 

Remplacer les mots : 

l’effectif du conseil régional est complété, par déroga-
tion à l’article L. 337, afin de permettre à chaque dépar-
tement d’être représenté par deux conseillers régionaux 

par les mots : 

un ou plusieurs sièges attribués à la liste arrivée en tête 
au niveau régional sont réattribués à la ou les sections 
départementales de cette liste pour parvenir à un nombre 
de deux sièges dans chaque département 

2° Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Le ou les sièges ainsi réaffectés correspondant au 
dernier siège ou aux derniers sièges attribués à la liste 
arrivée en tête au niveau régional et répartis entre les 
sections départementales, sous réserve du cas où les 
départements où a été effectuée la répartition prévue à 
l’article L. 338-1 ne sont dotés que de deux sièges. 

3° Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le présent sous-amende-

ment tend à reprendre la proposition des auteurs de l’amen-
dement no 132 de doter chaque département d’au moins 
deux sièges de conseiller régional, mais en revenant sur 
celle de créer des sièges supplémentaires pour les départe-
ments insuffisamment pourvus, ce dispositif ne permettant 
pas de définir les sections départementales de chaque liste 
régionale qui obtiendront un siège dans ces départements. 
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Nous suggérons de remplacer ces dispositions par une règle 
de réattribution des sièges au sein même de la liste régionale 
majoritaire, sans création de sièges de conseiller régional 
supplémentaires. Les derniers sièges de conseiller régional 
attribués aux sections de la liste régionale majoritaire à la 
plus forte moyenne seraient ainsi réattribués aux sections 
départementales de cette liste dans les départements insuffi-
samment pourvus. 

Ce dispositif permettra de déterminer les sections départe-
mentales à pourvoir, celles-ci étant automatiquement issues 
de la liste régionale majoritaire. Il est en outre respectueux du 
caractère régional du scrutin, en ce qu’il permettra aux dépar-
tements insuffisamment pourvus d’être représentés par des 
conseillers régionaux issus de la liste majoritaire à l’échelon 
régional. 

Mme la présidente. Les trois amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 33 est présenté par M. Repentin. 

L'amendement no 78 est présenté par MM. Carle, Saugey 
et Vial. 

L'amendement no 121 est présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, David et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code électoral 
est complété par un article L. 338-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 338-… – Le nombre d’élus régionaux ne 
peut être inférieur à cinq dans les départements 
comptant entre 120 000 et 230 000 habitants. » 

Les amendements nos 33 et 78 ne sont pas soutenus. 

La parole est à M. Christian Favier, pour présenter l'amen-
dement no 121. 

M. Christian Favier. Il est défendu, madame la présidente. 
Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 

L'amendement no 39 rectifié ter est présenté par 
MM. Jarlier, Zocchetto, Roche, J. Boyer, Amoudry, 
Bernard-Reymond et Hérisson, Mme Morin-Desailly et 
MM. Namy, Lasserre, de Montesquiou et Tandonnet. 

L'amendement no 98 est présenté par M. Repentin et 
Mme Bourzai. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code électoral 
est complété par un article L. 338-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 338-... - Le nombre d'élus régionaux ne peut 
être inférieur à trois dans les départements comptant 
moins de 120 000 habitants. Dans les départements de 
120 000 habitants et plus, le nombre d'élus régionaux ne 
peut être inférieur à cinq. » 

La parole est à M. Henri Tandonnet, pour présenter 
l’amendement no 39 rectifié ter. 

M. Henri Tandonnet. Cet amendement vise lui aussi à 
accroître la représentation des départements ruraux au 
conseil régional, en prévoyant que les départements disposent 

de trois sièges au minimum s’ils comptent moins de 
120 000 habitants et de cinq sièges au minimum si leur 
population est supérieure à ce chiffre. 

En Aquitaine comme dans d’autres régions, les fractures 
entre métropole et territoires ruraux se sont aggravées. C’est 
la raison pour laquelle il est nécessaire que ceux-ci soient 
correctement représentés. Le Conseil constitutionnel se 
focalise sur le critère démographique, mais il importe de 
prendre aussi en compte les territoires, les régions étant 
compétentes en matière d’aménagement du territoire.  

Mme la présidente. L’amendement no 98 n’est pas soutenu. 
L'amendement no 63, présenté par M. Doligé, est ainsi 

libellé : 
Alinéas 2 et 3 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le nombre de candidats élus par département est égal 
au nombre de candidats prévus par secteur départe-
mental tel qu'il ressort du tableau no 7 annexé au 
présent code. » 

La parole est à M. Éric Doligé. 
M. Éric Doligé. J’avais retiré cet amendement en commis-

sion spéciale ; je le retire également en séance publique.  
Mme la présidente. L’amendement no 63 est retiré.  
L'amendement no 76, présenté par M. Sido, est ainsi 

libellé : 
Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Sur la circonscription de chacune des anciennes 
régions composant la nouvelle collectivité régionale, si 
tous les sièges de la section départementale comptant le 
moins d'électeurs n'ont pas été pourvus, le nombre de 
sièges manquants est réattribué à la section départemen-
tale de la liste arrivée en tête au niveau régional. 

Cet amendement n'est pas soutenu.  
Quel est l’avis de la commission sur l’ensemble des 

amendements restant en discussion ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

L’amendement no 28 rectifié a pour objet d’assurer une 
représentation minimale de cinq sièges par département. Il 
tend à reprendre le mécanisme adopté par le Sénat le 
15 mai 2013, visant à compléter l’effectif du conseil 
régional plutôt que de réaffecter des sièges pourvus dans 
d’autres sections départementales. Ce choix fait l’objet d’un 
consensus dans notre assemblée. Il est préférable de ne pas 
retirer de sièges à des départements parfois eux-mêmes peu 
représentés pour en satisfaire d’autres.  

Concernant le minimum de sièges à garantir, le fixer à 
deux, comme le prévoit l’amendement no 132, peut certes 
paraître plus respectueux de la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel en matière d’égalité des citoyens devant le 
suffrage, mais il faut aussi tenir compte du principe d’égalité 
des citoyens devant la représentation. Ces deux notions ne 
doivent pas être confondues. 

La commission spéciale a préféré partir de haut, avec un 
minimum de cinq sièges par département, et a donc émis un 
avis favorable sur l’amendement no 28 rectifié. S’il était 
adopté, les autres amendements, auxquels je donne un avis 
défavorable, seraient satisfaits.  

M. Jean-Pierre Caffet. Et au-delà !  
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Nous avons bien sûr examiné cette hypothèse dans la 
perspective de la création de grandes régions,… 

Mme Éliane Assassi. Oui !  
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

… qui aggravera nécessairement la sous-représentation des 
petits départements. Il faut donc faire quelque chose. Deux 
conseillers régionaux pour représenter un département, 
même s’il est petit, c’est tout de même peu, monsieur 
Guillaume ! Bientôt, certains départements compteront 
plus de députés que de conseillers régionaux. (M. Jacques 
Mézard acquiesce.) Avouez que ce serait paradoxal !  

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. L’amendement no 

28 rectifié tend à garantir à chaque département une repré-
sentation minimale de cinq élus au conseil régional. Vous 
êtes très attaché à cette disposition, monsieur Mézard, pour 
des raisons qui tiennent à la crainte de voir les départements 
ruraux des grandes régions sous-représentés et, par consé-
quent, relégués.  

Je comprends parfaitement cette préoccupation. Toutefois, 
l’adoption de votre amendement poserait, en l’état actuel de 
la jurisprudence du Conseil constitutionnel, un problème 
très concret, car le juge constitutionnel ne tolère pas un 
écart de représentativité supérieur à 20 % par rapport à la 
moyenne régionale des départements.  

Dans ces conditions, nous ne pouvons émettre un avis 
favorable sur cet amendement, pour des raisons tenant, je 
le répète, à la jurisprudence du Conseil constitutionnel, et 
non à la volonté politique du Gouvernement. Dans un esprit 
d’ouverture, je vous propose cependant, monsieur le 
sénateur, de procéder à quelques analyses juridiques complé-
mentaires d’ici à la deuxième lecture, de manière à confirmer 
ou non cet avis défavorable du Gouvernement. Pour l’heure, 
compte tenu de la position retenue par le Conseil constitu-
tionnel jusqu’à présent, nous ne croyons pas possible 
d’accepter la solution que vous préconisez. 

Le Gouvernement est par ailleurs favorable à l’amende-
ment no 132, sous réserve de l’adoption du sous-amendement 
no 169, et défavorable à tous les autres amendements. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Mézard, 
pour explication de vote sur l’amendement no 28 rectifié. 

M. Jacques Mézard. J’ai bien entendu votre proposition, 
monsieur le ministre, de procéder à des analyses juridiques 
complémentaires, mais il n’y a pas d’autre solution que de 
changer le système électoral ou de démontrer au Conseil 
constitutionnel que trop, c’est trop !  

Pour nous, en tout cas, ce point n’est pas négociable, pour 
deux raisons.  

La première raison, c’est que la représentation d’un terri-
toire au conseil régional sera inéluctablement condamnée si 
elle se limite à un ou deux élus. En effet, même avec deux 
élus, outre l’inconvénient relatif à la parité qu’a relevé avec 
justesse M. Guillaume, les différentes sensibilités politiques 
ne seront pas représentées. Il faut aussi que le Conseil consti-
tutionnel applique la Constitution. Parfois, on se demande si 
c’est le cas ! Ces propos figureront au Journal officiel. 

L’alinéa 3 de l’article 4 de la Constitution dispose en effet 
que « la loi garantit les expressions pluralistes des opinions et 
la participation équitable des partis et groupements politiques 
à la vie démocratique de la nation ». Comment le pluralisme 
sera-t-il garanti si certains départements ne comptent qu’un 
seul représentant ?  

La seconde raison, c’est que l’absence de représentation des 
territoires soumettra les départements peu peuplés à la loi du 
plus fort, à la loi des départements à forte démographie et de 
la métropole régionale. Je rappelle que, aux termes de votre 
projet de loi, la métropole de Lyon aurait, à un ou deux sièges 
près, autant de représentants dans la future grande région 
Rhône-Alpes-Auvergne que toute l’actuelle région Auvergne ! 

Telles sont les aberrations de ce texte du point de vue de la 
représentation démocratique. Il appartient tant au Parlement 
qu’au Gouvernement d’expliquer au Conseil constitutionnel 
que ces errements démocratiques ne sont pas acceptables : 
nous ne pouvons en aucun cas y consentir ! Nous ne sommes 
pas du tout dans la même situation que pour les élections 
cantonales : les arguments qui nous ont alors été opposés 
pour justifier le nouveau système électoral départemental 
ne valent pas ici.  

Monsieur le ministre, je maintiens ma proposition : cinq 
sièges pour un département, c’est le minimum vital. Je 
connais la position des présidents de région, quelle que soit 
leur sensibilité – aujourd’hui, ils sont majoritairement socia-
listes. Six d’entre eux se sont exprimés devant la commission 
des lois avant d’être entendus par la commission spéciale. 
Nous avons tous été frappés par le fait qu’ils n’avaient qu’un 
mot à la bouche : puissance, puissance, puissance… Quand 
on ne pèse rien politiquement face à ces nouveaux grands 
féodaux, on se fait marcher dessus !  

Au nom de tous les territoires ruraux, je demande au Sénat 
de marquer fortement sa volonté de garantir l’expression 
démocratique.  

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur Mézard, si 

j’étais un grand féodal, cela se verrait ! (Sourires.) 
M. Jacques Mézard. Je ne fais pas la confusion ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je peux donc entendre 

aisément votre argumentation. 
Tentons de cheminer ensemble. Votre raisonnement est le 

suivant : si nous n’accroissons pas le nombre de représentants 
des sections départementales au profit des petits départe-
ments, ces derniers seront sous-représentés au conseil 
régional et se trouveront relégués, d’autant que les régions 
sont appelées à s’agrandir. Sans doute avez-vous à l’esprit le 
cas de votre département.  

Votre préoccupation est tout à fait légitime, mais d’où 
partons-nous ? Le mode de scrutin actuel ne garantit même 
pas que les petits départements des grandes régions compte-
ront au moins un élu au conseil régional ! A contrario, 
l’article 7 du présent texte assure au moins un représentant 
par section départementale. 

Vous jugez que cela n’est pas suffisant et qu’il faudrait aller 
plus loin. Je souhaite simplement que l’on n’impute pas au 
dispositif de ce projet de loi le risque de sous-représentation 
des départements ruraux au sein des régions, puisqu’il offre 
une garantie qui n’existe pas actuellement.  

En tout état de cause, nous ne pouvons pas accepter des 
amendements dont nous savons qu’ils sont anticonstitution-
nels, car s’ils sont adoptés, leurs dispositions seront infailli-
blement censurées par le Conseil constitutionnel. 

Tel est mon raisonnement. Il ne repose pas sur une opposi-
tion politique ou sur une quelconque pusillanimité à l’égard 
du Conseil constitutionnel, mais en adoptant ou en approu-
vant des mesures que nous savons anticonstitutionnelles, 
nous ne ferons que renforcer la détermination de ce 
dernier à les censurer. 
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Je vous propose simplement, monsieur Mézard, 
d’examiner ensemble jusqu’où la Constitution nous permet 
d’aller sur ce point, en menant toutes les analyses complé-
mentaires nécessaires. C’est une proposition loyale que je 
vous fais : je ne suis pas animé par une volonté de fermeture. 
Je le répète, à quoi servirait-il d’adopter des amendements 
dont on sait qu’ils sont anticonstitutionnels ? À rien ! Ils sont 
voués à être censurés par le Conseil constitutionnel. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bas, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Bas. Pour ce qui nous concerne, nous ne 
sommes pas favorables au mode de scrutin qui s’appliquera 
pour les prochaines élections régionales. Avec la création du 
conseiller territorial, nous avions prévu un mode de scrutin 
territorialisé, uninominal, majoritaire. Il s’agissait d’un dispo-
sitif clair, permettant d’assurer la représentation des terri-
toires et de leur population. 

Le système dont nous discutons, en revanche, n’est pas 
bon, car il ne garantit pas l’ancrage territorial des conseillers 
régionaux. Surtout, il s’agit d’un système byzantin : la répar-
tition des sièges s’opère de manière totalement opaque. 
Personne n’y comprend rien ! Les électeurs, au lendemain 
du scrutin, sont tout surpris de voir comment les sièges ont 
été attribués. Nos débats illustrent à quel point ce mécanisme 
est pervers. 

Monsieur le ministre, s’agissant de la représentation des 
départements ruraux, je vous sais gré de votre signe d’ouver-
ture, mais vous nous proposez de mener des analyses juridi-
ques au cours de la navette afin de déterminer s’il ne serait 
pas possible d’introduire davantage de souplesse, alors que 
vous semblez pourtant formel quant à l’inconstitutionnalité 
de l’amendement no 28 rectifié… 

Cela étant, pourquoi pas, mais, dans l’attente de cet appro-
fondissement de la réflexion gouvernementale, il n’y a aucun 
inconvénient à adopter ce soir l’amendement no 28 rectifié, 
qui est celui qui va le plus loin en matière de garantie de 
représentation des territoires ruraux. Si son dispositif était 
appelé à subsister dans le texte qui sera finalement adopté par 
le Parlement, son éventuelle censure par le Conseil constitu-
tionnel nous donnerait une raison supplémentaire de 
demander une révision profonde de ce mode de scrutin 
régional qui, je le répète, est très mauvais ! 

M. Jacques Mézard. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur Bas, je voudrais 
simplement rappeler d’où vient ce mode de scrutin. 

M. Didier Guillaume. Oui ! Quand même ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. En effet, il ne faudrait pas 
que l’on puisse croire que nous l’avons inventé à l’occasion de 
l’élaboration de ce projet de loi et qu’il est imputable à la 
seule majorité actuelle ! 

Ce mode de scrutin a été adopté en 2003 par le Sénat, sous 
une autre majorité et sur l’initiative d’un gouvernement aux 
orientations très éloignées des nôtres. Je n’ose imaginer ce 
qu’auraient été nos débats si nous avions proposé, outre une 
nouvelle carte régionale et une clarification de la répartition 
des compétences, une modification du mode de scrutin ! Aux 
grandes démonstrations quant à l’inopportunité du redécou-
page des régions et de la nouvelle répartition des compétences 
se seraient ajoutées des accusations de « tripatouillage » 
électoral ! 

Notre intention est non pas de recourir à de mauvais 
procédés, mais de faire une bonne réforme. Monsieur Bas, 
si vous considérez que ce mode de scrutin n’est pas bon, ce 
que je peux tout à fait concevoir, je vous invite à faire passer 
ce message à votre éminent collègue Jean-Pierre Raffarin, qui 
était Premier ministre en 2003 ! (Sourires sur les travées du 
groupe socialiste.)  

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Guillaume, 
pour explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Depuis le début de ce débat, on refait 
tout, on récrit tout, on réinvente tout, sur tous les sujets… 
Ce mode de scrutin est ce qu’il est. D’autres seraient sans 
doute meilleurs, mais c’est celui qui est en vigueur. 

Je voudrais m’exprimer de nouveau sur la ruralité. 

Monsieur le ministre, je soutiens le Gouvernement. 
J’approuve ce projet de loi, et je regrette que nous n’ayons 
pu adopter un texte sur la nouvelle carte régionale, pour des 
raisons tenant à l’approche des élections sénatoriales… 

Mme Éliane Assassi. Il ne s’agit pas que de cela ! 
M. Didier Guillaume. Non, mais pour certains, c’est la 

principale motivation ! 

Je pense que le Sénat, la chambre des collectivités territo-
riales, se tire une balle dans le pied en se montrant incapable 
de dresser une carte des régions : franchement, ce n’est pas 
glorieux ! Mais l’Assemblée nationale va s’en charger, et nous 
verrons si le résultat nous convient ou non. 

J’entends bien votre argumentation relative à la jurispru-
dence du Conseil constitutionnel, monsieur le ministre. J’ai 
moi-même déposé, au nom du groupe socialiste, un amende-
ment tendant à garantir au moins deux sièges au conseil 
régional par section départementale, pensant qu’une telle 
proposition pouvait être acceptée par le juge constitutionnel 

Cela étant, au-delà de toutes considérations constitution-
nelles, c’est un signal politique que nous voulons envoyer ce 
soir. C’est pourquoi, avec mes collègues Jean-Jacques Lozach, 
président du conseil général de la Creuse, et Michel Boutant, 
président du conseil général de la Charente, auxquels on 
pourrait associer, parmi beaucoup d’autres, Alain Bertrand, 
président du conseil général de la Lozère, je vais voter l’amen-
dement de M. Mézard, tendant à fixer la représentation 
minimale des départements à cinq conseillers régionaux. 

M. Jacques Mézard. Ah ! 
M. Didier Guillaume. Je le répète, les motivations de ce vote 

sont uniquement politiques. Notre message est le suivant : ne 
laissons pas des territoires à l’abandon ! Il existe, au-delà du 
périphérique, des territoires où l’on vit ! Comme vous l’avez 
dit il y a quelques instants, monsieur le ministre, depuis des 
années, la ruralité est bafouée, les services publics la désertent. 
La révision générale des politiques publiques lui a fait un mal 
terrible. 

Mme Éliane Assassi. Cela n’a rien à voir avec les sénato-
riales ! 

M. Didier Guillaume. Nous voulons lancer un appel fort, 
s’inscrivant dans une perspective purement politique. Je 
l’assume totalement ! On ne peut accepter qu’un départe-
ment soit représenté par un seul conseiller régional ! 

J’ai longuement évoqué ces questions avec le président Bel, 
qui est un acteur de la ruralité. Il considère lui aussi que, au 
rythme où vont les choses, la France ne sera bientôt plus 
qu’urbaine et métropolitaine. Certains s’en réjouiront, mais 
la ruralité, c’est notre ADN, notre patrimoine, notre culture, 
notre histoire, qu’il faut défendre ! 
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Aussi prenons-nous nos responsabilités. Je retire l’amende-
ment no 132, tendant à fixer à deux sièges la représentation 
minimale des départements au conseil régional. C’était 
pourtant sans doute la proposition la plus acceptable par le 
Conseil constitutionnel, mais qu’importe, au point où nous 
en sommes ! Nous débattons d’amendements se référant à 
une carte régionale qui n’existe plus, nous avons échoué à en 
établir une. Eh bien, continuons, faisons de la politique ! La 
ruralité existe. Nous verrons bien quel sera en définitive le 
seuil de représentation minimale des territoires ruraux ! 

Mme la présidente. L’amendement no 132 est retiré. 

En conséquence, le sous-amendement no 169 n’a plus 
d’objet. 

La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur Guillaume, je 

vous l’avoue, je suis très préoccupé de la tournure que prend 
ce débat. 

Mme Éliane Assassi. Il y a de quoi ! 
M. Didier Guillaume. Nous aussi ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je comprends que l’on 

veuille faire de la politique. Cet exercice n’a en soi rien de 
malsain et peut être inspiré par des préoccupations légitimes, 
mais on ne saurait, ce faisant, entrer en complète contradic-
tion avec les principes du droit constitutionnel ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Cela peut se discuter ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je ne le crois pas, car en 
procédant ainsi, on ne fait pas de la politique : bien au 
contraire, on remet en cause ce que la politique peut avoir 
de meilleur lorsqu’elle est rigoureuse et réaliste. 

Je le redis, je suis prêt à étudier, avec les sénateurs qui le 
souhaiteront, toutes les voies de droit afin d’élaborer le dispo-
sitif le plus recevable possible sur le plan constitutionnel en 
vue d’une amélioration de la représentation des territoires 
ruraux. Cette préoccupation est parfaitement légitime, mais 
le Gouvernement ne peut approuver une disposition dont 
toutes les analyses disponibles amènent à conclure qu’elle est 
anticonstitutionnelle. Ce ne serait ni responsable ni conve-
nable de ma part !  

M. Guillaume, en cette fin de soirée, propose de pousser 
l’absurdité à son paroxysme. J’estime quant à moi que nous 
ne devons pas nous engager sur cette pente. Continuons à 
travailler avec sérieux, comme nous l’avons fait jusqu’à 
présent, et n’invitons pas le Sénat à adopter des amende-
ments dont nous savons qu’ils sont anticonstitutionnels. 

Mme la présidente. La parole est à M. René-Paul Savary, 
pour explication de vote sur l’amendement no 28 rectifié. 

M. René-Paul Savary. Monsieur le ministre, je suis surpris 
de vous entendre évoquer un climat d’absurdité. Si nous 
débattons depuis des heures pour tenter de faire avancer 
les choses, c’est parce que nous croyons à ce que nous 
faisons ! Nous ne sommes pas des empêcheurs de tourner 
en rond, nous ne sommes pas plus imbéciles que les autres ! 

Les élus locaux et leur action ne sont pas toujours pris en 
considération au travers de ce texte. Est-il absurde de nous 
préoccuper du destin de la France rurale et urbaine ? Si tel est 
le cas, je m’interroge sur l’intérêt de notre débat de ce soir, 
monsieur le ministre. 

La discussion de cet amendement montre bien le degré 
d’impréparation du projet de loi que vous nous soumettez. 
Les conséquences de l’application du scrutin proportionnel 

régional au nouveau découpage n’ont pas été mesurées. On 
voit bien que plus les régions sont grandes, moins les terri-
toires ruraux sont représentés. 

Jusqu’à présent, le problème ne s’était pas posé, notam-
ment parce que les conseils généraux assumaient les compé-
tences de proximité. Vous proposez de confier aux régions la 
compétence pour la voirie et les collèges : demain, ce seront 
donc les conseillers régionaux qui iront siéger dans les 
conseils d’administration de ceux-ci. Dans les petits départe-
ments, ils seront deux ou trois pour une vingtaine de collèges, 
sept ou huit lycées et 2 000 à 4 000 kilomètres de routes 
départementales ! Comment feront-ils ?  

Nous gagnerions tous à avoir des arguments supplémen-
taires pour expliquer cette réforme à nos concitoyens et les 
convaincre de son bien-fondé. Dès l’instant où les préoccu-
pations des territoires ruraux seront mieux prises en compte, 
ce texte sera mieux compris. 

Par ailleurs, monsieur Guillaume, ne reprochez pas aux 
autres d’être préoccupés par les prochaines élections sénato-
riales : vos propos montrent de façon éloquente que vous 
l’êtes aussi. Cela est d’ailleurs tout à fait légitime. Nous 
pouvons tous reconnaître que ce projet de loi est présenté 
dans un contexte électoral particulier, comme l’avait souligné 
M. Gélard lors de la discussion générale. C’est la raison pour 
laquelle il convient d’être prudents. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Jacques Lozach, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Jacques Lozach. Je voudrais abonder dans le sens 
de Didier Guillaume. 

J’entends bien les arguments relatifs à la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel, au respect du principe de l’égalité 
des citoyens devant le suffrage, etc., mais soyons concrets et 
pragmatiques. 

Mettons-nous dans la peau d’un conseiller régional élu 
dans un département rural faiblement peuplé qui, demain, 
sera intégré dans une très grande région : comment va-t-il 
pouvoir accomplir son mandat ? À moins que l’on ne précise 
très clairement que, dans ces départements-là, le conseil 
régional ne sera plus représenté au sein des conseils d’admi-
nistration des établissements scolaires… 

Tout le monde est d’accord, me semble-t-il, pour recon-
naître que, demain, la compétence prioritaire d’un conseil 
régional sera le développement économique et l’aménage-
ment du territoire, en particulier l’aide aux entreprises. On 
me dira que, à l’ère du numérique, l’instruction des dossiers 
doit se faire en ligne, mais, dans les petits départements, le 
conseiller régional devra être, au quotidien, l’intermédiaire 
entre les entreprises de son territoire et le conseil régional. 
Sera-t-il en mesure de jouer efficacement ce rôle, s’il est seul 
ou presque pour représenter son département ? Dans les 
départements faiblement peuplés, le conseil régional sera-t- 
il encore perçu comme une collectivité territoriale ? Non 
seulement leurs représentants auront du mal à se faire 
entendre au sein des conseils régionaux, mais ils rencontre-
ront au quotidien des difficultés considérables pour assumer 
leur mandat. 

Il y a quelques décennies, nous sommes passés d’un établis-
sement public administratif régional à une collectivité locale 
de plein exercice, ce qui représentait une avancée démocra-
tique significative. Je crains que l’on n’assiste maintenant, 
notamment en raison de ces problèmes de représentation 
des départements ruraux, à une sorte de régression. 

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Namy, 
pour explication de vote. 
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M. Christian Namy. Je voudrais simplement dire combien 
j’ai apprécié les propos de Didier Guillaume sur les départe-
ments ruraux. Étant moi-même président du conseil général 
d’un département rural, la Meuse, on comprendra que je sois 
sensible à cette défense de la ruralité. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
explication de vote. 

M. Éric Doligé. Monsieur le ministre, je comprends votre 
position. Nous essayons de respecter le carcan de la Consti-
tution et, pour chaque type d’élection, le même problème se 
pose : le principe de l’égalité des citoyens devant le suffrage 
prévaut.  

Or le tableau figurant à l’article 6 du projet de loi nous 
apprend que le conseil régional de La Réunion comptera 
quarante-cinq membres, pour vingt-quatre communes et 
800 000 habitants, ce qui représente la population d’un 
département moyen. De même, la Guadeloupe, qui 
compte 400 000 habitants, aura quarante et un conseillers 
régionaux. On m’opposera qu’il s’agit de territoires spécifi-
ques, mais cette situation n’est pas tout à fait normale. Si 
La Réunion ne désignait que cinq conseillers régionaux, 
ceux-ci seraient-ils en mesure d’exercer l’ensemble de leurs 
compétences ? Dans nos départements, cela ne sera pas 
possible.  

Monsieur le ministre, puisque le Conseil constitutionnel a 
été capable de rendre en vingt-quatre heures sa décision sur 
l’étude d’impact du projet de loi, peut-être pourrait-il nous 
indiquer d’ici à demain s’il est constitutionnellement accep-
table de fixer à cinq le nombre minimal de représentants 
d’une section départementale au conseil régional ? Sinon, 
nous pourrions peut-être déposer une question prioritaire 
de constitutionnalité. Nous sommes tout prêts à vous 
aider, monsieur le ministre, en recourant à certaines tactiques 
parlementaires… 

Enfin, je félicite notre collègue Didier Guillaume, qui a 
entrepris sous nos yeux une campagne assez exceptionnelle en 
vue des élections sénatoriales. Il nous a expliqué qu’il valait 
mieux, politiquement, fixer un minimum de cinq représen-
tants par section départementale pour les territoires ruraux, 
afin de montrer à ceux-ci que la gauche s’intéresse à eux ! 
Remonter le seuil permettra de mieux vendre la réforme sur 
le terrain… Il s’agit bien, comme l’a dit lui-même 
M. Guillaume, d’une démarche purement politique ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Boutant, 
pour explication de vote. 

M. Michel Boutant. Un élu territorial est, d’une certaine 
manière, l’incarnation d’un territoire ; je le dis avec toute la 
modestie possible. Si, demain, les grandes régions se dotent 
de compétences nouvelles, au détriment par exemple des 
départements, comment un nombre restreint de conseillers 
régionaux représentant une section départementale feront-ils 
face à ce surcroît de compétences ? Au-delà de l’aspect 
politique se pose, selon moi, un problème humain : 
comment faire face à un alourdissement de la charge de 
travail en étant moins nombreux ?  

Vous ne nous avez rien dit de la répartition des compé-
tences entre les différents niveaux de collectivités, messieurs 
les ministres, parce qu’elle fera l’objet d’un autre projet de loi, 
mais il faudra bien admettre, le moment venu, qu’elle doit 
obligatoirement s’opérer en fonction de l’effectif des élus qui 
seront appelés à exercer ces compétences.  

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. M. le ministre nous a expliqué que nous 
étions à la lisière de l’inconstitutionnalité, et même de 
l’absurde. Je ne crois pas que ce soit le cas. Article après 
article, nous prenons la mesure des difficultés que soulèvent 
ce projet de loi et celui, relatif à la répartition des compé-
tences, qui l’accompagnera. En effet, ces textes vont provo-
quer une révolution dans la gestion des collectivités 
territoriales.  

Je suis convaincu que nous allons devoir faire preuve 
d’imagination et laisser beaucoup de place à l’expérimenta-
tion pour trouver des réponses à toutes ces difficultés. Il est 
évident que si les compétences des régions sont étendues et si 
certaines sections départementales ne disposent plus que de 
deux, trois, quatre ou cinq représentants au conseil régional, 
la présence sur les territoires sera difficile à assurer. Il est tout 
aussi évident que l’on ne va pas établir une représentation 
proportionnelle en fonction du plus petit des départements, 
sauf à tomber dans une autre impossibilité. 

Le groupe écologiste, après avoir mené une réflexion en 
profondeur, a avancé l’idée d’une forme de bicamérisme 
régional. La commission spéciale a écarté rapidement notre 
proposition, estimant qu’elle n’avait pas grand sens et que 
nous étions par trop en avance sur notre temps. Cependant, 
dès lors que les régions seront de plus en plus puissantes et 
dotées de schémas prescriptifs – les écologistes soutiennent 
cette évolution –, il faudra organiser, d’une part, l’expression 
des territoires, et, d’autre part, celle des élus au suffrage 
universel direct. 

Proposer que l’on approfondisse la réflexion sur le bicamé-
risme, y compris pour répondre à la question de la représen-
tation des territoires, ne me semble pas hors sujet. Cela 
n’empêche pas de considérer qu’il serait bon d’augmenter 
le nombre minimal d’élus au conseil régional par section 
départementale. En tout état de cause, eu égard au boulever-
sement que vont engendrer les deux textes précités, il va 
vraiment falloir faire preuve d’imagination et savoir 
innover, en recourant à l’expérimentation. La proportion-
nelle ne suffira pas à régler les problèmes. 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Je rappelle que la commission spéciale a émis un avis 
favorable sur l’amendement no 28 rectifié. Heureusement 
que la jurisprudence du Conseil constitutionnel ne s’applique 
pas au traité de Lisbonne ! Sinon, comment Chypre ou le 
Luxembourg pourraient-ils disposer chacun de six sièges au 
Parlement européen, quand la France en compte soixante- 
quatorze pour plus de 60 millions d’habitants ? Si l’on 
raisonne ainsi, on finit par tomber dans l’absurde ! 

Nous le savons, il faut une représentation minimale des 
territoires. Mes chers collègues, oserais-je vous rappeler que 
nous avons vécu, à cet égard, une expérience intéressante avec 
la création du conseiller territorial ? Aux termes de la juris-
prudence du Conseil constitutionnel, chaque département 
devait compter au moins quinze conseillers territoriaux. Et 
certains trouvaient que ce n’était pas assez !  

Si l’on supprime les départements, la situation en matière 
de représentation des territoires ruraux sera dramatique ! 
Déjà, dans les grands départements comprenant des terri-
toires ruraux, aucun conseiller régional n’est issu de ceux- 
ci : tous les conseillers régionaux viennent des métropoles, des 
villes, des villes nouvelles. (Mme Cécile Cukierman le conteste.) 
En Seine-et-Marne, ma chère collègue, c’est comme cela ! 
Chez vous, il n’y a que des territoires urbains, ce n’est pas 
pareil. 
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Mme Cécile Cukierman. En Rhône-Alpes, nous avons aussi 
un peu de campagne ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Pour autant, je doute qu’il y ait beaucoup de conseillers 
régionaux issus des territoires ruraux. 

Mme Cécile Cukierman. Il y a quelques viticulteurs qui 
tiennent à défendre leurs intérêts, ne vous inquiétez pas ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
En tout cas, je préfère que l’on vise haut, en fixant à cinq le 
nombre minimal de sièges au conseil régional pour chaque 
section départementale. Nous verrons bien si cela pose des 
problèmes insurmontables.  

M. Jacques Mézard. Ce n’est pas haut, c’est un minimum ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

La difficulté tient aussi à la volonté de diminuer le nombre de 
conseillers régionaux tout en agrandissant les régions : cela 
aboutit nécessairement à affaiblir la représentation, en parti-
culier celle des zones rurales !  

M. Philippe Kaltenbach. C’est vrai ! 
M. Jacques Mézard. Oui ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Je le répète, l’esprit de géométrie finit par nous conduire à 
faire des bêtises. Faisons donc preuve d’un peu d’esprit de 
finesse… 

M. Jacques Mézard. De justice, tout simplement ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Parviendrons-nous à convaincre le Conseil constitutionnel, 
qui peut aussi se livrer à ce genre d’exercice ? 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 28 
rectifié. 

J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe du RDSE. 

Je rappelle que l'avis de la commission est favorable et que 
l’avis du Gouvernement est défavorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin no 212 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  335 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  334 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Le Sénat a adopté. 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Quel succès ! 
Mme la présidente. En conséquence, l'article 7 est ainsi 

rédigé, et les amendements nos 30 rectifié bis, 121 et 
39 rectifié ter n'ont plus d'objet. 

Article additionnel après l'article 7 

Mme la présidente. L'amendement no 29 rectifié, présenté 
par MM. Mézard et Bertrand, Mme Escoffier, 
MM. Collombat, Alfonsi, Barbier, Baylet, C. Bourquin, 
Chevènement, Collin, Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde 
et MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L'article L. 337 du code électoral est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« En application de l'article L. 338-1, l'effectif des 
conseils régionaux fixé conformément au tableau no 7 
annexé au présent code peut être modifié à l'issue de 
chaque renouvellement afin d'assurer la représentation 
minimale de chaque section départementale prévue au 
dernier alinéa de l'article L. 338. » 

La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Je retire cet amendement, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 29 rectifié est retiré. 

Article 8 

Les dispositions du présent chapitre entrent en vigueur lors 
de la première élection régionale générale suivant la publica-
tion de la présente loi. Cette élection a lieu dans le cadre des 
régions définies à l’article 1er. 

Mme la présidente. L'amendement no 122, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. L’amendement est défendu, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Les dispositions de ce chapitre doivent entrer en vigueur à 
compter des prochaines élections régionales. Par conséquent, 
la commission émet un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement émet 

un avis favorable sur cet amendement de suppression.  

Les articles 1er et 6, qui fixaient une nouvelle carte des 
régions et adaptaient en conséquence les circonscriptions 
électorales régionales, n’ont pas été adoptés. En conséquence, 
l’article 8, qui prévoyait l’entrée en vigueur de l’article 6 du 
projet de loi à compter des prochaines élections régionales, 
n’a plus lieu d’être dans le cadre de cette première lecture. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 122. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 163, présenté par 

M. Delebarre, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 
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Le présent chapitre s’applique à compter du prochain 
renouvellement général des conseils régionaux suivant la 
promulgation de la présente loi. 

La parole est à M. le président de la commission spéciale. 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Si la commission a émis un avis défavorable sur l’amende-
ment no 122, c’est parce qu’elle a déposé un amendement 
tendant à récrire l’article 8. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement émet 

un avis favorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 163. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l'article 8 est ainsi 

rédigé. 
La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la présidente, je 

demande une suspension de séance de quelques minutes. 
Mme la présidente. Le Sénat va bien sûr accéder à votre 

demande, monsieur le ministre. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-trois heures vingt-cinq, est 

reprise à vingt-trois heures quarante.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 

Chapitre III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU REMPLACEMENT 
DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 

Article additionnel avant l'article 9 

Mme la présidente. L'amendement no 135, présenté par 
MM. Guillaume, Sueur, Vandierendonck, Kaltenbach et 
les membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi 
libellé : 

Avant l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À partir de 2020, les conseils départementaux sont 
maintenus en zone rurale. 

La parole est à M. Didier Guillaume. 
M. Didier Guillaume. Cet amendement nous place au cœur 

du sujet. 
Nous entendons afficher une volonté politique forte. 

En 2020, des changements interviendront. Tous les 
groupes – y compris l’UMP, sous réserve de procéder à 
des consultations – s’accordent sur la nécessité de créer de 
grandes régions. Nous avons aussi affirmé que l’on ne 
pouvait pas, entre ces grandes régions et les intercommuna-
lités, laisser un no man’s land. 

En zone urbaine, la suppression des conseils généraux peut 
se concevoir, surtout avec la création des métropoles. Ainsi, à 
Lyon, il n’y a déjà plus de conseil général. 

Mme Éliane Assassi. C’est la métropole. 
M. Didier Guillaume. Peut-être en ira-t-il de même, 

demain, à Paris. 

En revanche, dans les départements ruraux, il nous semble 
indispensable de maintenir un conseil départemental rénové. 
Peut-être ses membres seront-ils élus selon le même mode de 
scrutin qu’aujourd’hui, peut-être comprendra-t-il des repré-
sentants des présidents d’intercommunalité : nous verrons 
bien. Ses compétences devront en tout cas être revues, car 
il y a incontestablement des redondances, des superpositions, 
qui entraînent des dépenses inutiles et une moindre efficacité. 
C’est un président de conseil général qui a envie de le rester et 
qui aime son département qui vous le dit ! Force est de 
constater que des évolutions sont nécessaires. 

Par cet amendement d’appel, nous entendons affirmer avec 
force que, en 2020, devra subsister dans les départements 
ruraux un conseil départemental capable d’assurer des solida-
rités humaines et territoriales et de mettre en œuvre une 
péréquation financière entre territoires. 

J’invite la Haute Assemblée à voter très largement en faveur 
de l’adoption de cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cet amendement d’appel est largement dépourvu de carac-
tère normatif. En effet, on ne sait pas très bien ce qu’est une 
zone rurale. La Seine-et-Marne, dont 434 des 514 communes 
sont rurales, est-elle un département rural ? Des territoires 
ruraux occupent 80 % de sa superficie, mais elle compte 
néanmoins 1,35 million d’habitants et deux villes nouvelles. 

On comprend toutefois bien que l’objectif des auteurs de 
cet amendement est d’appeler l’attention sur les risques que 
présenterait la disparition des départements pour des terri-
toires représentant une grande partie de l’espace de notre 
pays. 

Au terme de débats nourris, que j’espère avoir fidèlement 
reflétés, la commission a émis un avis favorable sur cet 
amendement. 

M. Didier Guillaume. C’est un bel appel, que nous avons six 
ans pour faire entendre ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement 

comprend parfaitement l’objet de cet amendement. Il s’agit 
de répondre à la crainte de perte de proximité et de relégation 
d’un certain nombre de territoires ruraux dans lesquels le 
conseil départemental joue un double rôle de solidarité et 
de proximité. 

Permettez-moi de répéter ce qu’a dit le Gouvernement tout 
au long de ce débat, afin que cela figure bien au compte 
rendu de nos travaux : nulle part dans ce texte n’est prévue la 
suppression des conseils départementaux. Nulle part ! 

Le Président de la République et le Premier ministre se 
sont d’ailleurs eux aussi clairement exprimés sur ce sujet : il 
n’y aura pas de suppression des conseils départementaux sous 
ce quinquennat. Si elle devait intervenir, ce ne serait de toute 
façon que dans six ans, en 2020, au terme d’un large débat 
permettant d’évaluer les effets de la montée en puissance des 
intercommunalités et des régions sur l’équilibre de la réforme 
territoriale. Une révision constitutionnelle, devant être 
approuvée par les trois cinquièmes des parlementaires, 
serait en outre nécessaire. 

Je me permets d’insister sur ce point, afin que l’on ne 
puisse pas ensuite reprocher au Gouvernement de ne pas 
avoir répondu aux questions sur le sujet, ou même de ne 
pas l’avoir évoqué.  
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J’espère que ces éléments de réponse très précis seront de 
nature à mettre fin à des discours tendant à faire naître des 
craintes infondées, notre volonté étant d’engager une réforme 
territoriale ambitieuse, afin de renforcer les solidarités et la 
proximité.  

Par ailleurs, cet amendement pose un second problème : il 
tend à prévoir que les conseils départementaux seront 
maintenus dans les zones rurales alors que, pour l’instant, 
ils demeurent partout et que leur suppression nécessiterait 
une réforme constitutionnelle. Cela revient à aborder dans la 
loi un problème qui relève du droit constitutionnel et qui, en 
l’occurrence, ne se pose pas du tout, puisque, je le répète, 
nous n’avons nullement décidé de procéder, dans la période 
qui s’ouvre, à la suppression des conseils départementaux.  

Je comprends que cette question puisse être anxiogène 
pour des sénateurs qui sont par ailleurs présidents de 
conseil général, mais notre réponse est claire. Les intercom-
munalités vont monter en puissance, ainsi que les adminis-
trations déconcentrées de l’État : il s’agit non pas de 
substituer l’État aux collectivités locales, mais de déconcen-
trer des pouvoirs de l’administration centrale de l’État vers 
l’administration territoriale, afin de renforcer le tissu des 
administrations de l’État à l’échelon local. Enfin, nous 
créons de grandes régions.  

Tel est l’objet du présent texte. Ce n’est que dans six ans, 
au terme d’un long débat, qu’une décision sera prise concer-
nant les départements. Une révision constitutionnelle, qui 
devra être adoptée par le Parlement à la majorité des trois 
cinquièmes, sera ensuite nécessaire pour procéder, le cas 
échéant, à la suppression des conseils départementaux. 
Nous pourrons alors introduire dans la Constitution des 
principes de nature à répondre aux préoccupations exprimées 
par le sénateur Guillaume. 

Au bénéfice de ces réponses très précises, à la fois en droit 
et en politique, je demande le retrait de cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marie Bockel. Monsieur le ministre, on ne peut 
qu’être d’accord avec les arguments que vous opposez à cet 
amendement. Pour autant, nous comprenons l’intention de 
M. Guillaume. Ne jouez pas avec les mots : notre débat a 
pour toile de fond la disparition à terme des conseils 
généraux. C’est d’ailleurs l’un des rares messages qui soient 
passés dans l’opinion publique à propos de ce texte. Il est 
donc normal que cette question, que vous avez qualifiée à 
juste titre d’anxiogène, soit abordée. 

Mon département n’est pas rural. Comme beaucoup 
d’autres, il comprend à la fois du rural, du rurbain, du 
rural profond, de l’urbain, du périurbain. Dès lors, 
comment faire la part des choses, monsieur Guillaume, à 
l’intérieur d’un même département, entre les parties du terri-
toire auxquelles on pourra déléguer un certain nombre de 
compétences – ce ne sera d’ailleurs pas si évident, en dehors 
des très grandes agglomérations – et celles où l’action du 
conseil départemental devra perdurer ?  

Par ailleurs, vous nous dites, monsieur le ministre, qu’un 
problème d’ordre constitutionnel comme celui-ci ne peut pas 
être réglé par le biais d’une loi ordinaire, mais nous sommes 
extrêmement inquiets que le débat sur l’avenir des départe-
ments soit occulté, alors qu’il aurait dû être l’un des préala-
bles à votre démarche. Si un tel débat avait pu avoir lieu, 
nous serions aujourd'hui beaucoup plus sereins. Cette impré-
paration nous inquiète, je le répète. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur le sénateur, ne 
pouvons-nous pas, un instant, débattre de la lettre et de 
l’esprit du texte, et non des intentions que l’on prête au 
Gouvernement ? 

Le Président de la République et le Premier ministre ont 
annoncé une réforme territoriale en cinq étapes, dont la 
dernière interviendra en 2020, au terme de la réalisation de 
toutes les autres, et supposera une révision constitutionnelle. 

Je le redis, ces cinq volets sont, dans l’ordre, les suivants : 
montée en puissance des intercommunalités ; constitution de 
grandes régions ; présentation d’un projet de loi de clarifica-
tion des compétences ; montée en puissance de l’administra-
tion déconcentrée de l’État ; enfin, en point d’orgue, 
en 2020, soit dans six ans, suppression des conseils départe-
mentaux, si une majorité qualifiée des trois cinquièmes se 
dégage au sein du Parlement pour approuver la révision 
constitutionnelle nécessaire.  

En six ans, nous aurons le temps de faire toutes les études 
d’impact, de mener toutes les réflexions que vous souhaitez, 
mesdames, messieurs les sénateurs. Nous ne procéderons à la 
suppression des conseils départementaux – le Premier 
ministre l’a dit hier en réponse à une question d’actualité 
au Gouvernement – que si nous avons la garantie, compte 
tenu de la manière dont le reste de la réforme s’équilibrera et 
s’articulera, qu’elle ne créera pas les conditions d’une rupture 
territoriale, notamment en milieu rural, monsieur 
Guillaume. Comment être plus clair ?  

Il n’y a donc pas lieu d’avoir peur. Au contraire, soyez 
rassurés, mesdames, messieurs les sénateurs, car nous avons le 
temps, la méthode, et nous prenons les précautions néces-
saires afin d’éviter que se produise jamais ce que vous 
redoutez. 

Mes propos seront consignés dans le compte rendu de nos 
débats, qui fera foi. Ainsi, il ne pourra pas être dit, dans cette 
assemblée, que nous n’avons pas abordé la question des zones 
rurales au cours des débats, puisque je les ai évoquées dans 
chacune de mes interventions ou presque, que ce soit lors de 
la discussion générale ou de l’examen des amendements, ni 
que nous agissons avec brutalité et dans la précipitation, alors 
que la suppression des conseils départementaux n’inter-
viendra que dans six ans, au terme de la stabilisation du 
dispositif très ambitieux de réforme territoriale du Gouver-
nement et à la condition qu’une majorité des trois 
cinquièmes se dégage au Parlement pour approuver la 
révision constitutionnelle. 

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Favier, 
pour explication de vote. 

M. Christian Favier. Monsieur le ministre, nous avons bien 
compris que votre réforme se ferait en plusieurs étapes. Pour 
autant, le texte qui nous est soumis indique déjà de manière 
très claire que nous allons vers la disparition des départe-
ments.  

Ainsi, à l’article 12, il est prévu que les mandats des futurs 
conseillers départementaux prendront fin en mars 2020. Or 
la durée de ces mandats est de six ans. Si les prochaines 
élections départementales ont lieu en décembre 2015, les 
mandats des conseillers départementaux devraient courir 
jusqu’en 2021 ! Sans dire les choses clairement, vous anticipez 
donc la suppression des conseils départementaux, qui avait 
d’ailleurs été annoncée par le Président de la République. Par 
conséquent, je ne crois pas que vous puissiez rassurer les élus 
départementaux sur ce point. 
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Concernant l’amendement de notre collègue Guillaume, il 
me semble largement inspiré par l’approche des élections 
sénatoriales. Personne n’est dupe : il s’agit de rassurer les 
maires des petites communes rurales,… 

M. Didier Guillaume. Il y a une vie en dehors de l’Île-de- 
France ! 

M. Christian Favier. … de donner à entendre que le parti 
socialiste est aujourd'hui prêt à défendre la ruralité. C’est un 
discours tout à fait nouveau, puisque, depuis des mois, le 
parti socialiste ne cesse de rabâcher qu’il faut alléger le mille-
feuille territorial, le département étant évidemment la feuille 
de trop !  

Nous assistons donc aujourd'hui à un premier recul, peut- 
être à une manifestation de lucidité devant la montée du 
mécontentement dans les départements, et pas seulement 
dans les départements ruraux. Je rappelle que l’Assemblée 
des départements de France a condamné à l’unanimité 
cette réforme et la suppression, à terme, des départements.  

Par ailleurs, cet amendement, tout le monde l’a souligné, 
est très mal rédigé. Qu’est-ce qu’un département rural ? 
Chacun sait qu’il n’en existe pas de définition. L’exemple 
de la Seine-et-Marne, département à la fois urbain et rural, a 
été cité.  

Pour notre part, nous pensons que le maintien des dépar-
tements est aussi légitime dans les zones urbaines que dans les 
zones rurales. En Île-de-France, où toutes les intercommu-
nalités vont être supprimées au sein de la nouvelle métropole 
de 6 millions d’habitants, à la suite de l’adoption de la loi de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirma-
tion des métropoles, il n’y aura plus rien entre la commune et 
l’instance métropolitaine ! Certaines communes ne comptent 
pourtant que 2 000 ou 3 000 habitants.  

Nous croyons nécessaire de conserver non pas un vague 
conseil de territoire, comme cela est aujourd'hui prévu dans 
la loi précitée, bâclée elle aussi, mais des départements forts, 
car les politiques de solidarité sont aussi importantes en zones 
urbaines qu’en zones rurales. Dans un département comme 
le mien, qui compte près de 40 000 bénéficiaires du RSA, la 
solidarité est indispensable, croyez-moi ! Or, aujourd'hui, ce 
sont les départements qui assurent cette solidarité et qui 
apportent un soutien à des populations en grande difficulté. 
Ce ne sont pas les métropoles qui s’occuperont demain de ces 
problèmes ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Monsieur Guillaume, 

comme l’a très bien expliqué M. le ministre, nous aurons 
le temps de réfléchir à la meilleure façon d’organiser la 
solidarité entre les territoires, notamment entre ceux qui 
sont favorisés et ceux qui le sont le moins.  

Les nouvelles régions, renforcées, pourront-elles assurer la 
solidarité territoriale ? Elles le pourront, bien sûr, mais pas 
forcément dans tous les domaines.  

Les grandes communautés de communes, regroupant 
20 000 habitants et plus, seront-elles à même de se fédérer 
et de faire jouer entre elles la solidarité ? Sans doute.  

En tant qu’ancien président de conseil général – je l’étais 
encore voilà quelques semaines –, je réfléchis à la meilleure 
façon de faire jouer la solidarité entre les différents territoires 
du département de l’Isère, que vous connaissez bien puisqu’il 
est voisin du vôtre, monsieur Guillaume. Nous allons devoir 
résoudre des problèmes complexes et nous n’aurons pas trop 
de six ans pour y parvenir.  

L’agglomération grenobloise, qui va devenir une métro-
pole, coupe en deux le département de l’Isère. Comment, 
dans ces conditions, organiser la solidarité entre les terri-
toires ? Il nous faut imaginer des solutions nouvelles. Peut- 
être pourrait-on envisager d’instaurer une solidarité interdé-
partementale entre la partie nord de l’Isère, comprise entre 
Grenoble et Chambéry, et la Savoie, d’une part, de même 
qu’entre la partie sud du département et la Drôme et les 
Hautes-Alpes, d’autre part ? 

Nous aurons le temps de réfléchir, au cours des années à 
venir, à la meilleure façon de faire évoluer le conseil départe-
mental, sa gouvernance, comme l’a dit Jean-Pierre Bel, son 
fonctionnement, son mode d’élection. Ira-t-on vers des 
assemblées ou des fédérations de communautés de 
communes, y compris par le biais d’ententes interdéparte-
mentales ? Toutes les hypothèses sont ouvertes, y compris 
celle d’une approche différenciée selon les territoires. 

Je rejoins bien sûr totalement Bernard Cazeneuve : les 
conseils départementaux seront maintenus jusqu’en 2020. 
D’ici là, demandons-nous par quoi et comment les remplacer 
s’ils devaient être purement et simplement supprimés, ce que 
je ne pense pas.  

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Tandonnet, 
pour explication de vote. 

M. Henri Tandonnet. Je m’étonne que M. le rapporteur de 
la commission spéciale ne soit pas présent parmi nous ce soir. 
Il est vrai qu’il a pris sa mission avec une certaine distance… 

Il avait dit en commission, à propos de cet amendement, 
que l’on ne connaît pas la définition d’un département rural, 
que si l’on voulait maintenir les départements, il fallait le dire 
explicitement et non pas viser les conseils départementaux. Il 
jugeait enfin maladroit un tel amendement, tendant à 
maintenir des conseils départementaux qui ne sont pas 
supprimés.  

Tout à l’heure, M. Guillaume s’est rallié à notre proposi-
tion d’attribuer à chaque département un minimum de cinq 
sièges au conseil régional, et le président du conseil général de 
mon département, le Lot-et-Garonne, a annoncé avoir signé 
le présent amendement. Continuons donc à faire du théâtre : 
tous les intermittents du spectacle ne sont pas en grève ! Je 
voterai cet amendement.  

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Monsieur Tandonnet, peut-être estimez-vous que je ne suis 
pas digne de m’exprimer au nom de la commission ? J’ai 
pourtant exactement rapporté la position arrêtée par la 
commission sur votre amendement, en ajoutant simplement 
que, après un débat nourri, elle avait donné un avis favorable 
alors que de nombreuses raisons, notamment d’ordre consti-
tutionnel, auraient justifié qu’elle émette un avis défavorable. 

M. Henri Tandonnet. Je ne vous mettais pas en cause, 
monsieur le président ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Si vous tenez tant à la présence de M. le rapporteur, rappelez- 
le ! Moi, je vais me coucher ! (Sourires.)  

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
explication de vote. 

M. Éric Doligé. Finalement, nous entendons ce soir des 
choses agréables ! Je ne parle pas, bien sûr, d’échanges tels 
que celui auquel nous venons d’assister, mais des réponses 
que nous recevons de la part du Gouvernement. 
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Toutefois, j’aimerais une clarification supplémentaire, 
monsieur le ministre. En effet, depuis des mois, tous les 
journaux ont titré sur la suppression des départements, l’allé-
gement du millefeuille territorial, la fin des conseils départe-
mentaux, parfois en reprenant des déclarations du Président 
de la République. Cela signifie tout de même quelque chose ! 
La suppression des conseils départementaux nous a été 
annoncée pour 2020, après une phase de dévitalisation 
rapide jusqu’en 2017.  

Par conséquent, j’aimerais que vous nous confirmiez claire-
ment aujourd'hui qu’il n’est pas question de supprimer les 
départements. 

L’amendement no 135 n’est peut-être pas très bien rédigé, 
bien que des membres éminents de notre assemblée l’aient 
cosigné ; c’est un amendement d’appel. Cela étant, sa rédac-
tion donne à entendre que les conseils départementaux seront 
supprimés hors des zones rurales. Certes, comme on ne sait 
pas ce qu’est une zone rurale, chacun d’entre nous peut 
espérer le maintien de son conseil départemental au-delà 
de 2020 ! 

Je préférerais toutefois le sous-amender pour prévoir que, 
au-delà de 2020, les conseils départementaux seront élus tous 
les six ans. Cela signifierait clairement que tous seront 
maintenus au-delà de 2020. Jusqu’à cette date, les conseillers 
départementaux seront élus pour quatre ans et dix mois 
environ.  

Nous n’avons pas votre poids auprès des médias, monsieur 
le ministre, monsieur le secrétaire d’État : vous devriez 
démentir la suppression des conseils départementaux. Pour 
les médias et les citoyens, ceux-ci disparaîtront en 2020 : cela 
a été annoncé comme un objectif par les plus hautes person-
nalités de l’État. Le Premier ministre l’a indiqué dans cet 
hémicycle à plusieurs reprises, cela figurait dans sa déclaration 
de politique générale, qui nous a été lue par M. Fabius : 2020 
verra la fin des conseils départementaux. Nous l’avons tous 
entendu !  

Monsieur le ministre, si la suppression des conseils dépar-
tementaux à l’horizon 2020 n’est pas certaine, pourquoi en 
parler aujourd'hui ? Par ailleurs, nous avons été les premiers à 
dire que la suppression des départements nécessiterait une 
révision de la Constitution, celle-ci comportant des disposi-
tions relatives aux départements et aux conseils généraux. Dès 
l’annonce de ce projet par le Président de la République et le 
Premier ministre, nous vous avions mis en garde contre les 
difficultés d’une telle entreprise, dont vous semblez mainte-
nant prendre conscience, après les avoir longtemps niées.  

Lorsque nous sortirons de cet hémicycle, pourrons-nous 
affirmer qu’il n’est pas question de supprimer les conseils 
départementaux et rassurer ainsi les personnels ? Les choses 
doivent être claires. Si vous nous donnez une telle assurance, 
monsieur le ministre, je vous dessine la carte régionale en un 
quart d’heure ! (Exclamations sur les travées du groupe socia-
liste.)  

M. Didier Guillaume. Et voilà ! 
M. Éric Doligé. Nous réglerons le problème en affirmant 

l’existence des départements à l’intérieur des futures régions ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Très sincèrement, 

monsieur Doligé, j’ai beaucoup de mal à comprendre 
pourquoi on crée de la confusion sur ce sujet.  

Je vais répéter la réponse très précise que j’ai déjà donnée. 
Le Président de la République et le Premier ministre ont dit 
vouloir de grandes régions – le Sénat a supprimé l’article 

prévoyant leur création –, des intercommunalités puissantes, 
l’émiettement actuel n’étant pas favorable à la mise en place 
de politiques de solidarité et de proximité sur les territoires, la 
montée en puissance de l’administration déconcentrée de 
l’État, une répartition claire des compétences afin d’éviter 
les enchevêtrements, les doublons, les superpositions, notam-
ment entre les départements et les régions – c’est l’objet du 
projet de loi sur la répartition et la clarification des compé-
tences que présenteront André Vallini et Marylise Lebranchu. 
Une fois ces étapes franchies, à l’horizon 2020, c’est-à-dire 
dans six ans, il est possible de procéder à la suppression des 
conseils départementaux. Celle-ci constituera le point 
d’orgue de notre réforme territoriale, qui comprend les 
cinq volets que je viens d’exposer. Voilà quelle est notre 
démarche. 

Ce gouvernement n’est pas psychorigide : il entend ce 
qu’on lui dit. Vous dites vouloir prendre le temps du 
débat. Eh bien, débattons de ce sujet ! Nous avons six ans 
pour le faire ! Le débat aura lieu, d’autant qu’une révision 
constitutionnelle sera nécessaire.  

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Guillaume, 
pour explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Madame la présidente, je retire 
l’amendement no 135. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Très bien ! 

M. Didier Guillaume. Je voudrais remercier le président 
Hyest, qui fait un excellent travail, malgré l’heure avancée. 

Je dirai à mon excellent ami Christian Favier que les procès 
d’intention, ça suffit ! Il n’y a pas d’un côté les nouveau-nés 
innocents, les vertueux, ceux qui ne mettent jamais les mains 
dans le cambouis, et de l’autre ceux qui n’auraient que des 
arrière-pensées politiciennes ! 

Mme Éliane Assassi. C’est vous qui nous faites un procès 
d’intention !  

M. Didier Guillaume. Je porte le débat sur la ruralité depuis 
six ans que je siège au Sénat. J’ai même posé une question 
orale sans débat sur le sujet. Je n’accepte que l’on me fasse des 
procès d’intention !  

Mme Éliane Assassi. De part et d’autre, pas de procès 
d’intention ! Ce n’est pas le sujet ! 

M. Didier Guillaume. Je considère que tous ceux qui s’expri-
ment ici le font avec conviction et sincérité, même si je ne 
partage pas forcément leurs idées.  

J’avais déposé cet amendement d’appel parce que, dans les 
territoires ruraux, nous avons peur d’être demain les oubliés 
de cette réforme, les oubliés de la vie ! Cela fait dix ans que 
nous sommes négligés ! Je ne vais pas revenir sur la révision 
générale des politiques publiques, sur les fermetures de 
classes, de gendarmeries, de perceptions, de bureaux de 
poste, d’agences EDF en zones rurales.  

Qui prétend aujourd'hui qu’il ne faut pas toucher aux 
conseils généraux, les maintenir inchangés, pense davantage 
à son intérêt personnel qu’à celui de son territoire ! Je le dis 
avec force et très solennellement, car depuis dix ans que je 
suis au bureau de l’Assemblée des départements de France, il 
ne se passe pas une seule réunion sans que j’entende affirmer 
de toutes parts que les conseils généraux n’ont plus les 
moyens de fonctionner. Les dépenses liées aux allocations 
individuelles de solidarité ne sont pas compensées, l’alloca-
tion personnalisée d’autonomie, qui devait être prise en 
charge à 50 % par l’État, ne l’est qu’à hauteur de 30 %. 
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Rien ne va dans les conseils généraux : aujourd'hui, vingt ou 
trente d’entre eux sont en faillite ! Et l’on voudrait sauve-
garder ce modèle-là ?  

M. Éric Doligé. Non ! 

M. Didier Guillaume. Je l’ai déjà dit plusieurs fois : je suis 
pour la fin de ce modèle et la création de nouvelles solidarités 
et de nouveaux territoires départementaux, plus modernes, 
avec des compétences mieux réparties. Quand, sur un même 
territoire, il y a trois autorités organisatrices de transports, la 
région, le département et l’agglomération, est-ce efficace et 
rationnel ? Non ! 

Par conséquent, ne soyons pas conservateurs, faisons le pari 
du mouvement. Pour autant, je continue à penser que les 
départements ont leur place entre de grandes régions et la 
cellule de base qu’est la commune, en dépit du renforcement 
des intercommunalités. Cependant, nous verrons ce qu’il 
adviendra, en fonction de la répartition des compétences 
que nous déciderons.  

Je suis ouvert sur cette question : des compétences 
pourront éventuellement être réattribuées aux intercommu-
nalités ou à la région. Je pense toutefois aujourd'hui, comme 
beaucoup de mes collègues, que, notamment en zone rurale, 
il faudra sûrement garder un échelon départemental. Son 
exécutif ne sera peut-être pas élu selon les modalités en 
vigueur aujourd'hui ; peut-être sera-t-il composé de représen-
tants des présidents d’intercommunalité et de la région, en 
tout cas de politiques qui seront capables de mettre en place 
de nouvelles solidarités.  

Notre collègue Éric Doligé s’est déclaré prêt à adopter une 
carte des régions si M. le ministre lui garantit que les dépar-
tements seront maintenus. Cela montre bien que ce débat a 
donné lieu à un jeu de dupes, même s’il est très intéressant ! 
(M. Éric Doligé proteste.) Le maintien des conseils généraux 
n’est pas inscrit dans la loi. Même si je suis d’accord avec Éric 
Doligé, je regrette que l’on crée la confusion pour les terri-
toires sur cette question.  

Monsieur le ministre, je tiens à vous remercier de vous être 
exprimé avec clarté et sincérité devant le Sénat, au nom du 
Gouvernement. La parole du Gouvernement doit être forte, 
et vous avez dit très nettement qu’il n’était pas question de 
supprimer les conseils généraux sous ce quinquennat. Je vous 
fais confiance ! On ne remet pas en cause la parole du 
ministre ; les propos que vous avez tenus figureront au 
Journal officiel.  

Nous verrons ce qui se passera après, mais j’espère que l’on 
ne maintiendra pas les conseils généraux tels qu’ils sont 
aujourd'hui, parce qu’ils sont à bout : je crois que nous 
sommes tous d’accord pour le dire.  

Créons ensemble les nouvelles solidarités, les nouveaux 
conseils départementaux, les nouveaux départements qui, 
entre les grandes régions et la cellule de base qu’est la 
commune, assureront la péréquation et la solidarité. Nous 
continuerons à travailler sur ce texte, et surtout sur le 
prochain projet de loi, pour clarifier la répartition des compé-
tences.  

Je ne fais pas partie de ceux qui signent des motions, qui 
organisent de grands rassemblements pour que rien ne 
bouge. Je suis de ceux qui pensent à la population, qui 
veulent travailler à créer les nouvelles solidarités et les dépar-
tements de demain.  

Mme la présidente. L’amendement no 135 est retiré. 

Messieurs les ministres, mes chers collègues, il nous reste 
trente-trois amendements à examiner. Je vous propose 
d’ouvrir la nuit, afin de pouvoir achever l’examen du 
projet de loi sans avoir à siéger demain. Pour que nous 
puissions lever la séance à une heure raisonnable, je vous 
invite à un petit effort de concision, qui n’obérera pas la 
qualité du débat. (Assentiment.) 

Article 9 

1 L’article L. 221 du code électoral est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 221. - I. – En cas de démission d’office 
déclarée en application de l’article L. 118-3 ou en cas 
d’annulation de l’élection d’un candidat ou d’un 
binôme de candidats, il est procédé à une élection 
partielle, dans les conditions prévues au VI, dans le 
délai de trois mois à compter de cette déclaration ou 
de cette annulation.  

3 « II. – Le conseiller départemental dont le siège 
devient vacant pour toute autre cause que celles mention-
nées au I est remplacé par la personne élue en même 
temps que lui à cet effet. 

4 « III. – Si le remplacement d’un conseiller n’est plus 
possible dans les conditions prévues au II, il est procédé à 
une élection partielle au scrutin uninominal majoritaire 
dans le délai de trois mois suivant la vacance. Les dispo-
sitions de l’article L. 191 et du deuxième alinéa de 
l’article L. 210-1 ne sont pas applicables à cette élection. 

5 « IV. – En cas de vacance simultanée des deux sièges 
du même canton, et si le remplacement n’est plus 
possible dans les conditions prévues au II, les deux 
sièges sont renouvelés dans le délai de trois mois dans 
les conditions prévues au VI. 

6 « V. – Si deux sièges deviennent vacants successive-
ment dans le même canton, que le remplacement n’est 
plus possible dans les conditions prévues au II et que la 
période de dépôt des candidatures pour le remplacement 
du premier siège vacant n’est pas encore close, les deux 
sièges sont renouvelés dans le délai de trois mois suivant 
la dernière vacance dans les conditions prévues au VI. 

7 « VI. – Sont applicables aux élections partielles 
mentionnées aux I, IV et V les dispositions prévues 
pour un renouvellement général, à l’exception des 
articles L. 192 et L. 218. 

8 « VII. - Il n’est procédé à aucune élection partielle 
dans les six mois précédant le renouvellement des conseils 
départementaux. » 

Mme la présidente. L'amendement no 123, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 

M. Christian Favier. L’amendement est défendu, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

La commission émet un avis défavorable. L’article 9 vise à 
remédier à la censure du Conseil constitutionnel, en organi-

SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 5665 



sant une élection partielle en cas de vacance d’un seul des 
deux sièges du binôme départemental. Il fallait bien trouver 
une solution. On ne peut pas supprimer cet article. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Les auteurs de l’amende-

ment souhaitent supprimer l’article 9 du projet de loi au 
motif que les dispositions relatives aux élections départemen-
tales partielles lorsqu’un siège d’un canton est vacant portent 
atteinte au principe de parité. Dans sa décision du 
16 mai 2013, le Conseil constitutionnel a rappelé ce 
qu’était le principe de bonne administration des collectivités 
locales et considéré que l’obligation, pour l’un des membres 
du binôme, de démissionner dès lors que l’autre était 
empêché d’exercer sa fonction était de nature à porter 
atteinte à ce principe. L’amendement va à l’encontre de 
cette jurisprudence. C'est pourquoi nous y sommes défavo-
rables. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 123. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 52 rectifié bis, présenté par 
Mme N. Goulet et MM. Jarlier et Namy, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. - Le code électoral est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 191 et L. 192 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 191. – Les conseillers généraux sont élus pour 
six ans ; ils sont rééligibles. 

« Les conseils généraux se renouvellent intégralement. 

« Dans tous les départements, les collèges électoraux 
sont convoqués le même jour. 

« Art. L. 192. – Le nombre de conseillers généraux est 
égal, pour chaque département, et pour chaque arron-
dissement, au nombre de cantons existant au 1er janvier 
2013, arrondi au niveau départemental à l’unité impaire 
inférieure si ce nombre est pair. » ; 

2° L’article L. 193 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 193. – Les conseillers généraux sont élus dans 
chaque département au scrutin de liste à deux tours sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification 
de l’ordre de présentation. Chaque liste est constituée 
d’autant de sections qu’il y a d’arrondissements dans le 
département. 

« Au premier tour, il est attribué à la liste qui a recueilli 
la majorité absolue des suffrages exprimés un nombre de 
sièges égal au quart du nombre de sièges à pourvoir, 
arrondi à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, 
les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la 
représentation proportionnelle suivant la règle de la plus 
forte moyenne, sous réserve de l’application du 
quatrième alinéa. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué à la liste ayant obtenu le plus 
de voix un nombre de sièges égal au quart du nombre de 
sièges à pourvoir, arrondi à l’entier supérieur. En cas 
d’égalité des suffrages entre les listes arrivées en tête, 
ces sièges sont attribués à la liste dont les candidats 

ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette attribution 
opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes 
à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne, sous réserve de l’application du 
quatrième alinéa. 

« Les listes qui n’ont pas obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés ne sont pas admises à la répartition 
des sièges. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attri-
bution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats susceptibles d’être proclamés élus. » ; 

3° Le chapitre II du titre III du livre Ier est complété par 
un article L. 193-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 193-1. – Les sièges attribués à chaque liste en 
application de l’article L. 191 sont répartis entre les 
sections qui la composent au prorata des voix obtenues 
par la liste dans chaque arrondissement. Cette attribution 
opérée, les sièges restant à attribuer sont répartis entre les 
sections selon la règle de la plus forte moyenne. Si 
plusieurs sections ont la même moyenne pour l’attribu-
tion du dernier siège, celui-ci revient à la section qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de 
présentation sur chaque section. » ; 

4° L’article L. 210-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 210-1. – Une déclaration de candidature est 
obligatoire pour chaque liste de candidats avant chaque 
tour de scrutin. Le nombre de candidats figurant sur les 
arrondissements de chaque liste est fixé conformément 
aux dispositions de l’article L. 192. Au sein de chaque 
section, la liste est composée alternativement d'un 
candidat de chaque sexe. 

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes 
ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % des suffrages exprimés. Dans le cas où 
une seule liste remplit cette condition, la liste ayant 
obtenu après celle-ci le plus grand nombre de suffrages 
au premier tour peut se maintenir au second. Dans le cas 
où aucune liste ne remplit cette condition, les deux listes 
ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages au 
premier tour peuvent se maintenir au second. La compo-
sition de ces listes peut être modifiée pour comprendre 
les candidats ayant figuré au premier tour sur d'autres 
listes, sous réserve que celles-ci aient obtenu au premier 
tour au moins 5 % des suffrages exprimés et ne se 
présentent pas au second tour. En cas de modification 
de la composition d'une liste, le titre de la liste et l'ordre 
de présentation des candidats peuvent également être 
modifiés. 

« Les candidats ayant figuré sur une même liste au 
premier tour ne peuvent figurer au second tour que sur 
une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont 
candidats au second tour est notifié à la préfecture de 
département par le candidat tête de la liste sur laquelle ils 
figuraient au premier tour. » ; 
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5° Le chapitre IV bis du titre III du livre Ier est 
complété par cinq articles L. 210-2 à L. 210-6 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 210-2. – La déclaration de candidature 
résulte du dépôt à la préfecture chef-lieu du département 
d'une liste répondant aux conditions fixées aux 
articles L. 193, L. 210-1 et L. 210-3. 

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le 
candidat tête de liste ou par un mandataire porteur d'un 
mandat écrit établi par ce candidat. Elle indique expres-
sément : 

« 1° Le titre de la liste présentée ; 

« 2° Les nom et prénoms du candidat tête de liste ; 

« 3° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, 
domicile et profession de chacun des candidats. 

« Pour chaque tour de scrutin, la déclaration comporte 
la signature de chaque candidat, sauf, pour le second 
tour, lorsque la composition d'une liste n'a pas été 
modifiée. 

« Pour le premier tour de scrutin, sont également 
jointes les pièces de nature à prouver que le candidat a 
procédé à la déclaration d'un mandataire conformément 
aux articles L. 52-5 et L. 52-6 ou, s'il n'a pas procédé à 
cette déclaration, les pièces prévues au premier alinéa de 
ces mêmes articles. 

« Art. L. 210-3. – Nul ne peut être candidat sur plus 
d'une liste. 

« Est nul et non avenu l'enregistrement de listes 
portant le nom d'une ou plusieurs personnes figurant 
sur une autre liste de candidats. 

« Art. L. 210-4. – Pour le premier tour, les déclara-
tions de candidature sont déposées au plus tard le 
quatrième lundi qui précède le jour du scrutin, à midi. 
Il en est donné récépissé provisoire. 

« Elles sont enregistrées si les conditions prévues aux 
articles L. 194, L. 195, L. 197 et L. 210-1 à L. 210-3 sont 
remplies. Le refus d'enregistrement est motivé. 

« Un récépissé définitif est délivré par le représentant 
de l'État dans le département chef-lieu de la région, après 
enregistrement, au plus tard le quatrième vendredi qui 
précède le jour du scrutin, à midi. 

« Pour le second tour, les déclarations de candidature 
sont déposées au plus tard le mardi suivant le premier 
tour, à dix-huit heures. Récépissé définitif est délivré 
immédiatement aux listes répondant aux conditions 
fixées aux articles L. 210-1 et L. 210-2. Il vaut enregis-
trement. Le refus d'enregistrement est motivé. 

« Art. L. 210-5. – Pour les déclarations de candidature 
avant le premier tour, le candidat désigné tête de liste, ou 
son mandataire, dispose d'un délai de quarante-huit 
heures pour contester le refus d'enregistrement devant 
le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve 
le chef-lieu du département, qui statue dans les trois 
jours. 

« Lorsque le refus d'enregistrement est motivé par 
l'inobservation des dispositions des articles L. 194, 
L. 195, L. 197 ou L. 210-3, la liste dispose de 

quarante-huit heures pour se compléter, à compter de 
ce refus ou de la décision du tribunal administratif 
confirmant le refus. 

« Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, la candidature 
est enregistrée si le tribunal administratif, saisi par le 
candidat tête de liste ou son mandataire, n'a pas statué 
dans le délai prévu au premier alinéa. 

« Pour les déclarations de candidature avant le second 
tour, le candidat désigné tête de liste, ou son mandataire, 
dispose d'un délai de vingt-quatre heures pour contester 
le refus d'enregistrement devant le tribunal administratif 
dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de la région, 
qui statue dans les vingt-quatre heures de la requête. 
Faute par le tribunal d'avoir statué dans ce délai, la 
candidature de la liste est enregistrée. 

« Dans tous les cas, les décisions du tribunal adminis-
tratif ne peuvent être contestées qu'à l'occasion d'un 
recours contre l'élection. 

« Art. L. 210-6. – Aucun retrait volontaire ou rempla-
cement de candidat n'est accepté après le dépôt d'une 
liste. 

« Les listes complètes peuvent être retirées, avant le 
premier tour, au plus tard le quatrième samedi précédant 
le scrutin, à midi ; avant le second tour, avant l'expiration 
du délai de dépôt des candidatures. La déclaration de 
retrait est signée par la majorité des candidats de la liste. 
Il est donné récépissé des déclarations de retrait. » 

II. – La loi no 2013-403 du 17 mai 2013 relative à 
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers 
municipaux et des conseillers communautaires, et 
modifiant le calendrier électoral est ainsi modifiée : 

1° Le titre Ier est abrogé ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article 44 est ainsi rédigé : 

« Les élections ont lieu en même temps que le renou-
vellement général des conseillers généraux. » ; 

3° L’article 46 est abrogé. 

La parole est à M. Christian Namy. 
M. Christian Namy. L’amendement est défendu, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 164, présenté par 

M. Delebarre, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Avant l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

L’article 15 de la loi no 2013-403 du 17 mai 2013 
relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communau-
taires, et modifiant le calendrier électoral est ainsi rédigé : 

La parole est à M. le président de la commission spéciale. 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Il s'agit d’un amendement de cohérence rédactionnelle. 
Mme la présidente. L'amendement no 91, présenté par 

M. Lecerf, est ainsi libellé : 

Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
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« VII. – Il n'est procédé à aucune élection partielle 
dans les conseils départementaux à compter du 
15 septembre 2019. » 

Cet amendement n'est pas soutenu.  

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 

52 rectifié bis ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cet amendement prévoit un système différent pour les 
élections au conseil départemental. Intellectuellement, il est 
intéressant, mais il s’agit d’un cavalier. La commission émet 
donc un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 52 rectifié bis et 164 ? 

M. André Vallini, secrétaire d'État. Le Gouvernement est 
défavorable à l’amendement no 52 rectifié bis et favorable à 
l’amendement no 164. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 

52 rectifié bis. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 164. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 

Article 10 

À l’article L. 223 du même code, les mots : « Les deux 
conseillers départementaux » sont remplacés par les mots : 
« Le conseiller départemental ou les conseillers départemen-
taux ». 

Mme la présidente. L'amendement no 124, présenté par 
MM. Favier et Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. L’amendement est défendu, madame 

la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

La commission émet un avis défavorable, en conséquence du 
vote intervenu sur l’article 9. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 124. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 165, présenté par 

M. Delebarre, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Remplacer les mots : 

À l’article L. 223 du même code  

par les mots :  

Au 1° de l’article 16 de la loi no 2013-403 du 17 mai 
2013 précitée 

La parole est à M. le président de la commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Il s'agit là encore d’un amendement de cohérence rédaction-
nelle. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Avis favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 165. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 10, modifié. 
(L'article 10 est adopté.) 

Article 11 

Les dispositions du présent chapitre entrent en vigueur lors 
de la première élection départementale générale suivant la 
publication de la présente loi. 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 125 est présenté par MM. Favier et 
Le Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

L'amendement no 166 est présenté par M. Delebarre, au 
nom de la commission. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Christian Favier, pour présenter l'amen-

dement no 125. 
M. Christian Favier. Il est défendu. 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 

commission spéciale, pour présenter l’amendement no 166. 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Nous proposons nous aussi de supprimer l’article 11, mais je 
ne suis pas sûr que ce soit pour les mêmes motifs… (Sourires.) 

Il s’agit d’un amendement de conséquence. Les modifica-
tions apportées aux articles 9 et 10 par les amendements de la 
commission, qui visaient à insérer les dispositions de ces 
articles dans la loi du 17 mai 2013, auront pour effet de 
les rendre applicables à compter des prochaines élections 
départementales. L’article 11 devient ainsi inutile. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 125 et 166. 
(Les amendements sont adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l'article 11 est 

supprimé. 

Articles additionnels après l'article 11 

Mme la présidente. L'amendement no 38, présenté par 
Mme Morin-Desailly, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le chapitre Ier du titre Ier de la loi no 2013-403 du 
17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départe-
mentaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires, et modifiant le calendrier électoral est 
abrogé. 
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II. – Les conseillers territoriaux sont élus au scrutin 
uninominal majoritaire à deux tours selon les modalités 
prévues au titre III du livre Ier du code électoral. Ils sont 
renouvelés intégralement tous les six ans. 

III. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 3121-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il est composé de conseillers territoriaux. » ; 

2° L’article L. 4131-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il est composé des conseillers territoriaux qui siègent 
dans les conseils généraux des départements faisant partie 
de la région. » 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 64, présenté par M. Doligé, est ainsi 
libellé : 

Après l'article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les élections départementales et régionales seront 
découplées. 

Les élections départementales auront lieu à la date 
prévue soit en mars 2015. 

Le mode de scrutin sera celui en vigueur actuellement, 
c’est-à-dire le scrutin uninominal à deux tours sur la base 
des cantons antérieurs à ceux de la loi no 2013-403 du 
17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départe-
mentaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires, et modifiant le calendrier électoral. 

La durée du mandat sera de trois ans soit jusqu’en 
mars 2018. 

La parole est à M. Éric Doligé. 
M. Éric Doligé. Cet amendement vise à mettre fin à la 

concomitance entre les élections départementales et les 
élections régionales. Celle-ci n’a plus de sens, compte tenu 
des votes intervenus précédemment. Nous proposons donc 
que les élections départementales aient lieu à la date prévue, 
soit le 15 mars 2015, et non à la fin de l’année 2015.  

C’est le redécoupage des régions qui justifie le report des 
élections régionales. Dans la mesure où l’on nous a assuré que 
les départements ne bougeraient pas, il n’y a pas de raison de 
modifier la date des élections départementales. D'ailleurs, je 
ne sais pas si le Conseil constitutionnel accepterait un report 
des élections départementales en l’absence de modification de 
l’organisation des départements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

L’adoption de cet amendement reviendrait presque à 
supprimer l’article 12. Le but du report des élections régio-
nales est de permettre aux nouvelles régions de s’organiser. 
S'agissant des élections départementales, l’idée est qu’il faut 
les reporter elles aussi dans la mesure où les compétences des 
départements vont être modifiées. 

Je rappelle toutefois que ces élections ont déjà été reportées 
d’un an ; ce serait une nouveauté, dans notre droit, que de 
reporter des élections de près de deux ans. Cela satisferait 

certaines personnes, dont la durée du mandat se trouverait 
quasiment portée à celle qu’avait le mandat sénatorial avant 
que nous ne la réduisions pour faire moderne… 

La commission a émis un avis favorable sur cet amende-
ment, sans doute dans un moment de fatigue… (Sourires.) 
C’est tout de même un peu curieux ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur Doligé, je ne 

vais pas réitérer ma déclaration de tout à l'heure, mais vous 
me faites dire des choses que je n’ai jamais dites. Je vous 
renvoie au compte rendu de nos travaux ; vous vous rendrez 
compte que ce que vous m’avez fait dire en présentant votre 
amendement est quasiment le contraire de ce que j’ai déclaré 
tout à l'heure. 

Nous sommes défavorables à cet amendement pour deux 
raisons. La première est que nous reprenons à notre compte 
les dernières décisions du Conseil constitutionnel, qui a 
estimé que la concomitance des élections départementales 
et des élections régionales relève d’une disposition d’intérêt 
général, puisqu’elle favorise la participation aux élections. La 
seconde est que nous présenterons un texte sur la répartition 
des compétences visant à mieux articuler celles-ci entre dépar-
tements et région ; cela justifie que les élections départemen-
tales et les élections régionales soient organisées au même 
moment. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 64. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 150, présenté par MM. Dantec, Placé et 
les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

I. – Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le livre Ier du code électoral est complété par un titre 
VI ainsi rédigé : 

« Titre VI : 

« Dispositions spéciales à l’élection des conseillers 
métropolitains et des conseillers de la métropole de Lyon 

« Art L. ... – Les élections des conseillers métropoli-
tains et des conseillers de la métropole de Lyon, prévue à 
l’article L. 3631-2 du code général des collectivités terri-
toriales s’opèrent comme suit : 

« Les conseillers métropolitains et les conseillers de la 
métropole de Lyon sont élus, le même jour que les 
conseillers municipaux, selon les modalités du présent 
article, au scrutin de liste à deux tours sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modification de l’ordre de 
présentation. 

« La présentation de la liste des candidats au conseil de 
la métropole et au conseil de la métropole de Lyon est 
soumise aux règles suivantes : 

« 1° La liste des candidats aux sièges de conseillers 
métropolitains et des conseillers de la métropole de 
Lyon comporte un nombre de candidats égal au 
nombre de sièges à pourvoir, majoré de 30 %, ce 
dernier nombre étant le cas échéant arrondi à l’unité 
supérieure ; 
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« 2° Elle est composée alternativement de candidats de 
chaque sexe. 

« Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste 
qui a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés 
un nombre de sièges égal au quart du nombre des sièges 
à pourvoir, arrondi à l’entier supérieur. Cette attribution 
opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes 
à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus 
de voix un nombre de sièges égal au quart du nombre 
des sièges à pourvoir, arrondi à l’entier supérieur. En cas 
d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d’âge la plus basse. Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la 
représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne. 

« Les listes qui n’ont pas obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés ne sont pas admises à la répartition 
des sièges. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attri-
bution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus jeune 
des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de 
présentation. 

« La déclaration de candidature, les opérations de vote 
et le remplacement des conseillers métropolitains suivent 
les dispositions prévus aux articles 263 à 270 du code 
électoral. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son intitulé ainsi rédigé : 

CHAPITRE III bis : 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ELECTION 
DES CONSEILLERS METROPOLITAINS ET DES 
CONSEILLERS DE LA METROPOLE DE LYON 

L'amendement no 151, présenté par MM. Dantec, Placé et 
les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

A – Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le titre V du livre Ier du code électoral ainsi 
rédigé : 

« Titre V : 

« Dispositions spéciales à l’élection des conseillers 
communautaires 

« Art L. 273-1. – Les élections des conseillers commu-
nautaires, et des conseillers de la métropole de Lyon, 
prévue à l’article L. 3631-2 du code général des collecti-
vités territoriales s’opèrent comme suit : 

« Les conseillers communautaires et les conseillers de la 
métropole de Lyon sont élus, le même jour que les 
conseillers municipaux, selon les modalités du présent 

article, au scrutin de liste à deux tours sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modification de l’ordre de 
présentation. 

« La présentation de la liste des candidats au conseil de 
la métropole et au conseil de la métropole de Lyon est 
soumise aux règles suivantes : 

« 1° La liste des candidats aux sièges de conseillers 
métropolitains et des conseillers de la métropole de 
Lyon comporte un nombre de candidats égal au 
nombre de sièges à pourvoir, majoré de 30 %, ce 
dernier nombre étant le cas échéant arrondi à l’unité 
supérieure ; 

« 2° Elle est composée alternativement de candidats de 
chaque sexe. 

« Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui 
a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés un 
nombre de sièges égal au quart du nombre des sièges à 
pourvoir, arrondi à l’entier supérieur. Cette attribution 
opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes 
à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus 
de voix un nombre de sièges égal au quart du nombre des 
sièges à pourvoir, arrondi à l’entier supérieur. En cas 
d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d’âge la plus basse. Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la 
représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne. 

« Les listes qui n’ont pas obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés ne sont pas admises à la répartition 
des sièges. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attri-
bution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus jeune 
des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de 
présentation. 

« La déclaration de candidature, les opérations de vote 
et le remplacement des conseillers métropolitains suivent 
les dispositions prévues aux articles 263 à 270 du code 
électoral. » 

II. – Les I., II., IV, V., VI. et VII. de l’article L. 5211- 
6-1 et l’article L. 5211-6-3 du code général des collecti-
vités territoriales sont abrogés. 

B – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son chapitre ainsi rédigé : 

CHAPITRE III bis : 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ELECTION 
DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 

La parole est à M. Ronan Dantec, pour présenter ces deux 
amendements. 
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M. Ronan Dantec. Il y a quelques instants, en entendant 
M. Vallini évoquer la situation de l’Isère et l’éventualité de 
devoir procéder demain à un redécoupage départemental, je 
regrettais que mon premier amendement de la journée n’ait 
pas été adopté, car il visait à permettre un tel redécoupage. Je 
n’ai pas dû être assez convaincant, malheureusement… 

Je ne voudrais pas que notre assemblée commette la même 
erreur en rejetant ces deux amendements. 

M. le ministre Cazeneuve a été très clair : le Gouvernement 
nous propose une réforme d’ampleur, qui donnera beaucoup 
de pouvoir aux régions et aux intercommunalités, sans pour 
autant faire disparaître les départements.  

Il a été indiqué que, à partir de 2020, le découpage et les 
compétences des départements seraient adaptés à la diversité 
des situations territoriales. 

Peut-on imaginer sérieusement que, lorsque les intercom-
munalités auront autant de pouvoir, les élus communaux 
continueront à être les seuls à être élus au suffrage universel 
direct ? Cela n’a pas de sens ! 

Il nous est déjà arrivé, lors de débats précédents, de recevoir 
des quolibets à cause de nos propositions ; Hélène Lipietz en 
a elle aussi fait la cruelle expérience… Cependant, les régions 
sont aujourd'hui dotées de schémas prescriptifs, alors que 
l’on n’aurait pas osé y croire il y a encore quelques mois.  

Il y a une logique politique. Nous sommes engagés dans 
une réforme importante, que le groupe écologiste soutient 
globalement. Cette réforme doit permettre d’améliorer la 
lisibilité de l’action territoriale, de rapprocher le citoyen de 
l’action publique locale. Dans cette logique démocratique, le 
citoyen ne peut pas ne pas voter pour élire le président de 
l’intercommunalité, qui détiendra le gros des pouvoirs et 
exercera de vraies responsabilités, influant sur la vie quoti-
dienne de la population. 

Si nous votons ces deux amendements, nous ferons un 
grand pas en avant. Nous serons de toute manière amenés 
à le faire : autant que ce soit ce soir, plutôt que dans quelques 
mois ou dans quelques années. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Nous connaissons bien ces deux amendements, puisque nous 
les avons déjà rejetés lors de l’examen du projet de loi de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirma-
tion des métropoles.  

M. Ronan Dantec. Absolument ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Ils visent à instaurer un nouveau mode d’élection pour les 
membres des assemblées délibérantes des EPCI à fiscalité 
propre. Ils n’ont pas de lien avec le texte qui nous est soumis. 

M. Ronan Dantec. Si, quand même ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Je sais bien que tout est dans tout, monsieur Dantec, mais 
tout de même… Pour apprécier si un amendement est un 
cavalier, le Conseil constitutionnel se réfère au titre et au 
contenu du texte amendé. Or le projet de loi que nous 
examinons n’évoque, dans son titre comme dans ses 
articles, que les élections régionales et départementales. La 
commission émet donc un avis défavorable sur les deux 
amendements. 

M. Ronan Dantec. Je suis très déçu ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Je le conçois, mais ne vous attendiez-vous pas un peu à une 
telle réponse ? (Sourires.)  

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 150. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 151. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

Chapitre IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CALENDRIER ÉLECTORAL 

Article additionnel avant l'article 12 

Mme la présidente. L'amendement no 6, présenté par 
M. Masson, est ainsi libellé : 

Avant l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code électoral est ainsi modifié : 

1° À l’article L. 50-1, les mots : « le premier jour du 
mois d’une élection et jusqu’à la date du tour de scrutin 
où celle-ci est acquise » sont remplacés par les mots : « la 
date du premier tour ou du tour unique de scrutin » ; 

2° Au dernier alinéa de l’article L. 51, les mots : « le 
premier jour du mois d’une élection et jusqu’à la date du 
tour de scrutin où celle-ci est acquise » sont remplacés 
par les mots : « la date du premier tour ou du tour 
unique de scrutin » ; 

3° L’article L. 52-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « le premier jour du 
mois d’une élection et jusqu’à la date du tour de scrutin 
où celle-ci est acquise » sont remplacés par les mots : « la 
date du premier tour ou du tour unique de scrutin » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, les mots : « À 
compter du premier jour du sixième mois précédant le 
mois au cours duquel il doit être procédé à des élections 
générales » sont remplacés par les mots : « Pendant les six 
mois précédant la date du premier tour ou du tour 
unique de scrutin » ; 

4° Au deuxième alinéa de l’article L. 52-4, les mots : 
« pendant l’année précédant le premier jour du mois de 
l’élection » sont remplacés par les mots : « pendant les six 
mois précédant la date du premier tour ou du tour 
unique de scrutin ». 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Article 12 

1 I. – Par dérogation à l’article L. 192 du code électoral, 
dans sa rédaction issue de la loi no 2013-403 du 17 mai 
2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communau-
taires, et modifiant le calendrier électoral : 

2 1° La première élection générale des conseillers dépar-
tementaux suivant la publication de la présente loi se 
tiendra au mois de décembre 2015 ; 

3 2° Sous réserve du V, le mandat des conseillers 
généraux élus en mars 2008 et en mars 2011 prendra 
fin en décembre 2015 ; 
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4 3° Le mandat des conseillers départementaux élus en 
décembre 2015 prendra fin en mars 2020. 

5 II. – Par dérogation à l’article L. 336 du code 
électoral, dans sa rédaction issue de la même loi : 

6 1° La première élection générale des conseillers régio-
naux et des membres de l’Assemblée de Corse suivant la 
publication de la présente loi se tiendra au mois de 
décembre 2015 ; 

7 2° Le mandat des conseillers régionaux élus en 
mars 2010 prendra fin en décembre 2015. Toutefois, 
dans les régions regroupées en vertu de l’article 1er de 
la présente loi, le président du conseil régional gère les 
affaires courantes ou présentant un caractère urgent entre 
le scrutin et le 31 décembre 2015 ; 

8 3° Les conseillers régionaux élus en décembre 2015 
tiennent leur première réunion : 

9 a) Le lundi 4 janvier 2016 dans les régions résultant 
d’un regroupement prévu par l’article 1er de la présente 
loi ; 

10 b) À la date prévue par l’article L. 4132-7 du code 
général des collectivités territoriales dans les autres 
régions ; 

11 4° Le mandat des conseillers régionaux élus en 
décembre 2015 prendra fin au mois de mars 2020 ; 

12 5° Le mandat des membres de l’Assemblée de Corse 
élus en décembre 2015 prendra fin en mars 2020. 

13 III. – L’article 21 de la loi no 2011-884 du 27 juillet 
2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et 
de Martinique est ainsi modifié : 

14 1° Aux 1° et 2°, les mots : « mars 2015 » sont 
remplacés par les mots : « décembre 2015 » ; 

15 2° Il est complété par les dispositions suivantes : 

16 « Le mandat des conseillers régionaux et généraux de 
Guyane et de Martinique en fonction à la date de la 
publication de la loi no … du … relative à la délimitation 
des régions et aux élections régionales et départementales 
et modifiant le calendrier électoral prendra fin en 
décembre 2015. 

17 « Le mandat des membres des assemblées de Guyane 
et de Martinique élus en décembre 2015 prendra fin en 
mars 2020. » 

18 IV. – L’article 3 de la loi organique no 2010-1486 du 
7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte 
est ainsi modifié : 

19 1° Aux troisième et quatrième alinéas, les mots : 
« mars 2015 » sont remplacés par les mots : 
« décembre 2015 » ; 

20 2° Il est complété par les dispositions suivantes : 

21 « Le mandat des conseillers généraux de Mayotte en 
fonction à la date de la publication de la loi no … du … 
relative à la délimitation des régions et aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral prendra fin en décembre 2015. 

22 « Le mandat des membres du conseil général de 
Mayotte élus en décembre 2015 prendra fin en 
mars 2020. » 

23 V. – Le mandat des conseillers généraux du départe-
ment du Rhône élus dans les cantons compris intégrale-
ment dans le territoire de la métropole de Lyon prendra 
fin le 31 décembre 2014. 

24 VI. – L’article 47 de la loi no 2013-403 du 17 mai 
2013 est abrogé. 

Mme la présidente. L'amendement no 85, présenté par 
M. Buffet, Mme Troendlé et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Éric Doligé. 
M. Éric Doligé. Nous le disons depuis le début de ce débat : 

nous sommes opposés à la modification du calendrier 
électoral tant que nous n’aurons pas discuté des compétences 
dévolues à chacune des collectivités. 

À l’article 12, plusieurs alinéas tendent à reporter la date 
des élections, tant régionales que départementales. Le texte 
prévoir également que le mandat des conseillers départemen-
taux prendra fin en mars 2020, ce qui ne laisse pas de nous 
interpeller, malgré toutes les explications qui ont pu nous être 
données. 

Voilà pourquoi le groupe UMP a déposé cet amendement 
de suppression, sur lequel nous demandons que le Sénat se 
prononce par scrutin public. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Le Sénat a supprimé l’article 1er, puis, par cohérence, les 
articles 2, 4 et 6. 

L’article 12, qui vient désormais en examen, prévoit pour 
l’essentiel le report des élections régionales et départementales 
de mars 2015 à décembre 2015 et la réduction de la durée du 
mandat des futurs conseillers régionaux et départementaux 
en mettant fin à ce mandat en mars 2020. À cet égard, mes 
chers collègues, je vous invite à relire les pages 30 et 31 de 
l’étude d’impact pour comprendre pourquoi 2020 et non pas 
2021. C’est tout simplement en raison de la suppression des 
départements en 2020 ! 

Le Gouvernement a indiqué précédemment que la 
suppression de l’article 1er n’impliquait pas nécessairement 
celle de l’article 12, car il existe toujours un motif d’intérêt 
général à reporter les élections de mars 2015. En effet, le 
projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, également déposé sur le bureau du Sénat, 
prévoit plusieurs transferts de compétences des départements 
vers les régions. 

Je relève que, jusqu’à présent, parmi les huit décisions qu’il 
a rendues sur le sujet, le Conseil constitutionnel a admis que 
la perspective d’une réforme future ou l’examen, concomitant 
aux élections, d’une réforme par le Parlement justifiait un 
report : ce fut le cas en 1996, pour la Polynésie française ; en 
2013, pour l’Assemblée des Français de l’étranger ; en 2010, 
dans l’optique de la création du conseiller territorial. Ces 
réformes avaient la particularité de modifier la composition 
des assemblées concernées et non simplement leurs attribu-
tions. En revanche, le Conseil constitutionnel ne s’est jamais 
prononcé sur deux reports. 

En supprimant la nouvelle carte régionale, le Sénat a pour 
l’instant retiré un motif évident d’intérêt général. En existe-t- 
il encore un en l’état du texte ? Le débat est ouvert. La 
difficulté tient au fait que l’amendement tend à supprimer 
l’ensemble de l’article 12, sans distinguer les élections visées 
ou les scrutins concernés. 
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Au-delà de ce débat, la commission spéciale a adopté une 
approche globale de la réforme que le Gouvernement nous 
présente. Toutes ces dispositions nous paraissant très liées, 
nous ne voyons pas pourquoi il faudrait modifier le calen-
drier électoral, alors qu’il n’y a pas de nouvelle carte territo-
riale. Par souci de simplicité et de lisibilité, elle a donc émis 
un avis favorable sur cet amendement de suppression. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Nous sommes défavora-

bles à cet amendement de suppression pour des raisons que je 
vais expliquer en quelques mots. 

Comme le président Hyest vient de le préciser au début de 
son propos, ce qui aurait dû le conduire à adopter la même 
position que le Gouvernement, il existe des motifs d’intérêt 
général qui président au regroupement des deux scrutins et à 
leur report. En effet, lorsque les élections ont lieu concomi-
tamment, le Conseil constitutionnel reconnaît lui-même 
qu’il y a une vertu incitative en termes de participation. 

Le report des élections résulte du fait que nous allons 
procéder à un nouveau découpage régional au terme des 
débats. Comme nous savons d’ores et déjà que nous 
mettrons en œuvre ce redécoupage, il serait beaucoup plus 
sain et beaucoup plus lisible que le scrutin ait lieu dans le 
cadre des nouvelles entités régionales que nous proposons. 

Enfin, nous allons discuter d’un autre texte, à l’automne, 
qui aura pour objet de répartir les compétences entre les 
départements et les régions. Nous aurons alors une 
nouvelle carte et de nouvelles compétences. Il y a donc un 
intérêt général à prévoir la concomitance des deux élections. 

Nous considérons que l’article 12 est délié de l’article 1er et 
qu’il a une valeur intrinsèque. Toutes ces raisons justifient 
qu’il soit adopté. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marie Bockel. Le groupe UDI-UC votera cet 
amendement de suppression. (M. Christian Namy fait signe 
qu’il ne le votera pas.) Disons que la majorité des membres de 
mon groupe voteront cet amendement. (Sourires.) 

Depuis le début de ce débat, nous sommes constants : nous 
refusons le report de la date des élections. Nous considérons 
en effet que, une fois de plus, on met la charrue devant les 
bœufs. En proposant le contenant avant le contenu, cette 
réforme fait fi du bon sens. La répartition des compétences 
aurait dû être le point de départ de toute réorganisation 
territoriale, comme nous n’avons eu de cesse de le dire, et 
nous ne sommes pas les seuls ! 

Dès le départ, nous avons mis en avant le besoin d’effi-
cience, d’économies, de lisibilité pour le citoyen. Force est de 
constater que le compte n’y est pas. 

Manque de réflexion en amont, manque de visibilité à 
court, moyen et long terme, comme nous venons encore 
de l’évoquer à l’instant, manque de prise en compte du 
travail parlementaire et des propositions des élus locaux, 
comme plusieurs de nos collègues, sur différentes travées, 
l’ont regretté, tel est le constat que nous dressons à cet 
instant de nos travaux. Nous le regrettons, car nous avons 
un peu le sentiment d’une occasion manquée. 

Pour ma part – en tant qu’élu local et pour avoir dirigé une 
association d’élus pendant des années –, je fais partie de ceux 
qui attendaient cette réforme de longue date. Or nous légifé-
rons beaucoup trop vite, sans prendre le temps d’aller au 
fond des choses. C’est dommage, car une telle occasion ne se 
représentera pas souvent ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec, pour 
explication de vote. 

M. Ronan Dantec. Je suis extrêmement déçu par le dépôt de 
cet amendement. Chercher à supprimer la modification du 
calendrier électoral me semble totalement contradictoire avec 
la teneur du débat de cet après-midi. 

M. Didier Guillaume. Totalement ! 
M. Ronan Dantec. Jean-Pierre Raffarin nous a offert une 

main tendue, en échange de temps pour travailler à une 
nouvelle carte territoriale. Si la carte est redessinée, il faut 
donc un calendrier électoral cohérent, ce que prévoit le 
Gouvernement au travers de l’article 12, sauf si l’on veut 
que rien ne change… 

Mme Catherine Génisson. Voilà ! 
M. Ronan Dantec. Faut-il considérer que tout ce qui a été 

dit cet après-midi ne servait qu’à mieux détricoter la loi ? Je le 
répète, cet amendement est très décevant. Il ne fait vraiment 
pas écho au signal donné aujourd’hui. C’est pourquoi le 
groupe écologiste votera contre. 

J’ai failli voter avec l’UMP la suppression de l’article 1er
, 

mais je me suis finalement abstenu, me disant qu’il y avait 
peut-être un loup… Le groupe écologiste considère pourtant, 
nous en avons d’ailleurs parlé avec M. le ministre, que nous 
sommes allés trop vite sur la carte et qu’il fallait laisser du 
temps au débat dans les territoires. Reste que j’avais le senti-
ment que le Sénat avait commencé à faire œuvre utile. La 
boîte à outils, notamment grâce aux amendements de Michel 
Delebarre, fournissait un cadre qui nous aurait permis de 
travailler collectivement dans les territoires. Je trouvais même 
que le débat qui nous avait conduits à considérer que le 
département pourrait être demain la collectivité constitution-
nelle ayant la plus grande capacité d’expérimentation pour 
assumer la gestion différenciée de nos territoires – vieux 
thème écolo – nous avait permis de progresser. 

À la fin de l’histoire, je me rends compte que tout cela 
n’avait pour but que de revenir au point de départ. Il y a de 
quoi réviser notre perception du travail accompli depuis ce 
matin ! 

Mme la présidente. La parole est à M. René-Paul Savary, 
pour explication de vote. 

M. René-Paul Savary. Nous sommes toujours dans la même 
logique. 

M. Didier Guillaume. Pas du tout ! 
M. René-Paul Savary. Nous voulons connaître les compé-

tences, les moyens et la fiscalité avant de fixer le calendrier 
électoral. 

Quant à l’avenir du département, je n’arrive toujours pas à 
m’y retrouver. Dans son discours de politique générale, le 
Premier ministre nous annonçait la suppression du départe-
ment dans l’année qui venait. 

M. Michel Boutant. Non ! 
M. René-Paul Savary. Si ! Je me rappelle que les bras m’en 

sont tombés et que beaucoup ont manqué de tomber de leur 
siège en l’entendant. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Vous inventez ! 
M. René-Paul Savary. Non, relisez le discours de politique 

générale ! 

Finalement, vous avez bien vu que vous ne pouviez pas 
faire disparaître le département comme ça, alors que, 
quelques mois avant, vous rappeliez son rôle de pilier, de 
chef de file dans le domaine social. 
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Votre réforme ne pourra véritablement réussir – et nous 
souhaitons qu’elle réussisse ! – que si elle repose sur tous ses 
piliers, à savoir de grandes régions avec un échelon départe-
mental de proximité, lequel doit marcher sur deux jambes : la 
solidarité sociale et l’aménagement du territoire. Didier 
Guillaume l’a très bien rappelé. Voilà les bonnes bases ! 

Vous n’avez de cesse de changer d’avis : un coup vous le 
supprimez, un coup vous le maintenez... En attendant, nous 
ne savons pas par quoi il va être remplacé. Plutôt que 
d’alimenter des fantasmes pendant six ans, d’inquiéter les 
populations rurales et le personnel de la fonction publique 
territoriale qui travaille de façon remarquable au service de la 
population, mieux vaudrait engager une stratégie claire en 
précisant comment vont s’organiser les nouvelles solidarités. 
Mais cela ne semble pas être à l’ordre du jour… 

Voilà pourquoi, en toute cohérence, il faut attendre que la 
carte et les compétences soient définies. Pour les routes et les 
collèges – j’y reviens ! –, ce ne sera pas la même chose s’ils 
sont gérés par la région et non plus à l’échelon de proximité 
qu’est – encore pour un certain nombre d’années, me 
semble-t-il – le département. 

En soutenant l’amendement de suppression de l’article 12, 
nous poussons donc la logique jusqu’au bout. Je pense que 
c’est une proposition à laquelle beaucoup d’entre vous, mes 
chers collègues, pourraient se rallier. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur Savary, je me 

permets d’insister sur le fait qu’on ne peut pas débattre dans 
la plus grande mauvaise foi. Le Premier ministre n’a jamais 
tenu les propos que vous lui prêtez. 

M. René-Paul Savary. Si ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Jamais ! Il a déclaré devant 

le Sénat et à l’Assemblée nationale que la suppression des 
départements interviendrait à l’horizon de 2020. Nous 
sommes un certain nombre à avoir contribué à l’élaboration 
de son discours et donc à le connaître parfaitement. 

M. le Premier ministre a annoncé qu’il voulait faire monter 
en puissance les intercommunalités. Nous allons le faire ! 

Il a souhaité une loi pour clarifier les compétences. 
Mme Lebranchu et M. Vallini vont porter ce texte devant 
le Parlement ! 

Il a appelé de ses vœux la création de grandes régions et la 
suppression des départements à l’horizon de 2020. Voilà 
quelle est la doctrine du Gouvernement ! 

Vous voyez dans ces annonces de l’ambiguïté, je n’y vois 
que de la clarté. Vous travestissez les propos du Premier 
ministre et des ministres pour créer de la confusion et 
susciter dans la presse des commentaires visant à dénigrer 
la politique du Gouvernement. Un tel objectif peut se justi-
fier de la part de l’opposition, mais, pour y parvenir, soyez de 
bonne foi ! (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Guillaume, 
pour explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Je le veux le dire en toute amitié : je 
suis à la fois surpris, choqué et déçu par le dépôt de cet 
amendement. Ronan Dantec l’a très bien dit avant moi. 

Cet après-midi – le compte rendu en fait foi –, Jean-Pierre 
Raffarin, au nom du groupe UMP, nous a tendu la main, en 
proposant de prendre le temps d’étudier ce que pourraient 
être une nouvelle carte et le partage des compétences entre 
régions, intercommunalités et départements. En refusant de 

reporter les élections, comment croire que cette main tendue 
était sincère ? À moins que les propos de M. Raffarin n’enga-
gent pas les membres de son groupe… 

M. Éric Doligé. L’amendement a été adopté en commission ! 
M. Didier Guillaume. Peut-être, mais nous ne sommes plus en 
commission. Les débats qui ont lieu depuis deux jours dans 
cet hémicycle ne comptent pas pour rien. Or, cet après-midi, 
nous avons entendu que la discussion était possible. Si les 
élections devaient se tenir en mars 2015, cette discussion ne 
sera plus possible. Dois-je comprendre que votre objectif est 
de ne pas mettre en place de grandes régions et d’empêcher 
l’examen du second projet de loi ? 

Nous, nous avions proposé de reporter les élections 
jusqu’en mars 2016, afin de prendre encore plus de temps 
et de pouvoir dire aux électeurs ce qu’allaient devenir les 
régions, les départements et les intercommunalités et 
qu’elles étaient leurs compétences respectives. À ce sujet, je 
peux vous rejoindre en partie : le débat sur les compétences 
est important et doit être abordé rapidement. Si nous n’en 
parlons pas, nous nous limiterons à fixer de grandes orienta-
tions. 

Je vous le dis tranquillement, mes chers collègues, si nous 
votons cet amendement, qui vise à maintenir les élections en 
mars 2015, il sera absolument impossible d’apporter la clarté 
à laquelle nous invite Jean-Pierre Raffarin et que souhaitent 
toutes les sénatrices et tous les sénateurs. 

M. René-Paul Savary. Ce sera possible en deuxième lecture ! 
M. Didier Guillaume. Maintenir les élections en mars 2015 

empêchera de délimiter les régions, de redessiner une 
nouvelle carte, de définir les compétences. Comme nous 
sommes tous de bonne foi, sans aucune exception, nous ne 
pouvons qu’être d’accord avec ce constat. 

Je demande vraiment à la Haute Assemblée de ne pas voter 
cet amendement. Cette décision ne préjuge en rien ce qui se 
passera par la suite : ceux qui souhaiteront parler des dépar-
tements et des conseils généraux pourront le faire. Je constate 
d’ailleurs, et cela vaut aussi pour moi, que nous n’en avons 
jamais autant parlé, alors que pas une ligne de la loi ne les 
évoque. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Si ! 

M. Didier Guillaume. Je reconnais qu’il y a quand même eu 
des déclarations à ce sujet. 

La seule mention des départements concerne la fin du 
mandat des conseillers départementaux, mais il est également 
question dans le texte de la fin du mandat des conseillers 
régionaux, afin que les élections puissent se dérouler en 
même temps que les municipales de 2020. Il me semble 
d’ailleurs intelligent d’organiser au même moment les 
élections du bloc local. 

Si cet amendement était voté, il effacerait la main tendue 
par M. Raffarin et empêcherait tout travail que nous 
pourrions mener dans les mois à venir afin que le Sénat 
reprenne l’initiative et se comporte comme l’assemblée des 
collectivités locales qu’elle est et que nous nous comportions 
comme les représentants des territoires, des citoyens et des 
élus locaux que nous sommes. Il nous revient de dire quelle 
architecture, quelle vision politique, quelles orientations nous 
souhaitons dans ce pays. Voulons-nous, comme le prévoit le 
rapport Raffarin-Krattinger, de grandes régions… 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Et des départements ! 

M. Didier Guillaume. J’y viens ! 
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… et, à l’autre bout, des intercommunalités plus 
puissantes ? À ce propos, reconnaissons que certaines sont 
toutes petites. Dans mon département, par exemple, il y a 
une intercommunalité de 930 habitants ! 

M. Éric Doligé. Ce n'est plus possible ! 
M. Didier Guillaume. C’est tout à fait possible avec la loi 

Sarkozy, grâce aux exceptions relatives aux zones de 
montagne. 

Il est clair aujourd’hui qu’une telle intercommunalité ne 
peut pas fonctionner. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Quand nous avons fixé la limite à 5 000 habitants, vous avez 
hurlé ! Nous voulions même la fixer plus haut, mais vous avez 
refusé ! 

M. Didier Guillaume. Entre de grandes régions et le bloc 
local, nous sommes tous d’accord ici pour affirmer qu’il 
faudra garder, le moment venu, si le transfert de compétences 
ne devait pas être total, des départements sous une nouvelle 
forme, ce que nous appelons « les nouveaux départements ». 

Franchement, je le répète, ne pas reporter les élections à 
décembre 2015 – nous aurions souhaité les retarder encore 
plus – nous empêcherait d’engager le travail que nous 
souhaitons mener. Cela signifierait aussi que nous sommes 
favorables au statu quo et à l’immobilisme. 

Je ne sais pas quel travail nous pourrons faire en six mois, 
mais – ne nous racontons pas d’histoires ! – nous ne 
pourrons certainement pas aller bien loin. N’oubliez pas 
que nous allons devoir élire le président du Sénat le 1er 

octobre, les membres des commissions le 8 et que nous 
commencerons à siéger le 15. Expliquez-moi comment, 
entre mi-octobre et mars, après le projet de loi de finances, 
le projet de loi de financement de la sécurité sociale et 
d’autres textes, nous serons capables de présenter aux 
électeurs un projet clair. Nous allons leur dire « Votez 
pour nous, puis vous saurez ensuite de quoi il retourne » ? 
Eh bien, non ! Si nous voulons faire du bon travail, rejetons 
cet amendement. C’est une question de bon sens ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission spéciale. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
La commission spéciale a estimé, sans malice aucune,... 

M. Didier Guillaume. Je n’ai pas dit le contraire ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission 

spéciale. … que la suppression des articles 1er, 2, 4 et 6 
devait entraîner, par cohérence, la suppression de l’article 12. 
L’exposé des motifs, reconnaissez-le, justifie cet article à la 
fois par la nouvelle délimitation des régions et par l’évolution 
des compétences des conseils départementaux. Bien entendu, 
si nous parvenions à nous accorder sur une nouvelle carte, 
nous rétablirions ce report. 

En attendant, faisons un peu preuve de logique juridique ; 
elle a été malmenée aujourd’hui. C’est bien au nom de cette 
logique que la commission spéciale a émis un avis favorable 
sur l’amendement de suppression. 

M. Éric Doligé. Ce n’est pas politique, c’est logique ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cela étant, j’entends tout de même des choses incroyables. 
Vous affirmez que le projet de loi ne parle pas des départe-
ments. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Il n’en parle pas ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Vous voulez que je vous lise les passages qui justifient le choix 
de 2020 plutôt que 2021, monsieur le ministre ? En voilà un : 
« Une élection concomitante des conseillers communautaires 
et des conseillers régionaux alors que les conseils départemen-
taux arriveront au terme de leur mandat et ne seront pas » 
– ne seront pas ! – « renouvelés du fait de la disparition des 
départements permettra aux électeurs de s'approprier ces 
orientations et de légitimer leur mise en œuvre à compter 
de 2020. » On peut toujours prétendre ne pas parler des 
départements, mais cette phrase est à l’indicatif futur, pas au 
conditionnel ! 

M. Didier Guillaume. C’est extrait d’une audition ! 
Mme Éliane Assassi. Non, c’est l’étude d’impact ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Et je pourrais continuer ! Il y en a encore plein d’autres pages 
dans cette étude d’impact,… 

M. Éric Doligé. Validée par le Conseil constitutionnel ! 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission 

spéciale. … document qui engage tout de même le Gouver-
nement, qui concernent les départements. D’ailleurs, nous 
n’avons parlé que de ça dans le débat. S’il avait seulement été 
question de regrouper les régions, la réforme n’aurait pas posé 
de difficulté. Si les problèmes ont surgi, c’est parce qu’on 
évoque de manière sous-jacente les départements. 

Il est également indiqué : « L’objectif devait être une 
révision constitutionnelle prévoyant la suppression du 
conseil général en 2020. » Ça, c’est vrai ! Certains pensent 
même qu’il pourrait être intéressant de transformer le conseil 
général en un groupement de présidents d’intercommuna-
lités, une sorte de Sénat. Dans ce cas, ce ne serait plus une 
collectivité locale, et il faudrait réformer la Constitution. 

J’entends parfois dire que les départements sont dépassés. 
Quand ceux qui le disent sont présidents de conseil général, 
c’est tout de même pousser un peu loin ! 

M. Didier Guillaume. À l’heure actuelle, c’est le cas : ils sont 
dépassés ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Ils sont dépassés parce qu’ils ont été plombés par les dépenses 
sociales que leur ont laissées tous les gouvernements ! 

M. Didier Guillaume. C’est l’ancien gouvernement qui ne 
les a pas remboursées ! L’équation est positive depuis deux 
ans ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Depuis trente-trois ans que je suis conseiller général, j’ai vu 
les conseils généraux évoluer, mais les régions aussi. 

Il faut bien entendu discuter des compétences – avec la loi 
Raffarin, nous les avions déjà évoquées, mais nous n’avions 
rien éclairci du tout ; au contraire, c’était devenu plus opaque 
qu’avant –, mais nous devons nous y atteler sérieusement, 
afin de parvenir à les mutualiser et à faire des économies. 
Dans notre pays, on réfléchit trop aux structures et pas assez 
aux actions quotidiennes. Nombre de gisements d’économies 
s’y trouvent, et cela ne nécessite pas d’adopter de grandes lois 
monumentales pour cinquante ans ! 

Mmes Éliane Assassi et Cécile Cukierman. C’est vrai ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 85. 
J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe UMP. 

Je rappelle que l’avis de la commission est favorable et que 
l’avis du Gouvernement est défavorable. 
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Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin no 213 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  302 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  166 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 

Le Sénat a adopté. 

En conséquence, l'article 12 est supprimé, et les amende-
ments nos 167 rectifié, 65, 142, 126, 70 rectifié ter, 79 rectifié 
bis, 83, 128, 71 rectifié, 80 rectifié quater, 84, 129 et 127 
n'ont plus d'objet. 

Toutefois, pour la bonne information du Sénat, je rappelle 
les termes de ces amendements. 

L'amendement no 167 rectifié, présenté par M. Delebarre, 
au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 1 et 5 

Après les mots : 

du code électoral 

supprimer la fin de ces alinéas. 

II. – Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

La première élection générale des conseillers départe-
mentaux suivant la publication de la présente loi se 
tiendra 

par les mots : 

Le premier renouvellement général des conseils dépar-
tementaux suivant la promulgation de la présente loi se 
tient 

III. – Alinéas 3, 4, 7 (première phrase), 11, 16, 17, 
21, 22 et 23 

Remplacer le mot : 

prendra 

par le mot : 

prend 

IV. – Alinéa 4 

Remplacer les mots : 

3° Le 

par les mots : 

I bis. – Par dérogation à l’article L. 192 du code 
électoral, dans sa rédaction issue de la loi no 2013-403 
du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers dépar-
tementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires, et modifiant le calendrier électoral, le 

V. – Alinéa 6 

Remplacer les mots : 

La première élection générale des conseillers régionaux 
et des membres de l'Assemblée de Corse suivant la publi-
cation de la présente loi se tiendra 

par les mots : 

Le premier renouvellement général des conseils régio-
naux et de l'Assemblée de Corse suivant la promulgation 
de la présente loi se tient 

VI. – Alinéa 7, seconde phrase 

Remplacer le mot : 

du 

par les mots : 

de chaque 

VII. – Alinéa 11 

Après les mots : 

conseillers régionaux 

insérer les mots : 

et des membres de l'Assemblée de Corse 

VIII. – Alinéa 12 

Supprimer cet alinéa. 

L'amendement no 65, présenté par M. Doligé, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéas 2 et 3 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2015 

II. – Alinéa 4 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2015 

et la date : 

mars 2020 

par la date : 

mars 2018 

III. – Alinéa 6 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 
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mars 2015 

IV. – Alinéa 7 

Remplacer (deux fois) la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2016 

V. – Alinéa 8 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2016 

VI. – Alinéa 9 

Remplacer la date : 

janvier 2016 

par la date : 

avril 2016 

VII. – Alinéas 11 et 12 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2016 

et la date : 

mars 2020 

par la date : 

mars 2022 

VIII. – Alinéas 14 et 16 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2016 

IX. – Alinéa 17 

Remplacer la date : 

mars 2020 

par la date : 

mars 2022 

X. – Alinéas 19 et 21 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2016 

XI. – Alinéa 22 

Remplacer la date : 

décembre 2015 

par la date : 

mars 2016 

et la date : 

mars 2020 

par la date : 

mars 2022 

L'amendement no 142, présenté par MM. Dantec, Placé et 
les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 2, 3, 4, 6, 7 (première et seconde phrases), 
8, 11, 12, 14, 16, 17, 19, 21 et 22 

Remplacer les mots : 

décembre 2015 

par les mots : 

mars 2016 

II. – En conséquence 

Alinéa 9 

Remplacer le mot : 

janvier 

par le mot : 

avril 

L'amendement no 126, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 4, 11, 12, 17 et 22 

Remplacer l'année : 

2020 

par l'année : 

2021 

Les quatre amendements suivants sont identiques. 

L'amendement no 70 rectifié ter est présenté par 
MM. Roche, Namy, Vanlerenberghe, J.L. Dupont, 
Delahaye, Jarlier et Amoudry. 

L'amendement no 79 rectifié bis est présenté par 
MM. Daudigny, Boutant, Camani, Jeannerot, Krattinger, 
Labazée, Lozach, Mazuir, Rome et Berthou et 
Mme Bonnefoy. 

L'amendement no 83 est présenté par M. Adnot. 

L'amendement no 128 est présenté par MM. Savary, 
Cardoux et Détraigne, Mme Férat et MM. Huré, Lefèvre, 
Leleux, Longuet, Milon, Pointereau et Trillard. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 4 et 22 

Supprimer ces alinéas. 

Les quatre amendements suivants sont également identi-
ques. 

L'amendement no 71 rectifié est présenté par MM. Roche, 
Namy, J.L. Dupont et Delahaye. 
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L'amendement no 80 rectifié quater est présenté par 
MM. Daudigny, Krattinger, Labazée, Lozach, Rome, 
Mazuir et Berthou et Mme Bonnefoy. 

L'amendement no 84 est présenté par M. Adnot. 

L'amendement no 129 est présenté par MM. Savary, 
Cardoux et Détraigne, Mme Férat et MM. Huré, Lefèvre, 
Leleux, Longuet, Milon, Pointereau et Trillard. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 4 et 22 

Remplacer l'année : 

2020 

par l'année : 

2022 

L'amendement no 127, présenté par MM. Favier et Le 
Cam, Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 23 

Supprimer cet alinéa. 

Articles additionnels après l'article 12 

Mme la présidente. L'amendement no 137 rectifié, présenté 
par M. Kaltenbach, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 57-1 du code électoral est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« - ne pas permettre le vote simultané pour plusieurs 
élections sur la machine à voter. » 

La parole est à M. Philippe Kaltenbach. 
M. Philippe Kaltenbach. Cet amendement a trait aux 

machines à voter mises en place voilà quelques années dans 
une soixantaine de communes. Rapidement, des difficultés 
sont apparues ici ou là, et le Gouvernement a instauré un 
moratoire. Cela dit, les communes qui en étaient équipées les 
utilisent toujours. 

Dans mon département des Hauts-de-Seine, qui compte 
trente-six communes, onze d’entre elles ont fait le choix 
d’avoir ces machines, qui entraînent, à chaque scrutin, des 
contestations et nourrissent la suspicion, ce qui crée un 
mauvais climat : des candidats s’estiment lésés, considèrent 
que ces machines ne sont pas suffisamment fiables et souhai-
tent revenir aux bulletins classiques. En outre, certains 
électeurs – je pense notamment aux personnes les plus 
âgées – ont des difficultés à utiliser ces machines. 

La commission des lois a confié une mission d’information 
à deux de nos collègues, Alain Anziani et Antoine Lefèvre, 
qui ont conclu à la poursuite du moratoire et ont proposé 
d’interdire l’utilisation de ces machines en cas de double 
scrutin. Avec un scrutin, c’est déjà complexe ; imaginez ce 
qu’il peut en être avec deux ! Les opérations de vote sont 
encore plus difficiles à gérer. 

Cet amendement vise donc à ne pas autoriser l’utilisation 
des machines à voter lors du prochain double scrutin 
organisé pour l’élection des conseillers régionaux et départe-

mentaux en décembre 2015, comme le souhaite le Gouver-
nement, ou en mars 2015, puisque nous venons de 
supprimer l’article reportant les élections. 

Par la suite, je compte déposer une proposition de loi, sur 
laquelle je travaille, pour en finir définitivement avec les 
machines à voter et revenir, dans tous les bureaux de vote, 
à l’isoloir et au bon vieux bulletin de vote auquel nos conci-
toyens sont attachés, qui évite toute suspicion quant au 
résultat des élections. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Comme vient de l’indiquer M. Kaltenbach, cet amendement 
reprend une préconisation de nos excellents collègues Alain 
Anziani et Antoine Lefèvre émise dans le rapport d’informa-
tion publié cette année. 

Sur le fond, cette idée est pertinente, mais elle n’a pas 
véritablement de lien direct avec le texte qui nous est ici 
proposé, car la mesure concerne toutes les élections sans 
distinction. Il conviendrait plutôt d’examiner cet amende-
ment dans un texte spécifique. D’ailleurs, M. Kaltenbach a 
souligné qu’il déposerait une proposition de loi sur le sujet ; 
on examinera alors tranquillement cette question à ce 
moment-là. 

C’est pourquoi je lui demande, au nom de la commission, 
de bien vouloir retirer son amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Monsieur Kaltenbach., l'amendement  

no 137 rectifié est-il maintenu ? 
M. Philippe Kaltenbach. Je vais être constructif : je retire 

mon amendement, même si je crains que ma proposition de 
loi ne puisse être adoptée avant l’organisation des prochaines 
élections. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Peut-être pourra-t-elle être adoptée avant décembre 2015 ! Il 
ne faut pas désespérer ! 

M. Philippe Kaltenbach. Espérons que la raison l’emporte, 
que l’on se mette d’accord sur la carte territoriale, que les 
élections soient décalées à décembre 2015 et que l’on ait 
l’occasion, dans ce laps de temps, d’adopter une proposition 
de loi sur le sujet, afin d’éviter toute contestation en cas de 
double scrutin. 

Mme la présidente. L'amendement no 137 rectifié est retiré. 
L'amendement no 152, présenté par MM. Dantec, Placé et 

les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

I. – Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 4131-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4131-1. – Les régions sont administrées par 
un conseil régional composé d’une assemblée élue au 
suffrage universel et d’un conseil exécutif élu en son sein. 

« L’assemblée régionale désigne en son sein un prési-
dent pour la durée du mandat. La commission perma-
nente est présidée par le président de l’assemblée qui est 
membre de droit. L’assemblée régionale procède parmi 
ses membres à l’élection du conseil exécutif. 
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« L’assemblée régionale règle par ses délibérations les 
affaires régionales. Elle contrôle le conseil exécutif. 

« Les conseillers exécutifs et le président du conseil 
exécutif sont élus au scrutin de liste avec dépôt de listes 
complètes comportant autant de noms que de sièges à 
pourvoir. Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 
Si aucune liste n’a recueilli au premier et au deuxième 
tour la majorité absolue des membres de l’assemblée, il 
est procédé à un troisième tour. Dans ce dernier cas, la 
totalité des sièges est attribuée à la liste qui a obtenu le 
plus de suffrages. Le président du conseil exécutif est le 
candidat figurant en tête de la liste élue. Le mandat de 
conseiller à l’assemblée régionale est incompatible avec la 
fonction de conseiller exécutif. 

« Le président du conseil exécutif prépare et exécute les 
délibérations de l’assemblée. Il est l’ordonnateur des 
dépenses et prescrit l’exécution des recettes du conseil 
régional. Il est le chef des services du conseil régional et 
gère ses personnels. Il délègue par arrêté, sous sa surveil-
lance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses 
attributions aux conseillers exécutifs. Ces délégations ne 
peuvent être rapportées sans un vote d’approbation du 
conseil exécutif. En cas d’empêchement pour quelque 
cause que ce soit, le président du conseil exécutif est 
provisoirement remplacé par un conseiller exécutif 
dans l’ordre de la liste élue. 

« Les dates et l’ordre du jour des séances sont arrêtés 
par le président de l’assemblée après consultation des 
membres de la commission permanente et la conférence 
des présidents de groupe. Douze jours au moins avant la 
réunion de l’assemblée, le président du conseil exécutif 
transmet au président de l’assemblée un rapport sur 
chacune des affaires qui doivent être examinées par 
l’assemblée, ainsi que, le cas échéant, les projets de 
délibération correspondants. L’ordre du jour de l’assem-
blée comporte par priorité et dans l’ordre que le prési-
dent du conseil exécutif a fixé les affaires désignées par 
celui-ci. 

« Le président et les conseillers exécutifs ont accès aux 
séances de l’assemblée. Ils sont entendus, sur leur 
demande, sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 
Les commissions établies au sein de l’assemblée sur le 
fondement de l’article L. 4132-21 peuvent convoquer 
pour une audition tout membre du conseil exécutif ou 
tout membre de l’administration du conseil régional. 

« L’assemblée peut mettre en cause la responsabilité du 
conseil exécutif par le vote d’une motion de défiance. La 
motion de défiance mentionne la liste des noms des 
candidats aux mandats de président et de conseillers 
exécutifs en cas d’adoption de la motion de défiance. 
Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est 
signée du tiers des conseillers à l’assemblée. Le vote ne 
peut avoir lieu que quarante-huit heures après le dépôt 
de la motion. Sont seuls recensés les votes favorables à la 
motion, qui n’est considérée comme adoptée que 
lorsqu’elle a recueilli le vote de la majorité absolue des 
membres composant l’assemblée. Lorsque la motion de 
défiance est adoptée, les conseillers exécutifs retrouvent 
leur siège de conseiller à l’assemblée régionale et les 
candidats aux mandats de président et de conseillers 
exécutifs entrent immédiatement en fonction. » ; 

2° L’article L. 4131-2 est abrogé ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 4132-21 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le président de la commission des finances de 
l’assemblée régionale est un conseiller d’opposition. » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 4132-21-1 est ainsi 
rédigé : 

« À la demande d’un cinquième de ses membres, 
l’assemblée régionale établit en son sein une mission 
d’information et d’évaluation, chargée de recueillir des 
éléments d’information sur une question d’intérêt 
régional ou de procéder à l’évaluation d’un service 
public régional. Un même conseiller régional ne peut 
s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. » ; 

5° L’article L. 4132-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4132-6. – L’assemblée régionale établit son 
règlement intérieur dans le mois qui suit son renouvel-
lement. Ce règlement intérieur détermine notamment les 
droits des groupes constitués en son sein en vertu de 
l’article L. 4133-23. Il reconnaît des droits spécifiques 
aux groupes d’opposition, s’agissant en particulier de la 
fixation de l’ordre du jour de ses délibérations. Le règle-
ment intérieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre... 

Dispositions relatives à la démocratie locale 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Je vais présenter cinq amendements 

– nos collègues choisiront celui qu’ils préfèrent – en vue 
de réduire le délai entre le dépôt de la première proposition 
écologiste sur le sujet et l’adoption finale d’un texte. Cela 
étant, au vu de notre débat, j’ai l’impression que certaines de 
nos anciennes propositions sont aujourd'hui défendues par le 
Gouvernement… 

Par cet amendement – en l’espèce, on n’anticipe pas, 
puisque cette mesure existe déjà, notamment en Corse –, 
nous proposons que les grandes régions, qui seront plus 
fortes, soient administrées différemment avec, d’un côté, 
un conseil régional composé d’une assemblée élue au 
suffrage universel et, de l’autre, un conseil exécutif élu en 
son sein. 

Étant donné l’importance que vont prendre ces régions, il 
me semble souhaitable d’envisager cette évolution de la 
gouvernance. Notre amendement prévoit aussi d’autres 
évolutions, moins structurantes. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

L’amendement aborde une question relative à l’organisation 
interne des conseils régionaux, qui n’est pas l’objet du projet 
de loi relatif à la nouvelle carte régionale et aux élections 
régionales et départementales. 

Notre collègue Ronan Dantec voudrait calquer la gouver-
nance des conseils régionaux sur le régime applicable à la 
collectivité territoriale de Corse. 

M. Ronan Dantec. Et à de nombreuses autres collectivités ! 
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
On ne va pas modifier le régime applicable aux conseils 
régionaux. En conséquence, la commission vous demande, 
mon cher collègue, de bien vouloir retirer votre amende-
ment ; à défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Monsieur Dantec, l'amendement no  

152 est-il maintenu ? 
M. Ronan Dantec. Oui, madame la présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 152. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 154 rectifié, présenté 

par MM. Dantec, Placé et les membres du groupe écologiste, 
est ainsi libellé : 

I. – Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 4134-1 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Il a pour mission d’éclairer le conseil régional sur les 
enjeux et les conséquences économiques, sociales et 
environnementales des politiques régionales. Il porte 
une attention particulière à leur impact sur le long 
terme et à leur inscription sur une trajectoire de transi-
tion écologique de l’économie. Il peut être saisi de toute 
question relevant des compétences du conseil régional 
par le président de l’assemblée régionale, par tout groupe 
politique constitué en son sein en vertu de l’article 
L. 4133-23. Il peut également demander l’inscription 
d’une communication à l’ordre du jour de l’assemblée 
régionale, qui donne lieu à un débat sans vote. 

« Sur le fondement d’un rapport distribué à tous les 
membres de l’assemblée régionale, le conseil écono-
mique, social et environnemental régional peut 
demander une nouvelle délibération d’un rapport 
adopté par le conseil régional dans les trois mois qui 
suivent son adoption. Cette demande ne peut être 
demandée qu’une seule fois par rapport. » ; 

2° L’article L. 4134-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4134-2. – Les conseils économiques, sociaux 
et environnementaux sont composés de deux collèges, 
chaque collège respectant la parité entre les hommes et 
les femmes. Un décret fixe leur nombre. Le premier 
collège, représentant les deux tiers des membres, est 
composé de représentants d’associations et fondations 
agissant dans le domaine de la protection de l’environ-
nement et des personnalités qualifiées, choisies en raison 
de leur compétence en matière d’environnement et de 
développement durable. Le second collège est composé 
d’électeurs tirés au sort sur la base du volontariat. Les 
conditions de nomination des membres du premier 
collège ainsi que les modalités du tirage au sort pour 
constituer le second collège sont fixées par un décret en 
Conseil d’État. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son intitulé ainsi rédigés : 

CHAPITRE... 

Dispositions relatives à la démocratie locale 
La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. J’ai une deuxième chance avec cette 

proposition plus simple… (Sourires.) 

Cet amendement vise à renforcer le rôle des CESER, les 
conseils économiques, sociaux et environnementaux régio-
naux. Comme les régions vont être plus fortes, cette institu-
tion a vocation à devenir plus importante. De plus, nous 
prévoyons de modifier leur composition, afin de la rendre 
plus représentative de la population de la région. 

Cet amendement me semble acceptable, mais peut-être me 
direz-vous que ce n’est pas l’objet du projet de loi… 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Je n’irai pas jusqu’à dire, monsieur Dantec, que votre 
amendement est largement hors sujet,… 

M. Ronan Dantec. Juste un peu ! (Sourires.) 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission 

spéciale. … mais la commission vous demande de bien 
vouloir le retirer ; à défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Monsieur Dantec, l'amendement no  

154 rectifié est-il maintenu ? 
M. Ronan Dantec. Oui, madame la présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 154 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. Ronan Dantec. Je note avec plaisir que les votes positifs 

un peu plus nombreux cette fois-ci… 
Mme Cécile Cukierman. C’est bien que les CESER soient 

plus représentatifs ! 
Mme la présidente. L'amendement no 156, présenté par 

MM. Dantec, Placé et les membres du groupe écologiste, 
est ainsi libellé : 

I. – Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Le dernier alinéa de l’article L. 1112-16 est 
supprimé ; 

2° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 1112-17, les mots : « le principe et » sont supprimés. 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre …  

Dispositions relatives à la démocratie locale 
La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Cet amendement vise également à 

renforcer la démocratie régionale. 
Actuellement, le droit de pétition local est restreint au seul 

droit de demander l’organisation d’une consultation locale. 
Aussi, en supprimant les mots « le principe et », nous renfor-
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cerions la capacité offerte aux citoyens d’utiliser le droit de 
pétition. C’est une manière de revivifier le débat régional, 
même si la décision finale revient aux élus. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

L’amendement ne présente aucun lien avec l’objet du présent 
texte dans la mesure où il vise à modifier les conditions de 
mise en œuvre d’une consultation locale. Aussi la commis-
sion demande-t-elle le retrait de cet amendement ; à défaut, 
elle y sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Sagesse. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 156. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 155, présenté par 

MM. Dantec, Placé et les membres du groupe écologiste, 
est ainsi libellé : 

I. – Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre II du titre unique du livre Ier du code 
général des collectivités territoriales est complété par 
une section ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Droit de pétition 

« Art. L. 1112-23. – Les électeurs d’une collectivité 
territoriale peuvent demander l’inscription à l’ordre du 
jour d’une assemblée délibérante de cette collectivité 
d’une question relevant de sa compétence, dès lors que 
cette demande recueille les signatures d’au moins 3 % 
des électeurs inscrits dans le ressort de la collectivité 
locale. 

« La collectivité territoriale examine dans les trois mois 
du dépôt des signatures la recevabilité de la demande. Au 
terme de cet examen, elle inscrit le cas échéant au 
prochain ordre du jour la question posée par voie de 
pétition. La question inscrite par voie de pétition à 
l’ordre du jour est examinée par une commission compé-
tente de l’assemblée régionale et donne lieu à un débat 
sans vote en séance plénière, sauf si un tel vote est 
demandé par le président de l’assemblée régionale ou 
l’un des groupes constitués en son sein en vertu de 
l’article L. 4133-23. 

Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule 
demande tendant à inscrire une question à l’ordre du 
jour. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre... 

Dispositions relatives à la démocratie locale 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Cet amendement vise là encore à élargir 

le droit de pétition, qui constitue une avancée importante 
pour renforcer la démocratie régionale et réduire la distance 
entre les citoyens et l’assemblée régionale. Il reprend – je le 
précise à l’intention de mes camarades socialistes – un 
engagement du Président de la République, qui avait 
souligné, dans son discours de Dijon de mars 2012, que le 

droit de pétition doit être « élargi, reconnu, et les assemblées 
locales devront se prononcer sur les sujets que les citoyens 
eux-mêmes voudront mettre en débat ». 

Cet amendement s’inscrit donc dans la droite ligne des 
engagements du Président de la République. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

Cet amendement prévoit d’organiser les modalités du droit 
de pétition pour renforcer la démocratie régionale. On peut 
s’étonner de réduire cette disposition à la seule région, alors 
que la démocratie locale s’exerce à chaque échelon et n’est pas 
l’apanage des régions. 

Pas plus que les précédents, cet amendement n’a un lien 
quelconque avec l’objet du présent texte. Aussi la commission 
en demande-t-elle le retrait ; à défaut, elle y sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 155. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 153, présenté par 

MM. Dantec, Placé et les membres du groupe écologiste, 
est ainsi libellé : 

I. – Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 1er octobre 2014, le Gouvernement transmet 
au Parlement un rapport évaluant la faisabilité de l’évolu-
tion de la représentation régionale vers un système 
bicaméral, une première chambre représentant les 
citoyens, élue dans le cadre d’une circonscription 
unique à l’échelle de la région, l’autre chambre représen-
tant les territoires, élue par circonscriptions infrarégio-
nales, au niveau des bassins de vie. 

Ce rapport établira les modalités d’expérimentation 
dans les régions volontaires. 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et son intitulé ainsi rédigés : 

CHAPITRE... 

Dispositions relatives à la démocratie locale 

La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Voici ma dernière chance ! (Sourires.) À 

vrai dire, je ne me faisais guère d’illusions sur le vote des 
précédents amendements. 

Eu égard à tout ce qui a été dit aujourd'hui quant à la 
difficulté de représentation des territoires, notamment des 
territoires ruraux, dans les futurs conseils régionaux – ce 
sujet nous a beaucoup occupés tout au long de la 
journée –, on peut se demander s’il ne serait pas judicieux 
de prévoir à terme un fonctionnement différent des conseils 
régionaux. 

Nous proposons que le Gouvernement rédige un rapport 
– cela n’engage que peu – évaluant la faisabilité de l’évolu-
tion de la représentation régionale vers un système bicaméral, 
une première chambre représentant les citoyens, élue au 
scrutin direct dans le cadre d’une circonscription unique à 
l’échelle de la région, une seconde chambre représentant les 
territoires, élue par circonscriptions infrarégionales, au niveau 
des bassins de vie. Le rapport pourra étudier l’ensemble des 
possibilités : une évolution des départements, des intercom-
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munalités, etc. Nous proposons surtout que ce rapport 
établisse les modalités d’expérimentation dans les régions 
volontaires. 

J’en suis convaincu, on ne sortira des difficultés liées à la 
représentation de l’ensemble des territoires dans les grandes 
régions que par un tel système. Je ne puis vous soumettre 
aujourd'hui un dispositif clés en main, monsieur le ministre, 
mais il est temps de commencer à l’élaborer. Aussi, un 
rapport serait le bienvenu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 

En fait, notre collègue demande au Gouvernement de nous 
proposer la création de sénats régionaux. Est-ce faisable ? 
C’est une décision politique. Un jour, quelqu’un pourrait 
se lancer… 

Il est vrai que certains pays fonctionnent, même au niveau 
infra-étatique, avec deux assemblées : l’une représentant plus 
ou moins les territoires, un sénat, et l’autre étant une sorte de 
chambre des représentants. Cela peut se concevoir, mais il 
n’y a pas besoin de rapport pour ce faire. Déposez une 
proposition de loi, mon cher collègue, et le Sénat l’exami-
nera ! 

Quoi qu’il en soit, la commission spéciale a été intéressée 
par votre démarche, pleine d’imagination (Sourires.), mais 
elle n’aime pas trop les rapports, qui ont une utilité 
relative. Certains d’entre nous en demandent souvent ! En 
outre, cet amendement a, lui aussi, un lien assez ténu avec 
l’objet de notre débat. C’est pourquoi la commission en 
demande le retrait ; à défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. J’ai déjà eu l’occasion de 

faire savoir à M. Dantec que le Gouvernement n’est favorable 
ni à un rapport ni à une seconde assemblée. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 153. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à M. Didier Guillaume, 
pour explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Je serai bref, car l’heure est avancée et 
tout a été dit au cours des deux derniers jours. 

Le groupe socialiste votera contre le projet de loi, dans la 
mesure où il a été totalement dénaturé, en dépit de nos 
débats riches et des mains tendues par l’ancien Premier 
ministre Raffarin et par nous-mêmes. 

Nous pensions que le travail parlementaire nous permet-
trait d’aboutir à une carte qui nous mette d’accord, puisque 
nous sommes presque tous acquis à l’idée de grandes régions. 
Certes, nous avons un peu avancé en ce qui concerne le droit 
d’option pour les départements, même si le résultat ne corres-
pond pas forcément à ce que nous souhaitions, mais nous 
aurions pu avancer aussi sur nombre d’autres sujets, en parti-
culier sur la ruralité. 

Nous avons entendu les engagements de M. le ministre, 
mais nous constatons que, dans son état actuel, le projet de 
loi ne correspond plus à rien : il est trop éloigné de sa forme 
initiale et de ce que nous pensons. Ainsi, les élections régio-
nales et départementales n’ont pas été repoussées. J’espère 
que l’Assemblée nationale aura la sagesse de rétablir 
l’article 12, parce que le calendrier actuel ne permet pas de 
travailler sur le fond. 

Le groupe socialiste tient à remercier MM. Cazeneuve et 
Vallini : ils ont pris des positions fermes et claires au nom du 
Gouvernement tout en écoutant les sénateurs de toutes les 
travées et ont ouvert des perspectives d’avenir. 

Je veux aussi saluer le président de la commission spéciale, 
M. Hyest, et le travail que cette commission a accompli. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
Merci, mon cher collègue ! 

M. Didier Guillaume. Sa tâche n’a pas été simple, puisque 
l’examen du projet de loi avait été entamé par la commission 
des lois. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
En effet, mais nous avons fait ce que nous avons pu ! 

M. Didier Guillaume. La commission spéciale a procédé à de 
nombreuses auditions, et je crois qu’elle a bien travaillé. 

En définitive, nous considérons le débat en séance 
publique comme une occasion manquée. Le Sénat n’en 
sortira pas forcément grandi, car il est regrettable que l’assem-
blée des territoires ne parvienne pas à adopter une carte des 
régions et des orientations de réforme. Nous prenons acte de 
cette situation, et nous espérons que les débats qui auront lieu 
dans l’avenir, à l’Assemblée nationale mais aussi peut-être au 
Sénat, seront plus fructueux. Puisse le Sénat prendre ses 
responsabilités le moment venu, pour offrir à nos concitoyens 
la nouvelle architecture territoriale qu’ils souhaitent ! 

Ce qui importe à nos concitoyens, c’est le service public, 
qui est le patrimoine de ceux qui n’en ont pas. Le service 
public est indispensable. Au fond, peu importe qui a la 
compétence de l’exercer. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission spéciale. 
C’est vrai ! 

M. Didier Guillaume. L’essentiel, c’est que le service public 
soit assuré dans toutes les parties de notre pays, dans les 
grandes métropoles et dans les villes comme dans les zones 
intermédiaires et les zones rurales. C’est ce service public que 
le groupe socialiste aura à cœur de défendre dans les semaines 
et les mois qui viennent, dans l’espoir d’aboutir à une 
réforme territoriale digne de ce nom, qui serve l’intérêt de 
nos concitoyens et de la France ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec. 
M. Ronan Dantec. Après avoir commencé ce débat dans 

l’affrontement et les tentatives visant à repousser l’examen du 
projet de loi, nous avons pu avoir le sentiment, ce matin et 
cet après-midi, que nous étions par moments d’accord sur un 
certain nombre de sujets. 

Au moins sommes-nous d’accord pour reconnaître qu’on 
ne peut pas continuer comme cela et que l’organisation 
territoriale actuelle de la France ne permet pas de répondre 
aux grands enjeux : soutenir les territoires en difficulté et 
accompagner les territoires dynamiques, qui ont leurs 
propres problèmes – par exemple, dans un certain nombre 
de grandes villes, l’étalement urbain pèse sur l’aménagement 
et entraîne de graves conséquences environnementales. Nous 
partageons aussi le constat que nous n’arrivons pas à 
organiser une péréquation efficace, parce que les territoires 
sont trop petits, alors que c’est à l’intérieur d’un territoire que 
s’opère la véritable péréquation. 

En somme, nous sommes d’accord pour dire qu’il faut 
bouger ; cet après-midi, nous avons entendu de nombreuses 
interventions en ce sens, venant d’à peu près toutes les 
travées. 

5682 SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 



Notre débat a beaucoup tourné autour de la carte régio-
nale, dont la modification est le principal objet du projet de 
loi. En la matière, les écologistes, contrairement à leurs amis 
socialistes, ont constaté que nous allions trop vite et que la 
carte proposée provoquait de nombreuses crispations ; nous 
avons considéré qu’il était probablement nécessaire de 
donner un peu de temps au temps. 

Notre rapporteur, Michel Delebarre, a formulé un certain 
nombre de propositions consensuelles, et je crois que nous 
pouvons l’en remercier. Il s’agissait d’aider à l’établissement 
d’une nouvelle carte et non pas, comme on a pu l’entendre, 
d’ouvrir une boîte de Pandore en incitant chaque départe-
ment à rechercher des solutions pour lui-même au détriment 
de la cohérence d’ensemble. L’objectif était que les uns et les 
autres se posent des questions en étant conscients de la 
totalité des briques susceptibles de bouger et dans un cadre 
où le consensus est largement nécessaire. 

Les expériences menées dans certaines régions montrent 
que le débat avance et que ce qui n’était pas possible il y a 
encore deux mois sera certainement possible au mois de 
septembre ou d’octobre. C’est pourquoi il faut nous 
donner du temps et, comme la commission spéciale a collec-
tivement entendu le faire, prévoir de la souplesse. Du reste, le 
groupe écologiste est plutôt satisfait du travail de la commis-
sion. 

Seulement, à la fin de la discussion, nous sommes revenus 
au point de départ, c’est-à-dire au blocage et à une opposition 
frontale, une partie des groupes préférant que rien ne change. 
Or l’organisation actuelle à vingt-deux régions, sans nouvelles 
compétences ni capacité de planification forte pour les 
conseils régionaux, ne permettra pas de répondre aux 
enjeux pour les Français. 

Je suis évidemment désolé de cette situation, comme je suis 
désolé que le débat n’ait pas pu avancer davantage s’agissant 
de certains progrès démocratiques. M. le président de la 
commission spéciale a affirmé que nos propositions dans 
ce domaine étaient des cavaliers. Pour ma part, je ne le 
crois pas : dans la mesure où le projet de loi embrasse la 
totalité des dispositifs démocratiques concernés par la 
réforme, il était normal de soulever la question du suffrage 
direct pour les intercommunalités et celle des procédures 
référendaires initiées par les habitants, qui doivent pouvoir 
participer au débat sur les futures régions. Au demeurant, je 
remercie le groupe communiste d’avoir soutenu de manière 
constante les processus référendaires ; c’est un sujet sur lequel 
nous nous sommes retrouvés. 

En définitive, c’est avec un peu d’amertume que je vois le 
projet de loi partir vers l’Assemblée nationale, qui le remettra 
partiellement dans le bon sens. En effet, le travail collectif 
que nous avons accompli méritait d’être confirmé par le 
maintien du calendrier initialement prévu, qui nous aurait 
contraints à aboutir à un résultat dans le courant de 
l’automne. 

Le groupe écologiste votera contre le projet de loi dans sa 
forme actuelle. Il réaffirme son adhésion pleine et entière au 
principe de la grande réforme concrétisée par ce projet de loi, 
mais aussi par celui qui sera défendu par Marylise Lebranchu 
et qui vise à renforcer le couple région-intercommunalité. 
Cette réforme est importante et nécessaire : elle correspond 
aux idées et aux propositions que les écologistes défendent 
depuis de nombreuses années. 

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Tandonnet. 
M. Henri Tandonnet. Le groupe UDI-UC considérait ce 

projet de loi positivement et son intention était de le 
travailler. Malheureusement, nous avons été très déçus par 

le résultat des travaux de la commission spéciale, qui n’a pu 
s’entendre ni sur une carte ni sur un texte. Il faut dire que le 
rapporteur n’a pas fait preuve d’une grande conviction ; je 
crois que cet échec est peut-être dû à sa position. En 
revanche, je tiens à remercier le président Hyest, qui a su 
maintenir dans les discussions un cap juridique sérieux et a 
rapporté fidèlement les positions de la commission spéciale. 

Si nous n’avons pas abouti, je pense que c’est parce que la 
procédure a été mal engagée. La volonté du Gouvernement 
de recourir à la procédure accélérée et de concevoir deux 
projets de loi séparés, uniquement pour retarder les élections 
départementales de mars 2015, a été le défaut dans la 
cuirasse. De fait, cette méthode a séparé le fond de la 
forme, ce qui a conduit à des incohérences. 

Néanmoins, la majorité des membres du groupe UDI-UC 
voteront le squelette de projet de loi, pour qu’il soit soumis à 
l’Assemblée nationale. En effet, certains éléments positifs 
subsistent, notamment l’article 3, qui instaure une plus 
grande souplesse et rend la parole aux territoires en permet-
tant des fusions de régions et de départements et le ratta-
chement volontaire d’un département isolé à la région de son 
choix. De même, l’article 7, qui améliore la représentation 
des territoires ruraux, marque une avancée ; on sait que la 
fracture entre les zones urbaines et les zones rurales ne fait 
que se creuser et ce dispositif sera un moyen de prévenir son 
aggravation. 

Au total, malheureusement, nous débouchons sur un échec 
– je crois que nous pouvons tous le reconnaître. Ce résultat 
est regrettable, et j’espère que, au mois d’octobre, nous serons 
plus sérieux autour de la table de travail. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Doligé. 
M. Éric Doligé. Je vous remercie, madame la présidente, 

d’avoir dirigé plusieurs de nos séances, hier et aujourd’hui. Je 
remercie aussi M. le ministre et M. le secrétaire d’État, qui, 
avec constance, ont essayé de nous convaincre. Ils ont peut- 
être réussi sur certains points ; en tout cas, ils nous ont 
convaincus de leur passion et de leur bonne foi ! 

Enfin, je remercie le président Hyest et le rapporteur 
Delebarre. M. Hyest s’est donné beaucoup de mal, dans 
un temps restreint, pour essayer de nous faire avancer dans 
la réflexion. La tâche n’était pas facile, puisque je rappelle que 
ce projet de loi a été présenté en conseil des ministres le 
18 juin dernier, en même temps qu’un autre projet de loi 
dont l’examen n’a pas encore officiellement débuté. Ces 
projets de loi sont intéressants ; il est d’autant plus nécessaire 
que nous ayons le temps d’en prendre connaissance dans le 
détail. 

Toujours est-il que nous avons fait du bon travail – je suis 
désolé de le dire à ceux qui nourrissent peut-être des regrets. 
En particulier, nous avons eu le sentiment d’asseoir un peu 
mieux les départements, même si je regrette qu’un amende-
ment de qualité ait été retiré au bénéfice d’explications qui 
ont convaincu certains de nos collègues en ce qui concerne 
l’avenir des départements ruraux. 

Nous avons bien avancé aussi pour ce qui est des cinq 
représentants, bien qu’un certain nombre de problèmes se 
posent sur le plan constitutionnel. 

Il en va de même au sujet du droit d’option, une mesure 
essentielle, contenue à l’article 3, sur laquelle M. Tandonnet 
vient à juste titre d’insister. Elle nous permettra de trouver 
plus facilement une solution s’agissant de la carte, sur laquelle 
nous allons continuer de travailler. Bien sûr, nous n’avons pas 
eu beaucoup de temps pour avancer à cet égard, mais nous 
allons en avoir. 
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Je remercie nos collègues qui siègent sur les autres travées : 
ils ont approuvé un certain nombre des avancées que je viens 
de rappeler et ont parfois adressé certaines critiques au projet 
de loi, parce qu’ils ont bien senti qu’on agissait dans la 
précipitation et que la clarté était parfois un peu insuffisante. 

Monsieur le ministre, j’ai eu le sentiment tout à l’heure 
qu’il y avait quelques ambiguïtés entre nous au sujet de 
l’avenir des départements. Vous nous avez même renvoyés 
au compte rendu de nos débats. Comme M. Hyest m’a 
opportunément rappelé qu’il existait une étude d’impact, 
que le Conseil constitutionnel a validée – ce qui est au 
demeurant un sceau important –, je vais me permettre de 
citer quelques phrases de ce document. Je souligne que cette 
étude accompagnant le projet de loi est signée, en date du 
18 juin dernier, de MM. Manuel Valls et Bernard 
Cazeneuve, qui sont tout de même des membres éminents 
du Gouvernement ; je pense donc qu’ils ont approuvé les 
développements dont je vais vous donner lecture avec un 
plaisir non dissimulé. En vérité, si j’y avais songé plus tôt, je 
les aurais déjà versés au débat. Seulement voilà : j’ai deux 
valises de déclarations et je n’ai pas apporté les bonnes… 

Voici ce qui est écrit : « Toutefois, fixer l'échéance des 
mandats des conseillers départementaux en 2021 ne corres-
pondrait pas au contenu des orientations formulées par le 
Président de la République. En effet, lorsque le Président de 
la République a présenté la nouvelle carte des régions lundi 
2 juin 2014, il a également indiqué que "l'objectif devait être 
une révision constitutionnelle prévoyant la suppression du 
conseil général en 2020". 

« En outre, à l'avenir, l'organisation territoriale dessinée par 
le Président de la République et le Premier ministre s'arti-
culera autour des communes, des intercommunalités et des 
régions. » Exit les départements ! 

Je poursuis : « […] En effet, si ces élections étaient jusqu'à 
présent couplées avec les élections départementales, la 
suppression de ces dernières à terme invite à rapprocher la 
tenue des élections régionales des autres scrutins locaux. 

« […], le Gouvernement met en place les conditions néces-
saires à la suppression des départements en tant que collecti-
vités territoriales. À terme, ce sont l'ensemble des 
compétences des départements qu'il conviendra de répartir 
entre le niveau régional et le niveau des EPCI à fiscalité 
propre. » Rassurez-vous, je vais bientôt abréger vos 
souffrances ! « Une élection concomitante des conseillers 
communautaires et des conseillers régionaux alors que les 
conseils départementaux arriveront au terme de leur 
mandat et ne seront pas renouvelés du fait de la disparition 
des départements permettra aux électeurs de s'approprier ces 
orientations et de légitimer leur mise en œuvre à compter de 
2020. 

« […] la fin des mandats des conseillers municipaux, 
départementaux, et régionaux facilitera la mise en place de 
la nouvelle organisation territoriale souhaitée par le Président 
de la République et le Gouvernement. 

« […] seraient organisées en mars 2020 des élections 
municipales, communautaires et régionales. » Exit les dépar-
tements ! 

Voilà ce que je tenais à rappeler à nos collègues du parti 
socialiste qui avaient l’air de croire qu’il n’était pas question 
de supprimer les conseils départementaux ! 

M. Didier Guillaume. Ce n’est pas la loi ! 

M. Éric Doligé. C'est tout de même le texte qui a servi de 
base à la présentation du projet de loi. Il s'agit d’une étude 
d’impact de très grande qualité, puisqu'elle a été validée par le 
Conseil constitutionnel… 

Pour toutes ces raisons, je suis très satisfait du travail que 
nous avons accompli et du résultat que nous avons obtenu. 
En ligne de mire, nous avons la réalisation d’une carte. Nous 
irons donc voir sur le terrain les différents élus et nous leur 
demanderons, comme à nos collègues de Charente-Maritime, 
qui ont obtenu un vote unanime pour éjecter la région 
Centre et rejoindre l’Aquitaine, avec qui ils veulent se 
marier. Pour les élus du Centre, cela risque de poser un 
certain problème puisque personne ne veut d’eux… 

Au total, nous voterons avec beaucoup de plaisir le texte 
qui va ressortir des travaux du Sénat. Je suis persuadé que les 
députés, dans leur grande sagesse, sauront y apporter des 
compléments tout en retenant les aspects positifs dont 
nous avons su l’enrichir. 

Enfin, je remercie l’ensemble de nos collègues qui nous 
accompagneront dans ce vote. 

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Favier. 
M. Christian Favier. Notre débat, malgré le peu de temps 

dont nous avons pu disposer pour le préparer, a été très riche. 
Des questions de fond ont ainsi pu être abordées durant ces 
deux jours. 

Je voudrais avant toute chose me féliciter que le Sénat ne se 
soit pas soumis au texte du Gouvernement, ni à la méthode 
qui nous a été imposée. Outre la procédure accélérée, le fait 
de commencer à débattre du périmètre des futures régions 
sans avoir préalablement discuté de leurs compétences et, 
surtout, des conséquences de leur mise en place était à 
mon avis une erreur fondamentale qui a beaucoup pesé sur 
nos échanges. En effet, chacun sait que de grandes régions 
seront plus éloignées des citoyens, a fortiori avec un nombre 
réduit d’élus pour représenter les populations comme le 
proposait le projet de loi initial. Compter au moins cinq 
représentants par département constitue donc un réel 
progrès. Avec cinq élus, le pluralisme sera certainement un 
peu mieux respecté. 

D’une manière générale, nous serons très attentifs à ce que 
cette réforme n’aboutisse pas à un amoindrissement de 
l'action publique. Là aussi, on perçoit bien la volonté du 
Gouvernement de mettre en place des mesures de restriction 
budgétaire. Cette volonté le conduit même à réduire le 
nombre d’assemblées élues : demain, les intercommunalités 
se substitueront aux assemblées communales et les grandes 
régions aux départements. Or on a bien vu durant ces deux 
jours de débat que le département continue d’avoir une place 
tout à fait essentielle dans l'organisation de notre République 
et pour répondre aux besoins de solidarité et de cohésion 
sociales de notre pays. 

Un point a été peu abordé : la nécessité d’un véritable débat 
public. Quand on engage une réforme de cette importance, 
qui transformera notre pays pour des décennies, il faut bien 
évidemment consulter les populations. C'est la raison pour 
laquelle nous sommes favorables à un référendum. 

Enfin, certains ont parlé d’occasion manquée. Nous 
sommes en effet très loin des ambitions qui avaient été 
portées, ici même, au Sénat, au moment des états généraux 
de la démocratie territoriale. Il faut une véritable loi de 
décentralisation donnant plus de pouvoir aux collectivités 
locales et leur garantissant les moyens d’exercer leurs compé-
tences. Ce n’est malheureusement pas le cas des projets qui 
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nous sont présentés actuellement. Mais nous aurons encore 
l’occasion d’en débattre... En attendant, le groupe CRC 
s’abstiendra. 

Mme Éliane Assassi. Très bien ! 
Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi relatif à la 

délimitation des régions, aux élections régionales et départe-
mentales et modifiant le calendrier électoral. 

J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe UMP. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin no 214 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  336 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  313 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  184 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  129 

Le Sénat a adopté. 

12 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au lundi 
7 juillet 2014 à seize heures et le soir : 

Projet de loi de finances rectificative, adopté par l’Assem-
blée nationale, pour 2014 (no 671, 2013-2014) ; 

Rapport de M. François Marc, fait au nom de la commis-
sion des finances (no 672, 2013-2014). 

Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée le samedi 5 juillet 2014, à une heure 

quarante.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART    

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

Le Sénat a désigné Messieurs Éric DOLIGÉ et Jean-Pierre 
SUEUR pour siéger en qualité de membres titulaires au sein du 
conseil national d’évaluation des normes, ainsi que Monsieur 
Yannick BOTREL et Madame Jacqueline GOURAULT pour 
siéger en qualité de suppléants au sein du même organisme 
extraparlementaire, créé en application de l’article L. 1212-1 
du code général des collectivités territoriales.  
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ANNEXES AU PROCES VERBAL  
de la séance du  

vendredi 4 juillet 2014 

SCRUTIN No 207 

sur l'amendement no 47, présenté par M. François Zocchetto et les 
membres du groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, 
tendant à insérer un article additionnel avant l'article 1er du projet 
de loi relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  217 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  124 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

Pour : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Contre : 124 
N'ont pas pris part au vote : 4 MM. Michel Boutant, Jean-Noël 

Guérini, Mme Michelle Meunier, M. Yannick Vaugrenard 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 31 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 6 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Leila Aïchi 
Nicolas Alfonsi 
Jean-Paul Amoudry 
Pierre André 
Aline Archimbaud 
Éliane Assassi 

Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
Jean-Michel Baylet 
Marie-France Beaufils 
René Beaumont 
Christophe Béchu 

Michel Bécot 
Claude Belot 
Esther Benbassa 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Alain Bertrand 
Joël Billard 

Michel Billout 
Jean Bizet 
Marie-Christine 

Blandin 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Jean-Pierre Bosino 
Natacha Bouchart 
Corinne Bouchoux 
Joël Bourdin 
Christian Bourquin 
Jean Boyer 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Marcel-Pierre Cléach 
Laurence Cohen 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Cécile Cukierman 
Philippe Dallier 
Ronan Dantec 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Annie David 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Michelle Demessine 
Marcel Deneux 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Jean Desessard 
Yves Détraigne 
Évelyne Didier 
Muguette Dini 
Éric Doligé 

Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Hubert Falco 
Christian Favier 
Françoise Férat 
André Ferrand 
Guy Fischer 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
André Gattolin 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 

Christiane 
Kammermann 

Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Pierre Laurent 
Daniel Laurent 
Gérard Le Cam 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Valérie Létard 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Jean-Claude Merceron 
Jacques Mézard 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Isabelle Pasquet 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
Jean-Jacques Pignard 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Jean-Vincent Placé 
Jean-Pierre Plancade 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
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Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 

Mireille Schurch 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendle 
Robert Tropeano 
François Trucy 

Alex Türk 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
François Vendasi 
Hilarion Vendegou 
Paul Vergès 
Jean-Pierre Vial 
Dominique Watrin 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Jean-Pierre Bel 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Patricia Bordas 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Nicole Bricq 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Félix Desplan 

Claude Dilain 
Claude Domeizel 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Claude Jeannerot 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Isabelle Lajoux 
Serge Larcher 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 

Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Bernard Piras 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
René Vandierendonck 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Michel Boutant, Jean-Noël Guérini, Michelle Meunier, Yannick 
Vaugrenard. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 208 

sur l'amendement no 100, présenté par M. Christian Favier et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, tendant à 
insérer un article additionnel avant l'article 1er du projet de loi 
relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  81 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  80 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

N'ont pas pris part au vote : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

N'ont pas pris part au vote : 128 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Contre : 31 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 18 

Abstention : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

N'ont pas pris part au vote : 6 

Ont voté pour : 

Nicolas Alfonsi 
Éliane Assassi 
Jean-Michel Baylet 
Marie-France Beaufils 
Alain Bertrand 
Michel Billout 
Éric Bocquet 
Jean-Pierre Bosino 
Christian Bourquin 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 

Cécile Cukierman 
Annie David 
Michelle Demessine 
Évelyne Didier 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Christian Favier 
Guy Fischer 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Robert Hue 
Françoise Laborde 

Pierre Laurent 
Gérard Le Cam 
Michel Le Scouarnec 
Jacques Mézard 
Isabelle Pasquet 
Jean-Pierre Plancade 
Jean-Claude Requier 
Mireille Schurch 
Robert Tropeano 
Raymond Vall 
François Vendasi 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Jean-Paul Amoudry 
Aline Archimbaud 
Esther Benbassa 
Marie-Christine 

Blandin 
Jean-Marie Bockel 
Corinne Bouchoux 
Jean Boyer 
Vincent Capo- 

Canellas 
Ronan Dantec 
Vincent Delahaye 
Marcel Deneux 
Jean Desessard 
Yves Détraigne 

Muguette Dini 
Daniel Dubois 
Jean-Léonce Dupont 
Françoise Férat 
André Gattolin 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Sylvie Goy-Chavent 
Joël Guerriau 
Pierre Jarlier 
Chantal Jouanno 
Joël Labbé 
Jean-Jacques Lasserre 
Valérie Létard 
Hervé Marseille 
Hervé Maurey 

Jean-Claude Merceron 
Aymeri de 

Montesquiou 
Catherine Morin- 

Desailly 
Christian Namy 
Jean-Jacques Pignard 
Jean-Vincent Placé 
Yves Pozzo di Borgo 
Gérard Roche 
Henri Tandonnet 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
François Zocchetto 
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Abstention : 

Gilbert Barbier. 
N'ont pas pris part au vote : 

Philippe Adnot 
Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Pierre André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Gérard Bailly 
Philippe Bas 
Delphine Bataille 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Jean-Pierre Bel 
Claude Belot 
Claude Bérit-Débat 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Françoise Boog 
Patricia Bordas 
Pierre Bordier 
Yannick Botrel 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Jean-Pierre Caffet 
François Calvet 
Pierre Camani 
Christian Cambon 
Claire-Lise Campion 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Caroline Cayeux 
Bernard Cazeau 
Gérard César 
Pierre Charon 
Yves Chastan 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Marcel-Pierre Cléach 
Christian Cointat 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Roland Courteau 
Jean-Patrick Courtois 

Philippe Dallier 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Francis Delattre 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Félix Desplan 
Claude Dilain 
Éric Doligé 
Claude Domeizel 
Philippe Dominati 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Josette Durrieu 
Louis Duvernois 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Jean-Paul Emorine 
Frédérique Espagnac 
Hubert Falco 
Alain Fauconnier 
André Ferrand 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Jean-Claude Frécon 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Colette Giudicelli 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Alain Gournac 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Pierre Hérisson 

Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Claude Jeannerot 
Sophie Joissains 
Philippe Kaltenbach 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Isabelle Lajoux 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Serge Larcher 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-René Lecerf 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jacky Le Menn 
Jean-Claude Lenoir 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Philippe Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Gérard Longuet 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roland du Luart 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
François Marc 
Didier Marie 
Philippe Marini 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Colette Mélot 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Alain Milon 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Philippe Nachbar 
Robert Navarro 

Louis Nègre 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Daniel Percheron 
Jean-Claude 

Peyronnet 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Bernard Piras 
Hervé Poher 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Roland Povinelli 

Sophie Primas 
Gisèle Printz 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
André Reichardt 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Roland Ries 
Didier Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Bruno Sido 

Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
André Trillard 
Catherine Troendle 
François Trucy 
Richard Tuheiava 
Alex Türk 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Hilarion Vendegou 
Michel Vergoz 
Jean-Pierre Vial 
Maurice Vincent 
Richard Yung 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 209 

sur l'amendement no 104, présenté par M. Christian Favier et les 
membres du groupe communiste, républicain et citoyen, tendant à 
insérer un article additionnel avant l'article 1er du projet de loi 
relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  207 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  207 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  71 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

N'ont pas pris part au vote : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Contre : 126 

N'ont pas pris part au vote : 2 MM. Jean-Noël Guérini, Yves 
Krattinger 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 31 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

N'ont pas pris part au vote : 6 
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Ont voté pour : 

Nicolas Alfonsi 
Jean-Paul Amoudry 
Éliane Assassi 
Gilbert Barbier 
Jean-Michel Baylet 
Marie-France Beaufils 
Alain Bertrand 
Michel Billout 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
Jean-Pierre Bosino 
Christian Bourquin 
Jean Boyer 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Cécile Cukierman 
Annie David 
Vincent Delahaye 
Michelle Demessine 
Marcel Deneux 
Yves Détraigne 

Évelyne Didier 
Muguette Dini 
Daniel Dubois 
Jean-Léonce Dupont 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Christian Favier 
Françoise Férat 
Guy Fischer 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Sylvie Goy-Chavent 
Joël Guerriau 
Robert Hue 
Pierre Jarlier 
Chantal Jouanno 
Françoise Laborde 
Jean-Jacques Lasserre 
Pierre Laurent 
Gérard Le Cam 
Michel Le Scouarnec 
Valérie Létard 

Hervé Marseille 
Hervé Maurey 
Jean-Claude Merceron 
Jacques Mézard 
Aymeri de 

Montesquiou 
Catherine Morin- 

Desailly 
Christian Namy 
Isabelle Pasquet 
Jean-Jacques Pignard 
Jean-Pierre Plancade 
Yves Pozzo di Borgo 
Jean-Claude Requier 
Gérard Roche 
Mireille Schurch 
Henri Tandonnet 
Robert Tropeano 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
François Vendasi 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Jean-Pierre Bel 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Patricia Bordas 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 

Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Claude Dilain 
Claude Domeizel 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Claude Jeannerot 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Isabelle Lajoux 
Serge Larcher 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 

Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Bernard Piras 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gilbert Roger 
Yves Rome * 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Philippe Adnot 
Pierre André 
Gérard Bailly 
Philippe Bas 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Claude Belot 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Marcel-Pierre Cléach 
Christian Cointat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Marie-Annick 

Duchêne 

Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Hubert Falco 
André Ferrand 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Alain Gournac 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Sophie Joissains 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Yves Krattinger 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 

Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 
Philippe Nachbar 
Louis Nègre 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
André Trillard 
Catherine Troendle 
François Trucy 
Alex Türk 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial     

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

* Lors de la séance du vendredi 4 juillet 2014, M. Yves 
Rome a fait savoir qu'il aurait souhaité ne pas prendre part au 
vote. 

SCRUTIN No 210 

sur l'amendement no 37 rectifié ter, présenté par M. Jean-François 
Husson et plusieurs de ses collègues, l'amendement no 53 rectifié 
ter, présenté par M. Éric Doligé et plusieurs de ses collègues et 
l'amendement no 105, présenté par M. Christian Favier et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, tendant à 
supprimer l'article 1er du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le 
calendrier électoral 
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Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  329 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  177 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

Pour : 128 
Contre : 2 MM. Claude Belot, Daniel Laurent 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Contre : 124 
Abstention : 1 Mme Marie-Noëlle Lienemann 
N'ont pas pris part au vote : 3 MM. Jean-Noël Guérini, Yves 

Krattinger, Jean-Jacques Lozach 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 5 MM. Jean-Paul Amoudry, Daniel Dubois, Jean-Léonce 
Dupont, Mme Sylvie Goy-Chavent, M. Hervé Marseille 

Contre : 26 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 18 
Abstention : 1 M. Jean-Pierre Plancade 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Abstention : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 5 
Abstention : 1 M. Philippe Adnot 

Ont voté pour : 

Nicolas Alfonsi 
Jean-Paul Amoudry 
Pierre André 
Éliane Assassi 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
Jean-Michel Baylet 
Marie-France Beaufils 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Alain Bertrand 
Joël Billard 
Michel Billout 
Jean Bizet 
Éric Bocquet 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Jean-Pierre Bosino 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Christian Bourquin 

Marie-Thérèse 
Bruguière 

François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Marcel-Pierre Cléach 
Laurence Cohen 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Cécile Cukierman 
Philippe Dallier 
Philippe Darniche 

Serge Dassault 
Annie David 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Francis Delattre 
Michelle Demessine 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Évelyne Didier 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Hubert Falco 

Christian Favier 
André Ferrand 
Guy Fischer 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 

Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Sophie Joissains 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Françoise Laborde 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Robert Laufoaulu 
Pierre Laurent 
Gérard Le Cam 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Jacques Mézard 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 
Philippe Nachbar 
Louis Nègre 

Isabelle Pasquet 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Mireille Schurch 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
André Trillard 
Catherine Troendle 
Robert Tropeano 
François Trucy 
Alex Türk 
Raymond Vall 
François Vendasi 
Hilarion Vendegou 
Paul Vergès 
Jean-Pierre Vial 
Dominique Watrin 

Ont voté contre : 

Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Jean-Pierre Bel 
Claude Belot 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Nicole Bonnefoy 
Patricia Bordas 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Jean Boyer 
Nicole Bricq 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 

Hélène Conway- 
Mouret 

Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Vincent Delahaye 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Marcel Deneux 
Félix Desplan 
Yves Détraigne 
Claude Dilain 
Muguette Dini 
Claude Domeizel 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Françoise Férat 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Claude Haut 

Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Pierre Jarlier 
Claude Jeannerot 
Chantal Jouanno 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Georges Labazée 
Isabelle Lajoux 
Serge Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Daniel Laurent 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Valérie Létard 
Jeanny Lorgeoux 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Hervé Maurey 
Rachel Mazuir 
Jean-Claude Merceron 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Aymeri de 

Montesquiou 
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Catherine Morin- 
Desailly 

Christian Namy 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude 

Peyronnet 
Jean-Jacques Pignard 
Bernard Piras 
Hervé Poher 

Roland Povinelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gérard Roche 
Gilbert Roger 
Yves Rome * 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 

Henri Tandonnet 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
René Vandierendonck 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Yannick Vaugrenard 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 
François Zocchetto 

Abstentions : 

Philippe Adnot 
Leila Aïchi 
Aline Archimbaud 
Esther Benbassa 
Marie-Christine 

Blandin 

Corinne Bouchoux 
Ronan Dantec 
Jean Desessard 
André Gattolin 
Joël Labbé 

Marie-Noëlle 
Lienemann 

Jean-Vincent Placé 
Jean-Pierre Plancade 

N'ont pas pris part au vote : 

Jean-Noël Guérini, Yves Krattinger, Jean-Jacques Lozach. 
Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   343 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   330 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   177 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   153     

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

* Lors de la séance du vendredi 4 juillet 2014, M. Yves 
Rome a fait savoir qu'il aurait souhaité ne pas prendre part au 
vote. 

SCRUTIN No 211 

sur le sous-amendement no 168 rectifié, présenté par M. Jacques 
Mézard et plusieurs de ses collègues, à l'amendement no 161, 
présenté par M. Michel Delebarre, au nom de la commission 
spéciale, à l'article 3 du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le 
calendrier électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  195 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  149 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

Pour : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Contre : 128 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 30 
Abstention : 1 M. Hervé Marseille 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Contre : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 6 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Leila Aïchi 
Nicolas Alfonsi 
Jean-Paul Amoudry 
Pierre André 
Aline Archimbaud 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
Jean-Michel Baylet 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Claude Belot 
Esther Benbassa 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Alain Bertrand 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Marie-Christine 

Blandin 
Jean-Marie Bockel 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Natacha Bouchart 
Corinne Bouchoux 
Joël Bourdin 
Christian Bourquin 
Jean Boyer 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Marcel-Pierre Cléach 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
Ronan Dantec 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 

Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Marcel Deneux 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Jean Desessard 
Yves Détraigne 
Muguette Dini 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
André Ferrand 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
François Fortassin 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
André Gattolin 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 

Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Jean-Claude Merceron 
Jacques Mézard 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
Jean-Jacques Pignard 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Jean-Vincent Placé 
Jean-Pierre Plancade 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
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Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 

Michel Savin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendle 
Robert Tropeano 

François Trucy 
Alex Türk 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
François Vendasi 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Jean-Pierre Bel 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Michel Billout 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Patricia Bordas 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Michelle Demessine 
Christiane Demontès 

Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Claude Dilain 
Claude Domeizel 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Christian Favier 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Guy Fischer 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Jean-Noël Guérini 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Claude Jeannerot 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Isabelle Lajoux 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Gérard Le Cam 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 

Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Isabelle Pasquet 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Bernard Piras 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Patricia Schillinger 
Mireille Schurch 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Richard Yung 

Abstention : 

Hervé Marseille.     

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 212 

sur l'amendement no 28 rectifié, présenté par M. Jacques Mézard et 
plusieurs de ses collègues, à l'article 7 du projet de loi relatif à la 
délimitation des régions, aux élections régionales et départementales 
et modifiant le calendrier électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  335 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  334 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

Pour : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Pour : 128 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 30 
Contre : 1 M. Vincent Delahaye 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Abstention : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 6 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Nicolas Alfonsi 
Jacqueline Alquier 
Jean-Paul Amoudry 
Michèle André 
Pierre André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
Delphine Bataille 
Jean-Michel Baylet 
Marie-France Beaufils 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Jean-Pierre Bel 
Claude Belot 
Claude Bérit-Débat 
Pierre Bernard- 

Reymond 

Michel Berson 
Jacques Berthou 
Alain Bertrand 
Jean Besson 
Joël Billard 
Michel Billout 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Françoise Boog 
Patricia Bordas 
Pierre Bordier 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Christian Bourquin 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Jean Boyer 
Nicole Bricq 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Jean-Pierre Caffet 
François Calvet 

Pierre Camani 
Christian Cambon 
Claire-Lise Campion 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo-Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Caroline Cayeux 
Bernard Cazeau 
Gérard César 
Pierre Charon 
Yves Chastan 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Marcel-Pierre Cléach 
Laurence Cohen 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
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Jacques Cornano 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Roland Courteau 
Jean-Patrick Courtois 
Cécile Cukierman 
Philippe Dallier 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Francis Delattre 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Michelle Demessine 
Christiane Demontès 
Marcel Deneux 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Félix Desplan 
Yves Détraigne 
Évelyne Didier 
Claude Dilain 
Muguette Dini 
Éric Doligé 
Claude Domeizel 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Josette Durrieu 
Louis Duvernois 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Jean-Paul Emorine 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Hubert Falco 
Alain Fauconnier 
Christian Favier 
Françoise Férat 
André Ferrand 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Guy Fischer 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Jean-Claude Frécon 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 

Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Colette Giudicelli 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Pierre Hérisson 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Pierre Jarlier 
Claude Jeannerot 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Philippe Kaltenbach 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Françoise Laborde 
Isabelle Lajoux 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Serge Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Pierre Laurent 
Daniel Laurent 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Gérard Le Cam 
Jean-René Lecerf 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jacky Le Menn 
Jean-Claude Lenoir 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Philippe Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Valérie Létard 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Gérard Longuet 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roland du Luart 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 

Jacques-Bernard 
Magner 

Michel Magras 
François Marc 
Didier Marie 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Colette Mélot 
Jean-Claude Merceron 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Alain Milon 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Robert Navarro 
Louis Nègre 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Isabelle Pasquet 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Jackie Pierre 
Jean-Jacques Pignard 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Bernard Piras 
Jean-Pierre Plancade 
Hervé Poher 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Roland Povinelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Gisèle Printz 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
André Reichardt 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Roland Ries 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Mireille Schurch 
Bruno Sido 

Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Henri Tandonnet 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
André Trillard 

Catherine Troendle 
Robert Tropeano 
François Trucy 
Richard Tuheiava 
Alex Türk 
Raymond Vall 
René Vandierendonck 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Yannick Vaugrenard 

François Vendasi 
Hilarion Vendegou 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Jean-Pierre Vial 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Richard Yung 
François Zocchetto 

A voté contre : 

Vincent Delahaye. 
Abstentions : 

Leila Aïchi 

Aline Archimbaud 

Esther Benbassa 

Marie-Christine 
Blandin 

Corinne Bouchoux 
Ronan Dantec 

Jean Desessard 
André Gattolin 
Joël Labbé 
Jean-Vincent Placé     

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 213 

sur l'amendement no 85, présenté par M. François-Noël Buffet et les 
membres du Groupe Union pour un Mouvement Populaire, tendant 
à supprimer l'article 12 du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le 
calendrier électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  302 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  166 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

Pour : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Contre : 125 
N'ont pas pris part au vote : 3 MM. Jean-Noël Guérini, Yves 

Krattinger, Yves Rome 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 30 
Contre : 1 M. Christian Namy 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Abstention : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Abstention : 19 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 6 

SÉNAT – SÉANCE DU 4 JUILLET 2014 5693 



Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Jean-Paul Amoudry 
Pierre André 
Gérard Bailly 
Philippe Bas 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Claude Belot 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Jean Boyer 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Marcel-Pierre Cléach 
Christian Cointat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Marcel Deneux 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Yves Détraigne 
Muguette Dini 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 

André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
André Ferrand 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 

Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Jean-Claude Merceron 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Nachbar 
Louis Nègre 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
Jean-Jacques Pignard 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendle 
François Trucy 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Jean-Pierre Bel 

Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Patricia Bordas 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 

Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 

Hélène Conway- 
Mouret 

Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Claude Dilain 
Claude Domeizel 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Claude Haut 

Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Claude Jeannerot 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Isabelle Lajoux 
Serge Larcher 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 

Christian Namy 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Bernard Piras 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gilbert Roger 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 

Abstentions : 

Nicolas Alfonsi 
Éliane Assassi 
Gilbert Barbier 
Jean-Michel Baylet 
Marie-France Beaufils 
Alain Bertrand 
Michel Billout 
Éric Bocquet 
Jean-Pierre Bosino 
Christian Bourquin 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 

Pierre-Yves Collombat 
Cécile Cukierman 
Annie David 
Michelle Demessine 
Évelyne Didier 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Christian Favier 
Guy Fischer 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Robert Hue 

Françoise Laborde 
Pierre Laurent 
Gérard Le Cam 
Michel Le Scouarnec 
Jacques Mézard 
Isabelle Pasquet 
Jean-Pierre Plancade 
Jean-Claude Requier 
Mireille Schurch 
Robert Tropeano 
Raymond Vall 
François Vendasi 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

N'ont pas pris part au vote : 

Jean-Noël Guérini, Yves Krattinger, Yves Rome.     

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 214 

sur l'ensemble du projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  336 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  313 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  184 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  129 

Le Sénat a adopté 
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ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (130) : 

Pour : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) : 

Contre : 119 
N'ont pas pris part au vote : 9 MM. Bertrand Auban, Jacques 

Berthou, Roland Courteau, Jean-Noël Guérini, Claude 
Jeannerot, Yves Krattinger, Robert Navarro, Marcel Rainaud, 
Yves Rome 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(31) : 

Pour : 29 
Abstention : 2 Mme Valérie Létard, M. Hervé Marseille 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) : 

Abstention : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 6 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Nicolas Alfonsi 
Jean-Paul Amoudry 
Pierre André 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
Jean-Michel Baylet 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Claude Belot 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Alain Bertrand 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Christian Bourquin 
Jean Boyer 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 

Jean-Pierre 
Chevènement 

Marcel-Pierre Cléach 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Marcel Deneux 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Yves Détraigne 
Muguette Dini 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Anne-Marie Escoffier 
Philippe Esnol 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
André Ferrand 

Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
François Fortassin 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 

Christiane 
Kammermann 

Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Françoise Laborde 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 

Colette Mélot 
Jean-Claude Merceron 
Jacques Mézard 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
Jean-Jacques Pignard 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Jean-Pierre Plancade 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 

André Reichardt 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendle 
Robert Tropeano 
François Trucy 
Alex Türk 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
François Vendasi 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
David Assouline 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Jean-Pierre Bel 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jean Besson 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Patricia Bordas 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Michel Delebarre 

Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Claude Dilain 
Claude Domeizel 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Isabelle Lajoux 
Serge Larcher 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 

Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Bernard Piras 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Gisèle Printz 
Daniel Raoul 
Daniel Reiner 
Thierry Repentin 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gilbert Roger 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 

Abstentions : 

Éliane Assassi Marie-France Beaufils Michel Billout 
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Éric Bocquet 
Jean-Pierre Bosino 
Laurence Cohen 
Cécile Cukierman 
Annie David 
Michelle Demessine 
Évelyne Didier 

Christian Favier 
Guy Fischer 
Thierry Foucaud 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Pierre Laurent 
Gérard Le Cam 

Michel Le Scouarnec 
Valérie Létard 
Hervé Marseille 
Isabelle Pasquet 
Mireille Schurch 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

N'ont pas pris part au vote : 

Bertrand Auban Jacques Berthou Roland Courteau 

Jean-Noël Guérini 

Claude Jeannerot 

Yves Krattinger 

Robert Navarro 

Marcel Rainaud 
Yves Rome     

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.   
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